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Préface

Le présent document est un rapport au Parlement qui indique comment les ressources créditées par ce
denier ont été ou seront dépensées.  Il s'agit en fait d'un compte rendu renfermant plusieur niveaux de
détails afin de répondre aux divers besoins de ses utilisateurs.

La Partie III de 1997-98 a été structurée différemment afin d'établir une distinction nette entre les
données de planification et les renseignment sur le rendement, et de mettre l'accent sur les plans et le
rendement à long terme des ministères.

Le document est divisé en quatre sections:

• Sommaire du Ministre
• Plan ministériel
• Rendement du ministère
• Reseignements supplémentaires

À note que, conformément aux principes qui sous-tendent le budget de fonctionnement, l'utilisation des
ressources humaines dont il est fait état dans ce document doit être mesurée en équivalents à temps plein.
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Section I
Sommaire du Ministre

A. SOMMAIRE DU MINISTRE

Je suis heureux de présenter les plans et priorités, ainsi que le rapport de rendement annuel du
ministère de la Défense nationale. Les documents en question  décrivent nos objectifs et nos plans de
dépenses pour les trois prochains exercices; de plus, ils font état de nos réalisations en 1995-1996. Ces
documents témoignent aussi des changements majeurs apportés à la façon dont nous rendons compte
de nos activités au Parlement. Grâce à l’importance accordée à l’aperçu stratégique et à la perspective
de planification à plus long terme, le lecteur pourra évaluer les progrès réels effectués au chapitre de la
prestation des services de défense.

Le ministère de la Défense nationale a pour mission de rassembler les activités et les ressources
qui permettent aux Forces canadiennes de remplir leurs rôles, c'est-à-dire défendre le Canada et
l’Amérique du Nord, et contribuer à la paix mondiale. Outre ces responsabilités, qui découlent de la Loi
sur la défense nationale, le Ministère est chargé de préparer le Canada à faire face aux situations
d’urgence de toutes sortes, en vertu de la Loi sur la protection civile.

Le Ministère a cerné les fonctions qui répondent le mieux aux besoins véritables des Canadiens
et leur a accordé la priorité, tout en réorganisant ses activités pour les rendre plus efficaces et efficientes.
Par ailleurs, nous avons récemment pris un certain nombre d’initiatives supplémentaires qui pourraient
changer l’ordre des priorités, mais qui permettront néanmoins au programme de la Défense de traduire
plus efficacement la volonté du public. L’étude sur la justice militaire et les services d’enquête de la
police militaire, ainsi que l’examen prévu par le Comité permanent de la défense nationale et des anciens
combattants concernant les défis socio-économiques auxquels sont actuellement confrontés les militaires,
ne sont que deux exemples des travaux en cours qui visent à montrer la voie aux Forces canadiennes.

Les pages qui suivent contiennent également un aperçu des initiatives que nous avons prises
pour élaborer des mesures de rendement utiles et font état des progrès accomplis à cet égard; les lecteurs
constateront les efforts déployés par le Ministère pour évaluer, de la façon la plus objective qui soit, les
véritables progrès réalisés.

Je suis convaincu que le ministère de la Défense nationale et les Forces canadiennes continueront
de répondre aux besoins du Canada grâce à l’approche que nous avons adoptée pour livrer des services
de défense et les efforts considérables que nous avons faits pour favoriser l’innovation et le changement
dans un contexte caractérisé par des défis divers.

Douglas Young 
Ministre de la Défense nationale
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B.    Autorisations de dépenser

1. Autorisations pour 1997-1998 - Partie II du Budget des dépenses

Tableau  1:  Besoins financiers par autorisation

Crédit (en milliers de dollars) Budget  Budget  
principal principal
1997-1998 1996-1997

Défense nationale

 1 Dépenses de fonctionnement 6 908 689 7 148 221
 5 Dépenses en capital 2 118 000 2 484 197
10 Subventions et contributions 166 322 172 333
(L) Ministre de la Défense nationale

- Traitement et allocation pour automobile 49 49
(L) Pensions et rentes versées à des civils 175 75
(L) Pensions militaires 563 393 605 876
(L) Contributions aux régimes d'avantages

 sociaux des employés 159 890 144 249

Total du Ministère 9 916 518 10 555 000

Tableau  2:    Aperçu du Ministère
(en milliers de dollars) Budget  Budget  

principal principal Planifié Planifié
1996-1997* 1997-1998 1998-1999 1999-2000

 
Budget des dépenses (brut) 10 962 919 10 306 396 9 711 839 10 001 626
Recettes à valoir sur le crédit (407 919) (389 878) (334 321) (332 108)
Total du Budget des dépenses
  principal 10 555 000 9 916 518 9 377 518 9 669 518

Recettes portées au Trésor (96 380) (78 966) (70 696) (70 696)
Coût estimatif des service rendus
  par les autres ministères 852 152 845 230 831 312 831 437

Coût net du Ministère 11 310 772 10 682 782 10 138 134 10 430 259

* Ne reflète pas les budgets des dépenses supplémentaires ... seulement les montants réels du Budget
des dépenses principal.
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Tableau  3:   Crédits - Libellé et sommes demandées

Budget       
Crédits (dollars) principal      

1997-1998   

 1 Défense nationale - Dépenses de fonctionnement et autorisation de
contracter, sous réserve d'affectation par le Conseil du Trésor, des
engagements totalisant 13 670 726 000 dollars aux fins des crédits 1 ,er

5 et 10 du Ministère, quelle que soit l'année au cours de laquelle tombera
le paiement de ces engagements (et dont il est estimé qu'une tranche de 4
087 837 000 dollars deviendra payable dans les années à venir);
autorisation d'effectuer des paiements, imputables à l'un ou l'autre de ces
crédits, aux provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux
travaux de construction exécutés par ces organismes; autorisation, sous
réserve des directives du Conseil du Trésor, de faire des dépenses ou des
avances recouvrables aux termes de l'un ou l'autre de ces crédits, à l'égard
du matériel fourni ou de services rendus au nom de particuliers, de
sociétés, d'organismes extérieurs, d'autres ministères et organismes de
l'État et d'autres administrations, et autorisation, sous réserve de
l'approbation du Conseil du Trésor, de dépenser les recettes de l'année aux
fins de n'importe lequel de ces crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

        6 908 689 000

 5 Défense nationale -Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 118 000 044

10 Défense nationale - Subventions inscrites au Budget, contributions aux
budgets militaires, au programme d'infrastructure commun et au système
aéroporté de détection lointaine et de contrôle aérien de l'Organisation du
traité de l'Atlantique Nord et, aux termes de l'article 3 de la Loi de 1950
sur les crédits de défense, transfert de matériel et d'équipement de
défense, prestation de services et fourniture d'installations aux fins de la
défense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 321 956
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2. Emploi des autorisations de 1995-1996

Tableau 4:  Emploi des autorisaitons de 1995-1996 - Volume II des Comptes publics

Crédits (dollars)
                                                                                                        Budget                    Total                    Emploi
                                                                                                       principal                 disponible                 réel

Budgétaire

Défense nationale

Programme des services de la défense

 1 Dépenses de fonctionnement 7 484 191 000 7 751 344 468 7 723 426 107

 5 Dépenses en capital 2 673 951 002 2 646 764 902 2 686 297 377

10 Subventions inscrites au Budget
  et contributions 174 672 998 200 368 999 194 965 938

(S) Ministère de la Défense nationale
- Salaire et allocation pour automboile 48 685 48 645 48 645

(S) Versements aux ayants droit de certains membres de
l'Aviation royale du Canada tués dans l'exercise de
leurs fonctions alors qu'ils servaient à titre d'instructeurs
dans le Cadre du Plan d'entraînement des aviateurs du
Commonwealth britannique 73 834 167 191 167 191

(S) Pensions militaires 602 815 481 597 923 111 597 923 111

(S) Contributions aux régimes d'avantages
sociaux des employés 144 247 000 151 469 000 151 469 000

(S) Dépenses des produits de la vente de biens
excédentaires de la Couronne ----- 19 718 628 19 300 020

(S) Arrêts de la Cour fédérale ----- 184 453 184 453

(S) Frais d'agences de recouvrement ----- 24 554 24 554

Total du Programme - Budgétaire 11 080 000 000 11 368 013 951 11 373 806 396

Non-budgétaire

L11c Autorisation d'un compte d'avance de fonds de Roulement.
Loi portant affectation de crédits n  1 de 1976.o

Limite 100 000 000 $ (net) ----- 62 369 828 (7 538 430)

L15 Prêts à l'égard de projets de logements.
Loi spéciale des subsides de 1963.
Limite 37 000 000  $ (brut) ----- 13,086,217 -----

Total Programme - Non-budgétaire ----- 75,456,045 (7,538,430)
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Section II 
Plan ministériel

A. Sommaire des plans et priorités du Ministère

La mission  du ministère de la Défense nationale et des Forces canadiennes consiste à défendre le
Canada, et les intérêts et les valeurs des canadiens tout en contribuant à la paix et la sécurité dans le
monde.  La politique de défense du Canada prévoit le maintien de forces plurifonctionnelles et aptes au
combat qui sont chargées de :

• défendre le Canada;

• défendre l’Amérique du Nord;

• contribuer à la sécurité internationale.

Bien que la Vue d’ensemble du Ministère contienne une description détaillée des rôles et responsabilités
du Ministère, ainsi que de ses objectifs et priorités, voici une liste générale de ses principaux domaines
d’activité :

• démontrer les capacités de défense du Canada qui permettent d'atteindre les
objectifs énoncés dans le Livre blanc sur la défense de 1994, grâce à la conduite
de missions opérationnelles à l’échelle mondiale;

• mener des opérations nationales comprenant des activités d’aide aux autorités
civiles et aux particuliers
- ces opérations incluent l’apport d’aide en cas de catastrophe civile

(inondations, incendies de forêt, ouragans, tempêtes de neige, etc.),
l’apport d’aide humanitaire (recherche de personnes portées disparues,
aide fournie par des plongeurs, recherche et sauvetage, etc.) et l'apport
d’aide à d’autres gouvernements. Cette dernière catégorie inclut un certain
nombre d’activités, notamment les opérations de lutte contre la drogue
menées en collaboration avec la Gendarmerie royale du Canada et les
patrouilles de surveillance des pêches effectuées en collaboration avec
Pêches et Océans Canada;

• maintenir la capacité de secourir des otages et d’intervenir au cas où des terroristes
auraient recours à des armes nucléaires, biologiques et chimiques;

• participer à des opérations aérospatiales d’alerte et de contrôle conformément à
l’Accord du NORAD;



2-2 (Défense nationale)

• veiller à ce que les Forces canadiennes (FC) demeurent prêtes à déployer, dans le
cadre d’opérations multinationales menées n’importe où au monde sous les
auspices des Nations Unies (ONU) ou dans le cadre d'opérations visant à défendre
un État membre de l’OTAN, des forces de contingence comprenant jusqu’à un
groupe opérationnel naval, un groupe-brigade et un groupe-bataillon d’infanterie,
une escadre de chasseurs et un escadron d’aéronefs de transport tactique;

• travailler en étroite collaboration avec des associations de l’industrie pour
déterminer les exigences industrielles de base et avec d’autres gouvernements pour
harmoniser les politiques industrielles et la politique de défense;

• augmenter le soutien apporté aux organisations de cadets pour les aider à élargir
leur rôle à l'égard de la citoyenneté et de l’unité nationale; de plus, accorder une
attention particulière à l’augmentation de l’effectif des organisations de cadets et
aux besoins uniques des communautés du Nord, des communautés éloignées et des
communautés autochtones.
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B. Vue d'ensemble du Ministère

1. RÔLES, RESPONSABILITÉS ET MISSION

Le gouvernement s'est engagé à promouvoir la croissance économique, en assurant la sécurité et le
mieux-être des Canadiens et en préservant un pays moderne et uni. Par suite d'une consultation publique
exhaustive, le gouvernement a enchâssé sa vision de la défense stratégique pour le Canada dans le monde
de l'après-guerre froide dans le Livre blanc sur la Défense de 1994. Ce document énonce le fondement
de la politique pour la planification, l'établissement des programmes et le fonctionnement du ministère
de la Défense nationale et des Forces canadiennes.
  
Le ministère de la Défense nationale et les Forces canadiennes ont pour mission  de défendre le pays, de
protéger les intérêts et les valeurs du Canada tout en contribuant à la paix et la sécurité dans le monde.
Des forces armées aptes sont un élément essentiel des interventions nationales et multilatérales destinées
à contrer toute atteinte à la souveraineté, les transgressions au droit et à l'ordre internationaux et les
entraves à l'exécution de nos engagements auprès de la communauté internationale. La politique de
défense du Canada justifie le maintien de forces polyvalentes, aptes au combat, en mesure de répondre
aux besoins en fait de sécurité au pays et à l'étranger. C'est-à-dire des forces en mesure d'assumer :

• la défense du Canada — protéger le territoire national et les zones de compétence du
Canada; aider les autorités civiles à protéger et à soutenir les intérêts nationaux;
apporter sa contribution dans tous les cas d'urgence nationale;

• la défense de l'Amérique du Nord — protéger les abords canadiens du continent dans
un partenariat avec les États-Unis, particulièrement par le biais du NORAD;
promouvoir la sécurité dans l'Arctique; exploiter les occasions de coopération de
défense avec les États-Unis dans d'autres zones;

• contribuer à la sécurité internationale — participer à une gamme complète d'opérations
multilatérales par le truchement des Nations Unies, de l'OTAN, d'autres organisations
régionales et de coalitions de pays animés des mêmes sentiments; soutenir les efforts
d'aide humanitaire et la restauration des zones dévastées par les conflits; participer au
contrôle des armes et autres mesures d'instauration de la confiance.

Le transfert de Protection civile Canada au ministère de la Défense nationale le 1  avril 1996 entraînaiter

avec lui la nouvelle tâche de veiller à la planification des mesures d'urgence civiles à un niveau approprié
et raisonnablement uniforme  partout au Canada.
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2. FACTEURS EXTERNES INFLUANT SUR LE PROGRAMME

Le Livre blanc sur la défense de 1994 représente encore actuellement une politique de défense appropriée
du Canada. Les forces polyvalentes, aptes au combat évoquées pour la politique de défense contribuent
à fournir au gouvernement la souplesse nécessaire pour réagir à un environnement qu'on pourrait
qualifier d'instable et d'imprévisible.

Même s'il n'existe pour l'instant aucune menace globale à la stabilité, le conflit persiste, avant tout
attribuable aux tensions ethniques et aux différends reliés aux frontières et aux ressources. De nouveaux
points sont aussi apparus à l'avant-scène de l'ordre du jour en matière de sécurité internationale,
notamment la prolifération d'armes de destruction de masse et de vecteurs, diverses formes d'extrémisme,
la dégradation de l'environnement, la migration  massive, le crime international et l'effondrement des
structures gouvernementales dans certains pays.

Le Canada ne fait face pour le moment à aucune menace d'invasion militaire étrangère ni de quelconque
incursion sur son territoire. Il n'existe pas non plus à l'heure actuelle de menace visible ou de risque
qu'une nation recoure à des armes de destruction massive contre l'Amérique du Nord. Le gouvernement
doit malgré tout conserver un niveau prudent de forces en mesure de protéger la souveraineté du pays
et de défendre le Canada et l'Amérique du Nord advenant l'apparition d'une telle menace. Il y parvient
en grande partie grâce à la coopération et à des ententes bilatérales avec les États-Unis. Entre autres,
l'accord NORAD a été renouvelé et mis à jour pour tenir compte des nouvelles réalités financière et
stratégiques. Les Forces canadiennes contribuent également à d'autres objectifs nationaux, y compris la
surveillance et le contrôle du territoire, de l'espace aérien et des abords maritimes du Canada, l'aide aux
autorités civiles, la recherche et le sauvetage, la surveillance des pêches, la lutte contre le trafic de
stupéfiants, la protection de l'environnement, le secours aux sinistrés et le soutien en cas d'urgence
nationale.

Le Canada contribue également à la sécurité internationale par sa participation à une gamme complète
d'opérations multilatérales menées par les Nations Unies, l'OTAN et d'autres organisations régionales
ou nations animées des mêmes sentiments. Par exemple, au plus fort de la crise humanitaire au Zaïre à
la fin de 1996, le Canada a mis sur pied une force internationale sous l'égide des Nations Unies. Il a aussi
convenu récemment de participer à la création d'une brigade multilatérale d'intervention rapide dans le
cadre de forces de réserve de l'ONU pour faire face à d'autres crises humanitaires qui surgissent dans le
monde.

Tant les Nations Unies que l'OTAN ont atteint des étapes importantes de leur développement. Pour
l'ONU, l'euphorie engendrée par la fin de la guerre froide a fait place à l'incertitude et à la frustration
par suite du recul en Somalie, au Rwanda et dans les Balkans. Le défaut de certains membres de verser
leurs cotisations et la tendance accrue de certains d'entre eux de se replier sur eux-mêmes pour s'occuper
de leurs propres priorités intérieures ont mené l'Organisation au bord de la faillite financière, avec tout
ce que cet état de choses implique pour sa capacité d'agir. L'étude du Canada sur l'amélioration de la
rapidité d'intervention de l'ONU présentée à la 50  Assemblée générale des Nations Unies a contribuée

à l'effort plus poussé des états membres de régénérer l'ONU pour la rendre plus opportune et plus
efficace.

L'OTAN a contribué considérablement à la stabilité en dirigeant une mission mandatée par l'ONU
dans les Balkans et en élargissant son champ d'action jusqu'aux membres du Conseil de coopération 
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de l'Atlantique Nord et au programme de Partenariat pour la paix. Au-delà de tout cela, les plans
d'expansion de l'OTAN se développent parallèlement aux efforts de construction d'une architecture de
sécurité exhaustive en Europe et une nouvelle définition des relations avec la Russie.

Le programme de défense vise principalement à permettre au Canada de conserver des forces
polyvalentes aptes au combat destinées à répondre aux objectifs de défense énoncés par le gouvernement
dans le Livre blanc. La plupart des secteurs de défense sont en restructuration pour aboutir à un
programme de défense simplifié qui ne reflète que les priorités les plus essentielles. À cette fin, le plus
grand nombre possible de ressources est consacré à la mise à jour et à l'amélioration des capacités
opérationnelles des Forces canadiennes.

3. ORGANISATION ET COMPOSITION DU PROGRAMME

Le Programme des services de la Défense a été partagé en huit activités. Trois d'entre elles, les Forces
maritimes, les Forces terrestres et les Forces aériennes, assurent la capacité de combat des Forces
canadiennes. Trois autres fournissent le soutien du personnel, du matériel, de l'infrastructure et de
l'environnement, ainsi que les communications stratégiques tant aux Forces canadiennes qu'au Ministère.
Les opérations interarmées et la protection civile disposent du personnel voulu pour planifier,
commander et diriger des opérations interarmées et coordonner les opérations en cas d'urgences civiles
au Canada. La dernière activité prévoit l'élaboration de politiques et la prestation de services de gestion
au Ministère.

La Loi sur la défense nationale confère au ministre de la Défense nationale l'ensemble du contrôle et
de la gestion des Forces canadiennes et de toutes les questions reliées à la défense nationale. Le ministre
est aidé de deux conseillers supérieurs, le sous-ministre et le Chef d'état-major de la Défense.

La sous-ministre tient ses pouvoirs surtout de la Loi d'interprétation, de la Loi sur la gestion des
finances publiques et de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. La Loi d'interprétation est la
plus significative d'entre elles, en ce sens qu'elle désigne la sous-ministre comme l'alter ego du ministre
en ce qui a trait aux responsabilités globales de ce dernier. Les deux autres lois attribuent à la sous-
ministre des responsabilités précises en matière d'administration financière dans l'ensemble du Ministère
et d'administration du personnel civil du Ministère.

La sous-ministre est la conseillère supérieure civile du ministre sur toutes les questions touchant ou
intéressant le gouvernement et auprès des agences gouvernementales, principalement le Bureau du
Conseil privé, le Secrétariat du Conseil du Trésor et la Commission de la fonction publique. Elle voit
à ce que l'orientation en matière de politique émanant du gouvernement soit intégrée à l'administration
du Ministère, ainsi qu'aux plans et aux opérations militaires.

Le Chef d'état-major de la Défense est en fait le conseiller militaire supérieur du ministre. Il voit au
déroulement effectif d'opérations militaires et à l'état de préparation des Forces canadiennes pour
répondre aux engagements confiés au ministère de la Défense nationale par le gouvernement.

Le Chef d'état-major de la Défense tire ses pouvoirs de la Loi sur la défense nationale, laquelle lui
confie le contrôle et l'administration des Forces canadiennes. Cette loi exige que tous les ordres et 
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instructions des Forces soient publiés par lui ou par son entremise et, par conséquent, lui confère la
responsabilité des questions de finances et de personnel intéressant les Forces canadiennes.

Au Quartier général de la Défense nationale, le sous-ministre et le Chef d'état-major de la Défense sont
soutenus par le Vice-chef d'état-major de la Défense, le Sous-chef d'état-major de la Défense et les
sous-ministres adjoints Politiques, Personnel, Matériels et Finances et Services du Ministère. Le
sous-ministre adjoint (Services d'information de la Défense) rend compte de son travail par l'entremise
du Vice-chef d'état-major de la Défense et dirige une organisation unique de gestion intégrée de
l'information au Ministère.

Le Livre blanc sur la défense de 1994 donnait ordre au MDN de réduire du tiers au moins les ressources
affectées au commandement et au contrôle, objectif accru chaque année pour atteindre les 50 pour 100.
La restructuration de la gestion, du commandement et du contrôle (RGCC), entreprise en décembre
1994, est maintenant bien lancée et on en est à élaborer les plans de mise en oeuvre de la nouvelle
structure qui devrait être instaurée entre 1997 et 1999.  Dans le cadre de cette initiative, les quartiers
généraux de commandement des forces maritime, terrestre et aérienne seront éliminés au cours de 1997
au profit du Quartier général de la Défense nationale (QGDN) et des échelons subalternes qui en
assumeront les fonctions essentielles. À l'extérieur du Quartier général de la Défense nationale se trouve
le Secteur du Nord des Forces canadiennes, formation qui remplit des fonctions spécialisées au sein des
Forces canadiennes. Les commandants des commandements sont responsables devant le Chef d'état-
major de la Défense du fonctionnement de leur commandement respectif et de leurs formations
subordonnées.

C'est cette structure qui est chargée de dispenser le Programme des services de la défense et toutes les
activités qu'il comporte.

Le pouvoir décisionnel d'attribution des ressources du MDN, qui peut être délégué, appartient au
ministre. La structure du Ministère, grâce à laquelle sont prises les décisions relatives à la répartition des
ressources, est fondée sur une hiérarchie de comités qui exercent leur autorité soit au moyen d'un
consensus ou par des conseillers agissant auprès de leur président respectif. L'obligation gestionnelle de
rendre compte des résultats atteints aux termes de chaque activité revient dans une large mesure aux
chefs des commandements et des groupes. La responsabilisation est assumée globalement par les
gestionnaires supérieurs du Quartier général de la Défense nationale et les commandants des
commandements, et elle s'exerce par la chaîne de commandement. Pour encourager l'efficacité et la
souplesse, le Ministère a adopté des budgets de fonctionnement, des comptes ministériels, des comptes
ministériels de répartition et une planification d'entreprise en guise de concepts de gestion des ressources
clés.

4. OBJECTIFS ET PRIORITÉS DU MINISTÈRE

La mission du ministère de la Défense nationale et des Forces canadiennes consiste à défendre le Canada,
ainsi que ses intérêts et ses valeurs tout en contribuant à la paix et à la sécurité internationales.

Notre vision est celle d'une équipe de défense hautement professionnelle, source de fierté des Canadiens,
tout à fait en mesure d'exécuter sa mission.
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Les objectifs stratégiques suivants soutiennent la mission et la vision du Ministère et des FC :

• mettre sur pied et employer des forces efficaces, polyvalentes et aptes au combat;

• fournir des avis éclairés au gouvernement et de l'information opportune au Parlement
et à la population du Canada sur la défense et la sécurité nationales;

• être un agent d'unification et fournir un soutien efficace des programmes et politiques
d'envergure;

• renforcer l'Équipe de la Défense conformément à notre vision et à nos valeurs
partagées; 

• optimiser l'exploitation des ressources disponibles et en promouvoir l'efficience et la
rentabilité.

Le Livre blanc confie les tâches suivantes au ministère de la Défense nationale (MDN) et aux Forces
canadiennes (FC) :

• Défense du Canada - protéger le territoire national du Canada et ses zones de
compétence, aider les autorités civiles à protéger et à soutenir les intérêts nationaux et
apporter leur aide en cas d'urgence nationale. Le MDN et les FC conservent les
capacités suivantes :

- protéger la souveraineté du Canada en assurant la surveillance et le contrôle de
son territoire, de son espace aérien et des zones maritimes qui relèvent de sa
compétence;

- aider d'autres ministères fédéraux à atteindre les buts nationaux dans des
domaines comme la protection des pêches, la lutte contre le trafic des stupéfiants
et la protection de l'environnement;

- contribuer à l'aide humanitaire et aux secours aux sinistrés en deçà de 24 heures
et soutenir cet effort le plus longtemps possible;

- assurer une capacité de recherche et sauvetage (SAR) à l'échelle nationale;

- aider à mettre sur pied une intervention immédiate et effective face aux incidents
terroristes;

- répondre aux demandes d'aide autorités civiles et soutenir cette intervention le
plus longtemps possible en l'occurrence.

• Défense de l'Amérique du Nord - protéger les abords du continent dans un
partenariat avec les États-Unis, conformément au plan de sécurité de base
canado-américain et particulièrement par l'entremise du NORAD; promouvoir la 
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sécurité dans l'Arctique; poursuivre les efforts de défense avec les États-Unis dans
d'autres zones. À cet égard, le Ministère et les FC doivent :

- maintenir leur capacité de fonctionner efficacement en mer, sur terre et dans les
airs de concert avec les forces militaires des États-Unis;

- contribuer à la surveillance et au contrôle de l'espace aérien et recueillir, traiter
et diffuser l'information sur la détection de missiles par le truchement du
NORAD;

- maintenir la participation du Canada au Programme canado-américain d'essai et
d'évaluation et aux ententes sur le partage de la production de défense et du
développement industriel pour la défense et autres accords bilatéraux;

- examiner les options de défense contre les missiles balistiques avec les États-
Unis, en se penchant surtout sur la recherche et en s'appuyant sur les capacités
actuelles en matière de communication et de surveillance.

• Contribution à la sécurité internationale - participer à une gamme complète
d'opérations multilatérales par l'entremise de l'ONU, de l'OTAN, d'organisations
régionales et de coalitions d'autres pays animés des mêmes sentiments; soutenir les
efforts d'aide humanitaire et la restauration des zones dévastées par les conflits;
participer au contrôle des armes et à d'autres mesures d'instauration de la confiance. À
cette fin, le Ministère et les FC doivent :

- être en mesure de prêter leur concours au ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international afin de lui permettre de protéger les ressortissants
canadiens se trouvant dans des régions menacées par un conflit imminent et, au
besoin, de les évacuer;

- prendre part à des opérations multilatérales, sous les auspices de l'ONU, ou
d'autres instances, partout dans le monde ou en vue de défendre des états
membres de l'OTAN;

- remplir certains engagements particuliers à l'égard de l'OTAN, tels qu'énoncés
dans le Livre blanc sur la défense de 1994;

- élargir les contacts et échanges bilatéraux et multilatéraux avec certains de nos
partenaires d'Europe centrale et orientale, de la région Asie-Pacifique,
d'Amérique latine et d'Afrique, et les axer plus particulièrement sur le maintien
de la paix, les mesures de confiance et les rapports entre civils et militaires;

- faire leur part en matière de vérification des accords de contrôle des armements
en vigueur et participer à l'élaboration de nouveaux accords.
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• Encourager la préparation en cas d'urgence  - assurer un niveau adéquat de
préparation relié à la protection civile partout au Canada par le biais d'un programme
de coopération intégré.

5. RENOUVELLEMENT DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES
FORCES CANADIENNES

Le MDN et les FC restent engagés à réaliser les objectifs énoncés dans le Livre blanc sur la défense de
1994. Leur grand défi consistera à conserver les capacités opérationnelles indiquées dans le Livre blanc
tout en réduisant le coût global de la défense dans le cadre de la stratégie globale de réduction du déficit
et de gestion de la dette du gouvernement fédéral.

Le MDN et les FC sont en pleine activité de renouvellement et de restructuration dont les effets ont de
profondes répercussions sur les mécanismes du Ministère. Bien que lancés par suite de compressions
budgétaires, les nouveaux processus auront un impact global positif, améliorant la capacité du Ministère
à concentrer une proportion largement accrue des ressources disponibles sur la production de forces
armées bien équipées et prêtes au combat. De nombreux changements auront un impact  positif sur le
milieu de travail et sur la qualité de vie, puisqu'ils touchent tous les membres de l'Équipe de la Défense.

Une caractéristique de l'effort de renouvellement comporte des changements à la structure de
commandement et de contrôle du Ministère et des FC. Le Livre blanc sur la défense de 1994 commandait
au MDN de réduire d'au moins du tiers ses ressources affectées au commandement et au contrôle,
objectif accru annuellement pour atteindre les 50 pour 100. La restructuration de la gestion, du
commandement et du contrôle (RGCC), entreprise en décembre 1994, est maintenant en bonne voie et
les plans de mise en oeuvre de la nouvelle structure devraient en permettre l'instauration entre 1997 et
1999. Dans le cadre de cet exercice, les quartiers généraux des commandements des forces maritimes,
terrestres et aériennes devraient être éliminés en 1997 au profit du Quartier général de la Défense
nationale (QGDN) et des échelons subalternes qui en assumeront les fonctions essentielles.

En vue de maximiser les ressources dont disposent les forces opérationnelles, le Ministère fera en sorte
que les ressources en provenance du gouvernement soient exploitées de façon efficiente et prudente et
efficacement dans tous les domaines. Pour encourager l'efficience et la souplesse, le Ministère a adopté
des budgets d'exploitation, des comptes ministériels, des comptes ministériels de répartition et une
planification d'entreprise en guise de concepts de gestion des ressources clés.

Pour remplir les missions confiées par le gouvernement, les FC sont appelées à fournir des forces armées
polyvalentes, aptes au combat, en mesure de mener des opérations mixtes maritimes, terrestres et
aériennes. Les FC pourront unilatéralement mener des opérations hors guerre et participer à la guerre
comme telle dans le contexte d'une alliance ou d'une coalition. On insistera davantage sur les opérations
interarmées et l'élaboration d'une structure allégée et simplifiée de commandement et de contrôle. Pour
conserver aux FC la capacité de mener des opérations, un effort de recapitalisation judicieux et
clairement ciblé sera entrepris, notamment des efforts destinés à améliorer la mobilité stratégique globale
et la déployabilité.
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L'environnement opérationnel dans lequel évoluent les FC connaît des changements rapides auxquels
les Forces devront s'ajuster pour conserver leur efficacité. Plus particulièrement, le développement et
l'exploitation de la technologie de l'information et la possibilité d'attaques de précision ont grandement
amélioré les capacités de commandement et de contrôle ainsi que l'efficacité des forces offensives. Dans
un même temps, ces avances technologiques ont accru la vulnérabilité des forces amies dans l'attaque.
En s'appuyant de plus en plus sur les ordinateurs et les systèmes d'information, on en est venu à élaborer
des concepts comme la guerre de l'information et ses applications militaires, la guerre de commandement
et de contrôle. Bien que les FC aient conçu ou adopté une doctrine adaptée à cet égard, les unités
opérationnelles demeurent relativement peu préparées en fait d'équipement et de tactique. Pour corriger
la situation, les personnels du Sous-chef d'état-major de la Défense (SCEMD) et du sous-ministre adjoint
(Services d'information de la Défense) devront élaborer une stratégie destinée à incorporer ces concepts
à la structure de la force et à la planification opérationnelle.

Les ordinateurs et la simulation tiennent un rôle de plus en plus important dans la formation des
individus et des équipages ou dans le cas des exercices multinationaux à grande échelle. Si les FC veulent
rester à la hauteur des principaux alliés du Canada, elles doivent pouvoir profiter des mêmes ressources
d'entraînement; il faudra s'attacher davantage aux jeux de guerre, aux systèmes d'information répartis
et à la technologie moderne de simulation. Une stratégie et une vision pour l'emploi des jeux de guerre
et de la simulation à l'échelle du Ministère sera élaborée, largement fondée sur le travail contenu dans
l'étude E 3/94 du Chef - Service d'examen. La première tâche consistera à mettre au point des normes
d'architecture, de communication et de géomatique pour l'utilisation de la simulation. Le centre des jeux
de guerre et de la simulation au MDN sera le Groupe SCEMD.

Les niveaux de personnel militaire mentionnés dans le Livre blanc sur la défense de 1994 ont été atteints
pour l'essentiel et les réductions draconiennes qui ont marqué les trois dernières années devraient prendre
fin. Le défi à relever dorénavant consiste à faire en sorte que le nombre maximal de militaires soit
disponible pour participer aux opérations; à cette fin, les FC ont entrepris un examen exhaustif de la
structure des groupes professionnels militaires et le Ministère, celui des options de différents modes de
prestation de services (DMPS) en vue de déterminer la façon la plus rentable de mener des activités
connexes. Il s'agit d'accroître la soutenabilité globale des Forces au moyen d'initiatives comme celles
qu'on vient de mentionner et grâce à d'autres comme le nouveau plan de mobilisation et la mise en oeuvre
de nombreuses recommandations formulées par le Sénat, le Comité permanent de la défense nationale
et des affaires des anciens combattants (CPDNAC) et la Commission spéciale de la restructuration de
la Réserve.

Pour réussir notre mission, il nous faudra accorder une priorité spéciale aux domaines précis suivants :

• une insistance renouvelée sur les valeurs que représentent le professionnalisme, la
loyauté, l'intégrité et le respect mutuel;

• la structure et la dotation des FC pour faire en sorte que tous les éléments
opérationnels tactiques et déployables et de soutien opérationnel soient dotés en toute
priorité dans une structure de commandement et de contrôle simplifiée;
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• l'acquisition d'équipement permettant au personnel des FC de remplir ses missions
opérationnelles sans risque inutile en termes de capacité ou de sécurité au combat; plus
précisément, le plan inclut l'acquisition d'un hélicoptère maritime moderne et  les
ressources appropriées pour nos forces terretres pour s'entraîner et s'acquitter de ses
missions, jusques et y compris la guerre au sein d'une force interarmées;

• insistance sur l'amélioration du moral de notre personnel et de sa qualité de vie;

• communications améliorées vers le haut comme vers le bas.

6. SOMMAIRE DES RESOURCES FINANCIÈRES

Table  5: Dépenses prévues et approuvées
  Budget       Budget    

principal* principal Planifié    Planifié        
1996-1997  1997-1998 1998-1999 1999-2000

 (en milliers de dollars)
Activité ou secteur d'activité

Forces maritimes 2 139 198 2 034 140 1 845 937 1 875 628
Forces terrestres 3 039 846 2 702 627 2 707 409 2 691 722
Forces aériennes 2 563 302 2 385 186 2 298 646 2 573 733
Opérations interarmées et
  protection civile 339 650 338 103 315 047 307 886
Gestion des communications et
de l' information 372 795 404 134 368 339 361 754
Soutien de la fonction Personnel 660 152 833 769 760 950 768 127
Matériel, infrastructure et
  soutien de l'environnement 968 044 762 759 642 515 649 899
Cadres du Ministère/des Forces 472 013 455 800 438 675 440 769

Total 10 555 000 9 916 518 9 377 518 9 669 518

 *   Ne tient pas compte du budget supplémentaire ......Budget principal réel uniquement



Tableau 6:   Coût net du Programme par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)

Budget principal 1997-1998

Dépenses Dépenses Subventions Dépenses Moins: recettes Total du
       de      en        et Total Paiements   totales   à valoir sur   Budget
fonctionnement   capital contributions brut  législatifs   brutes     le crédit principal(1)

Activité ou secteur d'activité

Forces maritimes 1,554,451 503,783 ---- 2,058,234 ---- 2,058,234 (24,094) 2,034,140

Forces terrestres 2,221,194 639,380 ---- 2,860,574 ---- 2,860,574 (157,947) 2,702,627

Forces aériennes 1,996,741 545,041 --- 2,541,782 ---- 2,541,782 (156,596) 2,385,186

Opérations interarmées et
  protection civile 270,331 67,072 4,683 342,086 ---- 342,086 (3,983) 338,103

Gestion des communications et
  de l'information 298,389 108,851 ---- 407,240 ---- 407,240 (3,106) 404,134

Appui à la fonction du personnel 760,914 73,824 300 835,038 19,175 854,213 (20,444) 833,769

Soutien du matériel, de l'infrastructure
  et de l'environnement 609,941 157,663 ---- 767,604 ---- 767,604 (4,845) 762,759

Cadres du Ministère/des Forces 290,938 22,386 161,339 474,663 ---- 474,663 (18,863) 455,800

8,002,899 2,118,000 166,322 10,287,221 19,175 10,306,396 (389,878) 9,916,518

Autres recettes et dépenses
   Recettes portées au Trésor (78,966)

   Coût estimatif des services rendus
      par les autres ministères 845,230

Coût net du Programme 10,682,782
Ne comprend pas les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés et autres régimes, qui sont comprises dans les dépenses de(1)

fonctionnement.
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C. Détails par activitiés et secteurs d'activités

C.1. FORCES MARITIMES

1. OBJECTIFS :

• assurer la défense des zones de compétence maritime du Canada, protéger la
souveraineté du pays et prêter assistance aux autorités civiles; 

• assurer la défense des secteurs d'intérêt maritime de l'Amérique du Nord en
collaboration avec les États-Unis; 

• contribuer à la sécurité internationale en participant, partout dans le monde, à des
opérations maritimes multilatérales ou  conjointes, sous l'égide de l'ONU, de l'OTAN
ou d'une coalition de pays partageant la même vision que le Canada; 

• contribuer à la paix  mondiale en participant aux activités d'aide humanitaire et de
reconstruction de territoires dévastés par la guerre; 

• maintenir une stratégie abordable et souple en matière de soutien du personnel, ce  qui
comprend la mise en place et l'amélioration d'installations en vue de favoriser le bien-
être de nos marins. 

2. CONTEXTE  OPÉRATIONNEL 

 Au plan national, le Canada est délimité par trois océans; il a la plus longue ligne de côte au monde et
il est responsable d'une vaste zone économique océanique. Ses zones océaniques sont exposées à
certaines des pires conditions météorologiques sur terre.  De plus, les systèmes maritimes sont à la fine
pointe dans de nombreux secteurs de la technologie. Pour continuer de réussir, il faut pouvoir compter
sur la recherche et le développement  - un investissement déterminant si nous voulons maintenir une
force maritime efficace et apte au combat, capable de relever les défis futurs. 

Au plan international, même s'il est vrai que la guerre globale est peu probable, le monde
demeure un endroit tumultueux et souvent violent. Les Forces maritimes du Canada ont été appelées à
se déployer à l'échelle mondiale en appui à une foule de missions. Cette tendance devrait se maintenir.
Les déploiements en appui des engagements pris avec nos alliés et des missions de maintien de la paix
et d'aide humanitaire exigent que nous soyons capables de fonctionner au loin pendant de longues
périodes et sous diverses conditions, y compris souvent par temps très chaud ou très froid. 

Les forces maritime doivent pouvoir fonctionner et contrer des menaces dans l'ensemble des
trois dimensions de l'espace océanique, c'est-à-dire  à la surface, au-dessus et en dessous de l'océan.
Le Commandement maritime doit par conséquent mettre en oeuvre un programme de déploiement
opérationnel exigeant, un plan continu de modernisation de la flotte et un programme complet de 
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formation, et faire appel à des concepts et à des technologies modernes en matière de commandement
et de gestion. 

Enfin, au coeur de toute bonne organisation il y a le personnel; les Forces maritimes ont  donc
besoin d'une équipe de défense bien formée et bien motivée. Ensemble, les militaires et les civils qui
composent l'équipe doivent s'assurer que les forces maritimes sont prêtes à satisfaire aux exigences d'un
travail difficile en milieux rigoureux. Les points exposés plus haut, si on les considère dans leur
ensemble, constituent un cadre opérationnel stimulant. Le Commandement maritime souhaite relever ces
défis en se servant d'une série d'initiatives clés, axées sur les principes en matière de taille, d'équilibre,
de conception polyvalente, d'interopérabilité et de capacité financière.

3. INITIATIVES CLÉS - Structure de la Force

La mise en place de forces maritimes de taille appropriée au moment où les ressources sont limitées a
été une responsabilité importante pour le Commandement maritime ces dernières années. Le Canada est
parvenu, grâce à la technologie moderne  et aux sciences de gestion contemporaines, à réduire
quantitativement la taille de ses Forces maritimes. Les 12 frégates de classe HALIFAX sont, du point
de vue de la qualité, beaucoup plus efficaces que les anciens destroyers à vapeur qu'elles remplacent.
Dans le même ordre d'idée, on tente actuellement de réduire considérablement les coûts du soutien de
l'infrastructure. La mise en oeuvre du processus de la planification  d'entreprise de même que la fusion
des services de soutien de la BFC Halifax et de la BFC Shearwater sont des exemples des actions qui
ont été prises à cet égard. 

La deuxième initiative touche le maintien du principe de l'équilibre. Cette question comporte
deux volets. Le premier a trait à l'équilibre entre les plates-formes qui sont capables de fonctionner à la
surface, au-dessus et en dessous de la mer. Les questions à cet égard comprennent la flotte de surface
composée de destroyers, de frégates, de navires de défense côtière et de navires de soutien opérationnel,
la flotte submersible composée de sous-marins, la capacité d'intervention sous-marine ainsi que la
défense portuaire apte à se déployer, et le contrôle naval des unités. Les ressources aéronavales sont
fournies par le Commandement aérien.  Le second volet porte sur la nécessité d'avoir une distribution
équilibrée des ressources entre les trois zones océaniques canadiennes -  l'Atlantique, le Pacifique et
l'Arctique. La marine a, depuis toujours, maintenu le gros de ses ressources sur les côtes de l'Atlantique.
L'équilibre entre les côtes orientale et occidentale s'est amélioré au fur et à mesure que la flotte se dotait
de navires nouveaux et plus modernes. La redistribution doit se poursuivre avec la livraison des navires
de défense côtière (NDC) et,  si les plans actuels sont approuvés, des sous-marins. À l'heure actuelle,
on accorde beaucoup plus d'importance aux zones des océans Atlantique et Pacifique qu'à celle de
l'Arctique en ce qui a trait aux intérêts du Canada. Néanmoins, l'Arctique continue de prendre de
l'importance et il serait souhaitable que l'on puisse assurer une présence de nos éléments et exercer un
contrôle sur toute son étendue. 

Les flottes de sous-marins et d'hélicoptères maritimes  présentent encore des lacunes
critiques. Les sous-marins de classe OBERON, vieux de plus de 30 ans, arrivent à la fin de leur
durée de vie utile. Le gouvernement envisage d'obtenir quatre sous-marins de classe UPHOLDER
de la Royal Navy. Des retards dans l'approbation de ce projet ont entraîné des dépenses imputées
au budget de fonctionnement  pour appuyer un programme additionnel de remise en état des sous-marins
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de la classe OBERON. On étudie présentement les options en vue d'améliorer, de moderniser ou de
remplacer la capacité de nos hélicoptères embarqués Sea King âgés eux aussi de plus de 30 ans. La
capacité intégrale continue de nos hélicoptères de la flotte de surface est essentielle au maintien d'une
force maritime efficace sur le plan opérationnel. 

Suivant dans l'ordre des priorités, le projet de modernisation de l'Aurora qui doit nous doter
d'une capacité moderne pour la tenue d'opérations maritimes efficaces. Le programme de remplacement
du pétrolier ravitailleur d'escadre de la classe Provider (AOR) en est à ses premiers stades. En plus de
maintenir la capacité vitale d'appuyer les navires de guerre en mer, ce ravitailleur doit augmenter la
capacité fort limitée des Forces canadiennes de fournir du soutien logistique, y compris le ravitaillement
par bateau, aux forces sur des théâtres d'opérations. Les progrès rapides de la technologie liée aux
systèmes d'armes modernes soulignent que nous devons procéder à des modernisations régulières de nos
systèmes de combat. À cet égard, une foule de projets moins importants en sont à différents stades de
développement et de mise en oeuvre pour éviter que notre flotte ne devienne obsolète. 

Opérations

La marine continuera d'appuyer les autres ministères, notamment Pêches et Océans, Transports/la Garde
côtière, le Solliciteur général/la GRC, Citoyenneté et Immigration de même qu'Environnement. Ses
efforts pour appuyer Pêches et Océans Canada et les autres ministères ont accru de façon considérable
sa capacité de faire respecter la juridiction du Canada dans nos régions rapprochées et au large des côtes.
Le Commandement maritime a accepté de fournir à Pêches et Océans au moins 155 jours-navires et
1 300 heures de surveillance aérienne chaque année en vue d'appuyer la protection des pêches. On
s'attend en outre à ce que les Forces maritimes continuent d'être appelées à participer à la lutte
antidrogue. Une telle coopération maximise l'utilisation efficace des flottes gouvernementales, une
activité jugée essentielle, compte tenu des contraintes financières toujours présentes. 

La Force maritime participe à la défense collective en fournissant des forces à nos alliés de
l'OTAN en temps de paix et en cas de crise. Elle respecte ses engagements en participant régulièrement
à des exercices menés par les alliés et, plus précisément, en continuant de fournir des ressources à la
Force navale permanente de l'Atlantique. Comme il l'a fait dans le passé, le Canada  augmentera sa
contribution à l'OTAN en affectant occasionnellement un navire à la Force navale permanente de la
Méditerranée. Des forces doivent en outre être affectées à la sécurité du Canada, dans les conditions
normales, pour prendre les mesures qui s'imposent en vue de renforcer la paix et la sécurité
internationales. Le Commandement maritime est prêt à participer à d'autres opérations de contingence,
entreprises soit avec des pays partageant la même vision que le Canada, soit sous l'égide des Nations
Unies. Ces opérations englobent tout le spectre des conflits et peuvent comporter des tâches aussi
diverses que les opérations d'aide humanitaire, de maintien de la paix et d'imposition de la paix. 

En plus de protéger les intérêts du Canada, les navires et les sous-marins au potentiel
supérieur de la marine canadienne jouent un rôle important dans la promotion des objectifs du
Canada en matière de politique étrangère. Tous les navires de guerre sont en mesure de se déployer
rapidement partout dans le monde, où ils peuvent rester discrètement au large ou se déployer bien
à la vue en signe d'intérêt ou de préoccupation. Enfin, les frégates qui portent le nom des principales 
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villes canadiennes se rendent fréquemment dans les ports étrangers. Elles agissent comme des
ambassadrices importantes en représentant nos intérêts comme le Canada sait si bien le faire. 

La mesure du rendement est un domaine qui exige énormément de travail. Afin de définir nos
données et de mesurer les écarts par rapport aux changements dans le financement, le Commandement
maritime doit se concentrer sur ce domaine au cours de l'année qui vient. De plus, la mise au point d'une
comptabilité par activités est une initiative à laquelle il devra accorder une priorité élevée. 

La stratégie en matière de soutien du personnel de la Marine doit être souple et imaginative pour
faire face aux défis de plus en plus nombreux que posent les couples de militaires mariés et les autres
changements sociaux qui façonnent la mosaïque et les Forces canadiennes. Un défi majeur sera de nous
assurer que le caractère et la nature de notre Marine évoluent en même temps que la société dans laquelle
nous nous trouvons. Cependant, nous devons préserver les qualités essentielles de notre éthique militaire
et le meilleur des traditions de la Marine. Le Commandement maritime joue un rôle de chef de file pour
ce qui est de l'élaboration de politiques concernant l'intégration des hommes et des femmes, le
harcèlement, l'orientation sexuelle, le soutien à la famille et les griefs. 

Les Canadiens sont de plus en plus sensibilisés aux activités du Ministère. Nos stratégies en
matière de communication doivent les renseigner au sujet des activités du Commandement maritime et
les rassurer sur le fait que nous sommes entièrement responsables de l'administration des ressources qui
nous sont confiées. 

4. QUESTIONS TOUCHANT LA GESTION DU CHANGEMENT 

La nouvelle organisation du Chef d'état-major de la Marine (CEMM) doit entrer en service  à
compter du mois d'août 1997, et le Quartier général du Commandement maritime de Halifax doit fermer.
Le CEMM doit se charger de toutes les tâches d'état-major  de niveau stratégique de la marine
auparavant accomplies par les état-majors du Quartier général du Commandement maritime et du
Directeur général développement (mer) à Ottawa. 

La dévolution permanente des pouvoirs et des ressources assure une souplesse dans la prestation
des services et l'application du budget de fonctionnement aux missions et aux tâches. C'est le catalyseur
qui a permis au Commandement maritime de faire face à des réductions importantes de  ses ressources
tout en conservant un tempo adéquat. La dévolution permanente de l'autorité ainsi que la souplesse sont
vitales à la réalisation de la mission, compte tenu des réductions de ressources prévues au cours des cinq
prochaines années. 

Le Commandement maritime continuera de fonctionner dans un contexte de pressions
financières majeures.  Le maintien de niveaux de capacité constants de même que des budgets sans cesse
réduits ont rendu la réalisation de la mission des plus difficiles. 

5.  RÉSULTATS ESCOMPTÉS 

Aucun changement important au niveau des objectifs n'est prévu, et les forces maritimes
continueront à se déployer à l'appui des objectifs nationaux et internationaux. La menace d'une guerre
mondiale s'est beaucoup atténuée au cours des années 1990. Néanmoins, nous vivons dans un monde
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fragmenté et imprévisible, et nos politiques en matière de sécurité doivent aborder aussi bien les
différentes menaces à la paix internationale que les atteintes possibles à la souveraineté du Canada.
Durant cette période, les Forces canadiennes  et le Commandement maritime ont vu le rythme des
opérations augmenter considérablement, et ces opérations de contingence devraient se poursuivre. 

Étant donné les contraintes financières, cela pourrait avoir de graves conséquences sur notre
capacité de soutenir une flotte équilibrée, des activités de modernisation et la qualité de vie de notre
personnel. Les initiatives destinées à accroître l'efficacité en réduisant les quartiers généraux et en
utilisant de meilleures façons de procéder se poursuivent. Les efforts continuent en vue de compléter les
projets touchant les frégates canadiennes de patrouille (FCP) et la modernisation des navires de classe
Tribal (MNCT) et de faire avancer rapidement les projets liés aux sous-marins, aux hélicoptères et, en
temps et lieu, les activités concernant le remplacement des AOR. De plus, nous  rechercherons des
méthodes d'enseignement et d'instruction novatrices, encouragés par l'entrée en service des MCDV et
le rôle élargi des réservistes de la Marine qui en découle. Enfin, bien que des coupures additionnelles,
en taille absolue, semblent poser problème si elles ne sont pas assorties d'ajustements dans les rôles,
nous étudierons les options quant à la structure de la Force pour nous assurer que nous tirons le
maximum de chaque dollar investi.  

6. SOMMAIRE DES RESSOURCES FINANCIÈRES

Tableau  7:     Plan financier par secteur d'activité
  Budget     Budget      

principal * principal   Planifié     Planifié        
1996-1997  1997-1998   1998-1999 1999-2000

 (en milliers de dollars)

Forces maritimes

Dépenses de fonctionnement
 Personnel 881 503 901 676 872 387 871 920
 Fonctionnement et entretien 652 656 652 775 638 326 684 480

Besoins de fonctionnement 1 534 159 1 554 451 1 510 713 1 556 400

Capital 629 475 503 783 358 281 342 669

Total des besoins 2 163 634 2 058 234 1 868 994 1 899 069

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 24 436 24 094 23 057 23 441

2 139 198 2 034 140 1 845 937 1 875 628

 *  Ne tient pas compte du budget supplémentaire...Budget principal réel uniquement
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C.2 FORCES TERRESTRES

Mission

La mission de la Force terrestre consiste à générer et à maintenir des forces terrestres polyvalentes et
aptes au combat afin de répondre aux objectifs de la politique de défense énoncés dans le Livre blanc
sur la défense de 1994.

1. OBJECTIFS

Voici les objectifs de la Force terrestre pour les trois prochaines années :

 Tableau  8:  Objectifs de la Force terrestre

1. DÉFENSE DU CANADA

Objectif Description de la tâche

Défense territoriale Être prête à mener des opérations terrestres en défense de la
souveraineté et de la juridiction territoriale du Canada

Opérations
intérieures

Maintenir des unités d’intervention immédiate (UII) pour fin
d’opérations intérieures soit d’aide aux pouvoirs civils soit
d’assistance aux pouvoirs civils. Cela englobe le soutien à
d’autres ministères fédéraux en matière de protection de
l’environnement, de lutte contre le trafic de stupéfiants, de
contrôle de l’immigration illégale, d’aide en cas de désastre
majeur et d’autres activités

Surveillance Fournir un potentiel de surveillance terrestre à l'intérieur du
territoire canadien

Opérations
antiterroristes

Être capable d’aider à mettre sur pied une intervention
immédiate dans le cas d’incidents terroristes

Soutien à d’autres
ministères fédéraux

Établir les plans nécessaires afin que les forces terrestres
fournissent un appui approprié aux autres ministères fédéraux 

Opérations
humanitaires

Établir les plans nécessaires pour contribuer aux opérations
intérieures d'aide humanitaire et de secours aux sinistrés

Commandement -
Opérations
interarmées des FC

Fournir la base d’un quartier général d’une force interarmées
chargée de commander et de contrôler les opérations intérieures
des FC. En outre, être prête à fournir du renfort en personnel à
tout autre quartier général d’une force interarmées fondée sur les
FC
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2. DÉFENSE DE L’AMÉRIQUE DU NORD

Objectif Description de la tâche

Défense du
continent

Être prête à mener des opérations terrestres de concert avec les
États-Unis conformément au plan de sécurité de base canado-
américain

3. CONTRIBUER À LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE

Objectif Description de la tâche

Opérations de
contingence de
l’OTAN

Être prête à mener des opérations terrestres en défense d’un État
membre de l’OTAN conformément aux engagements actuels
prévus dans le questionnaire des plans de défense de l’OTAN

Groupe-brigade
d’urgence

Être prête à fournir les forces requises pour participer à des
opérations multilatérales partout dans le monde sous l’égide de
l’ONU ou de l’OTAN ou en tant que membre d’une coalition de
pays animés des mêmes sentiments

Défense antiaérienne
à courte portée
(DAACP)

Fournir un appui de DAACP à d’autres éléments des FC ou à
une force interarmées des FC menant des opérations de
contingence

Forces de réserve de
l’ONU

Être prête à fournir des forces terrestres dans le cadre de la
contribution du Canada aux arrangements relatifs aux forces en
attente de l’ONU

Opérations de paix
de l’ONU

Établir les plans et fournir les ressources nécessaires pour
affecter des observateurs de la Force terrestre à des missions
menées dans le cadre d’opérations de paix

Opérations
humanitaires

Établir les plans de contingence et fournir le personnel
nécessaires pour apporter une aide (y compris les soins
médicaux, le transport, la main-d’oeuvre, les transmissions et le
soutien du génie) dans le cadre d’opérations humanitaires ou de
secours aux sinistrés à l’étranger

Évacuations menées
avec l’aide de
l’armée

Fournir l’élément de la Force terrestre nécessaire pour aider le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international à
protéger les ressortissants canadiens dans les secteurs menacés
d’un conflit imminent et à les évacuer

Opérations
interarmées des FC

Fournir un quartier général d’une force interarmées (QGFI) pour
déploiement dans le contexte d’un scénario international. En
outre, être prête à fournir un renfort en personnel à un QGFI du
niveau de formation

Soutien de troisième
ligne

Fournir des plans et des ressources à l’élément terrestre du
groupe de soutien canadien 
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2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL

Le Commandement de la Force terrestre sera formé d’une force opérationnelle (noyau de la force) et de
quatre éléments de capacité (commandement et contrôle, instruction, soutien de garnison et programmes
autorisés). Ces éléments de capacité constituent les processus par lesquels on utilisera la totalité (100 %)
des ressources de l’armée pour produire l’extrant de défense -- forces terrestres polyvalentes et aptes au
combat.

Les forces opérationnelles seront fondées sur des éléments de la Régulière et de la Réserve
comme suit :

• Les forces régulières comprennent trois groupes-brigades polyvalents organisés de
façon similaire et dispersés géographiquement, un régiment antiaérien, un régiment de
soutien du génie, un escadron de chars, un quartier général divisionnaire et un élément
de réserve de dix (10) (devant être réduit à neuf) groupes-brigades, chacun doté des
quartiers généraux et des unités de soutien appropriés. Les ressources d’aviation de
l’armée de terre comprennent trois escadrons d’aviation tactique équipés d’hélicoptères
utilitaires de transport tactique CH-146 provenant du Commandement aérien.

• Grâce aux Réserves, il sera possible de faire la transition entre des opérations
courantes de temps de paix et des opérations exigeant des niveaux de capacité plus
élevés, et ce, dans le cadre d’une mobilisation en quatre étapes.  Les Réserves sont
également l’une des ressources les plus efficaces qui aideront à promouvoir l’unité
nationale.  Les Réserves seront rendues plus efficaces au plan opérationnel grâce à
l’application des effectifs de l’Armée totale et à la mise en oeuvre des
recommandations de la Commission spéciale sur la restructuration des Réserves
(CSRR). Conformément aux directives du gouvernement, la restructuration des
réserves sera retardée jusqu’en novembre 1999; toutefois, les initiatives de la CSRR
qui ne touchent pas directement les unités de Réserve seront mises de l'avant. En 1997,
la structure actuelle des districts de Milice sera remplacée par un moins grand nombre
de quartiers généraux de brigade de la Réserve. Le nombre de réservistes de la Force
terrestre doit être maintenu à 18 500 militaires pour que cette dernière puisse jouer les
rôles qui lui sont assignés.

Le commandement et le contrôle seront exercés par le chef d’état-major de l’Armée de terre,
qui se trouve à Ottawa, par l’intermédiaire de quatre commandants de secteur de qui relèvent les forces
opérationnelles et l’infrastructure situés dans leur secteur respectif. Cet élément de capacité englobe les
ressources nécessaires pour exercer le commandant et le contrôle des secteurs de la Force terrestre, pour
générer des forces de campagne déployables, pour donner des directives aux formations, aux unités et
aux éléments et pour former la base d’un quartier général de la force interarmées déployable.

L’élément de capacité de l’instruction comprend les ressources nécessaires pour former les
forces terrestres en vue de leurs missions opérationnelles. Les effectifs d’instruction ont été
examinés de façon approfondie au cours de la dernière année dans le cadre de l’Op MISTRAL et, grâce
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à la mise en oeuvre des concepts d’opération et de soutien découlant de cette opération, les organisations
d’instruction seront davantage orientées sur leurs tâches, et les principes d’une formation axée sur les
besoins et donnée juste à temps seront appliqués intégralement.

Le soutien de garnison comprend l’infrastructure, le matériel et les ressources de soutien en
personnel nécessaires pour maintenir l’infrastructure assignée, pour fournir le soutien en matériel et en
personnel dont ont besoin les forces du CFT et pour fournir également le soutien nécessaire à d’autres
activités ou secteurs d'activités.

3. OBJECTIFS STRATÉGIQUES ET INITIATIVES CLÉS

Tableau 9:  Horizon stratégique de la Force terrestre

Objectif stratégique Initiatives clés Résultats escomptés

Maximiser la force
opérationnelle

• examiner les effectifs de l’armée;
• réduire les frais généraux et

l’infrastructure par le biais
d’initiatives de diversification des
modes de prestation de services.

• ratio hiérarchique équilibré
• effectifs de l'armée révisés
• frais généraux et coûts

d’infrastructure réduits.

Renforcer le concept
de Force totale de la
force opérationnelle

• mettre en oeuvre les recommandations
de la Commission spéciale sur la
restructuration des Réserves (CSRR);

• mettre en place neuf brigades de
réserve.

• réduction des unités et des
installations marginales;

• introduction des "effectifs de
l’armée totale";

• adoption de la structure de groupe-
brigade;

• application du critère d’une unité
par habileté.

Poursuivre les
changements dans la
gestion et la culture
qui sont en cours
dans les FC/le MDN
et adopter une
méthode davantage
axée sur les résultats

• développer et mettre en oeuvre
l’environnement de gestion intégrée de
la Force terrestre (p. ex. la
planification d'entreprise, la mesure du
rendement, l’établissement des coûts
fondé sur les activités; 

• procéder à une dévolution accrue par
le biais des budgets de
fonctionnement;

• établir des normes de service;
• mettre en oeuvre les initiatives DMPS.

• environnement de gestion intégrée
fonctionnel;

• plus de souplesse dans la gestion
des ressources;

• plus de responsabilisation.

Attirer et garder des
effectifs bien formés
en nombres suffisants
pour appuyer une
armée de classe
mondiale au cours du
prochain siècle

• continuer la mise en oeuvre des
programmes de soutien du personnel;

• mettre davantage l’accent sur les
initiatives visant à améliorer la qualité
de la vie;

• mettre davantage l’accent sur le
leadership et le moral.

• taux de maintien du personnel plus
élevé;

• personnel dûment qualifié;
• outils de contrôle du moral et du

leadership.
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Remodeler le système
d’instruction de
l’armée

• examiner le système d’instruction de
l’armée.

• plan d’instruction entièrement chiffré;
• harmonisation avec le plan

d’instruction national;
• instruction individuelle et collective

adaptée aux besoins.

4. QUESTIONS TOUCHANT LA GESTION DU CHANGEMENT

L’environnement de gestion de l’armée est en transition. Les systèmes et les processus actuels sont en
grande partie des initiatives indépendantes et autonomes qui ne répondent pas totalement aux exigences
de la gestion de l’armée. Pour redresser la situation, le Commandement de la Force terrestre s’active à
mettre en oeuvre un environnement de gestion intégrée. Cela représente l’environnement de travail cible
de l'armée et comprend ce qui suit :

• Mise en oeuvre d’un processus de planification d'entreprise entièrement fonctionnel dans toute
la Force terrestre d'ici 1997-1998;

• Mise en oeuvre d’un système de mesure du rendement entièrement fonctionnel dans toute la
Force terrestre d'ici 1998-1999;

• Mise en oeuvre d’un processus de calcul des coûts par activités dans toute la Force terrestre
d'ici 1998-1999;

• Mise en oeuvre du soutien de gestion de l’information nécessaire (conjointement avec l’initiative
de stockage des données du Ministère).

5. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Comme fondement de l’entente de responsabilisation du commandant, on a établi un cadre de mesure
du rendement pour évaluer les capacités dont ont besoin les forces terrestres pour exécuter efficacement
la mission du Commandement. Les indicateurs de rendement englobent des mesures du rendement
opérationnel, financier et ministériel. Seules les mesures vitales sont comparées aux résultats escomptés,
et ce, à l’égard de chaque élément de capacité. Les paragraphes qui suivent donnent la définition,
l’objectif, les résultats, les facteurs de réussite déterminants et les principaux secteurs de mesure pour
chaque élément de capacité.

FORCES OPÉRATIONNELLES

Définition : Établissement et application d’une puissance de combat par le regroupement de personnel
entraîné et d’équipement, tant de la Régulière que des Réserves.



(Forces terrestres) 2-23

Objectif : Générer des forces opérationnelles et les hausser aux seuils de préparation nécessaires pour
accomplir les tâches et atteindre les objectifs prévus dans le Guide de planification de la Défense (GPD),
conformément aux priorités du commandant.

Résultats :

• Forces de campagne polyvalentes et aptes au combat se trouvant au seuil de préparation voulu
en ce qui a trait aux armes de combat ainsi qu’à l’appui et au soutien au combat.

• Renfort et maintien en puissance des forces régulières assurés par les Réserves conformément
au plan de mobilisation de l’armée.

Facteurs de réussite déterminants :

• Réussir à maintenir les états de capacité opérationnelle assignés.
• Réussir à maintenir des niveaux d’effectifs en personnel et équipement qui soient efficaces au

combat.
• Réussir l’intégration des fonctions de combat au niveau de brigade.
• Faire en sorte que les Réserves puissent apporter le renfort voulu aux unités/formations des

forces régulières et maintenir ces dernières en puissance, conformément au plan de mobilisation.

Principaux secteurs de mesure : Tant pour la Force régulière que pour les Réserves --

• Personnel : armes de combat, appui et soutien au combat, eu égard aux tableaux d’effectif, à
l’effectif, à la disponibilité et à la capacité de se déployer.

• Équipement : véhicules, systèmes d’armes principaux, armes, équipement et matériel
techniques, eu égard aux stocks, à l’état de fonctionnement, à la capacité de les déployer, à la
pertinence, à l’abordabilité et à l’utilisation.

• Instruction : armes de combat, appui et soutien au combat, eu égard aux NACI, aux
qualifications individuelles et aux NAC.

• Infrastructure : pertinence, état, abordabilité et utilisation.

COMMANDEMENT ET CONTRÔLE

Définition : La mise en place d’un commandement et contrôle approprié pour la Force terrestre.

Objectif : Fournir des systèmes efficaces de gestion de la structure, de l’état-major et de l'information
en appui de la mission, des tâches et des objectifs de la Force terrestre, c’est-à dire fournir à temps aux
commandants des renseignements précis et pertinents afin de les aider à prendre des décisions.

Résultats :

• Capacité de planifier, d’organiser, de mettre en oeuvre et de contrôler la génération de forces.
• Répondre aux besoins de niveau stratégique et opérationnel et d’établissement de 
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programmes sur demande.
• Répondre aux objectifs communs applicables du MDN/des FC conformément au GPD.
• Les quartiers généraux de secteur de la Force terrestre doivent fournir la base d’un quartier

général d’une force interarmées et mener des opérations intérieures.

Facteurs de réussite déterminants :

• Infrastructure de gestion et de technologie de l’information efficace.
• Structure d’état-major efficace.
• Procédures efficaces.
• Réponse efficace.
• Niveau d’interopérabilité interarmées et interallié amélioré (Opérations intérieures).
• Accent mis sur l’élément opérationnel.

Principaux secteurs de mesure :

• Personnel, eu égard à l’effectif et à l’effectif autorisé.
• Équipement, eu égard aux systèmes d’information, c’est-à-dire leur pertinence, leur état, leur

abordabilité et leur utilisation.
• Instruction, eu égard aux qualifications et à l’instruction individuelle.
• Infrastructure, eu égard à la pertinence, à l’état, à l’abordabilité et à l’utilisation.
• Commandement et contrôle, eu égard au cycle de planification d’état-major, à la souplesse

d’exécution et à la gestion de programmes/projets.

INSTRUCTION

Définition : Prestation de l’instruction individuelle et collective nécessaire pour que la Force terrestre
soit prête au plan opérationnel à répondre aux tâches prévues dans le GPD.

Objectif : Entraîner la Force terrestre au niveau des normes requises pour qu’elle soit en mesure
d’exécuter les tâches prévues.

Résultats :

• Maintenir une structure et une infrastructure adaptées aux besoins d’instruction de l'armée.
• Donner une instruction individuelle et collective qui répond aux normes applicables, c’est-à-dire

dispenser une instruction adaptée aux besoins et donnée juste à temps de manière que les forces
opérationnelles en arrivent au seuil de préparation qui leur permet d’exécuter les tâches prévues.

Facteurs de réussite déterminants :

• Atteindre le seuil de préparation escompté.
• Efficacité des coûts.
• Rendement et compétence.
• Entraînement axé sur les besoins.
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Principaux secteurs de mesure :

• Personnel, eu égard à l’effectif, à l’effectif autorisé, au rapport instructeur/stagiaires, aux jours
d’enrichissement de la formation des instructeurs et à la qualification des instructeurs.

• Équipement : véhicules, systèmes d’armes principaux, armes, équipement et matériel
techniques, eu égard aux stocks, à l’état de fonctionnement, à la pertinence, à l’utilisation et à
l’abordabilité.

• Instruction individuelle, eu égard au taux de réussite, au contingentement des cours, au recours
à des individus formés et à la satisfaction des unités.

• Infrastructure, eu égard à la pertinence, à l’état, à l’abordabilité et à l’utilisation.

SOUTIEN DE GARNISON

Définition : La prestation et le maintien de services de soutien d’infrastructure, de matériel et de
personnel en appui du CFT et de ses dépendances assignées.

Objectifs : Fournir des garnisons, des détachements et des éléments de soutien satellites, qui fourniront
des services de soutien aux forces opérationnelles et à leurs dépendances.

Résultats :

• Fournir des services rentables et efficaces axés sur le client.
• Fournir l’infrastructure qui répond aux besoins de soutien de l’armée.

Facteurs de réussite déterminants :

• Soutien efficace assuré aux clients.
• Soutien efficient.
• Gestion des ressources efficace et rentable.

Principaux secteurs de mesure :

• Personnel : effectif et effectif autorisé.
• Équipement : véhicules, eu égard à la pertinence, à l’état, à l’abordabilité et à l’utilisation.
• Infrastructure : installations d’instruction, installations et services de soutien, eu égard à la

pertinence, à l’état, à l’abordabilité et à l’utilisation.
• Services : entretien du terrain, services d’alimentation, services dentaires, services médicaux,

promotion de la santé, travail social, services postaux, transport/MR, mouvement
matériel/transport, mouvement personnel/transport, services d’approvisionnement, services de
munitions, contrôleur, sécurité, police militaire, systèmes d’administration et d’information de
gestion, eu égard à l’exécution des demandes de services et à l’exécution des demandes à la
satisfaction des clients.
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6. SOMMAIRE DES RESSOURCES FINANCIÈRES

Tableau 10:     Plan financier par secteur d’activité/activité
(en milliers de dollars)   Budget       Budget      

principal* principal Planifié    Planifié       
1996-1997  1997-1998 1998-1999 1999-2000

Forces terrestres

Dépenses de fonctionnement
 Personnel 1 537 495 1 428 269 1 393 947 1 393 286
 Fonctionnement et entretien 798 951 792 925 783 527 812 668

Besoins de fonctionnement 2 336 446 2 221 194 2 177 474 2 205 954

Capital 859 064 639 380 665 261 620 113

Total des besoins 3 195 510 2 860 574 2 842 735 2 826 067

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 155 664 157 947 135 326 134 345

3 039 846 2 702 627 2 707 409 2 691 722

 * Ne tient pas compte du budget supplémentaire...Budget principal réel uniquement
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C.3 FORCES AÉRIENNES

1. OBJECTIFS

Les objectifs des Forces aériennes au cours des trois prochaines années sont les suivants : 

• assurer la défense des zones de compétence nationale du Canada, protéger la
souveraineté du Canada et fournir du soutien aérien à la Force terrestre, aux Forces
maritimes et aux autorités civiles; 

• assurer la défense de l'Amérique du Nord, en collaboration avec les forces militaires
des États-Unis, conformément au plan canado-américain de sécurité de base en
particulier dans le contexte de l'accord sur la défense aérospatiale de l'Amérique du
Nord (NORAD); 

• articiper, partout dans le monde, à des opérations multinationales ou conjointes  sous
l'égide de l'ONU ou de l'OTAN ou d'une coalition de pays partageant la même vision
que le Canada; 

• ppuyer les activités d'aide humanitaire et de rétablissement de la stabilité ou participer
à des opérations de contrôle des armes ou à toute autre mesure d'instauration de la
confiance; 

• prêter assistance aux autres ministères et organismes fédéraux en cas d'urgence ou de
catastrophe; 

• aider d'autres ministères fédéraux à appliquer les lois du Canada. 

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL 

Les Forces aériennes du Canada continueront de fournir des forces aériennes de soutien polyvalentes et
aptes au combat,  à l'appui d'opérations aériennes, terrestres et sous-marines. Leur mission, telle que
définie dans le Livre blanc sur la défense de 1994  et confirmée par les budgets successifs de la Défense,
réaffirme que le rôle des Forces aériennes eu égard à l'atteinte des objectifs de la politique de défense
n'a pas été réduit de façon significative.  De 1989 à 1999, les Forces aériennes auront vu leur budget des
dépenses coupé de 43% et 65% respectivement au chapitre du personnel de même que du
fonctionnement et de l'entretien. D'ici  1999, le Commandement aérien comptera  environ 13 439
membres de la Force régulière, 3 000 membres de la Première réserve et environ 3 000 employés civils.
Les affectations financières des Forces aériennes figurent au Tableau 11 .

Le défi qui les attend consiste à maintenir une gamme complète de capacités opérationnelles,
y compris une nouvelle série beaucoup plus importante  d'opérations à l'extérieur, mais avec un effectif,
des budgets de fonctionnement et des ressources en équipement et en infrastructure réduits. Pour le
relever, le Commandement aérien passera de Force aérienne statique en devenir à Force aérienne
dynamique en action, structurée et articulée pour remplir des missions partout au monde en maintenant
sa capacité de servir les intérêts du pays.
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3. INITIATIVES CLÉS ET RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Les Forces aériennes continueront de fournir, dans le cadre de la défense collective du Canada et de
l'Amérique du Nord ainsi que des opérations des Forces canadiennes dans le monde entier, les ressources
qui sont nécessaires pour assurer la surveillance, la gestion, la protection de l'espace aérien intérieur et
le ravitaillement en vol et pour accomplir des missions aériennes offensives : 

• la structure de surveillance du NORAD est, pour l'essentiel, demeurée inchangée;
cependant, les radars automatiques du Système d'alerte du Nord fonctionneront à un
rythme plus lent, ce qui réduira les coûts liés aux opérations de surveillance et à
l'entretien; 

• le projet de modernisation du Centre de contrôle des opérations aériennes par
région/secteur devrait nous fournir une capacité opérationnelle élémentaire en octobre
1998 et complète à la fin de 1999. Le Centre de contrôle des opérations aériennes de
région situé à l'heure actuelle à North Bay sera déménagé à Winnipeg. On ne sait pas
pour le moment où sera situé le Centre des opérations aériennes de secteur. La mise en
oeuvre de ce projet doit nous doter d'une capacité opérationnelle accrue et nous
permettre de réaliser des économies importantes en termes de personnel et de coûts de
fonctionnement et entretien; 

• le 8  Escadron de transmissions et de contrôle (Air) de Trenton doit mettre en oeuvree

un projet de modernisation de son équipement radar et de son matériel de
communication pour lesquels il n'existe plus de pièces de rechange; cela nous permettra
d'améliorer de façon significative le déroulement des opérations de surveillance de
contingence à l'extérieur; 

• les services de contrôle de la circulation aérienne militaires seront rationalisés grâce à
l'arrivée d'un système informatisé de contrôle de la circulation aérienne. Les sept unités
de contrôle militaires existantes seront remplacées par deux centres, coimplantés dans
les installations du NAVCAN à Edmonton et Montréal; nous pourrons ainsi réaliser
des économies importantes au plan des coûts en personnel et en fonctionnement et
entretien;    

• la flotte de chasseurs CF18 mettra en oeuvre des programmes de modernisation afin de
prolonger la durée de vie utile des appareils; elle apportera des améliorations à
l'équipement de vol et fera l'acquisition de munitions à guidage de précision; et, elle
procédera à la rationalisation et à une importante restructuration de ses services. Ces
initiatives ont pour objet de prolonger la durée de vie utile des cellules tout en assurant
la surviabilité, l'employabilité et l'interopérabilité des appareils; 

• la capacité stratégique des Forces canadiennes en matière de ravitaillement en vol
lui était fournie par le CC137 Boeing 707 qui sera mis hors service en 1997-1998.
On prévoit remplacer cette appareil en modifiant les CC150 Polaris; on ne s'attend
pas à ce que cela soit fait avant la fin de 1999. Pour éviter toute rupture de notre
capacité de répondre à nos besoins à cet égard, il a été proposé d'obtenir des 
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services de ravitaillement en vol stratégique par le biais de baux commerciaux. Ainsi,
les Forces aériennes pourront s'acquitter de leurs tâches et de leurs engagements comme
le prévoit le Livre blanc sur la défense de 1994. 

Les Forces aériennes continueront de fournir du soutien aérien à la marine pour ce qui est de la
protection de la souveraineté du Canada eu égard à ses approches maritimes, en temps de paix, et de la
défense maritime collective de l'Amérique du Nord, ainsi qu'aux Forces canadiennes qui participent à
des opérations dans le monde entier. Pour préserver leurs capacités aéronavales, il est vital de trouver
un remplaçant à l'hélicoptère CH 124 Sea King désuet sur le plan opérationnel et d'apporter des
améliorations à l'avion de patrouille maritime CP140 Aurora. Le remplacement de la flotte d'hélicoptères
Sea King est prévu dans le cadre du projet des hélicoptères maritimes. La modernisation du CP140
Aurora doit se faire durant le projet de prolongement de la durée de vie utile des Aurora. Ces deux
projets doivent débuter en 1997-1998, et l'on n'attend que l'approbation du gouvernement. Tout retard
dans la mise en oeuvre de ces projets entraînera une érosion permanente de la capacité opérationnelle
de même qu'une escalade des coûts liés à l'entretien. 

Les Forces aériennes continueront de fournir du soutien aérien à la Force terrestre, pour ce qui
est de la protection de la souveraineté du territoire canadien en temps de paix et de la défense collective
de l'Amérique du Nord, ainsi qu'aux Forces canadiennes qui participent à des opérations dans le monde
entier : 

• le Commandement aérien poursuivra son programme de remplacement des hélicoptères
CH135 Twin Huey par les nouveaux CH146 Griffon. L'entrée en service du Griffon
a commencé en 1995, et le projet doit se terminer à l'arrivée du dernier appareil en
janvier 1998; 

• le 10  Groupement aérien tactique a été restructuré au moment de la fermeture de lae

BFC Montréal et de la Base des Forces canadiennes Downsview de Toronto et du
déménagement du 400  Escadron à la Base des Forces canadiennes Borden. Lee 

10  Groupement aérien tactique  fermera à l'été de 1997; il sera reformé en tant quee

1  Escadre lorsqu'il déménagera, à titre de quartier général  d'escadre d'aviation de lare

Force terrestre, à Kingston; 

• huit hélicoptères Griffon seront dotés d'équipement d'autoprotection de guerre
électronique/maintien de la paix. 

Les Forces aériennes continueront de fournir de façon courante et sur demande des services de
transport aérien intensif à l'appui des opérations des Forces canadiennes au pays et à l'étranger. La
mobilité aérienne fait partie intégrante de presque tous les plans opérationnels des forces aériennes. Pour
préserver leurs capacités de transport aérien, elles entreprennent les programmes de rationalisation de
la flotte et de remplacement des immobilisations suivants : 

• le CC137 Boeing sera retiré du service en 1997-1998 et des tentatives sont faites en
vue de conclure des baux commerciaux pour éviter toute interruption de service en
attendant l'entrée en service des CC150 Polaris modifiés, prévue pour la fin de 1999;
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• le CC150 Polaris doit également  être doté de la configuration "combi" (marchandises
et passagers) afin d'assurer la plus grande souplesse possible aux ressources de
transport aérien; 

• l'appareil de transport CC130 Hercules fait présentement l'objet d'une modernisation
de son avionique. Deux Hercules achetés pour remplacer ceux qui ont été perdus par
attrition sont en train d'être modifiés pour les rendre conformes aux normes des Forces
canadiennes; ils doivent faire leur entrée en service en 1997.  On prévoit apporter des
améliorations aux moteurs de nos Hercules en vue de les rendre plus performants et de
réduire les coûts de carburant et d'entretien. On songe à les équiper d'ensembles
d'autoprotection au cas où ils seraient employés dans des zones  dangereuses. 

Les Forces aériennes vont continuer, sur demande, de mener des opérations de recherche et de
sauvetage, d'effectuer du transport  général et d'urgence, ainsi que d'offrir des services relevant de leur
seule compétence et d'apporter du soutien, de concert avec d'autres organismes fédéraux, pour le bien-
être et dans l'intérêt de la nation, au pays et à l'étranger :

• le gouvernement a autorisé l'achat d'un nouvel hélicoptère de recherche et de sauvetage,
qui va permettre aux Forces canadiennes de continuer d'effectuer des missions à ce
chapitre, en conformité du Livre blanc de 1994;

• on a l'intention de reporter la mise au  rancart du CC115 Buffalo, avion de recherche
et de sauvetage, initialement prévue pour 1998, jusqu'à l'entrée en service opérationnel
du nouvel hélicoptère de recherche et de sauvetage .

Les Forces aériennes vont demeurer capables de déployer et d'appuyer des ressources
aéronavales, d'aviation de l'Armée de terre, de soutien des chasseurs, de ravitaillement en  vol et de
transport tactique prenant part à des opérations multinationales ou interarmées partout dans le monde,
sous les auspices des Nations Unies, de l'OTAN ou dans le cadre d'une coalition de pays alliés  :

• le Commandement aérien va établir un organisme de soutien d'urgence d'ici 1997. Cela
va lui permettre de faire appel à n'importe quelle combinaison de ses éléments de
soutien d'urgence pour former une escadre mixte, apte à se déployer partout dans le
monde, selon des temps d'intervention précis, et à appuyer les forces opérationnelles
du Commandement aérien;

• on s'efforcera avant tout d'accroître la capacité des unités opérationnelles et de soutien
de l'aviation de se déployer et de mener des opérations au sein d'une infrastructure
moins développée.

Le Chef d'état-major de la Force aérienne, à Ottawa, assurera le commandement et le
contrôle des forces aériennes via un unique quartier général opérationnel installé à Winnipeg. Y seront
regroupés les quatre anciens QG de groupe. À noter la création d'un Système d'information,
de commandement et de contrôle de la force aérienne qui va permettre de remplacer/regrouper de
nombreux systèmes manuels et automatisés. Cela va nous permettre de fournir aux commandants
les renseignements nécessaires afin de mener des opérations interarmées ou interalliées de défense tant
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nationale que collective. La date du début de ce projet a été avancée à 1997-1998 et on s'attend à sa mise
en service opérationnel d'ici deux ans.

L'instruction, l'infrastructure et l'équipement pour le personnel des Forces aériennes vont faire
en sorte qu'on dispose d'une force combattante, constituée des ressources attribuées, capable de faire sa
part pour la sauvegarde de la souveraineté territoriale du Canada et  la défense collective de l'Amérique
du Nord, ainsi que de  se joindre aux opérations auxquelles participent les FC aux quatre coins de la
planète. Parmi les principales initiatives à ce chapitre, notons  que  :

• le Projet canadien de formation aérospatiale va continuer sa quête du système
d'instruction le plus rentable, satisfaisant aux exigences opérationnelles; dans un même
temps, il va faire la promotion de l'expertise canadienne en matière d'instruction en
aérospatiale, par l'entremise de Formation aérospatiale Canada International.
L'Instruction de vol de l'OTAN au Canada, pierre angulaire de cette initiative, veut
attirer la participation des pays membres de l'Organisation. Des buts ont été fixés et
des efforts de mise en marché sont déployés pour qu'on puisse les atteindre d'ici la mi-
1997;

• les Forces aériennes vont s'assurer du potentiel qu'offrent les collèges communautaires
et les CEGEP et tenter d'en tirer profit afin d'augmenter ou de remplacer les sources
traditionnelles de formation technique dispensée au sein des FC. Le déménagement du
3 EITA de la BFC Bagotville au Collège Édouard-Montpetit à Saint-Hubert s'inscrit
dans cette perspective.

• les organisations escadre-base de l'aviation vont faire l'objet d'un regroupement et leurs
processus vont être remaniés en profondeur. Les activités de mise sur pied d'une force
seront concentrées dans six bases principales d'opération;

• on est à réorganiser le soutien pour ce qui est des épreuves techniques et de
l'évaluation. L'Escadron de soutien et de génie des télécommunications et de
l'aérospatiale (ESGTA) est issu des anciennes Unité d'études sur l'entretien des
aéronefs et Unité de soutien et d'instruction du Système de radar terminal et de
contrôle;

• bon nombre des fonctions dont s'acquittent le Directeur général - Gestion du
programme  d'équipement aérospatial et les gestionnaires de projet au sein de l'aviation
seront plus étroitement liées en 1997-1998. L'équipe de restructuration du
commandement et du  contrôle des forces aériennes, via l'équipe de restructuration de
la gestion, du commandement et du contrôle, est en train de remanier ces fonctions pour
les intégrer à une nouvelle structure de commandement. Un cadre d'imputabilité sera
établi, qui clarifiera la relation "mise sur pied de la force-matériel" entre le CEMFA et
le SMA(Mat).

Les Forces aériennes vont continuer de prendre une part active aux opérations des Nations Unies
(ONU) et de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), à la défense collective
Canada/États-Unis (CANUS) et aux activités de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe (OSCE) et de la SICOFA (abréviation espagnole désignant la "Conférence des chefs d'état-major
de l'Air des Amériques").
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4. QUESTIONS TOUCHANT LA GESTION DU CHANGEMENT 

Les efforts déployés par les Forces aériennes à l'aube du siècle nouveau viseront surtout à ce qu'on
jouisse de la puissance aérienne nécessaire, tout en se montrant financièrement responsable, afin que les
objectifs de la politique de défense soient atteints de la façon la plus efficace possible.

Le Commandement aérien va terminer la restructuration de ses quartiers généraux d'ici juillet
1997, avec la fermeture des quatre QG de groupe, ainsi que l'implantation du QG 1re Division aérienne
du Canada/Région canadienne du NORAD à Winnipeg et du QG de l'état-major stratégique aérien à
Ottawa.

Les Forces aériennes vont continuer d'appliquer différents modes de prestation des services
(DMPS) là où il est financièrement et opérationnellement profitable de le faire. De plus, le C  Air va
poursuivre ses efforts pour établir des partenariats avec d'autres ministères, des entreprises et des
établissements d'enseignement au Canada.

Le Commandement va s'efforcer de faire en sorte qu'on accorde plus d'importance à la qualité,
aux normes professionnelles et à l'amélioration permanente, dans tous les aspects des opérations, de
l'instruction et du soutien  liés à l'aviation  :

• en incorporant, d'ici l'été de 1997, un cadre de qualité et d'excellence au sein des
environnements professionnels et culturels de la force aérienne;

• en incorporant à la grandeur du Commandement, d'ici l'été de 1997, un cadre de mesure
du rendement, lié aux pratiques de planification d'entreprise des Forces aériennes; 

• en appuyant les programmes de perfectionnement professionnel de l'aviation.

Le Commandement va continuer de promouvoir et de gérer énergiquement le changement
culturel  :

• en créant, d'ici l'été de 1997, un "Plan de vol pour la vie" s'intéressant aux questions
liées à la qualité de vie et tenant compte des besoins de l'aviation ainsi que des objectifs
de la Défense nationale;

• en établissant, d'ici l'été de 1997, une stratégie améliorée de communication pour la
force aérienne, axée sur des organismes tant internes qu'externes, pour faire mieux
connaître les questions concernant l'aviation et faire savoir comment cette dernière  se
prépare à assurer la sécurité du Canada.

5. RÉSULTATS ESCOMPTÉS 

À l'approche du siècle nouveau, on peut s'attendre des Forces aériennes qu'elles soient mieux aptes à
remplir les rôles de défense qu'on leur confie, qu'elles utilisent leurs ressources de la manière la plus
efficace possible, qu'elles démontrent un véritable esprit d'entreprise et qu'elles fassent preuve
d'adaptabilité; ainsi  :

• les Forces aériennes vont rendre leur structure la plus efficace possible, compte tenu
des rôles de défense qu'on leur confie, afin d'être mieux aptes au combat et aux
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opérations d'urgence, tout en conservant une infrastructure intérieure allégée et des frais
généraux permanents minimums;

• les Forces aériennes vont mettre l'accent sur l'utilisation efficace et la gestion avisée des
ressources, dans une perspective d'imputabilité liée à l'utilisation des ressources
aériennes;

• l'équipe de commandement va, au point de vue opérationnel, chercher à améliorer
constamment les résultats et la performance, dans un environnement professionnel et
culturel exigeant et enrichissant.

La force aérienne s'attend à devenir une formation combattante plus efficace grâce aux initiatives
susmentionnées. On surveillera attentivement l'évolution de ces dernières afin de s'assurer de satisfaire
aux objectifs non seulement de l'aviation, mais aussi du Ministère. On  continue certes de faire face à de
grands défis, mais l'entrée en vigueur de pratiques de planification d'entreprise, une plus grande capacité
de combat et des outils de planification axés sur les possibilités vont permettre au C Air de les relever
tous. Le Commandement a hâte de faire part des succès remportés par le Programme dans de futurs
comptes rendus ministériels sur le rendement au fur et à mesure que les critères de mesure s'affineront.

6. SOMMAIRE DES RESOURCES FINANCIÈRES

Tableau 11 :  Plan financier par secteur d'activité

  Budget   Budget    
principal* principal Planifié    Planifié        

1996-1997  1997-1998 1998-1999 1999-2000
 (en milliers de dollars)

Forces aériennes

Dépenses de fonctionnement
 Personnel 1 094 353 1 047 888 976 319 962 035
 Fonctionnement et entretien 1 164 077 948 853 922 456 991 004

Besoins de fonctionnement 2 258 430 1 996 741 1 898 775 1 953 039

Capital 480 912 545 041 529 731 748 434

Total des besoins 2 739 342 2 541 782 2 428 506 2 701 473

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 176 040 156 596 129 860 127 740

2 563 302 2 385 186 2 298 646 2 573 733

 * Ne tient pas compte du budget supplémentaire...Budget principal réel uniquement
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C.4 OPÉRATIONS INTERARMÉES ET PROTECTION CIVILE 

1. OBJECTIFS

L'activité Opérations interarmée et Protection civile a pour mission d'assumer l'aspect stratégique de la
planification, de la tenue, de la coordination, du soutien et de la direction des opérations militaires, des
activités de sécurité et de renseignement et de protection civile du gouvernement fédéral. À cet égard,
les opérations interarmées et la protection civile constituent la capacité opérationnelle des Forces
canadiennes et du MDN au niveau national et stratégique.

Les objectifs stratégiques des Opérations interarmées et Protection civile sont les suivants :

• former des forces polyvalentes, aptes au combat et efficaces et avoir recours à leurs
services;

• prodiguer de judicieux conseils au gouvernement et fournir des renseignements
opportuns au Parlement et au public canadien en matière de défense et de sécurité
nationale;

• renforcer l'Équipe de la Défense à partir de la vision et des valeurs que nous
partageons;

• optimiser l'utilisation des ressources disponibles et promouvoir l'économie et la
rentabilité.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL

Conflits divers et impliquant de multiples parties. Bien que la fin de la Guerre froide ait diminué
énormément les risques d'atteinte à la paix mondiale, il s'ensuit l'apparition d'un grand nombre de
nouvelles formes d'agitation et de désordre. Il s'agit généralement de conflits de plus faible intensité
impliquant de multiples parties qui sont causés, entre autres, par des affirmations de nationalisme
militant, des dissensions d'ordre ethnique, religieux ou culturel; la pauvreté; la famine et la violation des
droits de la personne. Les conflits ont souvent été alimentés par la disponibilité de vastes quantités
d'armes modernes.

Par conséquent, l'ONU a été appelée à intervenir dans une multitude de conflits localisés ou
régionaux et ses rôles et ses objectifs sont devenus beaucoup plus larges par rapport à ceux qui lui
avaient été confiés dans le cadre des opérations de maintien de la paix plus traditionnelle.  Ces
interventions font appel à une plus grande flexibilité, à une planification innovatrice, ainsi qu'à une
collaboration accrue avec les autres ministères, les agences non-gouvernnement et nos différents alliés.

Ordinateurs et systèmes d'information. La haute technologie appliquée principalement aux
systèmes d'information et de télécommunications joue un rôle capital dans les domaines des 
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opérations et de l'instruction, tant sur le plan individuel que collectif ou dans le cadre d'opérations et
d'exercices de grande envergure. Si les Forces canadiennes doivent conserver la capacité de fonctionner
en collaboration avec les principaux alliés du Canada, alors elles doivent posséder des capacités
semblables en matière de systèmes de commandement et contrôle, de renseignement, de géomatique, de
soutien et d'instruction, y compris les systèmes d'exploitation répartis et la technologie moderne de
simulation.

Guerre de l'information. Le développement et le déploiement de la technologie de l'information et des
capacités d'attaque de précision ont grandement contribué à augmenter les capacités de commandement
et contrôle et l'efficacité des forces offensives. En même temps, ces progrès ont rendu les forces amies
plus vulnérables à ce que l'on connaît maintenant comme étant la guerre de l'information (GI) et à son
application militaire, la guerre de commandement et contrôle (GCC).

Ressources limitées. La guerre froide étant terminée, le public s'attend à ce que le gouvernement
consacre moins de ressources à la défense. De même, la concurrence mondiale a motivé encore davantage
le gouvernement à réduire ses dépenses en vue d'éliminer le déficit. Ces deux incitatifs ont donc entraîné
une forte baisse des niveaux de ressources du Ministère. L'objectif fixé aux Forces armées par le Livre
blanc sur la défense en matière de réduction d'effectifs a pratiquement été atteint. Le défi consiste
maintenant à veiller à ce que le plus grand nombre possible de militaires inscrits à l'effectif soient
disponibles pour prendre part aux opérations et pour augmenter la soutenabilité des forces.

Rythme de fonctionnement accéléré. Sans égard au fait que les niveaux de ressources du MDN ont
diminué, le gouvernement et le peuple canadien continuent d'exiger que les Forces canadiennes se
déploient et maintiennent en puissance un nombre important de militaires affectés à diverses missions
de paix et opérations connexes dans le monde. Ce rythme de fonctionnement accéléré devrait donc se
maintenir, du moins à court terme. L'engagement pris dernièrement par le gouvernement canadien quant
à la direction d'une mission militaire au Zaïre, un pays d'Afrique centrale, constitue un exemple parfait
de ces attentes.

Réchauffement global/Changements climatiques.  L'augmentation continue des risques de
catastrophes naturelles, résultant du réchauffement global et des changements climatiques, rappelle
l'importance d'être préparé à faire face à de telles urgences.  Les efforts de PCC afin de faciliter et
coordonner l'élaboration de plans d'urgence et afin d'entraîner et d'éduquer les gens répondant aux
urgences, ont permis, entre autres , d'intervenir avec succès lors de catastrophes telles les innondations
majeures dans la région du Saguenay (Québec) à l'été 1996.  Cependant, la diminution des ressources
disponibles à tous les niveaux de gouvernements pourrait compromettre sérieusement leur habileté à se
préparer et répondre adéquatement aux catastrophes naturelles et autres situations d'urgence dans
l'avenir, plus particulièrement si celles-ci devienment plus fréquentes.  De plus amples renseignements
sur Protection civile Canada, sont présentés à la section IV, Renseignements supplémentaires, page 4-91.

3. INITIATIVES CLÉS

Les secteurs de services doivent être offerts dans un cadre intégrant la planification stratégique, la
coordination, le contrôle et le renseignement appuyés par une technologie de l'information 
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interopérable. Les Opérations interarmées et Protection civile doivent exploiter sans relâche la
technologie de l'information afin de demeurer opérationnellement efficaces, de composer avec
l'importante réduction des ressources et de s'adapter aux grands changements apportés à bon nombre
d'activités. L'exploitation de cette technologie entraînera la mise en oeuvre de programmes de co-
production et de partage des charges avec les pays alliés et d'autres ministères et le recours au secteur
privé, si possible.

Les initiatives entreprises par les gestionnaires de chaque secteur de services visent à mettre les
capacités technologiques à jour, à améliorer la planification opérationnelle et à nous rendre plus aptes
à gérer les ressources et à évaluer nos progrès. Voici les initiatives entreprises par secteur de services:

Planification stratégique, coordination, conduite et contrôle de toutes les opérations des Forces
canadiennes.

• Formuler une stratégie et une vision concernant la simulation des confrontations
militaires, y compris établir des normes en matière d'architecture, de communication
et de géomatique s'appliquant à la simulation;

• Faire une révision constante des plans opérationnels, de la doctrine et des directives
connexes et les mettre à jour le cas échéant;

• Établir une cellule de coordination de la guerre de l'information et élaborer une stratégie
connexe.

Planification, coordination, contrôle et direction des activités de renseignement et de géomatique

• Utiliser la technologie dans le but de faciliter l'accès aux renseignements recueillis par
les forces alliées; avoir davantage recours aux supports informatiques et assurer l'accès
par extraction aux renseignements par les utilisateurs autorisés;

• Uniformiser les données de géospatiale et d'imagerie;

• Étudier les structures et les priorités organisationnelles et appliquer les concepts de
restructuration et des différents modes de prestation des services en vue de réaliser des
économies et d'augmenter l'efficacité; et

• Améliorer les capacités de production de la base de données géographiques.

Soutien opérationnel

• Augmenter la capacité de déploiement de la 1  Unité du Génie Construction à l'appuire

d'une Force opérationnelle interarmées;
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• Mettre sur pied un centre d'action antimines et améliorer le matériel de détection et
d'élimination des mines terrestres et les autres capacités d'élimination des explosifs;

• Faire avancer des projets clés comme ceux du Système d'information sur le
commandement et le contrôle interarmées, du Système d'accès restreint, du Système
d'information - sécurité et police militaire et d'autres systèmes de soutien opérationnel
selon les jalons autorisés;

• Poursuivre les projets concertés liés à l'espace afin que les dispositions pertinentes
soient en place d'ici la fin de 1998; remplir les exigences relatives au Système de
poursuite par satellite de recherche et de sauvetage (SARSAT) pour deux répéteurs;
explorer les possibilités de collaboration binationale et présenter un rapport au Comité
canado-américain de coopération militaire d'ici l'été de 1997. Enfin, élaborer une
stratégie spatiale à long terme pour la fin de 1996-1997 et d'autres éléments connexes
pour 1998-1999;

• Améliorer la planification et la conduite des Opérations interarmées grâce à la mise en
oeuvre d'un Programme d'entraînement national pour 1998-1999;

• Réexaminer la politique, la doctrine et l'instruction relatives à la défense nucléaire,
biologique et chimique (NBC) et promouvoir un programme d'acquisition de matériel
de défense NBC;

• Utiliser la technologie pour relever les leçon tirées de tous les déploiements et surveiller
l'acquisition du matériel dont on a un besoin urgent en vue de la tenue des opérations;

• Installer un site Web pour faciliter l'accès à la doctrine interarmées;

• Assurer la transition vers les nouveaux services de météorologie grâce aux Services de
l'environnement atmosphérique du gouvernement fédéral et à des conventions de
gestion connexes et procéder à la réduction des effectifs de l'ancienne capacité du
ministère de la Défense nationale qui s'ensuit, d'ici la fin de 1998-1999;

• Améliorer le système d'établissement de rapports sur l'état de préparation (RECAP) par
la création d'un système uniformisé d'établissement des rapports fondé sur des
capacités plus vastes, directement relié aux directives stratégiques et aux plans
d'affaires ministériels et appuyé par un système de base de données moderne;

• Améliorer l'efficacité opérationnelle et le déploiement des Forces déployables du
Quartier général interarmée.

Planification, coordination et contrôle technique des activités de sécurité, de contre-espionnage,
de police militaire et de détention
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• Réaménager les ressources de sécurité et d'enquête de manière à obtenir une capacité
d'enquête indépendante et explorer divers services policiers pour voir s'ils
s'adapteraient au concept des différents modes de prestation des services;

• Établir un programme de relations avec la clientèle en vue de fournir les services
essentiels et d'en surveiller la prestation;

• Exploiter les caractéristiques du Système de sécurité et police militaire pour rationaliser
les structures organisationnelles et les services;

• Établir une unité de police militaire déployable à l'appui de la Force opérationnelle
interarmées.

Soutien des programmes nationaux

• Réaménager le programme des attachés des Forces canadiennes en vue de répondre aux
nouvelles exigences et mettre à jour le Protocole d'entente conclu à ce sujet avec le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international;

• Effectuer la certification du matériel de surveillance devant servir aux opérations de
vérification du contrôle des armements menées en vertu du Traité Ciels ouverts.

Promotion et coordination de la préparation en cas de situations d'urgence civiles

• Mettre sur pied et tenir, d'ici le printemps de 1998, un exercice visant à mettre à
l'épreuve et évaluer le Plan d'urgence nucléaire fédéral et ses interfaces avec les plans
connexes préparés par l'Ontario;

• Entreprendre la création d'une capacité de recherche et de sauvetage en milieu urbain
(ELSARMU), conjointement avec d'autres ministères, avec les provinces, les
municipalités et d'autres parties intéressées;

• Mettre en oeuvre une nouvelle stratégie d'entraînement en vue d'assurer que les
30 000 Canadiens devant subir un entraînement en matière de protection civile et en
intervention d'urgence reçoivent cette formation;

• Mettre sur pied un Système d'information - Outils d'évaluation et carte électronique des
risques naturels en vue de recueillir, de représenter et d'analyser les données portant sur
les risques naturels;

• Entreprendre toute une gamme de projets, y compris des ententes de partenariat et une
Semaine nationale de la protection civile, en vue de sensibiliser le public à tous les
niveaux;

• Établir de nouvelles modalités et conditions pour les Accords d'aide financière en cas
de catastrophe afin d'assurer une administration plus efficace et plus constante.
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Vous trouverez de plus amples renseignements sur Protection civile Canada à la section IV,
Renseignements supplémentaires, page 4-91.

Recherche opérationnelle

• Fournir des services d'analyse de classe internationale à une gamme de clients des FC
sur des questions relatives à des problèmes d'ordre stratégique, opérationnel et tactique.
Mettre dans la balance les besoins de clients fréquents, le soutien à fournir pour
d'importants programmes et les demandes de clients occasionnels, la priorité étant
donnée comme suit : soutien direct au QG opérationnel, et établissement, au sein de la
nouvelle structure du QGDN, de rapports hiérarchiques efficaces pour chaque équipe
de recherche opérationnelle du groupe client qu'elle sert.

4. GESTION DU CHANGEMENT

La décentralisation, la délégation de pouvoirs et les progrès techniques n'ont pas encore fini de suivre
leur cours au sein du Groupe du Sous-chef d'état-major de la Défense. Ce qui est connu a été intégré aux
capacités de base et aux initiatives connexes. Les niveaux de financement associés à la délégation de
pouvoirs et le fardeau que représentent les responsabilités supplémentaires en matière de gestion des
ressources, sont des sources de préoccupation. On reconnaît toutefois qu'il est possible de réaliser des
économies et de réaffecter les sommes économisées au sein du Groupe.

La planification opérationnelle a commencé à être utilisée et à être mise en valeur, mais il faudra
au moins un autre cycle entier pour que ses avantages soient reconnus à tous les niveaux. De même, pour
que la mesure du rendement et l'utilisation d'indicateurs quantitatifs à divers niveaux soient entièrement
intégrées aux méthodes administratives, il faudra du temps et il sera nécessaire d'en montrer l'utilité et
de dispenser la formation requise.

La culture opérationnelle de la fonction opération interarmées de cette activité est très focalisée,
et le taux de roulement du personnel, chaque année, est élevé. En outre, le niveau de compétence en
gestion des ressources est peu élevé et les processus relatifs aux systèmes de soutien du Ministère ne
sont pas bien connus. Il faudra donc quelques années pour assimiler et maîtriser les concepts comme
celui de la délégation de pouvoirs et la décentralisation pour pouvoir en tirer tous les avantages
possibles.

5. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

L'élément opérations interarmées de cette activité procure aux Forces canadiennes et au ministère
de la Défense nationale une capacité opérationnelle stratégique. Pour nous acquitter de cette
responsabilité, l'analyse du renseignement, la planification stratégique, la coordination et le contrôle
des opérations des Forces canadiennes ont besoin d'être intégrés. En tant que centre d'excellence
national pour le renseignement stratégique, l'élément opérations interarmées échangera des informations
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avec d'autres ministères et organismes gouvernementaux.  Protection civile Canada
servira de service central pour promouvoir la préparation à toutes sortes de situations
d'urgence civiles. Au cours des cinq prochaines années, il faudra obtenir les résultats
suivants pour que cette vision se concrétise :

• capacités accrues dans le domaine du renseignement et leur intégration aux activités de
planification stratégique, de coordination et de contrôle;

• leadership dans le développement d'un système et d'une architecture interopérables et
stratégiques de commandement, de contrôle et de renseignement interarmées;

• gestion de l'information et services de gestion de l'information améliorés, en conformité
avec les missions du Groupe et l'orientation stratégique des Forces canadiennes et du
ministère de la Défense nationale en matière de gestion de l'information;

• accent maintenu sur l'amélioration du système, de la doctrine et des opérations de l'état-
major interarmées; et

• maintien, au niveau fédéral, d'un groupe cadre d'experts formés en protection civile,
dans un réseau de partenaires et d'intervenants.

Résultats escomptés par secteur de services

Planification stratégique, coordination, conduite et contrôle de toutes les opérations des Forces
canadiennes.

Ce secteur de services devrait produire les résultats suivants :

• orientation nette et opportune donnée aux forces déployées et aux missions;

• contingents déployés, employés et redéployés avec succès;

• préparation stratégique accrue en ce qui concerne les opérations et l'instruction
interarmées et combinées;

• élaboration d'une politique sur la simulation pour cette année.

Planification, coordination, contrôle et direction des activités de renseignement et des activités de
géomatique

Ce secteur de services devrait produire les résultats suivants :

• relations améliorées avec les clients de telle sorte que les besoins soient connus et les
priorités soient revues tous les ans et que, grâce à un accès électronique rapide aux
données disponibles, les clients puissent satisfaire directement à une partie importante
de leurs besoins;
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• mise sur pied de moyens déployables de soutien renseignement suffisants pour deux
missions simultanées;

• exploitation du partage des tâches pour permettre au Canada de concentrer ses efforts
et faire reconnaître sa contribution à l'effort allié et, pour qu'en retour, le Canada ait
accès aux produits de renseignement des alliés;

• emploi d'une technologie de pointe pour accroître l'efficience et l'efficacité des services
de traitement et de distribution des renseignements et des services de géomatique.

Soutien opérationnel

Ce secteur de services devrait produire les résultats suivants :

• emploi beaucoup plus économique des membres des groupes professionnels de l'appui
du Génie en général, grâce à une comptabilité par activités éprouvée;

• réduction du nombre de victimes des mines et du dommage que celles-ci causent au
matériel;

• 1  Unité du Génie construction pleinement déployable d'ici l'an 2000, qui fournira unre

soutien de troisième ligne de la façon la plus économique possible;

• Système de commandement, de contrôle et de renseignement interarmées interopérable
avec les éléments maritimes, terrestres et aériens et les forces armées de pays alliés
clefs;

• approbation d'un budget pour la mise en oeuvre du plan national d'instruction
interarmées;

• projets d'immobilisations menés à bien et achevés à temps, sans dépassement de
budget, en utilisant dans la mesure du possible des logiciels et du matériel informatique
disponibles dans le commerce;

• réalisation de projets spatiaux jusqu'à des jalons convenus de manière à ce que le
Canada se dote de la capacité spatiale nécessaire pour assurer la surveillance de
l'espace et le contrôle de l'environnement;

• survie des militaires des Forces canadiennes et poursuite d'opérations efficaces des FC
dans un contexte de menace nucléaire, biologique et chimique;

• services météorologiques économiques pour les Forces canadiennes;

• une banque de données contenant des leçon tirées de tous les déploiements, et un site
Web installé cette année;
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• système efficace d'évaluation à capacités compatible avec la planification des activités
et qui servira aux commandements pour mesurer leur performance;

• un quartier général de la Force interarmées, rapidement déployable et opérationnel pour
1998.

Coordination de la planification et contrôle technique des activités relatives à la sécurité et des
activités de contre-espionnage, de police militaire et de garde

Cette activité de base devrait produire les résultats suivants :

• police militaire professionnelle offrant des services d'enquête indépendants ainsi que
les services de police voulus, assurés avec compétence dans les garnisons et pendant
les déploiements;

• structures et activités économiques de police militaire faisant appel à une technologie
de l'information de pointe;

• une unité de police militaire déployable établie pour appuyer la Force opérationnelle
interarmées.

Soutien des programmes nationaux

Ce secteur de services devrait produire les résultats suivants :

• Programme des attachés des Forces canadiennes reconfiguré et restructuré en fonction
des nouveaux besoins, et nouveau protocole d'entente connexe passé avec le ministère
des Affaires étrangères;

• toutes les obligations du Canada en matière de contrôle des armements remplies.

Promotion et coordination de la préparation à des situations d'urgence civiles

Ce secteur de services devrait produire les résultats suivants :

• meilleure préparation au niveau national en cas d'urgence nucléaire et capacité
d'intervention accrue;

• capacité coordonnée en matière d'équipement lourd de recherche et de sauvetage en
milieu urbain, qui permette d'intervenir efficacement dans des situations d'urgence
partout au Canada;

• plans à jour et réalisables, et arrangements et accords avec les provinces, les territoires,
les municipalités et d'autres pays en matière de protection civile;
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• jusqu'à 30 000 étudiants recevant chaque année une instruction en matière de
protection civile et d'intervention dans des situations d'urgence;

• exercices suffisants pour mettre en oeuvre des accords et des procédures pendant des
situations d'urgence.

D'autres renseignements sur Protection civile Canada se trouvent à la section IV, Renseignements
supplémentaires, à la page 4-91.

Recherche opérationnelle

Ce secteur de services devrait produire les résultats suivants :

• maintien de l'interopérabilité des Forces canadiennes avec les principaux alliés du
Canada grâce à des investissements économiques dans la technologie des jeux de guerre
et de la simulation.

6. SOMMAIRE DES RESSOURCES FINANCIÈRES

Tableau 12 :  Plan financier par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars) Budget      Budget       

principal* principal Planifié    Planifié        
1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Opérations interarmées et protection civile

Dépenses de fonctionnement:
 Personnel 227 078 210 265 205 897 207 675
 Fonctionnement et entretien 74 027 60 066 59 109 64 253

Besoins de fonctionnement 301 105 270 331 265 006 271 928

Capital 37 819 67 072 48 980 34 948
Subventions et contributions 4 851 4 683 4 768 4 852

Total des besoins 343 775 342 086 318 754 311 728

Moins: recettes à valoir sur le crédit 4 125 3 983 3 707 3 842

339 650 338 103 315 047 307 886

 *  Ne tient pas compte du budget supplémentaire... Budget principal réel seulement
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C.5 GESTION DES COMMUNICATIONS ET DE L'INFORMATION

1. OBJECTIFS

La mission et la vision de l'Organisation des services d'information de la Défense (OSID) consistent à
fournir au Ministère l'éventail complet des fonctions et services courants de gestion de l'information (GI),
pour en arriver à un milieu de travail entièrement électronique. L'OSID remplit ce mandat de son plan
d'affaires en fixant les objectifs stratégiques suivants :

• Objectif en matière de leadership. Assurer le leadership stratégique en matière de GI pour en
arriver à un environnement informationnel intégré;

• Objectif de prestation de services. Fournir aux clients des outils GI de qualité, efficients et
efficaces, en temps opportun, à l'aide de partenariats dynamiques fondés sur de bonnes
communications;

• Objectif de  gestion des ressources. Accroître l'efficacité de l'OSID en livrant des produits, des
services et un soutien GI de façon responsable;

• Objectif de saine gestion. Créer un milieu de travail gratifiant et productif, fondé sur des valeurs
partagées, dans un cadre de gestion convenu.

Les deux premiers objectifs stratégiques se traduisent par quatre objectifs de gestion de
l'information qui mettent l'accent sur quatre grandes fonctions ou processus clés remplis par l'OSID au
nom du sous-ministre adjoint (Services d'information de la Défense) (SMA(SID)) à l'échelle du
Ministère. Les deux derniers objectifs stratégiques ont trait à la vision de l'OSID. Voici les quatre
objectifs de gestion de l'information :

• Soutien des opérations en matière de GI.  Permet d'offrir des services GI à des forces
déployées;

• Orientation stratégique. Permet d'énoncer l'orientation stratégique du
programme GI CF/MDN;

• Gestion des ressources d'information (GRI). Permet la prestation et l'intégration d'un
éventail complet de services de gestion des ressources d'information grâce auxquels les clients
sont en mesure d'exploiter et de gérer les ressources d'information tout au long de leurs cycles
de vie;
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• Services d'infrastructure. Permet la prestation, l'intégration et la gestion d'installations
relevant d'une infrastructure commune de base et d'autres services de soutien communs précis,
y compris la sécurité des systèmes d'information.

Une fois atteints, ces objectifs soutiennent directement le Ministère dans l'exercice de ses
activités ou processus de base, qui constituent un élément essentiel du plan d'affaires et de la mesure du
rendement.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

L'environnement où évolue l'OSID est influencé dans une large mesure par des facteurs incontrôlables,
notamment la participation militaire du Canada à des conflits entre nations et à des initiatives de maintien
ou de rétablissement de la paix.

Pendant ce temps, la technologie et la gestion de l'information (GI) sont en train de révolutionner
les fonctions administratives et militaires du MDN. Dans les deux sphères, le développement GI exige
de nombreuses ressources et laisse de moins en moins de choix. Dans le domaine de l'administration, le
déploiement GI est essentiel pour réaffecter des ressources au profit des opérations et pour composer
avec les réductions. Du côté militaire, la GI devient cruciale pour assurer la prestation des services du
renseignement, le commandement et le contrôle en campagne d'opérations de rythme rapide  et
l'interopérabilité avec les alliés du Canada.

Les clients du Ministère se tournent de plus en plus vers l'OSID pour assurer le leadership en
GI et trouver des solutions techniques aux problèmes. On assiste à une demande accrue de GI efficace,
en même temps qu'à une diminution des ressources allouées, ce qui rend problématique la capacité de
l'OSID de répondre aux engagements.

Ce genre de situation a mené à une quantité de besoins perçus d'interventions et d'attentes
généralisées dont voici les plus importantes :

• Leadership en GI pour un environnement GI intégré; un outil de solutions GI;

• Accès à un ensemble de services communs GI, y compris du matériel et des logiciels jusque sur les
théâtres d'opérations;

• Interopérabilité au sein du Ministère, au sein de la communauté militaire alliée internationale et avec
l'industrie;

• Solutions GI plus rapides et rétroaction sur l'état des progrès de la GI.
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À cause des risques plus élevés inhérents à l'environnement dans lequel doit évoluer l'OSID,
cette dernière vise à atteindre ses objectifs GI grâce à quelques initiatives d'envergure destinées à réduire
les risques au moment de l'application des vastes besoins dans la réalité :

• Transition à une nouvelle organisation. À mesure que progresse la restructuration du Ministère,
la structure organisationnelle de l'OSID poursuit son peaufinage pour aboutir à une efficacité
maximale de prestation de services GI au MDN/aux FC, à d'autres ministères et à des alliés.
L'OISD deviendra une organisation d'apprentissage;

• Restructuration de la force de campagne. Dans le cadre de la réorganisation, la force de
campagne GI entreprend une analyse base zéro des besoins, de la technologie et de la structure GI,
tout en déterminant la structure optimale de la force GI pour le MDN/les FC. Ce projet jouit d'une
très grande priorité. S'il n'était pas mené à bonne fin, il deviendrait alors impossible de répondre aux
réductions budgétaires sans réduire les niveaux de service actuels;

• Examen de la Réserve des communications. Un regard critique sur le rôle et la structure de la
Réserve des communications est en marche afin de définir la structure à court comme à long terme,
et à sa rentabilité. L'examen est harmonisé avec l'exercice de restructuration de la Force terrestre
pendant lequel les besoins opérationnels, la structure de la force, l'instruction et l'équipement de la
Réserve des communications font l'objet d'une étude qui permettra de conserver une force viable,
jouissant d'un équilibre optimal entre le financement et l'effectif des unités. Si ce projet, auquel on
accorde une grande priorité, n'était pas mené à bien, pourrait s'ensuivre une exploitation inefficace
des ressources;

• Expansion du 79  Régiment des communications. Les capacités du 79  Régiment dese e

communications sont accrues pour lui permettre d'améliorer la prestation de services de gestion de
l'information et de répondre aux exigences croissantes d'un déploiement rapide. Par conséquent,
toutes les forces seront réunies et le niveau de dotation sera accru. Étant donné qu'il s'agit d'un projet
de grande priorité, les capacités de déploiement seraient compromises s'il n'était pas mené à bonne
fin.

• Comptabilité par activités (CPA). On est à élaborer un modèle/cadre de travail conceptuel global
CPA à l'intention de l'OSID. Ce cadre conceptuel sera vérifié à l'aide d'un projet pilote mis en place
à l'OSID et par la suite appliqué dans le reste de la communauté GI. Si on ne mettait pas en place
la CPA au sein de l'OSID, on ne pourrait pas à court et à long terme arriver à la transparence
financière et à la capacité de gestion du rendement essentielles à la prise de décisions éclairées;

• Processus de formation. La gestion devra identifier les habiletés demandées au titulaire d'un
poste, évaluer les compétences d'un employé et définir les lacunes. Il faudra alors choisir le
mode de formation le plus pertinent et le plus rentable. L'analyse des lacunes au niveau des
compétences présidera à l'élaboration des priorités et des plans en matière de formation, dont
on tiendra compte dans les plans d'affaires et les prévisions correspondantes en fait de coûts. Le
QG OSID fera un essai, après quoi une fois le concept éprouvé, le processus sera appliqué aux 
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forces de campagne de l'OSID, aux clients et aux groupes utilisateurs. À défaut de formation, il sera
impossible de répondre aux exigences du poste.

• Différents modes de prestation des services. On devrait pouvoir identifier parmi tous les produits
livrables de l'OSID ceux qui peuvent faire l'objet de DMPS comme moyen d'en accroître la
rentabilité et pour reconnaître les sources de services disponibles à l'externe. Des modalités
appropriées devraient assurer le respect de normes de qualité satisfaisantes pour la clientèle;

• Plan d'immobilisations à long terme. Le PILT (GI) comporte trois volets : les projets de mise en
place de l'environnement informationnel intégré (EII), les grands projets d'immobilisations propres
à l'OSID et enfin les projets reliés à la GI des clients de l'OSID. Un résumé de chacun des projets
approuvés est présenté à titre de supplément d'information;

• Perspectives. L'OSID a adopté la vision de la supériorité de l'information et a fait savoir qu'elle y
parviendrait grâce à l'EII. En vue de soutenir la création et l'évolution de l'EII, l'OSID a entrepris un
plan de R et D en quatre points :

- Excellence en matière de gestion et d'opérations

- Guerre de l'information;

- Technologie de l'information (TI);

- Surveillance interarmées.

En résumé, le succès de ces grandes initiatives assurera les règles d'affaires, les référentiels
d'information, les services, les produits et la connectivité GI pour faire en sorte que tous les utilisateurs
du Ministère puissent trouver, extraire, exploiter et partager l'information dont ils ont besoin pour
remplir leurs tâches et assumer leurs responsabilités là où ils se trouvent.

3. QUESTIONS TOUCHANT LA GESTION DU CHANGEMENT
Le succès des grandes initiatives mentionnées ci-dessus est complexe et jalonné de difficultés,

notamment l'adoption d'une nouvelle culture d'entreprise ou de fonctionnement au sein du Ministère.
Cette culture doit permettre d'en arriver à ce qui suit :

• promouvoir les technologies de l'information favorisant une moindre utilisation des
ressources au sein du Ministère;

• considérer l'information comme une ressource commune à partager le plus possible;

• introduire des technologies qui visent particulièrement l'instauration d'un milieu de travail
électronique et l'élimination de l'information sur support papier.

Cette nouvelle culture d'entreprise obligera le personnel de l'OSID à endosser de nouveaux rôles
pour atteindre les buts de la nouvelle organisation.  De manière à combler le fossé entre les
spécialistes de l'entreprise et les spécialistes de la technologie, l'OSID devra comprendre tant la 
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technologie et les outils qu'elle offre, que l'entreprise qu'elle aura à soutenir.  La culture de l'OSID,
d'analytique et technique qu'elle était, devra être conçue pour la gestion et la collaboration.

La transition à cette nouvelle culture ne sera pas facile pour le milieu militaire, et le SMA(SID) se
verra confronté entre autres aux défis suivants :

• participer à l'élaboration de la stratégie globale et du plan d'action de mise en place de la
restructuration dans un partenariat avec les chefs de groupe et les commandants des armées;

• mettre en place la stratégie de l'environnement informationnel intégré (EII) par le
truchement de l'instauration de l'infrastructure de la gestion de l'information et du PILT(GI);

• diriger le recyclage et le perfectionnement de l'effectif GI et utilisateur, et restructurer et
simplifier la main-d'oeuvre GI réduite.

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Si l'on tient le succès de la transition pour acquis, compte tenu de l'environnement et des enjeux, on peut
s'attendre aux résultats suivants :

• Environnement informationnel intégré (EII). Les actuels systèmes et services
d'information sont cloisonnés et limités dans bien des cas pour ce qui est du partage de
l'information et de la capacité. L'EII devrait corriger cet état de choses.  L'EII est la stratégie
du Ministère qui regroupera les produits et services de systèmes intégrés et qui permettra
au personnel du MDN d'obtenir toute l'information dont il a besoin pour faire son travail;

• Cadre de responsabilisation. La responsabilité et les pouvoirs seront attribués et délégués
le plus possible aux niveaux subalternes en regard de la rentabilité et des exigences
opérationnelles, et des services communs et partagés seront constitués à l'aide de produits
disponibles tels quels (dans le commerce et au gouvernement) autant que possible, en même
temps qu'on aura recours aux DMPS;

• Amélioration du rendement. La réalisation d'une capacité GI réelle, qui ne devrait que
s'accroître au cours des quatre prochaines années et qui devrait continuer à s'améliorer par
la suite dans un avenir prévisible, entraînera des améliorations sensibles de la qualité, de
l'actualité et de la disponibilité de l'information. On s'attend à des gains d'efficience dans
la manipulation (classement, acquisition, utilisation et élimination) de l'information, le tout
considéré dans une perspective globale. La création du milieu de travail électronique (MTE)
est le présage d'améliorations fantastiques et de simplifications des actuelles méthodes
administratives.



(Gestion des communications et de l'information) 2-49

5. SOMMAIRE DES RESSOURCES FINANCIÈRES

Tableau  13:  Plan financier par activité ou secteur d'activité

(en milliers de dollars) Budget      Budget       

principal* principal Planifié    Planifié       

1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Gestion des communications et de l'information

Dépenses de fonctionnement:

 Personnel 178 749 209 329 207 437 209 823

 Fonctionnement et entretien 102 632 89 060 87 805 95 198

Besoins de fonctionnement 281 381 298 389 295 242 305 021

Capital 94 692 108 851 76 019 59 717

Total des besoins 376 073 407 240 371 261 364 738

Moins: Recettes à valoir sur le crédit 3 278 3 106 2 922 2 984

372 795 404 134 368 339 361 754

 *  Ne tient pas compte du budget supplémentaire... Budget principal réel seulement
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C.6 APPUI À LA FONCTION DU PERSONNEL

1. OBJECTIFS

Voici les objectifs en matière d'Appui à la fonction du personnel pour les trois prochaines années :

• élaborer des politiques stratégiques en matière de personnel pour le Ministère
et fournir des avis aux gestionnaires au sujet des répercussions des mesures
planifiées sur le personnel;

• fournir des services de soins de santé aux membres des Forces canadiennes,
à des membres de forces alliées et à leurs personnes à charge, ainsi qu'aux
civils canadiens visés par les directives du ministre de la DN;

• élaborer les politiques des FC concernant les programmes de soutien du
personnel et administrer/gérer certains programmes;

• coordonner et gérer l'instruction individuelle et la formation de tous les
membres des FC;

• coordonner et gérer le recrutement et la formation du nouveau personnel;

• contrôler et administrer l'affectation des ressources en personnel, c'est-à-dire
à la fois le personnel militaire et le personnel civil;

• apporter du soutien dans le cadre des opérations interarmées; 

• élaborer des politiques propres au personnel civil du MDN ainsi que des
programmes nationaux pour mettre en oeuvre les politiques applicables à
l'ensemble de la fonction publique.

Tableau 14 : Cadre des capacités du Groupe du personnel
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2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Le Ministère et les Forces canadiennes connaissent un grand nombre des facteurs de stress qui semblent
être omniprésents dans les années 90, par exemple la restructuration, la réduction des effectifs, la
réorganisation et la diversification des modes de prestation de services. Il en a résulté des changements
et des bouleversements considérables, indépendamment des motifs ou des programmes, et le Groupe du
personnel n'a pas été épargné. L'augmentation des engagements opérationnels et la diminution des
budgets ont accentué les effets, qui se sont fait sentir de plus en plus au sein du personnel - à la fois
militaire et civil - et des familles.

Le Groupe du personnel ne s'est pas fixé pour but de faire disparaître les traditions de longue
date et les façons de faire privilégiées, ni d'éliminer les avantages et les programmes. Toutefois, en
tentant de composer avec la diminution constante des budgets, nous avons été forcés de faire des choses
plus abordables. L'effet net a été l'érosion lente mais perceptible des programmes de soutien et des
services - à un moment où les pressions exercées sur tous les membres du personnel sont de plus en plus
grandes.  

Initiatives clés

La plus grande priorité du Groupe du personnel consiste à mettre l'accent sur l'importance stratégique
de la gestion des ressources humaines et de diriger les activités du Ministère et des FC qui visent à
reconstruire l'élément central de la puissance opérationnelle, c'est-à-dire le personnel.
 

Le Groupe du personnel vient tout juste de terminer une série de projets de restructuration très
exigeants à l'échelle ministérielle. Le plan de mise en oeuvre relatif à la partie de ces projets d'ensemble
a été présenté en octobre 1996 et deviendra une partie intégrante du Groupe des ressources humaines
revitalisé, qui aura une orientation stratégique. Voici les quatre plus grandes priorités du Groupe au
cours des quatre prochaines années :

• Donner une orientation stratégique à la fonction des RH

Il s'agit de mettre l'accent sur l'élaboration de politiques en matière de personnel qui sont proactives et
intégrées à la mission de la Défense. Ces politiques doivent contribuer de façon centrale à l'atteinte des
objectifs des commandants et des chefs de groupe, mais également assurer le bien-être et la qualité de
vie des membres des FC et des employés du MDN.

• Mettre l'accent sur les gens et la qualité de vie

L'accroissement des engagements et la réduction des ressources ont eu un effet négatif sur le personnel.
Une attention accrue doit être accordée aux personnes qui font partie de l'organisation; en effet, si le
personnel n'est pas motivé et engagé, la mission ne peut être accomplie.
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• Mettre l'accent sur la satisfaction des besoins en évolution de ceux que nous servons -
c.-à-d. à la fois les gestionnaires, les membres des FC et les employés du MDN

Il s'agit de mettre en place de meilleurs mécanismes de consultation et de prise de décisions fondés sur
des systèmes d'information en temps réel qui sont accessibles. Les voies hiérarchiques et les voies de
reddition de comptes seront établies grâce à des cadres convenus et à des accords particuliers sur les
niveaux de services. Ce nouvel environnement de gestion s'appuiera sur un cadre de mesure du rendement
des RH.

• Se retirer de la prestation des services pour mettre l'accent sur les politiques et la
planification

Compte tenu de l'interface avec les clients au niveau opérationnel, le Groupe du personnel demeurera
responsable de certaines activités qui touchent l'organisation tout entière, mais seulement si cela donne
lieu à des économies d'échelle où que cela s'avère nécessaire en raison des compétences exigées. La
tendance principale consistera à veiller à ce que les services soient fournis le plus près possible du lieu
de travail ou du lieu où sont prises les décisions. Le Groupe continuera d'évoluer, c'est-à-dire qu'il
passera d'une organisation axée sur le contrôle des activités de soutien du personnel à une organisation
chargée d'apporter du soutien à ceux qui s'occupent de l'administration et du soutien du personnel.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Le Groupe du personnel a  connu et connaît toujours des changements considérables en ce qui touche
sa taille, son organisation et sa culture. Il a entrepris une importante transformation culturelle dans le
domaine de la gestion du personnel. Il commencera par modifier sa philosophie, puisqu'il ne parlera plus
de "gestion du personnel", mais plutôt de "gestion des ressources humaines", terme qui permet de
reconnaître au même titre les deux composantes. Par le passé, les préoccupations relatives au personnel
étaient souvent secondaires par rapport à d'autres considérations. De même, la gestion des ressources
humaines a longtemps été perçue comme une fonction administrative et donc uniquement comme une
fonction de soutien. À l'avenir, la fonction de gestion des ressources humaines devra faire partie
intégrante du processus décisionnel, qui détermine l'efficacité du MDN et des FC. 

Parmi les autres questions liées au changement, citons le rôle de la gestion de l'information
et de la technologie de l'information par rapport au nombre de personnes au sein de l'organisation.  À
l'heure actuelle, le personnel est réduit en fonction des exigences budgétaires avant que ne soient
trouvées des solutions efficientes au moyen de la gestion et de la technologie de l'information. Même si
le terme "client" ne fait pas automatiquement partie du vocabulaire des FC ou du Ministère, le Groupe
apprend à reconnaître ses clients et à déterminer comment répondre à leurs besoins respectifs.
 

Les éléments suivants sont centraux, puisque le Groupe du personnel se prépare à devenir un
groupe des ressources humaines amélioré et mieux adapté qui possède une orientation stratégique :
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• Continuer de mettre au point la mission et les secteurs d'activité

• Accroître les consultations et établir des liens plus étroits avec les clients

• Utiliser davantage la technologie pour maximiser l'efficacité et l'efficience

• Adopter une approche globale à l'égard de la Diversification des modes de prestation
de services et  recourir davantage à différents modes de prestation de services

• Améliorer le soutien dans le cadre des opérations

• Resserrer les liens entre l’autorisation de dépenser et la reddition de comptes et la
responsabilité

• Améliorer l'affectation des ressources, l'établissement des coûts et la mesure du
rendement

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Les initiatives qui suivent doivent être considérées dans le contexte des réponses du Groupe du personnel
aux demandes externes de services de ressources humaines et aux exigences relatives au mode de gestion
de la fonction du personnel. La logique des objectifs de ces initiatives et leurs liens avec les exigences
plus vastes de l'ensemble du Ministère sont illustrés ci-dessous :
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Tableau 15: Cadre des objectifs des importantes initiatives
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5. SOMMAIRE FINANCIER

Tableau 16:    Plan financier du secteur d'activité ou de l'activité
(en milliers de dollars)   Budget       Budget       

principal* principal Planifié Planifié    
1996-1997  1997-1998 1998-1999 1999-2000

Appui à la fonction du personnel

Dépenses de fonctionnement
 Personnel 452 743 619 159 588 973 586 080
 
 Fonctionnement et entretien 146 613 141 755 136 653 146 814

Besoins de fonctionnement 599 356 760 914 725 626 732 894

Capital 64 426 73 824 35 043 35 420
Subventions et contributions 17 294 19 475 19 475 19 475

Total des besoins 681 076 854 213 780 144 787 789

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 20 924 20 444 19 194 19 662

660 152 833 769 760 950 768 127

 *  Les données ne sont pas le reflet du Budget des dépenses supplémentaire, mais uniquement du Budget
des dépenses principal.
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C.7 SOUTIEN DU MATÉRIEL, DE L'INFRASTRUCTURE ET DE L'ENVIRONNENT

A. Matériel

1. OBJECTIFS

La mission du Groupe des matériels consiste à offrir aux Forces canadiennes et au Ministère des services
de qualité, efficaces et opportuns en matière d'acquisition et de soutien du matériel.  En tant que membre
de l'équipe de la Défense, le Groupe des matériels vise à devenir axé sur des réalisations concrètes en
fournissant aux Forces canadiennes et au Ministère des service à valeur ajoutée en matière d'acquisition
et de soutien du matériel.

Afin d'assurer l'accomplissement de sa mission et de sa vision, le Groupe a élaboré des objectifs
stratégiques dans quatre catégories de manière à obtenir une structure équilibrée.  Les objectifs
stratégiques, énumérés par order de priorité, sont:

• Efficacité:  fournir les meilleurs conseils et le meilleur soutien possibles aux Forces
canadiennes au Ministère dans le cadre des politiques gouvernementales, et assurer le
leadership dans le processus d'acquisition et de soutien du matériel;

• L'équipe:  stimuler, motiver et perfectionner les membres du Groupe en fonction de valeurs
essentielles partagées dans le cadre d'une structure de gestion reconnue;

• Méthodes administratives:  accroître notre efficacité dans la prestation des services
d'acquisition et de soutien du matériel;

• Intervenants externes:  favoriser la collaboration avec le secteur privé, les autres ministères
et nos partenaires internationaux, en vue d'offrir des services d'acquisition et de soutien du
matériel à valeur ajoutée

Ces objectifs stratégiques contribuent à la réalisation des objectifs stratégiques du Ministère.

Le Groupe des matériels à la responsabilité de fournir des services d'acquisition et de soutien
du matériel dans les secteurs suivants:

• la gestion d'équipment en matière de systèmes ou d'équipment nouveau ou existant au sein
des Forces canadiennes, y compris l'acquisition de nouvelles capacités, les modifications,
la gestion des stocks et des approvisionnements, les services d'entretien et d'élimination du
matériel;

• la recherche et le développement, y compris le leadership en matière de sciences et
technologies de la défense;

• la planification logistique et la coordination des opérations militaires; (incluant les services
postaux et de douanes, ainsi que les services alimentaires et d'avis technique).
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• la gestion du matériel et des transport.

Le Groupe des matériels a aussi la responsabilité de fournir d'autres services de soutien aux
Forces canadiennes et au Ministère, tels que:

• la gestion de la propriété intellectuelle;

• la gestion des mouvements de personnel et d'articles de ménage;

• le soutien à l'instruction en matière de logistique militaire;

• la planification des déplacements et la coordination opérationnelle;

• les relations avec les intervenants et divers partenaires du secteur privé, gouvernemental et
international.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Contexte opérationnel

Les ressources consacrées aux services de soutien son réduites chaque année et le Groupe des matériels
doit continuellement améliorer le soutien qu'il apporte en matière d'acquisition et de soutien du matériel
et faire la preuve de la valeur des services qu'il fournit aux autres membres de l'équipe de la Défense.
Il faudra innover dans tous les secteurs d'activité du Groupe des matériels, ce qui signifie qu'il faudra
assumer plus de risques tout en maintenant un système adéquat de gestion du risque.

Le Groupe des matériels devra travailler de concert avec les intervenants extérieurs, tels le
secteur privé, les autres ministères et les partenaires internationaux, afin de contribuer à la réalisation
des objectifs non liés à la défense.  Les considérations relatives à la protection de l'environnement
deviendront plus importantes lorsque les nouvelles lois, prévues pour bientôt, entreront en vigueur.

Initiatives clés

Le projet de remaniement du Groupe des matériels a été lancé en juin 1994 et a été baptisé opération
Excelerate.  L'équipe ministérielle de restructuration (Gestion, commandement et contrôle) a accru
l'ampleur du remaniement, et ce dernier touche maintenant les principales organisations au sein des
Forces canadiennes et du Ministère qui jouent un rôle dans le processus d'acquisition et de soutien du
matériel.

La mission du projet consiste à offrir le soutien le plus efficace et rentable possible aux
opérations des Forces canadiennes en apportant des modifications fondamentales aux structures
organisationnelles et aux processus d'acquisition et de soutien du matériel.  Le projet recouvre les
activités d'acquisition et de soutien du matériel depuis les opérations de première ligne jusqu'au secteur
privé et ce, en passant par toutes les étapes du cycle de vie du matériel.
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Le processus d'acquisition et de soutien du matériel appuie les capacités opérationnelles des
Forces canadiennes.  En fournissant un appui rentable, les efforts déployés contribueront au succès des
opérations des Forces canadiennes et à l'atteinte des objectifs plus larges du Ministère.  Les unités
opérationnelles de première ligne pourront compter sur un appui clair, fiable et rationalisé.  Les
personnes qui travaillent dans le domaine de l'acquisition et du soutien du matériel auront une meilleure
compréhension de la contribution qu'ils ont apportée au succès des Forces canadiennes et du Ministère
de la Défense nationale.

Nous avons quatre projets pilotes qui sont prêts à passer de l'étape du remaniement à celle de
la réalité afin de faire l'essai des concepts remaniés.  D'autres projets pilotes seront lancés prochainement
en se basant sur un plan de mise en oeuvre et les leçon apprises à partir des premiers projets pilotes.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DES CHANGEMENTS

Depuis le 1  avril 1994, le Groupe des matériels a subi de nombreuses transformations à la suite d'uneer

réduction de 33 p. 100 de son effectif.  Tout le Groupe se ressent de ces transformations draconiennes.
Bien que l'organisation réduite soit en place, bon nombre des nouveaux processus et des outils
automatisés nécessaires à la rationalisation de nos activités ne sont toujours pas disponibles.  Il est prévu
qu'il faudra plusieurs années pour compléter les changements reliés au processus de gestion, au
processus de renouveau et, à la livraison des outils nécessaires.

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

On s'attend à ce que les efforts du Groupe des matériels en matière de remainiement et de restructuration
donnent les résultats suivants:

• un accroissement de la qualité et de la faculté d'adaptation des services en matière
d'acquisition et de soutien du matériel offerts aux Forces canadiennes et au Ministère,
facilité par la conception et la mise en vigueur d'expertise requises afin de se concentrer sur
les compétences essentielles du Groupe;

• une réduction du nombre de spécialités et d'expertise requises afin de se concentrer sur les
compétences essentielles du Groupe;

• une meilleure définition de l'autorité hiérachique et des responsabilités par l'entremise de
structures de gestion précises;

• une réduction substantielle des coûts associés à la prestation des services afin de se
conformer aux exigences en matière de réductions;

• une transparence acrue des coûts associés aux services en définissant ces coûts par rapport
aux processus, aux produits et services livrés et par rapport à la clientèle;

• une collaboration accrue avec le secteur privé, les autres ministères et nos partenaires
internationaux.
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B. Infrastructure

1. OBJECTIFS

Le Groupe du Sous-ministre adjoint (Infrastructure et Environnement) (SMA(IE)) a pour mission la
prestation efficace du soutien de l'infrastructure, de la protection de l'environnement, des affaires
autochtones et des programmes de surveillance de la sécurité nucléaire. Le Groupe SMA(IE) se veut une
équipe attentive, axée sur les résultats, composée de professionnels civils et militaires innovateurs et
compétents ayant l'esprit d'entreprise.  Les objectifs stratégiques sont:

• Élaborer une politique et fournir une orientation, des conseils et un soutien qui
répondent aux besoins des FC, du MDN et du gouvernement du Canada;

• Continuer à favoriser le travail d'équipe et à promouvoir le perfectionnement continu
du personnel du Groupe en vue d'améliorer la qualité du milieu de travail et de
contribuer à l'atteinte de la vision du SMA(IE);

• Élaborer et adopter des modalités et systèmes destinés à assurer au MDN et aux FC un
soutien rentable, axé sur les résultats et sur la clientèle;

• Établir des rapports positifs et stables avec les intervenants hors de l'organisation du
SMA(IE) afin de promouvoir et de protéger les intérêts du Groupe, des FC et du
Ministère.

Le Groupe SMA(IE) est responsable des capacités suivantes, précisément reliées à
l'infrastructure :

• Politique et planification stratégiques. Fournir des avis sur les besoins et ressources de
l'infrastructure, ainsi qu'un cadre de travail propice à une politique IE et à la gestion de
l'information;

• Gestion de l'infrastructure et des biens immobiliers. Assurer la gestion de
l'infrastructure et de l'immobilier et fournir des services professionnels connexes.

• Prestation et soutien de services reliés à l'infrastructure.  Devenir le *prestataire+ de
projets de choix; énoncer la politique, donner des avis et assurer le soutien du cycle de
vie dans le cadre de la gestion des ressources de l'infrastructure;

• Services d'incendie. Fournir des avis d'expert, une politique et le soutien du cycle de vie
en vue de la prestation de services de protection contre les incendies et de sauvetage au
MDN et aux FC.
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2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL INITIATIVES CLÉS

Contexte opérationnel

Le principal objectif du gouvernement fédéral dans un avenir rapproché, tel que mentionné dans les
budgets de 1994 et de 1995, consiste à réduire  les dépenses afin de contrôler le déficit. Étant donné le
climat financier actuel, le MDN et les FC poursuivent leurs activités au même rythme, à l'aide de
ressources moindres toutefois. La réduction des stocks et de la structure ont eu entre autres effets sur le
SMA(IE) une diminution de l'ensemble de l'infrastructure à soutenir. Néanmoins, à mesure que le
Ministère rationalise ses stocks et consolide ses installations, on assiste à une demande accrue de
financement en capital de l'infrastructure à court terme. Enfin,  on peut s'attendre à ce que les
programmes et les initiatives ministériels soient scrutés à la loupe par le Parlement;

Différents modes de prestation des services. La pression maintenue par le gouvernement sur les
options des "différents modes de prestation des services" compte parmi les importantes caractéristiques
de tous les exercices de restructuration du Ministère. La privatisation, les partenariats et autres formes
de participation du secteur privé doivent être considérés comme des modes viables de prestation de
services. Les pressions croissantes exercées pour une réduction des dépenses au titre des programmes
et les diminutions de personnel militaire et civil stimuleront l'élaboration de méthodes innovatrices pour
fournir les services non essentiels tout en protégeant la capacité opérationnelle des FC. Le personnel du
SMA(IE) poursuivra l'évaluation des modalités (niveaux de service et mécanismes de prestation), ainsi
que la valeur ajoutée en contrepartie des frais généraux de gestion et de personnel pour assurer la
meilleure prestation de services possibles au meilleur coût, sans nuire aux besoins des militaires.

Initiatives clés

La grande initiative clé du Groupe SMA(IE) est le projet de renouvellement de l'infrastructure et de
l'environnement (RIE). En fait, le SMA(IE), encouragé par l'engagement actif du Génie du
Commandement, a terminé la partie analyse et planification du RIE. Les processus de base ont été
définis et les organisations IE des commandements et du QGDN se sont entendues pour réaliser ces
processus. Les changements prévus au titre du RIE se concrétiseront par la révision de la politique et les
modifications apportées à l'instruction qui seront mises en oeuvre l'an prochain. En fait, le nouveau rôle
du SMA(IE) comme gestionnaire des ressources pour l'ensemble de l'infrastructure du Ministère s'inscrit
dans le contexte d'un nouveau système de gestion des ressources fondé, entre autres choses, sur les plans
d'affaires de niveau 1 et un système de mesure du rendement national. Les changements d'envergure
provoqués par le RIE sont les suivants :

• Dévolution du financement. On a préparé cette année la cession des fonds de
construction aux EC dans le cadre de leur budget d'exploitation;

• Optionnalité. Les CEMA/EC auront le choix de gérer eux-mêmes leurs projets
d'infrastructure et de définir les modes de prestation de services. Jusqu'à maintenant,
le SMA(IE) avait le mandat de gérer tous les projets d'infrastructure de plus d'un
million de dollars. Cependant, le Directeur général pour l'infrastructure (DGI) demeure
le “centre d'excellence” du MDN pour tout ce qui touche la prestation des services liés
à l'infrastructure;
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• Infrastructure attribuée. Aux termes de ce concept, le CEMA/EC hôte est chargé de
l'entretien de l'ensemble de sa propre infrastructure et il ne dépendra plus d'un autre
EC;

• GI/TI. Bon nombre des processus IE se fondent sur un nouvel environnement
d'information intégré (EII) qui permet un transfert d'information plus efficace et le
contrôle du rendement de l'infrastructure au MDN.

3. QUESTIONS TOUCHANT LA GESTION DU CHANGEMENT

Les initiatives de renouvellement de l'infrastructure et de l'environnement (RIE) et le contexte
opérationnel ont une influence sur le Groupe SMA(IE) dans les domaines suivants :

• Dévolution du financement. L'influence directe du SMA(IE) sur la gestion des
ressources est appelée à diminuer, étant donné que le pouvoir et le financement seront
dévolus au niveau le plus bas possible. On s'attend que les projets de cession
actuellement en cours dans le système soient terminés d'ici l'année
financière 2000-2001. L'allocation annuelle prévue pour l'exercice financier 2001-2002
est de 131 M$; on prévoit qu'environ 129 M$ devraient revenir au Eléments de
capacités;

• Optionnalité. Le concept d'optionnalité est implicite dans la dévolution des fonds de
construction. Dans ce concept, les CEMA et les bases peuvent demander au SMA(IE)
de gérer leurs projets d'infrastructure ou demander de procéder autrement, toujours
dans l'intérêt de la rentabilité. Le SMA(IE) peut continuer à maximiser les options
offertes aux élements de capacités et aux bases pour la mise en oeuvre de projets. Le
SMA(IE) s'efforcera de devenir le prestataire de projets de choix;

• Infrastructure attribuée. Le concept de l'infrastructure assignée est implicite dans la
dévolution de fonds de construction. À un moment donné, l'EC responsable du
fonctionnement d'une infrastructure donnée sera chargé de l'entretenir à l'aide des fonds
dévolus;

• GI/TI. Il faudra financer et soutenir la gestion de projet de sorte que les nouveaux
régimes soient en place tout comme les applications IE nécessaires à l'exécution du
travail. Si les nouveaux systèmes GI ne sont pas en place, il ne restera plus
suffisamment de personnel pour le fonctionnement des processus IE.

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Les efforts RIE devraient permettre de réaliser ce qui suit :

• Dévolution complète des fonds de construction, notamment le financement de CDC aux
termes de l'initiative de rémunération des services, d'ici l'exercice financier 2001-2002;

• La conception et la mise en place d'un système GI/TI d'ici 1998-1999;
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• L'élaboration et la mise en place d'un système de mesure national du rendement d'ici
1997-1998;

• La mise en oeuvre de l'initiative d'infrastructure attribuée d'ici 1998-1999.
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C. Environnement

1. OBJECTIFS

La sensibilisation aux questions environnementales continue d’être à l’avant-plan au Canada et au niveau
international. Cela se manifeste par l’importance énorme que le ministère de la Défense nationale et les
Forces canadiennes accordent à la protection de l’environnement dans toutes les opérations et activités
de temps de paix. On dépense des ressources humaines et financières importantes afin de s’assurer que
la politique des Forces canadiennes et de la Défense nationale sur l’environnement est appliquée à
l’échelle du MDN/des FC et que toutes les lois, tous les règlements et toutes les lignes directrices du
gouvernement en matière d’environnement au niveau national sont respectés.

Les activités de protection et de gérance de l’environnement à l’échelle du MDN/des FC découlent
de deux objectifs stratégiques énoncés par le Ministère; premièrement, ces activités appuient les
politiques et les programmes environnementaux du gouvernement et, deuxièmement, elles optimisent
l’utilisation des ressources disponibles et favorisent l’efficacité et la rentabilité.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Les Canadiens désirent désormais vivre dans un environnement sain et préserver cet environnement pour
les générations futures. Ils se tournent vers le gouvernement fédéral pour qu'il fasse preuve de leadership
dans ce domaine. En conséquence, le gouvernement du Canada s’est engagé à *verdir+ ou à rendre plus
écologiques ses opérations, à rendre compte de la gestion du fonds environnemental qui lui est confié
et à agir comme chef de file dans les domaines de la protection de l’environnement et du développement
durable en cette matière. Les lois sur l’environnement telles que la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (LCPE), la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE) et les parties
de la Loi sur les pêches portant sur la prévention de la pollution témoignent de cet engagement.

Les possibilités du MDN/des FC de nuire à l’environnement sont considérables. En effet, des
opérations et des exercices militaires ont lieu dans tout le pays; on utilise des carburants pour faire
fonctionner quelque 30 000 véhicules (y compris les aéronefs et les navires); des déchets dangereux sont
produits; on consomme de l’énergie pour le fonctionnement des bases et de l’équipement dans environ
10 000 installations (à l’exclusion des logements familiaux) et on administre plus de 2 millions
d’hectares de terre en propriété ou louée, et ce, dans plus de 1 700 endroits différents. Le ministère de
la Défense nationale emploie quelque 125 000 militaires et civils. Ces employés admettent généralement
qu'il faut exercer une vigilance de tous les instants dans le domaine de la protection de l’environnement
et qu’on doit prendre toutes les mesures appropriées pour éviter les incidents environnementaux.
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Les occasions de protéger l’environnement sont multiples, et le MDN/les FC ont prouvé au public
canadien qu’ils prennent leur rôle de gardiens de l’environnement très au sérieux et qu’ils sont à la
hauteur des tâches de protection de l’environnement qui leur ont été confiées. Le ministère de la
Défense nationale et les Forces canadiennes adhèrent totalement au principe d’un développement
durable et à l’esprit des lois sur la protection de l’environnement. Dans nos activités quotidiennes,
nous cherchons à conserver les ressources tant non renouvelables que renouvelables, tout en les
utilisant de façon efficace et économique.

3. GESTION DU CHANGEMENT

Le MDN/les FC visent ultimement à intégrer la protection de l’environnement dans leurs activités
quotidiennes, voire tout simplement dans leur mode de fonctionnement. Au cours des ans, bon nombre
d’activités environnementales ont ainsi été intégrées. Toutefois, le MDN/les FC ont établi un compte
ministériel en vue du financement des initiatives environnementales qui n’ont pas été prévues au
budget des dépenses ou intégrées dans les activités quotidiennes, à compter de l’AF 1992-1993; cette
initiative porte le titre de Programme supplémentaire en environnement (PSE). Le PSE devait servir
à accorder des fonds sur une base ponctuelle et non répétitive, par exemple pour le nettoyage de sites;
on prévoyait qu’avec le temps, les activités touchant l’environnement seraient absorbées dans les
budgets de fonctionnement et d'entretien des gestionnaires.

Au début, on s’attendait que le PSE soit maintenu au moins pendant dix à quinze ans et qu’il
aurait alors couvert la majorité des projets pluriannuels cernés. On prévoit actuellement que le
programme de financement lui-même sera éliminé progressivement au cours d’une période de cinq
ans, à compter de l’AF 1997-1998, et qu’il sera remplacé par des projets environnementaux
déterminés dans les plans d’affaires. Cela aura pour effet de transférer la responsabilisation quant aux
résultats obtenus de la gestion ministérielle aux gestionnaires locaux.

Le nouvel intérêt du MDN/des FC à l’égard des budgets de fonctionnement et de la planification
opérationnelle offre une occasion idéale aux gestionnaires hiérarchiques d’intégrer les activités
environnementales dans leurs activités actuelles. À cette fin, on a reconnu la protection et la gérance
de l’environnement comme étant un programme autorisé commun qui doit être intégré à tous les
niveaux des plans d’affaires. Les fonds du PSE sont réservés à l’élimination des contaminations qui
se seront produites avant 1992 (questions de legs) et à des projets spéciaux (p. ex. le programme de
remplacement des halons et le programme d’éducation et de formation en gérance de l’environnement
(TrEES)). On s’attend que tous les autres projets liés à l’environnement soient financés par le biais
du processus de planification opérationnelle. Les projets autonomes majeurs ou les questions de legs,
tels que le nettoyage du réseau d’alerte avancé (réseau DEW), seront budgétisés à titre exceptionnel.

Par suite des récentes modifications apportées à la Loi sur le vérificateur général, le ministère
de la Défense nationale doit préparer une stratégie de développement durable et la présenter au
Parlement avant le 15 décembre 1997. Cette stratégie précisera des objectifs concrets et des plans
d’action visant à intégrer un développement durable dans les politiques, les programmes et les
activités du Ministère. Les objectifs énumérés plus bas constituent le noyau de ces buts et plans
d’action. On prévoira dans la stratégie établie, des points repères qui serviront à évaluer les progrès
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effectués; en conformité de l’orientation du gouvernement, nous rendrons compte chaque année de
l’avancement des activités visant l’établissement d’un développement durable, dans la partie III du
budget des dépenses principal. Le commissaire à l’environnement et au développement durable, qui
occupe le statut de vérificateur adjoint, surveillera les progrès du Ministère dans la poursuite des
objectifs énoncés.

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Le sous-ministre adjoint (Infrastructure et environnement) a émis, en juillet 1996, le document intitulé
Orientation stratégique en matière de protection et de gérance de l’environnement - AF 1997-1998.
Ce document donne aux gestionnaires une liste des questions/aspects environnementaux ainsi que des
buts et des objectifs nationaux qu’ils doivent inclure dans leurs plans d’affaires. Plus précisément, on
s’attend que les auteurs des plans d’affaires à tous les niveaux :

• identifient les questions/aspects environnementaux qui touchent leurs activités;

• élaborent et mettent en oeuvre des plans d’action afin d’atteindre les objectifs établis par le
Ministère.

On s’attend que les plans d’affaires à tous les niveaux fassent état d’initiatives visant à obtenir des
résultats concrets eu égard aux objectifs nationaux énoncés. Compte tenu du fait qu’en raison de la
quantité limitée des ressources, toutes les activités ne peuvent pas être mises en oeuvre immédiatement,
on a établi un groupe de quatre critères d’établissement des priorités afin d’aider à déterminer le degré
de priorité des activités environnementales. Voici ces critères :

• risque pour la santé humaine, direct ou indirect;
• conformité aux lois et règlements;
• conformité à la politique gouvernementale et risque pour l’environnement;
• restauration/amélioration de l’environnement.

Le tableau 17 précise les questions/aspects environnementaux que les planificateurs des opérations
doivent traiter et identifie les indicateurs de rendement qui serviront à suivre les progrès réalisés.
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Tableau 17: Questions/aspects environnementaux, objectifs nationaux, dates cibles et
indicateurs de rendement

ASPECT/QUESTION DATE/OBJECTIF NATIONAL INDICATEUR

Élimination progressive
des BPC

Enlever et détruire les déchets de BPC
liquides et solides au fur et à mesure que
l’équipement est retiré

Équipement identifié et relevé des
bases de données terminé

Plans d’élimination progressive
élaborés et mise en oeuvre entreprise

NOTA : Pour les liquides (p. ex.
huile, sols, boues, béton, gravier,
goudron, débris, ballasts,
condensateurs), préciser les quantités
en nombre de barils de 209 litres (45
gal); pour les solides (p. ex.
transformateurs, autre équipement
qu’on ne peut placer dans un baril),
préciser les quantités en kg

Matières dangereuses Avant l’an 2000, réduire de 90 pour 100
l’utilisation de produits contenant des
substances toxiques persistantes et
biocumulatives identifiées dans le cadre du
programme d’accélération de la réduction
et de l’élimination des toxiques (ARET).

Avant l'an 2000, réduire de 50 pour 100
l’utilisation de produits contenant d’autres
toxiques identifiés dans le cadre du
programme ARET.

Données de référence (AF 1993-
1994)

Plan de réduction des matières
dangereuses

Réduction du pourcentage des
produits qui contiennent des
substances identifiées dans le
programme ARET

Urgences
environnementales

Avoir des plans de contingence en place
pour intervenir en cas d'émissions, de
déversements ou d'incidents comportant
des matières dangereuses (y compris des
PP), plans fondés sur une évaluation des
risques au niveau local.

Plans en place à chaque base/escadre

Nombre de plans/interventions dont
l’efficacité est validée (p. ex. par le
biais d’éval op, etc.)
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Substances
appauvrissant la couche
d’ozone

Réduire et/ou éliminer l’utilisation de
substances appauvrissant la couche
d’ozone au ministère de la Défense
nationale (au besoin, il y a des solutions de
rechange).

Réduction du pourcentage de
substances appauvrissant la couche
d’ozone dans les stocks

Utilisation de l’énergie
Infrastructure

D’ici l’an 2001, réduire la quantité
d’énergie consommée dans les installations
du MDN (bâtiments) de 15 % par rapport
aux données de 1989-1990 (il ne faut pas
tenir compte des logements familiaux).

Nombre de mégajoules par mètre
carré

Changement en pourcentage par
rapport à l’année de référence (1989-
1990)

Utilisation de l’eau
Infrastructure

D’ici l’an 2001, réduire la consommation
d’eau annuelle dans les installations du
ministère de la Défense nationale de 20 %
par rapport aux données de 1989-1990 (il
ne faut pas tenir compte des logements
familiaux).

Eau consommée par mètre cube par
site

Changement en pourcentage par
rapport à l’année de référence (1989-
1990)

Transport
Énergie

Lorsque cela est rentable et faisable au
plan opérationnel, tout véhicule à moteur
capable de fonctionner à l’aide d’un
combustible de remplacement doit utiliser
ce type de combustible.

Lorsque cela est rentable et faisable au
plan opérationnel, utiliser d’ici l’an 2004
un combustible de remplacement dans
toutes les automobiles et fourgonnettes de
tourisme et dans tous les camions légers.

Nombre et proportion de toutes les
automobiles et fourgonnettes de
tourisme et de tous les camions légers
achetés qui répondent aux objectifs :

· acquisition de véhicules;

· utilisation d’un combustible de
remplacement
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Gestion des réservoirs
de combustible (y
compris les activités de
manutention des
combustibles)

Enregistrer tous les réservoirs (réservoirs
de stockage souterrains et réservoirs de
stockage en surface) conformément aux
règlements d’application de la Loi
canadienne sur la protection de
l’environnement (LCPE).

Fournir chaque année en janvier un registre
à jour des réservoirs.

S’assurer que tous les réservoirs de
stockage tant souterrains qu’en surface
sont conformes aux lignes directrices
techniques et au calendrier
d’enregistrement prévus dans la LCPE.

Nombre et pourcentage des réservoirs
de stockage de combustible
enregistrés

Nombre et pourcentage des réservoirs
de stockage de combustible remplacés
et/ou améliorés

Émissions provenant
des incinérateurs

Abandon des incinérateurs terrestres
servant à détruire les rebuts classifiés.

Utiliser les incinérateurs aux installations
du MDN servant à l’élimination des
déchets biomédicaux conformément aux
règlements et lignes directrices, y compris
la surveillance des émissions.

Nombre et pourcentage des
incinérateurs terrestres mis hors
service
Nombre et pourcentage des
incinérateurs du MDN qui se
conforment aux règlements et aux
lignes directrices concernant les
émissions

Déchets solides D’ici l’an 2000, recourir aux méthodes
économiquement viables de réduction des
déchets de manière à diminuer la quantité
des déchets solides de 50 pour 100.

Données de référence (AF 1989-
1990)

Plan de réduction des déchets solides

Réduction en pourcentage des déchets
solides (nombre de tonnes)
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Gestion des sites
contaminés

D’ici l’an 2003, identifier et/ou remettre en
état tous les sites contaminés et/ou en gérer
les risques, conformément au programme
cadre de restauration des sites contaminés
du MDN/des FC

Nombre de sites contaminés
confirmés et identifiés

Nombre et pourcentage des sites
contaminés où des correctifs ont été
apportés

Nombre et pourcentage de sites
contaminés où il y a gestion des
risques

Plans de gestion des
secteurs d’entraînement

D’ici l’an 2000, terminer le relevé initial
des ressources naturelles et les évaluations
environnementales relativement aux
activités qui se déroulent dans tous les
principaux secteurs d’entraînement,
champs de tir et secteurs de vol à basse
altitude établis; terminer l’établissement
des plans d’instruction et d’utilisation du
terrain en ce qui a trait à tous les
principaux secteurs d’entraînement
terrestres et secteurs de vol à basse altitude
établis ainsi qu’à tous secteurs de tir
maritimes, et ce, en tenant compte à la fois
des besoins opérationnels et des besoins
environnementaux (gestion des ressources
naturelles inventoriées)

Nombre de plans de gestion des
secteurs d’entraînement mis en oeuvre

Une activité importante dans le domaine de l’environnement sera maintenue dans le cadre du programme
supplémentaire en environnement (PSE) ou par le biais de projets autonomes : apporter les correctifs
nécessaires aux sites qui ont été contaminés à la suite d’activités passées. On évalue les coûts de
nettoyage à moyen terme à environ 500 millions de dollars. On considère que toutes responsabilités
découlant de la contamination d'anciens sites du MDN, qui sont maintenant la propriété d’autres
ministères fédéraux ou de gouvernements provinciaux/territoriaux, incombent à ces organismes.

Dans un certain nombre d’instances, le Ministère examine sa responsabilité quant au nettoyage
des sites contaminés qui lui appartiennent actuellement. La base de données sur les sites contaminés,
mentionnée précédemment, fournira bientôt au Ministère un tableau complet de ses sites contaminés,
des déversements et des comptes rendus d’incidents. Cela alimentera le programme cadre de
restauration des sites contaminés, établi dans le but de mettre en place à temps des options de gestion
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des risques à long terme et/ou de remise en état de tous les sites contaminés. Un examen et une
vérification approfondis des sites précisera l’ampleur de la contamination et le degré de risques qu’elle
pose, et permettra également d’évaluer plus précisément les coûts de nettoyage.

Les présentations en vue du PSE de 1997-1998 montrent qu’actuellement, pour la majeure partie des
sites potentiellement contaminés, on en est à l’étape de l’étude et de l’évaluation des risques. Une fois
les risques relatifs déterminés, le Ministère procédera à la restauration de ces sites là où le nettoyage est
justifié. On évalue à environ 25 millions de dollars le coût des projets de restauration présentés dans le
cadre du PSE pour l’année financière 1997-1998.

Cette somme englobe environ un million de dollars qui sera alloué pour la phase finale du projet de
nettoyage de la contamination au plomb à Longue Pointe au cours de l’AF 1997-1998. Ce projet qui
prévoit la décontamination du sol à la Garnison Longue Pointe près de Montréal coûtera au total 26,4
millions de dollars, une fois terminé. Cent dix milles tonnes métriques de sol ont été contaminées au
plomb par deux fonderies spécialisées dans le recyclage de batteries - qui n’existent plus - dont les
activités se déroulaient sur le terrain du MDN et le terrain adjacent. On utilise une technologie
canadienne innovatrice pour nettoyer le site; on prévoit que la décontamination sera terminée à l’été
de 1997.

Un certain nombre d’importants projets de restauration, financés à titre de projets autonomes, sont
consacrés aux questions de legs. Étant donné que l’ampleur de ces questions dépasse le niveau de
financement généralement accordé dans le cadre du PSE et la complexité des projets posent des
problèmes de gestion particuliers, ces projets seront traités à titre de projets autonomes et financés à part
le PSE. Le projet de restauration autonome le plus important est celui du nettoyage du réseau d’alerte
avancé (réseau DEW). Le projet en est actuellement à l’étape de la définition : on prévoit à l’heure
actuelle que la mise en oeuvre du projet, actuellement évalué à 242 millions de dollars, sera échelonnée
sur environ dix ans, au coût approximatif de 20 millions de dollars par année.

5. DONNÉES FINANCIÈRES COMPARATIVES

Étant donné que les activités de protection et de gérance de l’environnement n’ont pas encore été
intégrées dans les plans d’affaires, il est difficile de déterminer le niveau de ressources que chaque
planificateur des opérations allouera aux activités environnementales. On s’attend qu’une détermination
plus précise des affectations soit disponible lorsque le rapport de rendement relatif à cette période sera
publié. Toutefois, des répartitions théoriques ont été précisées pour le PSE et figurent ci-dessous.

Tableau 18:  Flux de trésorerie

FLUX DE TRÉSORERIE PLURIANNUELS - PSE
(en millions de $)

1997-1998 1998-1999 1999-2000

42,5 37,5 34,5
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Le processus de planification d'entreprise a révélé le besoin d’un montant de référence en matière
environnementale au niveau ministériel, à la direction générale de l’Environnement/Quartier général de
la Défense nationale. On prévoit que ce montant de référence fournira un budget de fonctionnement et
d’entretien de base annuel de 7,5 millions de dollars pour des activités telles que celles-ci :

• représenter les intérêts du MDN/des FC au cours de l’élaboration de la politique, des lois et des
règlements fédéraux en matière d’environnement;

• conformément aux directives gouvernementales, élaborer un système de gestion de
l’environnement, notamment des politiques, des cadres méthodologiques, des normes, des
initiatives de responsabilisation et de mesure du rendement, englobant les outils, les instructions,
la formation et autres activités de soutien nécessaires pour permettre la validation de la mise en
oeuvre au niveau du Ministère et une amélioration continue;

• mettre en place et essayer des programmes nationaux et/ou des projets de démonstration, y
compris les outils en appui de ces initiatives;

• donner des conseils techniques et de diligence raisonnable à tous les niveaux du MDN/des FC
sur les questions de protection et de gérance de l’environnement;

• diriger et appuyer des évaluations et des études environnementales ainsi que des recherches
connexes reliées à des questions nationales et internationales qui ont une incidence sur les
activités du MDN/des FC.
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C.7 SOUTIEN DU MATÉRIEL, DE L'INFRASTRUCTURE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT (suite)

D. Sommaire des resources financières

Tableau 19:  Plan financier par secteur d’activité
  Budget       Budget       
principal* principal Prévu     Prévu       

1996-1997  1997-1998 1998-1999 1999-2000
 (en milliers de dollars)

Soutien du matériel,
de l’infrastructure et de l’environnement

Dépenses de fonctionnement
 Personnel 393 643 369 993 347 787 351 450
 Fonctionnement et maintenance 282 944 239 948 236 034 255 816

Besoins de fonctionnement 676 587 609 941 583 821 607 266

Capital 296 543 157 663 62 766 46 689

Total des besoins 973 130 767 604 646 587 653 955

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 5 086 4 845 4 072 4 056

968 044 762 759 642 515 649 899

 * Ne tient pas compte du budget supplémentaire...Budget principal réel uniquement
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C.8  LA HAUTE DIRECTION DU MINISTÈRE ET DES FORCES CANADIENNES 

A. Gestion du Programme des services de la Défense

1. OBJECTIF

• Gérer le Programme des services de la Défense.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Afin de relever le défi de fournir des capacités de défense compte tenu de l’évolution des niveaux de
menace depuis la fin de la guerre froide, et ce malgré les réductions importantes apportées au Budget de
la défense, le MDN a entrepris de restructurer tous les aspects des pratiques de gestion applicables au
Programme des services de la Défense. Ces changements ont été conçus pour répondre aux exigences
du nouveau système de gestion des dépenses du gouvernement.

Le principe directeur sur lequel les changements sont fondés est celui de la dévolution, c'est-à-
dire que les pouvoirs, les ressources et la responsabilité sont cédés aux personnes qui livrent les produits
de défense. Pour mettre en oeuvre cette stratégie, le MDN a établi une nouvelle structure de
responsabilisation. En conséquence, les ressources seront liées directement aux capacités de défense
auxquelles elles sont assignées. Suivant ce nouveau cadre de responsabilisation, on ne retiendra au centre
de l'organisation qu’un noyau restreint pouvant répondre aux éventualités opérationnelles imprévues.
Ainsi, les gestionnaires n’auront d’autre choix que de combler les insuffisances financières à l’interne,
en modifiant l’ordre des priorités de leurs programmes.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Le Chef des Services du renouveau de la gestion (CSRG) est chargé d’encourager, d’orienter et de
coordonner l’amélioration des pratiques de gestion et des méthodes de travail. Les membres de son
équipe élaborent un programme ministériel de sensibilisation culturelle basé sur la mission, la vision,
les valeurs communes et les principes du MDN et des FC. Le CSRG continuera également de coordonner
le Programme de diversification des modes de prestation des services (DMPS) afin de favoriser, dans
une perspective ministérielle, l’emploi de solutions de rechange pour réaliser de manière rentable les
activités non essentielles. D’ici la fin de 1997, on mettra en oeuvre les résultats des examens de DMPS
portant sur la majorité des activités citées dans le Plan DMPS 1997. Une deuxième liste d’activités qui
fera l’objet d’évaluations en vue de la DMPS sera publiée au début de 1997, et la mise en oeuvre de ces
activités est envisagée pour la fin de 1998 (Plan DMPS 1998). La valeur estimative des économies
découlant des plans DMPS 1997, 1998 et éventuels s’élève à 200 millions de dollars d’ici 1999 et à
350 millions d’ici l’an 2001. Ces crédits serviront à combler les réductions de financement aussi bien
qu’à maintenir les capacités opérationnelles.
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4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Le nouveau processus de gestion des ressources s’échelonne de haut en bas et découle de
l'approvisionnement. Il remplacera la pratique actuelle qui consiste à demander des ressources
supplémentaires pour combler des insuffisances de financement avec l'obligation de respecter les limites
des ressources allouées. En décourageant la demande de ressources additionnelles, on s’attend de
sensibiliser les gestionnaires aux résultats de leurs décisions, ce qui favorisera une plus grande prudence
dans l’utilisation des ressources.

La transition vers le nouveau système de gestion stratégique et la mise en oeuvre du nouveau
cadre de responsabilisation ont été entamées durant l’exercice 1996-1997. La réaffectation des
ressources subira des progrès marqués en 1997-1998 dans le cadre de la nouvelle structure de
responsabilisation, mais il est peu probable que cette initiative ne soit achevée avant 1998-1999. On
entame le troisième cycle de planification des activités internes depuis 1995-1996. Grâce à l’expérience
acquise, les plans d’activités de niveau un ont été sensiblement améliorés de façon à mieux orienter
l’attribution des ressources et des responsabilités au sein du Programme des services de la Défense. Avec
l’achèvement du cadre ministériel des rapports sur le rendement, on s’attend que les organisations soient
en mesure de commencer à rendre compte du rendement des activités internes en 1997-1998. Cependant,
il est impossible d’élaborer les normes et les données requises pour établir un système ministériel de
comptes rendus sur le rendement avant que les éléments de ressources ne fassent l'objet de systèmes
parfaitement opérationnels. En conséquence, les rapports sur le rendement au niveau du Ministère ne
seront pas totalement institués avant l’AF 1998-1999.
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B. Gestion de la politique de défense

1. OBJECTIF

• Élaborer et gérer tous les aspects de la politique de défense.

À cette fin, les ressources allouées au Groupe des politiques sont utilisées pour offrir les
services suivants :

• un fondement analytique et des éléments de politiques possibles, ainsi que des conseils
et de l’appui pour ce qui est de l’élaboration et de l’exécution de la politique de
défense, à l’intention du ministre de la DN et des gestionnaires supérieurs du Ministère;

• appui et conseils au ministre de la DN et aux gestionnaires supérieurs du Ministère
dans leurs rapports avec le Cabinet et le Parlement;

• conseils au ministre de la DN et aux gestionnaires supérieurs du Ministère sur la
promotion des questions de politiques sur la scène nationale et internationale;

• conseils au ministre de la DN et aux gestionnaires supérieurs du Ministère sur la
gestion des ressources ayant une incidence sur l’unité nationale et les relations avec les
gouvernements provinciaux;

• coordination des relations du Ministère avec les Affaires extérieures, le Bureau du
Conseil privé, le Cabinet et le Parlement, pour le compte du SM et du CEMD;

• aide à la création et au maintien d’un bassin national de spécialistes et d’un intérêt dans
les domaines de la défense et des questions de sécurité internationale;

• gestion des relations bilatérales et multilatérales du Ministère en matière de défense et
de sécurité internationale, y compris la représentation du Canada à l’occasion de
réunions de l’ONU, de l’OTAN et d’autres organisations, de même qu'au sein des
comités de ces institutions;

• gestion du Programme d’aide à l’instruction militaire offert aux pays membres du
Partenariat pour la paix et à certains pays en développement.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Le Livre blanc sur la défense de 1994 énonce la politique de défense que le Canada devrait respecter
durant la période de transition qui suit la guerre froide. Il prévoit le maintien de forces maritimes,
terrestres et aériennes qui soient plurifonctionnelles et aptes au combat, afin de protéger le Canada et les
intérêts des Canadiens et de favoriser la paix et la sécurité dans le monde.
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La politique canadienne de défense tient parfaitement compte de la stratégie du gouvernement
visant à réduire le déficit. Entre 1994 et 1998, les dépenses au chapitre de la défense sont réduites de
23 p. 100 en valeur nominale (ou de plus de 30 p. 100 après inflation). Une plus grande proportion des
ressources disponibles est allouée aux forces opérationnelles et une moins grande proportion, à
l’infrastructure et aux frais administratifs généraux.

Le climat mondial demeure turbulent et imprévisible. Il demeure essentiel de faire des analyses
stratégiques à long terme et de suivre les tendances et les développements sur la scène internationale,
pour que la politique de défense continue de garantir la sécurité du Canada --  si celle-ci est insuffisante,
on doit élaborer en temps opportun de nouvelles options de politiques à soumettre au gouvernement. De
plus, de nouvelles questions de défense -- notamment la considération de nouveaux engagements et de
nouvelles opérations militaires possibles -- ne cessent de se poser et leur complexité semble s’accroître.
Enfin, le ministre de la DN continuera de s’attendre à un soutien pertinent et compétent de la part du
Ministère face à l’évolution des relations qu’il entretient avec le Parlement, la population canadienne et
ses partenaires de défense à l’étranger.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

La mise en oeuvre des changements découlant de la restructuration du Groupe et l’importance accordée
à une approche d’équipe aident à modifier la culture organisationnelle du Groupe et à améliorer la façon
dont il exerce ses activités. L’objectif est de créer et de maintenir une organisation souple, compétente
et axée sur les résultats, dotée d’une vaste connaissance des rouages du gouvernement, d’une bonne
appréciation des répercussions sur les politiques de l’évolution de la situation internationale et nationale,
particulièrement en ce qui concerne la sécurité et la défense, et l’aptitude à faire face à des questions
complexes et délicates.

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Durant la période de planification, les travaux du Groupe des politiques seront axés sur les
activités suivantes :

• Surveillance et analyse stratégiques. L’objectif consiste à fournir une analyse
opportune, pertinente, réfléchie et exacte des développements internationaux et
nationaux liés à la défense, qui pourraient avoir une incidence marquée sur la politique
canadienne de défense à court et à long terme. Le Groupe des politiques se fonde sur
ses propres analyses ainsi que sur les consultations qu’il mène avec des équipes
ministérielles et interministérielles, de même que sur les constatations et rapports de
ces dernières, afin de fournir au ministre de la DN et au Cabinet les renseignements
dont ils ont besoin pour élaborer la politique en matière de défense et de prévenir ces
derniers en temps opportun des événements qui pourraient exiger une modification des
politiques ou de nouveaux engagements militaires.
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• Prestation de conseils relatifs à la politique de défense. L’objectif consiste à fournir
des conseils avisés, pertinents, opportuns et clairs en ce qui concerne la politique de
défense et les dossiers qui pourraient intéresser les gestionnaires supérieurs. Cela
implique des travaux de recherche et d’analyse, des consultations et l’identification de
lignes de conduite à l’intention du ministre et du sous-ministre de la DN ainsi que du
CEMD. L’équipe fournit également des principes directeurs et des observations à
l’intention d’autres chefs de groupe et des chefs d’état-major des trois armées. Elle est
en outre chargée de représenter le Ministère à des rencontres interministérielles lorsque
des questions de politiques intéressant le Ministère sont débattues ou résolues et à
l’occasion de rencontres internationales au cours desquelles des sujets d’intérêt pour
le Canada sont négociés ou discutés et des orientations sont établies aux fins de la
gestion de l’OTAN, du NORAD et d’autres institutions.

• Soutien des gestionnaires supérieurs. L’objectif consiste à apporter un soutien
pertinent, opportun et fidèle au ministre et au sous-ministre de la DN ainsi qu’au
CEMD en ce qui concerne les relations extérieures du Ministère et du Canada en
matière de défense. Cela comprend l’approbation et la coordination de la contribution
du Ministère à des aide-mémoire et la préparation de documents de breffage et
d’allocutions au besoin. D’autres organismes du MDN et des FC demeurent
responsables de la gestion des relations externes dans leurs domaines fonctionnels
particuliers.

• Gestion de la diffusion externe de la politique de défense. L’objectif consiste à
fournir une gestion efficace et rentable des fonctions de diffusion externe de la
politique de défense du MDN, notamment dans le cadre du Forum sur la sécurité et la
défense, de la Chaire d'études en gestion de défense et du Programme d’aide à
l’instruction militaire.
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C. Prestation de services d’examen

1. OBJECTIF

• Fournir des services d’examen, y compris la vérification interne et l’évaluation des
programmes.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Le Chef - Service d’examen (CS Ex) a pour mandat d’exécuter des services d’examen pour le compte
du SM et du CEMD, afin de favoriser l’amélioration des politiques, programmes, opérations et activités
du MDN et des FC, ainsi que de parfaire et de coordonner tous les programmes et activités du MDN et
des FC en matière d’éthique.

Comme suite aux nouvelles attributions confiées au CS Ex et à la récente restructuration de
l’organisation du CS Ex, les capacités ci-après témoignent des activités à venir de la Branche du CS Ex :

Service central d'examen - Cela englobe les plans et les ressources nécessaires pour évaluer les
programmes et fournir des méthodes de vérification interne qui rehausseront la pertinence, les résultats
et la rentabilité de tous les secteurs des politiques et des programmes du MDN et des FC. Cette fonction
contribuera à l’amélioration de la gestion des activités découlant des programmes ainsi que des services
internes et elle consolidera la reddition de comptes. 

Aide à l’examen - Les gestionnaires supérieurs du Ministère et des FC seront appuyés dans la réalisation
de leurs mandats grâce à la participation d’experts du CS Ex et à une capacité d’examen indépendante,
services auxquels ils pourront faire appel sur demande.

Examen de la capacité opérationnelle - On examinera les processus et les facteurs que les commandants
prennent en considération lorsqu’ils jugent qu’ils annoncent la disponibilité opérationnelle en prévision
de missions données. On examinera également dans quelle mesure les FC peuvent fournir la capacité à
laquelle on s’attend d’elles selon les plans du Ministère.

Études et enquêtes spéciales - On réalisera des examens et des enquêtes spéciaux sur des allégations ou
des cas d’impropriété, de mauvaise gestion ou d’irrégularités au MDN et dans les FC.

Coordination de l’éthique - On veillera à améliorer et à coordonner tous les programmes et activités du
MDN et des FC en matière d’éthique. Cette capacité englobe également l’assimilation du Code régissant
les conflits d’intérêts et l’après-mandat.

Coordination avec le Bureau du vérificateur général (BVG) - Cela implique la prestation de services en
tant qu’agent de liaison du MDN auprès du BVG.
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Les activités d’examen au MDN et dans les FC sont exercées par les commandants et les
gestionnaires à tous les niveaux, de sorte que les fonctions qui leur sont déléguées sont accomplies de
manière rentable, efficace et responsable. La responsabilité centrale de la réalisation d’évaluations de
programmes  indépendantes, de vérifications internes et d’autres études, analyses et examens spéciaux
selon les besoins incombe au Chef - Service d’examen, le conseiller indépendant du SM et du CEMD
à l’égard de tous les aspects d’examen.

Étant donné les initiatives de changements majeures entamées au Ministère, la préséance dans
le cas des activités d’examen sera accordée à la rationalisation des programmes de défense et aux
opérations militaires. En ce qui concerne le Programme des services de la Défense, on continuera de faire
des examens pour déterminer s’il y a moyen d’améliorer l’efficacité, les secteurs où l’on pourrait réaliser
des économies et les activités qui ne sont plus essentielles.

Au cours des prochaines années, les examens seront notamment axés sur la mise en oeuvre
des décisions de renouveau de la gestion prises par le Ministère et les Forces canadiennes, y compris ce
qui suit : les initiatives de restructuration; la planification des activités; les rapports ministériels; la
dévolution d’activités du Ministère; la diversification des modes de prestation des services et
l’élaboration de stratégies visant à revoir ces nouveaux arrangements; le programme des biens
d'investissement et la gestion du cycle de vie de l’équipement; la capacité de l’industrie de la défense;
les initiatives relatives aux ressources humaines; la fonction de contrôleur; et l’intégrité des systèmes
d’information et des données.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Il y a trois défis importants que la Branche du CS Ex doit relever comme suite à sa restructuration l’an
dernier. Le premier défi consiste à mettre en oeuvre la nouvelle organisation, les nouveaux procédés et
les nouveaux concepts opérationnels. Le deuxième défi consiste à établir, ou dans certains cas à rétablir,
des partenariats avec des intervenants clés, notamment des organismes centraux (le CT et le BVG), les
équipes d’examen du MDN à l’extérieur du CS Ex, d’autres ministères gouvernementaux et des
organismes d’examen de la défense en place dans d’autres pays. Un atelier spécial sur le partenariat est
prévu pour février 1997 avec les organismes de vérification interne des commandements et des bases.
Le CS Ex a déjà établi des contacts avec plusieurs organisations d’examen faisant partie d’organismes
de défense étrangers, notamment aux États-Unis, en Australie, au Royaume-Uni et en Nouvelle-Zélande.

Le troisième défi à relever, qui s’avérera peut-être le plus difficile, est celui de changer la
culture du CS Ex en fonction de la nouvelle organisation et de ses nouveaux principes de fonctionnement.
Il faudra entre autres augmenter la transparence du processus d’examen et mettre à la disposition des
médias et du grand public les résultats des produits d’examen.

Le CS Ex doit également puiser dans ses ressources existantes pour exécuter les trois mandats
qu’on lui a confiés dernièrement - les enquêtes et les examens spéciaux, l’éthique et l’examen de la
capacité opérationnelle.
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4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

La nouvelle organisation et les nouveaux principes de fonctionnement sont plus souples et ils
engendreront un climat de travail plus ouvert, moins hiérarchisé et davantage axé sur la stratégie. La
nouvelle organisation est également provisoire. Des rajustements seront apportés aussi bien à
l’organisation qu’à ses principes de fonctionnement au fur et à mesure qu’ils s’avéreront nécessaires.
On prévoit une période de transition de 18 à 24 mois, et celle-ci ne devrait pas être perçue comme un
retard. C’est le temps qu’il faudra prendre pour donner la formation, établir le nouveau climat
opérationnel et s'y adapter, ainsi que pour mettre en place une culture nouvelle.

Les mandats les plus récents - la DEES, l’éthique et la capacité opérationnelle - évolueront
au cours des prochaines années et deviendront des activités courantes qui auront une grande incidence
sur le Ministère et les Forces canadiennes. Au fil des mois, d’autres membres du personnel de la Branche
se verront confier des projets spécifiques liés à ces mandats, en plus des personnes qui se consacrent déjà
à ces fonctions à temps plein.
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D. Prestation de services juridiques

1. OBJECTIF

• Fournir des services, des conseils et de la formation juridiques.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Le Juge-avocat général (JAG) contribue à la réalisation de la mission des FC et des objectifs du MDN
en fournissant des conseils et des services de soutien juridiques optimums, pertinents et précis et en
assurant la surveillance du système juridique militaire. De plus en plus, les considérations juridiques font
partie des questions de politiques, de la doctrine et des opérations, et elles sont intégrées à la prise des
décisions des FC et du MDN. Voici quelques exemples de dossiers ayant une incidence importante sur
le climat des activités du JAG et sur ses bureaux :

• les déploiements à l’étranger pour accomplir des fonctions de maintien de la paix et de
secours humanitaire, comme en Haïti, en Bosnie et à l’occasion de la crise des réfugiés
au Zaïre;

• les attentes voulant que les FC et le MDN exercent des rôles plus visibles face à des
menaces moins traditionnelles qui se posent à la sécurité nationale, telles le trafic des
stupéfiants, la protection des zones de pêche, l’exécution des lois de protection
environnementale et la protection civile d’urgence;

• l’enquête sur la Somalie;

• les mesures législatives fédérales reconnaissant ou conférant des droits à certaines
personnes et imposant des obligations au gouvernement.

À l’appui de ce contexte de planification des activités, le bureau du JAG exerce quatre capacités qui
servent de fondement à sa structure de responsabilisation. Ces capacités et les objectifs stratégiques qui
les sous-tendent sont les suivants :

Justice militaire - Veiller à ce que le système juridique militaire fonctionne de
manière juste et efficiente.

Conseils et services juridiques - Fournir des conseils et des services juridiques qui
soient précis, pertinents et indépendants.

Droit humanitaire international - Veiller à ce que les obligations en vertu du droit
humanitaire international constituent un élément clé de l’instruction des Forces
canadiennes.
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Opérations des FC - Soutenir les opérations des Forces canadiennes aux niveaux
stratégique, tactique et opérationnel par la prestation de conseils et de services
juridiques.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Pour maintenir et favoriser une organisation efficace et prospère, l’équipe du JAG doit s’organiser et se
structurer de façon à relever les défis et à saisir les occasions que présente son milieu opérationnel. Ce
contexte englobe les réalités politiques, la restructuration des FC et du MDN, la situation économique
et financière, ainsi qu’un milieu juridique qui évolue face à l’augmentation en nombre et en complexité
des demandes qu'on lui présente.

Les trois facteurs qui exerceront la plus grande influence sur la réalisation des objectifs du
JAG sont la réduction des effectifs du MDN et des FC, l’accroissement de la demande de conseils
juridiques venant de pratiquement tous les niveaux décisionnels et opérationnels des FC et du MDN et
la nature imprévisible des demandes de services juridiques.

Réduction des effectifs

Le but immédiat de ces facteurs est la réduction des effectifs. Les ressources se faisant rares, il est
devenu impérieux pour le MDN et les FC de procéder à un examen critique de tous leurs programmes
et services. En conséquence, le nombre de membres des FC a été réduit, les activités ont été réorientées
vers le soutien des opérations et il y a eu dévolution de pouvoirs et de responsabilités.

L’équipe du JAG doit faire partie intégrante de la réponse du MDN et des FC aux nouvelles
réalités financières; elle doit réexaminer son organisation dans l’intention d’en optimaliser l’efficience
et l’efficacité et saisir, lorsqu’il convient de le faire, les occasions de diversifier ses modes de prestation
de services. Les initiatives de réduction des effectifs augmenteront aussi de façon marquée la demande
de services juridiques, car la diversité des questions liées à ces politiques exige des solutions juridiques.

Augmentation de la demande de conseils juridiques

On fait de plus en plus appel au JAG pour fournir des conseils et des services juridiques dans le cas des
opérations nationales et internationales des Forces canadiennes. On lui demande entre autres de
conseiller le QGDN pour ce qui est de la planification de ces missions et de participer à des rencontres
internationales pour représenter les intérêts opérationnels à long terme des FC. Le JAG doit veiller à
maintenir un effectif militaire pouvant être déployé en mission des FC au Canada comme à l’étranger.

De plus, l’évolution de la société canadienne dans laquelle les FC et le MDN fonctionnent
a créé, depuis l’adoption de la Charte, un climat dans lequel aucune grande décision n’est prise sans
consultation juridique. Les façons de penser de la société ayant changé en ce qui concerne la relation
entre le citoyen et le gouvernement, on a adopté au cours des dernières années un grand nombre de
mesures législatives fédérales qui reconnaissent ou créent des droits et imposent des obligations. La 
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majorité de ces mesures législatives sont de portée générale.  Le JAG doit veiller à ce que les avocats
militaires soient mis au courant des ramifications juridiques de ces changements législatifs. Il doit aussi
gérer la demande importante de services juridiques que ces changements amènent pour le MDN et les
FC. Le JAG doit en outre continuer de chercher à sensibiliser les membres du MDN et des FC à leurs
obligations juridiques.  

Caractère imprévisible de la demande de services

L’équipe du JAG exerce peu de contrôle à l’égard de la nature, de la complexité et du caractère pressant
des problèmes juridiques qu’il doit régler. Par exemple, le JAG exerce un contrôle minime sur ce qui
suit :

• la portée, le volume, la complexité et le caractère pressant des demandes d’opinions et
de services juridiques;

• le nombre et la complexité des cours martiales;

• le nombre, la complexité et la valeur des réclamations;

• le nombre et la nature des contrats et des différends contractuels;

• le déroulement d’événements internationaux comme ceux qui exigent des avocats
militaires qu’ils assument des fonctions auprès des Nations Unies, de l’OTAN ou de
forces multinationales à l’appui des opérations des FC;

• le nombre et la complexité des initiatives gouvernementales, généralement de nature
législative, ayant une incidence sur les intérêts du MDN et des FC et exigeant une
intervention immédiate;

• la nécessité croissante de recourir à des ressources juridiques pour exercer des rôles
nationaux comme la répression du trafic des stupéfiants et l’aide qu’apportent les FC
aux autorités policières provinciales.

Pour demeurer en mesure de répondre aux exigences ci-dessus, l’organisation du JAG doit
demeurer souple et veiller à ce que ses effectifs soient compétents et formés dans plusieurs secteurs du
droit. Un système de mesure du rendement du JAG doit fournir une rétroaction sur les besoins de sa
clientèle et suivre les tendances en ce qui concerne les questions juridiques.

Questions juridiques actuelles

La publicité dont le système juridique militaire a fait l’objet comme suite aux incidents en Somalie
oblige le JAG à redoubler d’efforts pour garantir que le système demeure équitable, rentable et
conforme à la Charte, et qu’il soit perçu ainsi par les membres des FC autant que par la population
canadienne. À mesure que l’on introduit des réformes dans le système juridique militaire, toutes les
parties visées doivent les communiquer et les appliquer correctement. Des événements tels l’enquête sur
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les incidents en Somalie et d’autres enquêtes internationales (comme l’enquête de la Belgique sur le
Rwanda) font que de précieuses ressources sont détournées de la prestation des conseils et des services
juridiques quotidiens dont les FC et le MDN ont besoin.

Vu la nécessité pour le JAG d’être aisément accessible au ministre et à la haute direction du
MDN et des FC et à cause de l’étroitesse des locaux au quartier général, le JAG n'occupe pas le même
immeuble que l’ensemble de ses avocats militaires. Cela pose une sérieuse contrainte de temps à la
prestation de conseils et de services juridiques dans la région de la capitale nationale, et cela réduit
l’efficience de la prestation de conseils juridiques à l’ensemble de la clientèle.

Les facteurs environnementaux ci-après auront également une incidence sur la planification
du JAG :

• le contexte juridique ne cesse d’évoluer;

• les frais des services juridiques ne sont pas imputés aux utilisateurs;

• il faut appliquer le droit national, étranger et international aux opérations
internationales;

• de par leur mandat, les FC s’adonnent à des activités à risques élevés;

• l’ampleur des activités du MDN et des FC oblige le JAG à maintenir un nombre
proportionné d’avocats spécialisés;

• la nécessité pour les militaires d’exercer des fonctions d’état-major augmente les
besoins de formation permanente.

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

L’organisation du JAG de l’avenir fera fond sur ses trois piliers d’activités : le système juridique
militaire, les conseils et les services juridiques, ainsi que les opérations des FC. Des objectifs
stratégiques ont été élaborés pour chaque secteur d’activité du JAG afin d’orienter les mesures à prendre.
Les voici : 

Justice militaire      

Veiller à ce que le système juridique militaire fonctionne de manière juste et efficiente.

Les améliorations que l’on apportera au système juridique militaire continueront de faire en sorte
que le système soit équitable, rentable et conforme à la Charte canadienne des droits et libertés (et qu’il
soit perçu ainsi par les membres des FC autant que par la population canadienne). Des initiatives
importantes qui auront pour effet de rehausser la perception du public et d’augmenter l’efficience seront
la mise en oeuvre de réformes ayant trait au système des procès par voie sommaire, aux enquêtes sur les
infractions militaires et aux accusations faites en conséquence.
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Conseils et services juridiques

Fournir des conseils et des services juridiques qui soient précis, pertinents et
indépendants.

Une forte proportion des ressources du JAG continueront d’être affectées aux fonctions de consultation.
On poursuivra entre autres la prestation de conseils et de services précis, pertinents et autonomes au
MDN et aux FC sur des questions de politiques et des sujets législatifs. Le JAG continuera de chercher
à améliorer la prestation des services juridiques en étudiant la possibilité de diversifier les modes de
prestation des services, notamment en concluant des ententes avec le ministère de la Justice. De plus, on
préparera un sondage à l’intention des clients afin d’évaluer la qualité du service et de cerner les secteurs
où des améliorations pourraient être apportées.

Droit humanitaire international

Veiller à ce que les obligations en vertu du droit humanitaire international constituent  un
élément clé de l’instruction des Forces canadiennes. 

Le JAG exercera un rôle plus prépondérant dans les activités de formation des FC, non seulement pour
les avocats militaires mais aussi pour l’ensemble des membres des FC, en particulier dans les secteurs
de la justice militaire, du droit humanitaire international et des opérations menées en exécution de la
Charte des Nations Unies. 

Opérations des FC

Soutenir les opérations des FC aux niveaux stratégique, tactique et opérationnel par la
prestation de conseils et de services juridiques.

Les ressources du JAG sont utilisées de plus en plus à l’appui direct des opérations des Forces
canadiennes, au Canada comme à l’étranger, aux niveaux stratégique, opérationnel et tactique. En
conséquence, on déploiera des ressources supplémentaires du JAG aux lieux opérationnels et l’on ne
gardera au quartier général que les spécialistes nécessaires. 

En ce qui concerne les questions de droit international ayant une incidence sur le MDN et les
Forces canadiennes, des représentants du JAG continueront de participer aux délégations canadiennes
auprès des Nations Unies et à d’autres conférences ou comités internationaux, ainsi qu’à des groupes
de travail interministériels canadiens. Le JAG veillera à ce que les intérêts du gouvernement canadien,
des Forces canadiennes et de la communauté internationale soient dûment représentés et préservés.

Objectifs généraux de gestion

Gestion de l’information : Améliorer les communications et l’accès à l’information aussi
bien pour les avocats militaires que les membres des FC, à l’aide de technologies de
pointe.
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L’information sera perçue comme une ressource indispensable, et elle sera gérée en conséquence, car
l’on établira une structure de la technologie de l’information de nature à augmenter les communications
et l’accès à l’information pour les avocats militaires ainsi que les membres des FC. 

Mesure du rendement : Élaborer une structure de responsabilisation à l’appui des plans
d’activités. Publier des rapports internes et externes.

Les pratiques de planification des activités seront intégrées à la gestion; elles comprendront un cadre de
responsabilisation soutenu par des indicateurs de rendement dont on conviendra.
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E. Fonction de contrôleur et gestion centrale

1. OBJECTIFS

• Fournir une orientation sur la fonction de contrôleur, des systèmes de comptabilisation,
la structure des pouvoirs financiers et les conseils permettant de soutenir le processus
de gestion des ressources;

• fournir des services centraux de gestion et des services de soutien connexes.

2. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Le Groupe des finances et des services du Ministère continuera de fournir une orientation sur la fonction
de contrôleur et la structure des pouvoirs financiers ainsi que les conseils nécessaires au soutien du
processus de gestion des ressources, outre qu’il offrira des services centraux de gestion et de soutien.
Dans cette optique, nous devrons promouvoir l’excellence en gestion des ressources et nous efforcer de
fournir des services de qualité supérieure à nos clients, de la manière la plus rentable et efficace possible.
Le Groupe devra absolument élaborer de nouvelles stratégies de prestation des services pour répondre
à la demande croissante qui échoit au Ministère comme suite à la délégation des pouvoirs et à
l’importance accrue accordée à la reddition de comptes.

Le Groupe des finances et des services du Ministère exerce ses responsabilités dans trois grands
secteurs :

• Fonction de contrôleur et procédés financiers - Ces activités sont réalisées dans le cadre
du mandat de contrôle fonctionnel que le Groupe doit remplir au sein du Ministère et
des Forces canadiennes;

• Gestion centrale - Cela comprend le contrôle de la qualité et la surveillance du respect
des lignes de conduite afin que tous les organismes du QGDN, y compris les QG de
commandement, exercent dûment leurs responsabilités de gestion ministérielles et
législatives dans les secteurs tels l’accès à l’information et la protection de la vie
privée, la préparation de la correspondance ministérielle et la
coordination/promulgation des politiques et règlements administratifs du Ministère;

• Services du Ministère  - Par l’entremise de l’Unité de soutien des Forces canadiennes
(Ottawa), le Groupe offre des services de soutien pour répondre aux besoins quotidiens
de toutes les organisations du MDN et des FC qui se trouvent dans la région de la
capitale nationale.
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Parmi les initiatives prévues par le Groupe des finances et des services du Ministère pour l’an
prochain, mentionnons les suivantes :

• élaborer des stratégies financières permettant au Ministère de dûment faire face aux
réductions qui lui sont imposées et à la réaffectation des ressources en fonction de
décisions de gestion;

• améliorer l’efficacité des arrangements financiers conclus avec l’ONU et l’OTAN,
notamment améliorer les pratiques actuelles de gestion financière liées aux ressources
allouées à ces organisations;

• simplifier davantage les pratiques administratives du Ministère, en éliminant les
règlements superflus, la bureaucratie et les restrictions de pouvoirs dont témoignent nos
politiques administratives actuelles; 

• établir et mettre en oeuvre un nouveau système d’information sur la gestion financière
et d’appui aux décisions;

• améliorer l’aptitude du MDN et des FC à dûment répondre aux demandes présentées
en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des
renseignements personnels;

• mettre l’accent sur une gestion efficace des ressources humaines et sur le
rajeunissement des effectifs en tant qu’éléments essentiels des efforts de
renouvellement du Groupe.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Pour atteindre les objectifs de réduction et réaliser d’autres économies, le Groupe des finances et des
services du Ministère a rationalisé son organisation. Un élément prépondérant de cette
restructuration a été l’élimination de tout un palier de gestion. Étant donné qu’il faudra veiller à ce que
le Ministère respecte son enveloppe budgétaire, il faudra consolider la structure de gestion financière,
mettre en oeuvre un meilleur système d’information financière et resserrer la structure de reddition de
comptes. Les frais généraux ne seront réduits que si l’on rationalise les procédés administratifs pour
augmenter la rentabilité du Groupe. La technologie et la formation aideront grandement à faire en sorte
que l’on prenne les décisions qui s’imposent, tout en respectant les procédures administratives
gouvernementales.



(Haute direction du Ministère/des Forces) 2-89

4. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Parallèlement aux initiatives clés du Groupe des finances et des services du Ministère, on s’attend à
atteindre les résultats ci-après :

• Le Groupe des finances et des services du Ministère veillera à ce que les ressources qui
lui sont allouées soient employées de manière efficace et judicieuse et à ce que des
économies soient réalisées dans tous les secteurs. L’adoption de budgets opérationnels,
de comptes centraux et de la planification des activités sont des mesures clés qui
favoriseront la rentabilité et la souplesse;

• On veillera à ce que les affectations de crédits actuelles et prévues pour l’OTAN
respectent les politiques du Canada envers l’OTAN. Le Canada continue d’adopter une
position ferme à l’égard d’un certain nombre de questions touchant ces ressources; il
se doit de maintenir cette attitude pour que la consommation des ressources au sein de
l’OTAN reflète les réalités financières;

• On rationalisera, on modifiera ou l’on éliminera les pratiques et les procédés qui sont
superflus et inutiles et qui n’ajoutent aucune valeur;

• On mettra en oeuvre d’ici le 1  avril 1998 le Projet de gestion des finances et deser

procédures comptables, qui englobe la fonctionnalité déjà offerte par les systèmes de
comptabilisation du Ministère;

• On réduira le nombre global de dossiers actifs concernant les réponses à donner aux
demandes de renseignements faites en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de
la Loi sur la protection des renseignements personnels, en rationalisant
l’acheminement des demandes et en y injectant des ressources supplémentaires;

• Les gestionnaires verront leur rôle modifié : ils devront renoncer à leur habitude de
donner des orientations paternelles et prendre une approche plus solidaire. Par la
sensibilisation, la formation et toute autre méthode d’intervention, à partir des plus
hauts niveaux du Ministère, on rabaissera les responsabilités et la reddition de comptes
aux niveaux inférieurs de l’organisation.
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C.8 HAUTE DIRECTION DU MINISTÈRE ET DES FORCES CANADIENNES (suite)

F. Sommaire des resources financières

Tableau 20 :    Plan financier des secteurs d’activités/activités
(en milliers de dollars)                                Budget                    Budget         
                                                                          des dépenses*          des dépenses 
                                                                           principal                  principal          Planifié             Planifié   
                                                                         1996-1997               1997-1998      1998-1999        1999-2000

Haute direction du Ministère/des Forces

Dépenses de fonctionnement
  Personnel 203 676 193 190 188 511 189 415
  Fonctionnement et entretien 97 956 97 748 95 901 103 233

Besoins de fonctionnement 301 632 290 938 284 412 292 648

Capital 21 266 22 386 13 919 15 010
Subventions et contributions 167 481 161 339 156 527 149 149

Total des besoins 490 379 474 663 454 858 456 807

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 18 366 18 863 16 183 16 038

472 013 455 800 438 675 440 769

 * On ne tient pas compte du Budget des dépenses supplémentaire  - il s'agit des budgets principaux
     réels seulement.
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_______________________

Section III
Rendement du Ministère
_______________________

A. Sommaire du rendement du Ministère

En vertu de l’actuelle politique de défense du Canada, les Forces canadiennes doivent être bien équipées,
appuyées et entraînées. Certes, les initiatives rendues nécessaires par suite des budgets fédéraux de 1994, 1995
et 1996 auront eu une incidence dans tous ces domaines, mais les objectifs et les missions confiés aux Forces
canadiennes et au ministère de la Défense nationale, dans le Livre blanc sur la défense de 1994, ont été menés
à bien.

Au cours de 1995-1996 :

• Les forces maritimes ont effectué des opérations dans les domaines suivants : patrouille de
maintien de la souveraineté et de surveillance en vue de défendre les intérêts maritimes du
Canada et l’Amérique du Nord, alliances collectives, appui à d’autres ministères, aide
humanitaire ainsi que recherche et sauvetage. En voici les exemples les plus remarquables :
opérations OCEAN VIGILANCE, nom par lequel le MDN désignait le conflit relatif au turbot,
et opération SHARP GUARD, contribution du Canada à l’application de l’embargo décrété par
les Nations Unies contre les Balkans, dans l’Adriatique.

• Les forces terrestres ont contribué à la défense du Canada et à la protection de la souveraineté
canadienne en maintenant des forces plurifonctionnelles aptes au combat, en aidant les autorités
civiles à assurer l’ordre public et la sécurité, en fournissant un appui aux autres ministères en
cas de troubles civils, en effectuant des recherches au sol et en menant des opérations
antidrogues et des opérations de secours aux sinistrés. Elles ont également apporté une
contribution significative à la sécurité internationale en participant à des opérations et alliances
multilatérales, à des efforts de secours humanitaires et à la restauration de régions dévastées par
des conflits. Les exemples les plus remarquables sont les suivants : l’aide fournie à la  GRC et
au gouvernement de la Colombie-Britannique à Gustafsen Lake ainsi qu’à la PPO et au
gouvernement de l’Ontario au Camp Ipperwash et dans le parc provincial d’Ipperwash; la
participation à la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) dans les Balkans; la
contribution, sous forme d’un quartier général de brigade et de sous-unités d’appui, à la Force
de mise en oeuvre (IFOR) en Bosnie-Herzégovine; l’affectation d’un régiment des
transmissions, d’une unité médicale mixte, d’une unité de soutien au combat et d’un groupe de
soutien logistique à la mission des Nations Unies au Rwanda (MINUAR). 

• Les forces aériennes ont atteint les objectifs de leur mission, qui consistaient à défendre le
Canada et l’Amérique du Nord ainsi qu’à contribuer à la paix et à la sécurité internationales,
grâce à diverses activités opérationnelles  : surveillance et contrôle aérospatiaux, soutien aux
forces maritimes et terrestres,  mobilité aérienne, défense des intérêts nationaux et soutien
en cas d’urgence. Voici quelques-unes des contributions les plus remarquables des forces
aériennes : la fourniture de transport aérien tactique et stratégique, dans le cadre des 
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opérations en Bosnie-Herzégovine, pour la distribution de provisions de secours (y compris
l’opération AIRBRIDGE -  transport aérien à Sarajevo); la contribution apportée par les
hélicoptères Sea King aux forces maritimes et aux aéronefs de patrouille maritime Aurora dans
l’Adriatique, en vue d’assurer le respect des sanctions décrétées par l’ONU contre les Balkans
à l’égard du commerce et du transport maritimes.   
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B. Vue d’ensemble du Ministère

1. RESPONSABILITÉS ET OBJECTIFS CLÉS

Le Programme des services de la Défense rassemble les activités et les ressources qui permettent au ministère
de la Défense nationale et aux Forces canadiennes d’accomplir leurs rôles en matière de défense. Le personnel
militaire et civil bien entraîné et bien équipé des Forces et du Ministère assure les capacités opérationnelles et
connexes nécessaires pour protéger le Canada, collaborer à la défense de l’Amérique du Nord et contribuer à la
paix et à la stabilité internationales. Outre ses rôles militaires, le ministère de la Défense nationale fournit, en
collaboration avec Transports Canada, des services maritimes et terrestres de recherche et sauvetage et il prête
son assistance, au besoin, à Pêches et des Océans Canada ainsi qu’à d’autres ministères du gouvernement. Le
Ministère fournit également de l’aide aux gouvernements provinciaux en cas d’urgence ou de catastrophe, par
exemple inondations, incendies de forêt ou urgences médicales. 

On continue de réaliser des progrès considérables dans l’exécution de ces rôles. En effet, on procède à
la rationalisation de la prestation des services de défense grâce à des mesures conçues pour garantir une utilisation
plus efficace et efficiente des ressources en matière de défense. De nouvelles pratiques de gestion, assurant un
meilleur "rapport qualité/prix" sont mises en place, et l’on réduit les dépenses aux chapitres des frais généraux,
du commandement et du contrôle, des quartiers généraux et de l’administration. De plus, des mesures de
rendement exhaustives sont en cours d’élaboration.

2. ÉLABORATION D’UN SYSTÈME DE MESURE DU RENDEMENT

La mesure du rendement fait partie intégrante du cadre de gestion stratégique et du processus connexe
d’établissement des plans d’activités. La mesure du rendement contribue à accroître la responsabilisation et à
améliorer la gestion des risques. Même si les plans d’activités des divers secteurs d’activité ou activités pour
1996-1997 marquaient un solide premier pas dans l’élaboration d’un système ministériel de mesure du
rendement, il reste beaucoup de travail à accomplir. C’est pourquoi on poursuivra, au cours de la prochaine année,
les efforts entrepris en vue de mettre en oeuvre, en 1998-1999, un système de mesure du rendement pratique et
crédible. À cette fin, on tiendra compte des récentes initiatives du Conseil du Trésor visant à améliorer les
rapports au  gouvernement et axées sur les résultats et les résultats escomptés. 

Un comité directeur de la mesure du rendement (CDMR) sera mis sur pied avant la fin de 1996-1997
et sera chargé d’orienter les groupes de travail sur les objectifs stratégiques (GTOS) qui  établiront un cadre
détaillé ainsi qu’une structure de rapport complémentaire. Une fois approuvés, le cadre et la structure de rapport
seront promulgués dans le Guide de planification de la Défense (GPD) 98. Les résultats de ce travail devraient
permettre de satisfaire les exigences aussi bien internes qu’externes en matière de rapport. La nouvelle structure
de rapport au gouvernement sera directement liée au régime de mesure du rendement et alignée sur la structure
de planification, de rapport et de responsabilisation (SPRR), toutes deux étant orientées vers les "secteurs
d’activité" ou les "résultats". La responsabilité du programme revient au Sous-ministre/Chef d’état-major de la
Défense, et le comité directeur de gestion du programme tentera d’assortir les résultats à l’organisation, à
l’échelon du SMA. Il s’agit bien là de "travaux en cours" au sein des organismes centraux, et nous nous attendons
à ce que des ajustements futurs soient apportés au cadre de mesure de rendement, en fonction des "secteurs
d’activité/résultats".
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Éléments de mesure du rendement

La mesure du rendement consiste en l’évaluation quantitative et qualitative des résultats, le rendement réel étant
comparé à des normes ou à des modèles prescrits. Le MDN et les FC cherchent à mettre au point un système de
mesure de rendement équilibré, axé sur les résultats et commandé par les  utilisateurs. Le système sera
complètement intégré au processus d’établissement des plans d’activités, il appuiera les stratégies ministérielles
de gestion des risques et de responsabilisation et aidera les gestionnaires de tous les niveaux à prendre des
décisions. Il est donc essentiel que le système permette de mesurer des aspects qui contribuent directement à la
capacité du Ministère de produire des résultats et de gérer des activités. Au niveau stratégique, l’accent portera
globalement sur l’efficience et l’efficacité des politiques et des programmes.

Le système comprend cinq éléments essentiels :

• l’identification des objectifs stratégiques et résultats relatifs à la Défense;

• la sélection des facteurs critiques de succès/secteurs de mesure/indicateurs;

• l’établissement de normes de rendement et de résultats;

• l’analyse et le rapport des résultats;

• l’utilisation de l’information pour la prise de décisions et le contrôle.

Cadre de mesure du rendement

Les résultats de la Défense sont assortis d’objectifs stratégiques qui doivent être atteints si l’organisation veut
réaliser sa mission et sa vision. À ce titre, ils servent de fondement au système global de mesure du rendement.
Les résultats de la Défense constituent également le cadre général  de la mesure du rendement et le noyau à partir
duquel les objectifs stratégiques seront établis aux niveaux inférieurs de l’organisation. En outre, un cadre de
facteurs critiques de succès, de secteurs de mesure du rendement et d’indicateurs de rendement a été établi à
l’appui des objectifs stratégiques du Ministère. Ces éléments sont le fruit de la réflexion initiale sur le sujet, et
à ce stade de l’élaboration, ce cadre devrait être considéré comme "document d’orientation". Il est inclus ici pour
mieux illustrer le lien qui doit exister entre les objectifs stratégiques (et autres) et le cadre connexe de mesure du
rendement, pour servir d’outil en vue de l’élaboration de ce travail au niveau stratégique et pour préparer le
travail des organisations subalternes qui bâtiront des cadres de mesure du rendement répondant à leurs propres
besoins. 

Ce qu’il faudra faire, au cours des prochains mois, ce sera de peaufiner davantage le cadre de mesure
de rendement afin qu’il réponde aux besoins collectifs du Sous-ministre/Chef d’état-major de la Défense et
de toutes les organisations impliquées dans la planification des activités et  qu’il satisfasse aux exigences en
matière de rapport au Parlement. Il faudra également examiner les éléments des cadres de mesure du
rendement des secteurs d’activité ou activités, de façon à assurer l’uniformité, la conformité aux objectifs
stratégiques et la pertinence à l’égard des résultats de la Défense susmentionnés. Globalement, on cherche
à mettre au point un système de mesure du rendement que  les conseillers pourront utiliser dans
l’établissement de leurs plans d’activités internes pour 1998-1999. Une mesure générale du rendement sera
donc entreprise au cours du cycle de planification des activités de 1998-1999. Ce calendrier ne doit pas
entraver ou annuler les activités de mesure du rendement qui peuvent avoir été amorcées; cependant, la période
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d’élaboration d’un an devrait permettre aux planificateurs d’aligner leurs efforts sur le système global de mesure
du rendement et de valider l’utilité des initiatives individuelles par rapport au système global. De plus, on aura
le temps d’élaborer des normes de rendement individuel là où il n’en existe pas, ce qui devrait aboutir à l’adoption
d’un cadre de normes interreliées qui assurent la mesure du rendement à l’échelle du MDN et des FC. Un cadre
de rapport et un processus d’analyse devront aussi être mis au point. En bout de ligne, l’utilisation de
l’information pour la prise de décisions et le contrôle sera tout à l’avantage du Ministère. Les forces maritimes,
terrestres et aériennes établiront, dans la mesure du possible, leurs propres cadres pour le prochain cycle et les
intégreront dans leurs plans d’activités. Ces travaux seront soumis à un examen qui visera à assurer une certaine
cohérence à l’échelle du Ministère.

Afin de satisfaire aux exigences fixées pour 1997-1998 en matière de rapport de rendement stratégique
à court terme, on a adopté un processus provisoire de rapport stratégique. Et pour garantir que le système
provisoire occasionnera le moins de perturbations possible pour les organisations subalternes, le processus
provisoire se fonde en grande partie sur les rapports existants, sauf que le calendrier a été rationalisé et les
besoins en information, réduits.

3. RENDEMENT FINANCIER COMPARATIF

Tableau 21 :    Dépenses prévues et dépenses réelles votées du Ministère
(en milliers de dollars)

            Budget         
Réel      Réel    principal   Réel         

1993-1994  1994-1995 1995-1996 1995-1996

Activités ou secteurs d’activité

Forces maritimes 2  416  289 2  514  806 2  283  717 2  287  056
Forces terrestres 2  648  693 2  930  525 2  949  695 3  133  374
Forces aériennes 3  465  863 2  721  777 2  801  600 2  676  071
Opérations interarmées et
   protection civile 330  358 299  594 282  418 318  132
Gestion des communications
   et de l’information 434  879 443  429 399  535 439  896
Appui à la fonction du personnel 1  044  986 1  228  842 870  532 1  086  572
Soutien du matériel de l’infra-
   structure et de l’environnement 1  158  271 1  190  756 996  599 929  931
Haute direction  du Ministère et
  des Forces 503 740 443 981 495 904 502 774

Total 12  003  079 11  773  710 11  080  000 11  373  806
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C. Détails par secteur d’activité/activité

C.1 FORCES MARITIMES

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS 

Au cours de 1995-1996, les forces maritimes avaient prévu de mener des opérations dans les secteurs d’activité
suivants : patrouilles de surveillance et de maintien de la souveraineté dans les eaux où le Canada a des intérêts
à défendre et défense de l’Amérique du Nord, alliances de défense collective, soutien à d’autres ministères du
gouvernement, aide humanitaire et recherche et sauvetage. Le Commandement maritime avait également
l’intention de continuer à moderniser sa flotte au moyen de divers programmes d’immobilisations. Enfin, un
certain nombre de mesures visant à augmenter l’efficacité et à réduire les coûts devaient être mises en oeuvre ou
les travaux à cet égard ont progressé durant cette période.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

• Résultats des plans opérationnels

Surveillance et maintien de la souveraineté : Pour s’acquitter de ses responsabilités en matière de surveillance
et de maintien de la souveraineté, le Commandement maritime a effectué des patrouilles aériennes et maritimes,
organisé des visites portuaires et prêté son assistance à d’autres ministères gouvernementaux. Durant toutes les
opérations menées dans les eaux canadiennes, les navires des forces maritimes et les aéronefs du Groupe aérien
maritime ont assuré la surveillance militaire des eaux territoriales et de la zone de pêche exclusive de 320
kilomètres du Canada. De plus, des navires ont reçu mission de mener des patrouilles spéciales  de maintien de
la souveraineté navale tout au long de l’année. Pour appuyer d’autres ministères du gouvernement, les forces
maritimes ont consacré en tout 185 jours-navires et 1 116 heures de vol aux activités de patrouille et de recherche
de Pêches et des Océans Canada.  Soixante jours-navires ont été consacrés à des patrouilles côtières préventives
pour le compte du Solliciteur général/de la GRC. Ces patrouilles avaient pour but de donner à la GRC l’occasion
de susciter la sensibilisation du public et d’établir des relations communautaires dans des régions auxquelles elle
n’aurait pas normalement eu accès.

L’opération menée par le MDN lors de la guerre du flétan noir a été baptisée  OPÉRATION OCEAN
VIGILANCE. Les Forces maritimes de l’Atlantique ont mis en service  un navire de guerre pour toute la durée
du conflit; un second navire a été envoyé au moment où  l’opération a atteint son point culminant, le 15 avril
1995. En tout, cinq navires ont participé. Par ailleurs, des avions Aurora ont aidé Pêches et des Océans Canada
à assurer la surveillance aérienne.

Défense de l’Amérique du Nord : Les aéronefs, les navires de surface et les sous-marins des forces maritimes
et du Groupe aérien maritime se sont maintenus à un degré élevé de préparation opérationnelle grâce à un
calendrier équilibré d’activités d’entraînement conjointes et indépendantes, d’évaluations tactiques et de travaux
d’entretien systématique. Afin de profiter au maximum du temps passé en mer et d’accroître leur état de
préparation opérationnelle, ils ont fait un usage intensif des polygones de tir, des cibles d’entraînement et des
services de soutien de la Marine canadienne, de la Marine américaine et de l’OTAN.
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Trois exercices opérationnels de la flotte canadienne au niveau de la formation ainsi qu’un exercice
maritime d’entraînement coordonné se sont tenus sur la côte est, tandis que quatre exercices d'escadron et un
exercice maritime d’entraînement coordonné ont eu lieu sur la côte ouest. Ont participé à ces exercices des navires
et des aéronefs de divers pays.

Accords de défense collective et alliances : Le Commandement maritime a continué d’honorer son engagement
envers l’OTAN en affectant une frégate à la Force navale permanente de l’Atlantique (STANAVFORLANT).
Comme les années précédentes, l’escadron de la STANAVFORLANT a continué de participer à l’opération
SHARP GUARD dans l’Adriatique. Cette opération avait pour but de faire respecter l’embargo des Nations
Unies contre les Balkans. Les forces maritimes ont également fourni une frégate pendant un mois à la Force
navale permanente en Méditerranée (STANAVFORMED). Cette force a aussi participé à l’opération SHARP
GUARD dans l’Adriatique. Cette participation à la STANAVFORMED avait d’autant plus d’importance que
c’était la première fois qu’un navire canadien était affecté à cette force navale. Outre ces activités liées à l’OTAN,
le groupe opérationnel des Forces maritimes de l’Atlantique a également pris part à l’exercice LINKED SEAS
95 mené par l’OTAN.

Des unités des Forces maritimes du Pacifique (FMAR(P)) ont réalisé WESTPLOY 95, un déploiement
dans le Pacifique Ouest visant à appuyer les intérêts du Canada en matière de sécurité, et des programmes navals
bilatéraux intéressant divers pays de cette région du globe. De plus, des navires des FMAR(P) et des aéronefs
du Groupe aérien maritime ont participé avec des unités de la marine et de la garde côtière des États-Unis à divers
exercices au cours de l’année dans les eaux territoriales canadiennes et américaines. 

Au cours de l’année, un navire a été envoyé de chacune des côtes pour participer à diverses phases de
l’exercice UNITAS 95. Cet exercice annuel sud-américain comprend une série d’opérations d’entraînement naval.
Chaque phase est planifiée et exécutée par une nation hôte différente en Amérique latine.

Opérations internationales de maintien de la paix : Comme  dans le cas de l’importante participation à
l’opération SHARP GUARD mentionnée plus haut,  le NCSM PRESERVER a offert un soutien logistique en
mer aux navires affectés à des patrouilles et deux avions Aurora du Groupe aérien maritime ont mené des
opérations à partir de Sigonella, en Italie. Le NCSM CALGARY a été affecté à la Maritime Interception Force
(Force d’interception maritime) dans le golfe Persique chargée de faire respecter les sanctions imposées par les
Nations Unies à l’Iraq.

Soutien à d’autres ministères du gouvernement : Un soutien spécial a été offert au ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international (MAECI) grâce au déploiement du NCSM FREDERICTON en Arabie
saoudite. Un soutien additionnel a été offert au MAECI lorsque des navires participant à des exercices à divers
endroits dans le monde ont effectué de brèves visites portuaires entre les phases des opérations qu’ils menaient.

Les Forces maritimes de l’Atlantique ont fourni d’importantes ressources pour appuyer la conférence
au sommet du G7 qui a eu lieu à Halifax, en Nouvelle-Écosse, en juin 1995.

Opérations de la Réserve navale : Les opérations menées par des navires dotés d’équipages de la Réserve
navale à l’appui des patrouilles du ministère des Pêches et des Océans et des patrouilles préventives
témoignent du rôle élargi que remplit cet élément au sein de la Force totale. Les deux principaux rôles de la 
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Réserve navale sont la défense côtière et le contrôle naval de la navigation commerciale. L’entraînement à cet
égard a continué au niveau de l’unité, de même que la participation des réservistes à des exercices d’envergure
avec leurs homologues de la Force régulière.

• Résultats des plans de mise sur pied de la force

État d’avancement des projets d’immobilisations : La réduction du budget de la défense a d’abord touché la
partie Immobilisations du Programme des services de la Défense en ayant pour effet de limiter les fonds
disponibles pour de nouvelles initiatives. L’introduction des frégates de la classe HALIFAX s’est poursuivie avec
la livraison de dix des douze navires à la fin de l’année financière. Le Projet de révision et de modernisation de
la classe Tribal (TRUMP) a pris fin avec la reconfiguration du dernier des navires de la classe IROQUOIS. Le
projet de navires de défense côtière a progressé selon les prévisions, le premier navire, soit le NCSM Kingston,
ayant été livré  à la fin de 1995. Le travail d’état-major a été accompli à divers niveaux ministériels au sujet du
Projet de prolongation de la vie des sous-marins canadiens et du Programme d’acquisition d’hélicoptères
maritimes, et on prévoit qu’ils seront soumis au processus décisionnel du gouvernement en 1996-1997. Les
activités menées dans une grande variété de projets d’équipement de plus petite envergure ont permis de
maintenir l’état de préparation du matériel de la flotte, notamment en augmentant l’efficacité des communications
mer-terre et en diminuant les besoins de personnel  relatifs aux appareils d’entraînement et de simulation.

Initiatives liées à l’effectif/l’infrastructure : L’effectif maritime de la Force régulière a été réduit de 10 400
en 1993-1994 à 9 600 en 1995-1996, en partie suite à la fermeture de Mill Cove, Aldergrove et Shelburne.
L’Examen des activités liées aux systèmes de génie maritime et de la maintenance  a adopté la méthode de
l’analyse de rentabilisation pour ce qui est du soutien de maintenance de la flotte. Il en est résulté une
restructuration du soutien d’état-major dans l’unité de radoub, l’unité de génie naval et le groupe de maintenance
de la flotte et un regroupement du personnel militaire et civil dans un seul milieu de travail. Ces trois unités ont
été réorganisées sous le nom d’Établissement de maintenance de la Flotte Cape Scott et d’Établissement de
maintenance de la Flotte Cape Breton sur les côtes est et ouest respectivement. 

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Au cours de 1995-1996, le premier plan d’activités du Commandement maritime a été élaboré, ce qui nous a
permis de mieux comprendre les concepts et les principes de la planification des ressources. Toutefois, le
processus de planification des activités a été quelque peu ralenti par le fait que les besoins changeaient
continuellement.

Avec le renouveau de la gestion, le Commandement maritime s’est engagé à respecter le principe de la
délégation de pouvoirs, accroissant ainsi la souplesse gestionnelle à tous les niveaux. De même, la dévolution
de l’autorité et des ressources a permis de profiter d’une plus grande souplesse pour réaliser les objectifs à l’aide
du budget d’exploitation. L’engagement ministériel relativement à la délégation des pouvoirs et du budget, là où
c’est approprié, est primordial pour le succès de la restructuration du Commandement. Pour que le
Commandement maritime réussisse à accomplir sa mission, il est vital qu’il continue de déléguer les pouvoirs
et d’accroître sa souplesse de fonctionnement, compte tenu des réductions de ressources prévues pour les
prochaines années.



(Forces maritimes) 3-9

4. RENDEMENT FINANCIER COMPARATIF

Tableau 22:  Rendement financier par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)             Budget         

Réel      Réel    principal   Réel         
1993-1994  1994-1995 1995-1996 1995-1996

Forces maritimes

Dépenses de fonctionnement
Personnel 883 795 919 530 829 584 903 360
Fonctionnement et entretien 562 576 609 089 648 455 595 924

Besoins de fonctionnement 1 446  371 1 528 619 1 478 039 1 499 284

Capital 993 541 1 009 246 830 567 808 406

Total des besoins 2 439 912 2 537 865 2 308 606 2 307 690

Moins:  Recettes à valoir sur le crédit 23 623 23 059 24 889 20 634

2 416 289 2 514 806 2 283 717 2 287 056

5. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

Les pressions financières et la nécessité de maintenir la capacité de la flotte pour lui permettre
d’accomplir les mêmes tâches ont eu une incidence importante sur l’élaboration de plans pour 1996-
1997 et 1997-1998. Deux grands secteurs seront touchés. Le premier est celui des dépenses liées à
l’équipement; le deuxième est le besoin continu de disposer de mesures d’efficacité.

Alors que la majorité des programmes d’immobilisations comme le Projet de la frégate
canadienne de patrouille et le Projet de révision et modernisation de la classe Tribal se poursuivront
probablement dans les limites financières prévues, la disponibilité des fonds pour de nouvelles initiatives
deviendra critique et une sérieuse réduction de la capacité de mener des missions en sera le résultat
immédiat.

La reconnaissance du besoin d’élaborer un système de gestion du rendement global valable
pour les forces maritimes a été un élément clé de la mise en place de nouvelles mesures d’efficacité. Les
travaux se poursuivent dans ce domaine et, une fois terminés, ils établiront le fondement des systèmes
d’établissement des coûts et de gestion du rendement. Cette approche aura pour résultat d’améliorer le
système d’aide à la prise de décision, permettant ainsi aux commandants à tous les niveaux de mieux
déterminer l’incidence de la réduction des ressources dans le but de réaliser l’équilibre entre les
opérations et les activités de soutien. La planification d’activités sera, à long terme, un mécanisme
essentiel de gestion des décisions complexes touchant les ressources à tous les niveaux. 
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C.2 FORCES TERRESTRES

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

En 1995-1996, les forces terrestres avaient escompté poursuivre la planification et la conduite
d'opérations dans les domaines suivants : contribution à la sécurité internationale grâce à l'affectation
de forces aux opérations en cours ou grâce aux forces fournies dans le cadre des Arrangements relatifs
aux forces en attente de l'ONU; assistance aux autorités civiles et aide au pouvoir civil; aide à d'autres
ministères; assistance humanitaire; et missions de recherche et de sauvetage au sol. Les forces terrestres
s'attendaient également à continuer de prendre part aux initiatives de défense collective par le biais de
leurs forces affectées et d'autres possibilités de planification et de formation, notamment leur
participation à la Conférence des armées des Amériques. En outre, elles comptaient poursuivre la
modernisation de l'équipement afin de mener à bien leurs plans visant à remédier aux lacunes du matériel
désuet. De concert avec le reste du Ministère, les forces terrestres avaient l'intention de continuer à
élaborer des plans pour réduire les quartiers généraux dès le début de 1996-1997 et accroître l'effectif
de leurs forces opérationnelles. Enfin, elles prévoyaient poursuivre les mesures d'économie afin de
maximiser leur investissement dans la force de campagne.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

• Résultats des plans opérationnels

Défense du Canada : Les responsabilités liées à la défense du territoire national et à la protection de
la souveraineté du Canada ont été acquittées grâce à la surveillance terrestre et au maintien de forces
polyvalentes aptes au combat, et grâce à l'aide apportée aux autorités civiles pour assurer le maintien de
l'ordre public et de la sécurité. Dans chaque secteur, les forces terrestres disposaient d'une unité
d'intervention immédiate apte au combat, de la taille d'un bataillon et prête à faire face à toute situation
de crise nationale ou à assurer la défense du territoire, ainsi que de la capacité de constituer au besoin
des forces pouvant aller jusqu'à la taille d'un groupe-brigade plurifonctionnel. Chaque secteur de la Force
terrestre a maintenu un niveau uniforme de disponibilité opérationnelle grâce à l'exécution d'un plan
équilibré d'instruction individuelle et d'exercices collectifs.

Assistance aux autorités civiles : L'aide au pouvoir civil et l'assistance armée/non armée à d'autres
ministères, que  les forces terrestres ont habituellement apportées à très bref délai, ont englobé des
opérations ou la prestation d'un soutien lors de troubles civils, de recherches au sol, d'opérations
antidrogue et de secours en cas de catastrophe (incendie de forêt, inondation, écrasement d'avion), ainsi
qu'un soutien aux organismes d'application de la loi. Il convient de noter plus particulièrement l'aide
fournie, d'une part, à la GRC et au gouvernement de la Colombie-Britannique à Gustafsen Lake et,
d'autre part, à la PPO et au gouvernement de l'Ontario à Camp Ipperwash et au Parc provincial
Ipperwash. Un soutien a également été assuré lors de cérémonies, d'activités d'intérêt national et de
manifestations sportives et récréatives à l'échelle nationale. Les forces terrestres ont aussi mis leurs
compétences et leurs ressources à la disposition d'autres commandements et éléments des Forces
canadiennes.
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Défense de l'Amérique du Nord : La défense du territoire nord-américain, en collaboration avec les
États-Unis, a été assurée grâce à la surveillance terrestre et à l'affectation de forces polyvalentes aptes
au combat. Sous les auspices du Groupe stratégique régional Canada-États-Unis (CUSRPG), les forces
terrestres ont fourni un quartier général de force opérationnelle et un groupe-brigade mécanisé
plurifonctionnel.

Contribution à la sécurité internationale : Les forces terrestres ont contribué dans une large mesure
à la sécurité internationale grâce à leur participation à des opérations et alliances multilatérales, à d'autres
organisations régionales ou à des coalitions de pays animés des mêmes sentiments, appuyant les secours
humanitaires et le rétablissement des zones dévastées par les conflits et prenant part aux mesures de
contrôle des armements et autres mesures d'instauration de la confiance.

Les forces terrestres ont affecté à l'OTAN un groupe-bataillon d'infanterie en état de grande
disponibilité pour la Force de réaction immédiate (Terre) et un groupe-brigade mécanisé au
Commandement allié en Europe dans la catégorie des forces d'appoint. Un quartier général de force
opérationnelle et une brigade mécanisée plurifonctionnelle ont été réservés pour affectation à l'OTAN,
sous l'égide du CUSRPG. De plus, une deuxième brigade mécanisée a été désignée à titre d'autres forces
pour l'OTAN par le biais d'ententes de défense territoriale exploitées dans le contexte du CUSRPG. Par
ailleurs, les forces terrestres ont fourni la majorité du personnel nécessaire au quartier général déployable
de la force interarmées, en faisant appel à des membres du Quartier général de la 1  Division du Canada,re

du Régiment de transmissions et de la 1  Compagnie du renseignement, tous basés à Kingston (Ontario).re

L'entraînement aux niveaux interarmées et combiné a eu lieu à l'appui de ces engagements dans le cadre
de l'exercice STRONG RESOLVE 95, dans le nord de la Norvège.

Les forces terrestres apportent la majeure partie de la contribution du Canada aux opérations
de maintien de la paix de l'ONU, notamment la surveillance de missions d'autres organisations. Elles ont
affecté du personnel et de l'équipement aux missions énumérées ci-dessous.

Force de protection des Nations Unies (FORPRONU). Les forces terrestres ont rempli leurs
engagements envers la FORPRONU dans les Balkans. En effet,  un groupe-bataillon d'infanterie de 860
membres a été déployé dans le secteur sud, en Croatie, et chargé de surveiller le cessez-le-feu dans les
zones protégées de l'ONU, en vertu de la résolution 908 du Conseil de sécurité des Nations  Unies
(CSNU); un groupement tactique toutes armes de 826 militaires basé en Bosnie-Herzégovine a fourni
des escortes armées lors d'opérations de secours humanitaires de l'ONU entreprises aux termes des
résolutions 776 et 836 du CSNU et accompli des tâches pour appuyer le cessez-le-feu négocié par les
Musulmans et les Croates de Bosnie en vertu de la résolution 908 du CSNU; un quartier général du
contingent canadien et son effectif d'environ 140 personnes ont été affectés aux quartiers généraux des
secteurs de l'ONU en ex-Yougoslavie; enfin, les forces terrestres ont affecté un élément de soutien
national, le Bataillon canadien de logistique, composé de 270 militaires.

Force de mise en oeuvre (IFOR). Les forces terrestres ont affecté un QG de brigade et des sous-unités
de soutien, réunissant en tout quelque 1 000 militaires, pour appuyer l'IFOR, force de mise en oeuvre
sanctionnée par l'ONU et dirigée par l'OTAN en Bosnie-Herzégovine. Sa tâche : appliquer et
surveiller l'accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine, également appelé l'Accord de paix
de Dayton.
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Mission des Nations Unies  en Haïti (MINUHA). Conformément à la résolution 1048 du CSNU, le
Canada a fourni un contingent d'environ 750 personnes au sein d'une unité mixte constituée par la Force
terrestre. Le contingent canadien comprenait un bataillon d'infanterie (moins), un escadron du génie, un
peloton de transport, une équipe de soutien de l'information militaire, un escadron d'hélicoptères
polyvalents et un groupe logistique. Cette unité mixte était chargée d'assurer au gouvernement haïtien
un environnement sûr et stable ainsi que d'appuyer la professionnalisation et la formation de la Police
nationale haïtienne (PNH) dans la zone d'opérations de la région métropolitaine de Port-au-Prince. En
outre, ce contingent a fourni au commandant de la force onusienne une force d'intervention immédiate
pouvant être affectée partout en Haïti.

Mission des Nations Unies au Rwanda (MINUAR). L'engagement du Canada à l'égard du Rwanda
a pris fin en janvier 1996. Cette mission a débuté par l'affectation d'un régiment de transmissions, pour
être modifiée par la suite en fonction des capacités requises par l'ONU; il s'est agi à différents moments
d'une unité médicale mixte, d'une unité de soutien au combat de deuxième ligne et, enfin, d'un groupe
de soutien logistique de la mission.

Observateurs militaires. Les forces terrestres ont affecté du personnel et de l'équipement pour appuyer
diverses missions d'observateurs militaires des Nations Unies dans le monde entier, plus particulièrement
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD) sur le plateau du Golan et la
Force multinationale et Observateurs (FMO) dans le Sinaï.

• Résultats des plans de mise sur pied de la force

État d'avancement de la mise en oeuvre des améliorations d'ordre opérationnel :

En 1995-1996, les forces terrestres ont achevé de planifier l'intégration des 3 000 militaires
supplémentaires à la force de campagne. Certains d'entre eux étaient déjà en poste par suite de
l'annulation de réductions prévues, tandis que les autres devraient arriver dans les unités des forces
terrestres en 1997-1998.

État d'avancement des projets d'immobilisations : Les dépenses en biens d'équipement pour les
forces terrestres se sont poursuivies, ce qui a permis de reconstituer une partie de leurs stocks de
matériel. De par leur nature, les forces terrestres ont constamment besoin de remplacer un grand nombre
d'armes et d'équipements principaux en service, si bien que l'année 1995-1996 n'a pas fait exception à
la règle. Les livraisons des véhicules légers de soutien à roues ont pris fin; elles ont continué dans le cas
des systèmes de guerre électronique achetés dans le cadre du projet d'amélioration des moyens tactiques
de guerre électronique, et elles ont commencé en ce qui concerne l'arme antichar à courte portée ERYX
et le véhicule de remplacement du Lynx; les travaux se sont poursuivis rapidement à l'égard du Système
tactique de commandement, de contrôle et de communications bien qu'aucun équipement n'ait encore été
livré. Du matériel a toutefois été livré dans le cadre de projets de moindre envergure destinés à maintenir
la capacité opérationnelle. Des travaux de définition ont débuté ou continué en ce qui a trait à certains
projets, tandis que l'intégration des systèmes logistiques s'est poursuivie ou achevée à l'égard d'autres
équipements majeurs.    
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Initiatives liées à l'infrastructure, à l'environnement et aux effectifs : Le Commandement de la Force
terrestre a fermé les BFC Toronto et Chatham ainsi que le Détachement London, ne conservant que de
petits détachements de soutien locaux. Les responsabilités concernant les BFC Edmonton et Saint-Jean
ont été transférées au Commandement de la Force terrestre. En même temps que des plans étaient mis
en oeuvre pour réduire l'effectif des quartiers généraux, le personnel civil et l'infrastructure, le  nombre
de militaires réguliers des forces terrestres augmentait dans le cadre de l'opération ENHANCEMENT,
passant de 21 107 à 21 367, de manière à assurer la mise en place d'autres unités opérationnelles. De
nouvelles installations ont été construites à la BFC Edmonton pour loger les unités de campagne du
Secteur de l'Ouest de la Force terrestre qui se trouvaient aux BFC Chilliwack et Calgary. Le 4  Régimente

d'artillerie antiaérienne a quitté la BFC Chatham pour s'installer à Gagetown et à Moncton. De nouveaux
manèges militaires ont été construits à Victoria, à Bathurst, à Québec, à Laval et à Georgetown. D'autres
projets d'immobilisations étaient en cours aux BFC Montréal, Calgary, Chilliwack et Shilo, ainsi qu'au
Centre d'instruction et de soutien de la Milice Meaford. D'importants projets environnementaux ont eu
lieu durant l'AF 1995-1996. Les forces terrestres ont tenu la première réunion du groupe de travail
OTAN sur la formation en matière d'environnement - Sous-groupe des forces terrestres à Montréal, ainsi
que la conférence nationale des officiers de l'environnement du MDN à Toronto. Elles ont également
publié leur  nouveau plan d'action environnemental, leurs stratégie et plan de formation et d'éducation
en matière d'environnement, de même que le cadre d'assainissement des lieux contaminés du MDN.
Environ neuf millions de dollars ont été consacrés à des travaux de dépollution, de décontamination,
d'amélioration des emplacements de PP, de gestion de l'environnement et de prévention de la pollution.
  

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

En 1995-1996, les forces terrestres ont produit leur premier plan d'activités pour 1996-1997. Elles se
sont principalement efforcées de définir et d'élaborer le processus et de déterminer, de comprendre et de
préciser les concepts et les principes de la planification fondée sur les capacités.

Dans le contexte du renouveau de la gestion, les forces terrestres se sont engagées dès le début
à accroître la souplesse et la responsabilisation de la gestion à tous les niveaux, grâce aux principes de
la délégation des pouvoirs et du transfert des ressources. On estime que l'expansion continue de cette
philosophie de gestion, qui englobe l'habilitation, l'innovation, le risque et la responsabilisation, est
essentiel pour que ce processus assure le cadre de responsabilisation propice à une gestion plus efficiente
et plus efficace. À cette fin, les forces terrestres continueront de faire fond sur les résultats obtenus grâce
au projet de plan d'activités intégré de la Force terrestre, conçu pour fournir les outils de comptabilité
par activité, de mesure du rendement et de gestion de l'information nécessaires pour appuyer ce cadre
de responsabilisation dans le nouveau contexte de gestion.

Les initiatives concernant Défense 2000 et la diversification des modes de prestation de services
ont été entreprises dans une certaine mesure, et d'autres progrès sont nécessaires dans le présent domaine
d'activité. Toutefois, ces progrès font partie intégrante des efforts de restructuration déployés par les
forces terrestres. 
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4. RENDEMENT FINANCIER COMPARATIF

Tableau 23 :    Rendement financier par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)

                     
    Budget     

     
Réel  Réel principal Réel

1993-1994 1994-1995 1995-1996 1995-1996

Forces terrestres

Dépenses de fonctionnement
Personnel 1 402 815 1 510 807 1 430 822 1 475 862
Fonctionnement et entretien 632 619 632 327 857 073 876 235

Besoins de fonctionnement 2 035 434 2 143 134 2 287 895 2 352 097

Capital 725 319 935 805 842 983 933 878

Total des besoins 2 760 753 3 078 939 3 130 878 3 285 975

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 112 060 148 414 181 183 152 601

2 648 693 2 930 525 2 949 695 3 133 374

5. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

Les réalités financières ont eu une incidence limitée sur les plans de 1996-1997 mais une incidence
considérable sur ceux de 1997-1998. On procède actuellement à une analyse des options touchant les
forces terrestres afin d'examiner d'un oeil critique les solutions de remplacement en ce qui concerne
l'équipement, l'infrastructure et l'organisation. Cette analyse comportera un examen des comptes
ministériels répartis et sera axée sur les grands changements structurels et organisationnels qu'il faudra
apporter pour assurer la stabilité financière tout en maintenant l'intégrité opérationnelle des forces
terrestres en 1997-1998 et dans les années subséquentes.
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C.3 FORCES AÉRIENNES

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Au cours de l'exercice de 1995-1996, les forces aériennes  prévoyaient mener des opérations à l'appui
des trois objectifs de mission de la politique de défense du Canada, c'est-à-dire défendre le Canada,
défendre l'Amérique du Nord et contribuer à la paix et à la sécurité internationales. Pour atteindre ces
objectifs de mission, les Forces aériennes ont mené des activités dans six principaux domaines,
notamment : la surveillance et le contrôle aérospatiaux, le soutien aérien des forces maritimes, le soutien
aérien des forces terrestres, la mobilité aérienne, le soutien des intérêts nationaux et les opérations de
soutien de contingence. Les forces aériennes avaient également l'intention d'accorder leur soutien à un
certain nombre de projets d'immobilisation et de les faire progresser en vue d'améliorer leur capacité
d'atteindre les objectifs de mission qui leur avaient été assignés. Enfin, les forces aériennes voulaient
adopter certaines mesures d'économie dans le but de respecter les compressions imposées par le
gouvernement et par le Ministère.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

• Résultats des plans opérationnels

Surveillance et contrôle aérospatiaux : Les activités des forces aériennes dans ce domaine
opérationnel ont porté sur les capacités de surveillance, de gestion et de maintien de l'intégrité de l'espace
aérien canadien, de ravitaillement en vol et d'appui aérien offensif contribuant à la défense du Canada,
au respect des ententes de défense collective de l'Amérique du Nord et aux opérations des Forces
canadiennes dans le monde entier. Par le biais d'activités d'entraînement planifiées avec soin, le personnel
des forces aériennes est parvenu à demeurer en état de préparation opérationnelle et à maintenir un haut
niveau d'efficacité. Voici une liste des activités opérationnelles liées à la surveillance et contrôle
aérospatiaux :

• des exercices réguliers de ravitaillement en vol visant à maintenir les compétences des équipages
des chasseurs et des avions ravitailleurs. La capacité de ravitaillement en vol est nécessaire à
l'accomplissement des mandats énoncés dans le Livre blanc sur la défense de 1994 concernant
les opérations de contingence à l'étranger et celles visant à assurer le maintien de la souveraineté
canadienne;

• l'entraînement régulier au combat aérien des membres d'équipage des CF18 au moyen du
système de restitution du combat aérien, situé à Cold Lake. Dans le domaine de l'entraînement
au combat aérien, le personnel a eu l'occasion de s'entraîner aux commandes de toute une
gamme d'avions de chasse des forces américaines (Aviation, Marine, Corps des Marines et
Garde aérienne nationale) et d'autres pays de l'OTAN;

• chaque année, un exercice MAPLE FLAG, un exercice COPE THUNDER, ainsi qu'un exercice
COALITION FLAG ont eu lieu en collaboration avec l'aviation américaine en vue d'améliorer
les techniques de vol d'appui tactique. MAPLE FLAG a lieu au Canada, tandis que COPE
THUNDER et COALITION FLAG se tiennent aux États-Unis;

• un exercice d'évaluation d'armes COMBAT ARCHER;

• des déploiements périodiques vers les emplacements avancés d'opérations (FOL) situés dans
le Nord canadien en vue de se préparer au cas où les forces auraient à se déployer dans cette
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région. On peut noter, entre autres, les exercices AMALGAM WARRIOR et FABRIC BRAVE,
le premier ayant lieu dans l'est du Canada et le dernier dans l'ouest;

• des opérations de surveillance et de contrôle aérospatiaux menées sans préavis à l'appui de la
GRC dans le cadre de sa mission de lutte contre le trafic des stupéfiants.

Soutien aérien des forces maritimes : Les activités des forces aériennes dans ce domaine opérationnel
ont permis d'accorder un soutien aérien à l'élément Mer en vue du maintien de la souveraineté du Canada
sur ses zones maritimes  en temps de paix, pour assurer la défense collective de l'Amérique du Nord et
pour la tenue des opérations des Forces canadiennes à l'étranger. Les activités opérationnelles suivantes
ont contribué à l'amélioration de la compétence et à l'atteinte d'un seuil de préparation renouvelé :

• les exercices de l'OTAN/des pays côtiers du Pacifique, permettant de démontrer et d'améliorer
l'aptitude des pays participants à conduire des opérations maritimes et à assurer le contrôle des
lignes de communication maritimes;

• les exercices tenus au pays en vue de vérifier les capacités des Forces maritimes participantes
dans tous les domaines des opérations coordonnées visant à contrer des menaces multiples;

• des exercices de guerre maritime interalliés tenus dans les secteurs d'opérations du Royaume-
Uni, des États-Unis et de l'Amérique du Sud, visant à enseigner aux participants comment
contrer des menaces multiples;

• des exercices menés par des pays étrangers dans les secteurs d'opérations du Royaume-Uni, de
l'Espagne, de la France et de l'Italie, visant à permettre aux forces maritimes invitées de
s'entraîner à tous les aspects des opérations coordonnées ayant pour objet de contrer des
menaces multiples;

• des déploiements de l'OTAN en vue de tester le système maritime de contrôle aérien des
communications air/sol, tout en fournissant à l'OTAN des rapports de surveillance dans les
secteurs des Commandements du nord et du sud de l'Europe.

Soutien aérien des forces terrestres : Les activités des forces aériennes dans ce domaine ont permis
d'accorder un soutien aérien à l'élément Terre en vue de maintenir la souveraineté territoriale du Canada
en temps de paix, d'assurer la défense terrestre collective de l'Amérique du Nord et dans le cadre des
opérations des Forces canadiennes à l'étranger. Au nombre des activités menées dans ce domaine
opérationnel, on compte :

• des exercices menés au Canada au niveau de la formation, à l'appui du 1  Groupe-brigade duer

Canada et du 5  Groupe-brigade mécanisé du Canada;e

• des exercices nationaux, dont certains ont été menés en situation  de tir réel, afin de vérifier les
compétences des forces aériennes participantes dans tous les aspects des opérations
aéromobiles;

• les déploiements de l'OTAN en vue de l'entraînement de la Force mobile(Terre)du CAE, dans
le secteur du Commandement de l'Europe du Nord.
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Mobilité aérienne : Les activités menées dans ce domaine opérationnel visaient à améliorer l'aptitude
à fournir des services de transport aérien courants et, au besoin, des services d'appoint à l'appui des
opérations des Forces canadiennes au pays et à l'étranger. Toutes les activités de mobilité aérienne ont
visé avant tout à maintenir à jour les compétences de nos forces dans le cadre des opérations menées à
l'étranger. On peut citer notamment :

• deux exercices annuels auxquels participent des appareils CC130 Hercules et leur équipage, soit
CROSSCHECK, qui a lieu en collaboration avec l'aviation royale britannique, et BULLSEYE,
qui a lieu en collaboration avec les forces aériennes royales de Nouvelle-Zélande et d'Australie,
en vue de permettre un échange de renseignements utiles concernant l'équipement, les méthodes,
les tactiques et l'entraînement;

• huit exercices de transport aérien tactique menés chaque année en vue de poursuivre
l'entraînement des équipages de CC130 et de la section mobile des mouvements aériens en
matière de transport aérien tactique (TAT);

• deux exercices, RED FLAG, qui a lieu aux États-Unis, et MAPLE FLAG, qui se tient au
Canada, visant à exposer les équipages du GTA à des situations de vol tactique réalistes dans
des conditions de guerre simulées;

• une compétition internationale annuelle organisée par les États-Unis, appelée AIRLIFT
RODEO, permettant d'améliorer la capacité de largage et d'entraîner les équipages, les équipes
de maintenance, les postes de guidage et les responsables de la sécurité.

Soutien aérien des intérêts nationaux : Les activités menées dans ce domaine opérationnel visaient
à améliorer l'aptitude à fournir, sur demande, des services de recherche et sauvetage, de transport
polyvalent, de juridiction et de soutien aérien de concert avec d'autres organismes gouvernementaux et
à l'appui du bien-être et des intérêts nationaux au pays et à l'étranger, le cas échéant. Parmi les activités
d'entraînement opérationnel, on peut citer notamment :

• une compétition annuelle de recherche et sauvetage, appelée SAREX, au cours de laquelle des
équipes de recherche et sauvetage de toutes les unités de R et S se sont mesurées les unes aux
autres et ont échangé des renseignements sur l'équipement, les procédures et l'entraînement;

• un exercice annuel permettant au personnel de s'entraîner pour intervenir en cas de grande
catastrophe aérienne, appelé MAJAID;

• des vols d'entraînement visant à préparer le personnel à accorder le soutien des préparatifs en
cas d'intervention lors d'attentats terroristes;

• des patrouilles de préparation opérationnelle dans le Nord, en vue d'assurer la surveillance à
l'appui des besoins du Commandement maritime;

• des opérations sans préavis à l'appui de la GRC dans le cadre de sa mission de lutte contre le
trafic des stupéfiants;

• des vols réguliers à l'appui de Pêches et des Océans Canada ont été effectués par des appareils
Aurora, Arcturus et Challenger;
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• des vols réguliers au-dessus des côtes canadiennes à l'appui de Transports Canada (Garde
côtière);

• en collaboration avec Transports Canada, la prestation de services aériens de vols d'affaires à
l'intention des dignitaires et transport des hautes personnalités.

Soutien des opérations de contingence : Les activités des forces aériennes dans ce domaine
opérationnel ont permis la prestation de services de soutien d'escadre spécialisés pour la défense
collective du Canada, de l'Amérique du Nord et pour les opérations des Forces canadiennes à l'étranger.
Il s'agit, entre autres :

• de deux exercices annuels de survol dans la région européenne de l'OTAN;

• du déploiement systématique des unités de soutien des aérodromes à l'appui des opérations des
chasseurs menées à partir des emplacements avancés d'opérations (FOL) dans le nord canadien
et dans l'Arctique.

Missions et opérations de contingence additionnelles : Outre les activités opérationnelles et
d'entraînement prévues énoncées ci-dessus, les forces aériennes ont également été appelées à fournir du
soutien aux missions et opérations de contingence additionnelles suivantes :

• OP HARMONY - La Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) en Croatie, pour
veiller à ce que les Zones protégées par les NU soient démilitarisées et que les habitants soient
protégés des attaques. Le Commandement aérien a assuré le transport aérien tactique et
stratégique et fourni du personnel pour occuper divers postes en campagne et au quartier
général;

• OP CAVALIER - La mission de la FORPRONU en Bosnie-Herzégovine, pour aider à la
distribution du matériel d'aide humanitaire, à la surveillance des cessez-le-feu locaux et pour
exécuter des tâches liées aux zones d'exclusion des armes. Le Commandement aérien a assuré
le transport aérien tactique et stratégique, notamment le transport aérien à Sarajevo dans le
cadre de l'OP AIRBRIDGE - (HCNUR) et fourni du personnel pour occuper différents postes
en campagne et au quartier général, y compris des contrôleurs aériens avancés dans le théâtre
lors de la tenue des opérations d'appui aérien rapproché de l'OTAN;

 
• OP SHARP GUARD - Une force maritime multinationale dans l'Adriatique en vue de surveiller

et de mettre en application les sanctions commerciales et sur le transport maritime imposées par
l'ONU contre les pays des Balkans. Le Commandement aérien a envoyé des hélicoptères Sea
King à l'appui des forces maritimes et des avions de patrouille maritime Aurora du Canada;

• OP LANCE - La mission des Nations Unies au Rwanda en vue de contribuer à la sécurité et à
la protection des personnes déplacées, d'assurer la sécurité et le soutien des opérations d'aide
humanitaire et de promouvoir la réconciliation nationale au Rwanda. Le Commandement aérien
a assuré le transport aérien tactique et stratégique et fourni du personnel pour occuper divers
postes en campagne et au quartier général;

• OP PIVOT - La mission mandatée par le Conseil de sécurité de l'ONU en vue de contribuer au
rétablissement de la démocratie en Haïti. Le contingent canadien comptait environ 600 
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militaires dont des officiers d'état-major, un escadron tactique d'hélicoptères, un escadron de
génie construction et  un escadron de transport doté de véhicules à roues; et

• OP ALLIANCE/DENY FLIGHT - La force de mise en oeuvre menée par l'OTAN en Bosnie-
Herzégovine. Des membres du personnel navigant canadien ont servi à bord de l'avion d'alerte
avancée de l'OTAN et des contrôleurs aériens avancés canadiens ont assuré le soutien des
opérations d'appui aérien rapproché de l'OTAN, à partir du sol.

Les forces aériennes ont fourni de nombreux membres de leur personnel pour agir à titre d'observateurs
militaires de l'ONU dans le cadre des missions de l'ONU, citons par exemple, OP SNOWGOOSE et
OP DANACA. Des observateurs canadiens ont également participé à des missions autres que celles de
l'ONU, par exemple, OP CALUMET.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Plan de vol 97

Suite à la publication du Livre blanc sur la défense de 1994, du budget de 1995 et à la Révision du
programme du MDN/des FC effectuée en 1995, les forces aériennes ont mis sur pied et poursuivi
l'application d'un certain nombre de programmes et d'initiatives de gestion du changement au cours de
l'exercice de 1995-1996. Le plan de coordination du commandant du Commandement aérien, qui vise
à intégrer toutes les initiatives de changement en une seule activité cadre, est connu sous le nom de Plan
de vol 97. Ce plan englobe :

• Le projet Genesis. Ce projet, mené en collaboration avec le Groupe des matériels, était au départ
le programme de restructuration visant à réaliser des économies dans l'ensemble des flottes de
la Force aérienne dans le but de réduire de 25 p. 100 le coût des opérations des chasseurs.
L'approche Genesis a depuis été élargie pour englober toutes les flottes dans le but d'économiser
chaque année quelque 600 millions de dollars. Jusqu'à présent, la Force aérienne a atteint
environ 40 p. 100 de son objectif et a établi des mesures en vue de réaliser les 60 p. 100 qui
restent.

• L'examen du commandement et contrôle de la Force aérienne (ECCFA). L'examen en question
a pour but d'établir des structures efficaces et efficientes pour l'État-major de la Force aérienne
(CEMFA) et pour les commandants de QG de niveau opérationnel qui emploient environ 50 p.
100 des ressources du QG de la Force aérienne et de recommander une réattribution efficace des
responsabilités d'ordre stratégique, opérationnel et tactique. L'ECCFA a permis d'établir la
structure organisationnelle du nouveau quartier général et les organisations transitoires sont en
place. Les nouvelles structures de QG entreront en vigueur à l'été de 1997.

• Renouveau de la gestion. Il incombait à l'équipe du renouveau de la gestion de créer des
outils et des techniques nécessaires à l'appui des nouveaux principes de gestion du Ministère
et d'en faciliter l'utilisation. Ces principes mettent l'accent sur la dévolution des pouvoirs et
des responsabilités, sur l'obligation de rendre compte, sur l'alignement en fonction de la
mission et sur l'amélioration continue. Les outils établis par l'équipe du renouveau de la gestion
ont servi de base à l'établissement du plan d'activités de la Force aérienne et sont les
suivants : gestion de centre de coûts, comptabilité par activités, modèle de rendement, mesure
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du rendement et auto-évaluation des unités. Un Cadre de qualité et d'excellence, qui englobera
l'obligation de rendre compte, l'amélioration continue et la conformité, entrera en vigueur dans
l'ensemble du Commandement aérien d'ici l'automne de 1997.

• Culture et formation. L'initiative relative à la culture et à la formation a pour but de promouvoir
l'excellence et l'amélioration continue au sein du Commandement aérien. Le porte-étendard de
ce processus est un cours de trois jours appelé *Instruction Prévol - Plan de vol 1997+. Le
programme de ce cours consiste à enseigner, en dedans d'un an, aux 20 000 membres de l'équipe
de la Force aérienne, comment composer avec la foule de changements qui se présenteront au
cours des prochaines années. L'Instruction Prévol du PV 97 a également pour but de servir de
mécanisme pour véhiculer les valeurs de base de la Force aérienne et obtenir les commentaires
de chaque palier de l'organisation. Grâce à plus de 250 facilitateurs et instructeurs qualifiés dans
tous les secteurs de la Force aérienne, l'Instruction Prévol du PV 97 respecte les échéanciers
fixés et devrait être terminée d'ici l'été de 1997.

4. RENDEMENT FINANCIER COMPARATIF

 Tableau 24: Rendement financier par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)                     

    Budget          
Réel  Réel principal Réel

1993-1994 1994-1995 1995-1996 1995-1996

Forces aériennes

Dépenses de fonctionnement
Personnel 1 330 687 1 293 700 1 183 475 1 142 987
Fonctionnement et entretien 1 583 826 1 243 406 1 269 166 1 145 443

Besoins de fonctionnement 2 914 513 2 537 106 2 452 641 2 288 430

Capital 684 677 340 656 536 641 535 372

Total des besoins 3 599 190 2 877 762 2 989 282 2 823 802

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 133 327 155 985 187 682 147 731

3 465 863 2 721 777 2 801 600 2 676 071

5. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

Biens d'équipement

Au cours des quelques années qui viennent de s'écouler, le programme d'immobilisations des FC a subi
d'importantes compressions. Les forces aériennes risquent aujourd'hui de voir leur matériel tomber en
désuétude et leurs capacités diminuer dans un certain nombre de secteurs clés.  Il devient très difficile
d'établir un ordre de priorités entre les cinq projets d'acquisition de biens d'équipement du
Commandement aérien, car ceux-ci répondent aux minima essentiels requis pour maintenir
l'interopérabilité avec nos alliés tout en conservant la puissance aérienne fondamentale nécessaire pour
répondre aux besoins actuels et futurs du Canada.
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La politique de défense et les documents budgétaires indiquent depuis 1994 que des réductions
de personnel s'imposent pour financer le Plan de modernisation des biens d'équipement et pour faire en
sorte que les capacités opérationnelles ne se détérioreront pas en raison des compressions imposées aux
budgets de la Défense. Les réductions d'effectifs au sein du Commandement aérien se sont fondées sur
l'acquisition de nouvel équipement nécessitant moins d'entretien et qui permettrait à la Force aérienne
de fonctionner avec un effectif réduit. L'objectif de réduction des effectifs étant presque complètement
atteint, il faut absolument que les programmes d'acquisition de biens d'équipement soient mis en branle
sans délai afin que l'on puisse obtenir l'équipement qui permettra à la Force aérienne de fonctionner avec
un personnel réduit. L'utilisation prolongée des équipements actuels coûte de plus en plus cher sur les
plans du fonctionnement,  de la maintenance  et de la main-d'oeuvre.

Personnel

Les difficultés liées au maintien dans nos rangs du personnel clé du secteur opérationnel en raison  de
la mauvaise presse dont les Forces armées font l'objet, des questions relatives à la qualité de vie, du gel
de la solde et des obstacles à l'avancement imputables aux réductions d'effectifs risquent d'empêcher le
Commandement aérien de respecter ses engagements et d'accomplir les missions opérationnelles qui lui
sont confiées. On s'attend à ce que cette situation ait des répercussions dans  les groupes professionnels
militaires de l'ensemble de la Force aérienne, mais surtout dans les groupes professionnels exigeant des
compétences et des qualifications recherchées dans le secteur privé. Par exemple, la demande croissante
de pilotes dans les lignes aériennes civiles crée actuellement une grave pénurie de pilotes militaires
expérimentés, ce qui pourrait avoir une incidence sur l'ensemble des capacités opérationnelles des forces
aériennes. Par conséquent,  ces dernières seront moins aptes à maintenir leurs niveaux actuels
d'opérations de vol pendant la période de planification. La Force aérienne effectue actuellement une étude
pour aller au fond de ce problème d'attrition et pour déterminer les mesures à prendre pour éviter le
départ des pilotes militaires expérimentés et cette étude devrait être terminée au début de 1997. Les
résultats et les recommandations devraient être publiés dès qu'on aura établi un plan d'action définitif.

Fonctionnement et entretien

Grâce à l'adoption de la méthode des plans d'activités au MDN et dans les FC et à la création d'outils de
planification permettant l'analyse des coûts et le développement de la force, comme la gestion de centre
de coûts (GCC), la comptabilité par activités et le modèle d'évaluation  des risques associés à l'effectif
opérationnel, le Commandement aérien sera bientôt en mesure de déterminer le coût réel du
fonctionnement des unités et des organisations militaires. Néanmoins, nous vivons actuellement une
période de restructuration, de réduction d'effectifs et de compressions budgétaires sans précédent. C'est
pour cette raison qu'on ne peut prévoir si le Commandement aérien parviendra à s'acquitter des missions
et des engagements qui lui sont assignés dans le Guide de planification de la Défense 1997, avec les
ressources qui lui sont fournies.
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C.4 OPÉRATIONS INTERARMÉES ET PROTECTION CIVILE

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

En ce qui concerne ce secteur d'activité, ce point du Budget des dépenses de la Défense nationale marque
une transition à une nouvelle présentation; il n'est donc pas possible de fournir une comparaison des
résultats obtenus avec les résultats attendus l'année dernière. L'aperçu suivant est donné en guise de
transition :

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

C'est sur les opérations militaires que sont axées et que continueront d'être axées les activités des Forces
canadiennes et du ministère de la Défense nationale. Le Groupe du Sous-chef d'état-major de la Défense
au Quartier général de la Défense nationale planifie, coordonne, contrôle et dirige ces opérations pour
le Chef d'état-major de la Défense. Au cours des dernières années, en dépit des importantes réductions
des ressources résultant des compressions budgétaires faites par le gouvernement, les Forces canadiennes
ont continuellement affecté en moyenne plus de 2 000 militaires au maintien de la paix et à des
opérations connexes. De tous les pays du monde, le Canada est celui qui a le plus d'expérience et qui a
connu le plus grand succès dans ce domaine, ayant participé à toutes les opérations de maintien de la
paix de l'Organisation des Nations Unies depuis que celle-ci a commencé à en organiser à la fin des
années 40. C'est pour cette raison que le Canada a été choisi par les pays membres de l'ONU, en
novembre 1996, pour prendre la tête d'une mission militaire multinationale ayant pour but d'apporter une
aide humanitaire dans la région des Grands Lacs, en Afrique centrale.

Un sommaire des importantes réalisations faites dans le domaine du maintien de la paix et des opérations
connexes se trouve à la section IV, Renseignements supplémentaires, à la page 4-91.

Outre le maintien de la paix, les Forces canadiennes ont mené d'autres opérations importantes ces
dernières années. Au Canada, il y a eu notamment la crise d'Oka en 1992, puis les opérations menées
en 1995 pour appuyer les autorités civiles à Lake Gustafsen (C.-B.), le sommet du G7 tenu à Halifax
(N.-É.), les opérations du ministère des Pêches et des Océans pour la protection des pêches dans
l'Atlantique, notamment pendant le conflit de la pêche qui a opposé le Canada à l'Union européenne en
mars et avril 1995, les opérations antidrogue courantes menées de concert avec les organismes
d'application de la loi et un exercice anti-terroriste tenu avec succès à l'Aéroport international Lester B.
Pearson-Toronto en septembre 1996.

La vérification du contrôle des armements est une tâche importante depuis que divers traités sont entrés
en vigueur au début des années 90. Sous l'égide de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe (OSCE), à Vienne, de la Conférence sur le désarmement (CD), de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord (OTAN), et de l'Organisation des Nations Unies (ONU), l'activité opérations
interarmées et de protection civile a mené avec succès des opérations sur place pour le gouvernement
du Canada en conformité avec les dispositions des quatre traités suivants :

• Traité sur les forces conventionnelles en Europe (FCE) : En 1995-1996, le ministère
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de la Défense nationale a dirigé 3 inspections de contrôle de la destruction/réduction de
matériel et a participé à 13 autres inspections dirigées par l'OTAN. Il est prévu que le MDN
dirigera 4 inspections et qu'il participera à 12 autres en 1997-1998. Depuis que ce traité est
entré en vigueur en 1992, le Canada a participé à 128 opérations et en a dirigé 50.

• Document de Vienne de 1992 : Depuis 1992, le Canada a effectué six inspections et sept
évaluations. En 1995-1996, il a accepté deux invitations à inspecter et deux autres à évaluer
des activités militaires. Il est prévu qu'il effectuera deux inspections et deux évaluations en
1997-1998.

• Traité Ciels ouverts : Ce traité, qui vise à accroître la confiance et qui permettra aux pays
signataires de faire des vols de surveillance au-dessus du territoire les uns des autres
conformément à certaines conventions, devait entrer en vigueur en 1996. Toutefois, il n'a
pas encore été ratifié par tous les pays. En vue de l'entrée en vigueur du traité dans un
avenir prochain, ceux-ci s'échangent entre-temps des données, se livrent à des essais,
évaluent le matériel de surveillance et s'exercent à effectuer des survols.

• Convention sur les armes chimiques (CAC) : Aucune activité n'a eu lieu à ce jour aux
termes de cette convention parce que les accords nécessaires ne sont pas encore en place.
Il y a eu certains échanges de données, et on prévoit que des activités auront lieu aux termes
de la convention en 1997-1998. Une inspection devrait avoir lieu au Canada en 1997-1998.

Protection civile Canada, qui a pour mandat de protéger la vie des Canadiens et de réduire les dommages
aux biens en promouvant une meilleure préparation aux situations d'urgence civiles au Canada, a
accompli d'importants progrès à cet égard. Parmi ses réalisations, il convient de mentionner les
suivantes :

• mise à jour de la politique du gouvernement fédéral sur les situations d'urgence. Énoncée
pour la première fois en 1980, la Politique fédérale relative aux situations d'urgence a été
mise à jour et publiée par le gouvernement en mai 1995;

• élaboration du Plan national de soutien en cas de tremblement de terre. Des agents de PCC
et des représentants de 20 autres ministères et organismes fédéraux ont entrepris
l'élaboration de ce plan de concert avec des agents de la Colombie-Britannique et de
l'Alberta. Un exercice de grande envergure de la série CaNaTex a été tenu en 1994
(CaNaTex 2) pour mettre à l'essai le plan et ses interfaces avec les plans provinciaux;

• assistance à Santé Canada dans l'élaboration du Plan d'intervention fédéral en cas d'urgence
nucléaire. Ce plan prototype a récemment été achevé et il sera mis à l'essai dans le cadre du
programme d'exercices nationaux (CaNaTex).

D'autres renseignements sur Protection civile Canada se trouvent dans la section IV, Renseignements
supplémentaires, à la page 4-91.
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D'autres réalisations importantes liées à l'activité opérations interarmées et protection civile, en 1995-
1996, ont ouvert la voie à une amélioration continue de ses moyens opérationnels de commandement,
de contrôle et de renseignement. Et surtout, il a été permis de prendre conscience que d'autres forces
armées et de grandes sociétés des pays développés font elles aussi face à bon nombre des problèmes
auxquels nous sommes confrontés. Dans bien des cas, une technologie de l'information pouvant être
adaptée aux besoins est déjà disponible sur le marché mondial. Au lieu de développer nos propres
logiciels et notre propre matériel informatique, nous avons commencé à acheter des systèmes tout faits
directement dans le commerce, qui nous coûtent beaucoup moins cher. Les principales réalisations à cet
égard ont été les suivantes :

• une rationalisation et un réalignement complets de la gestion de l'information du Groupe
des opérations interarmées et de protection civile, qui ont mis fin au projet d'installation
informatique de renseignement et de sécurité, ont permis de réduire de moitié les dépenses
prévues du programme et permettront d'assurer un soutien plus efficace pour les opérations
et les activités de renseignement, de sécurité et de police militaire;

• la mise en service d'un prototype opérationnel précurseur et de validation du Système de
commandement, de contrôle et de renseignement interarmées;

• l'établissement d'une architecture de base minimale permettant l'échange de renseignements
au sein des Forces canadiennes (le Système de soutien du renseignement interarmées
(JDISS)) et avec les forces affectées à l'OTAN qui utilisent le système;

• réalisation de 70 % du projet du Système d'accès restreint, qui procure une capacité
essentielle d'imagerie des renseignements opérationnels.

3. CHANGEMENTS SECTORIELS ET QUESTIONS DE GESTION

Au cours de la période visée, le secteur d'activité des Opérations interarmées et Protection civile a été
soumis aux mêmes restrictions que les autres éléments de la Défense nationale. Il a dû faire face à des
compressions budgétaires et à des réductions de personnel en même temps que les choses s'intensifiaient
sur le plan opérationnel.

L'évolution rapide de la technologie de l'information chez les alliés a indiqué les sortes d'investissements
que devait faire le secteur des Opérations interarmées et Protection civile dans ce domaine. Les
investissements initiaux donneront lieu à d'autres projets visant à mettre en place l'infrastructure
nécessaire à des rapports plus étroits avec les alliés et à l'acquisition de moyens interopérables de
renseignement, de commandement et de contrôle.
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4. RENDEMENT FINANCIER COMPARATIF

Tableau 25:  Rendement financier par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars) Budget   

Réel      Réel      principal Réel           
1993-1994 1994-1995 1995-1996 1995-1996

Opérations interarmées et protection civile

Dépenses de fonctionnement:
 Personnel 216 979 198 736 187 729 193 598
 Fonctionnement et entretien 69 418 49 271 54 145 68 494

Besoins de fonctionnement 286 397 248 007 241 874 262 092

Capital 48 573 55 757 44 893 59 013

Total des besoins 334 970 303 764 286 767 321 105

Moins: Recettes à valoir sur le crédit 4 612 4 170 4 349 2 973

330 358 299 594 282 418 318 132
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C.5 GESTION DES COMMUNICATIONS ET DE L'INFORMATION

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

L'activité Gestion des Communications et de l'information devrait produire les résultats suivants en
1995-1996 :

• soutien pour les opérations :  fournir le soutien en gestion de l'information (GI)
nécessaire aux opérations;

• orientation stratégique en matière de gestion de l'information :  élaborer et publier
une politique et une orientation stratégique du MDN et des FC en matière de GI;

• gestion des ressources d'information :  fournir et intégrer les services de gestion des
ressources d'information nécessaires pour exploiter et gérer les ressources de GI;

• gestion de l'information - services d'infrastructure :  fournir, intégrer et gérer des
services et des installations d'infrastructure de GI communs.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

Soutien pour les opérations

1993-1994 - Des éléments du Commandement des communications des Forces Canadiennes,
mommément le 79  Regiment des transmissions, a fourni le prolongement stratégique et lee

rétablissement des communications aux forces déployées, en opération en Croatie, Bosnie-Herzégovine
et en Somalie.

1994-1995 - Du personnel du 79  Régiment des transmissions a assuré l'extension et la récupératione

stratégiques des télécommunications pour les forces déployées en Ouganda, au Rwanda, en Haïti et dans
l'ex-Yougoslavie.

1995-1996 - L'affectation de personnel des télécommunications et de gestion de l'information  à
l'étranger ainsi que les importantes améliorations apportées pour accroître la capacité de fournir un
soutien pour les opérations de maintien de la paix des Nations Unies par l'entremise du J6 et en assurant
les télécommunications par satellite, ont été d'importantes activités cette année.

Orientation stratégique en matière de gestion de l'information

1993-1994 - La version préliminaire du plan de développement de la Réserve des communications, où
sont précisées la taille, les responsabilités et les tâches de l'unité, a été publiée.
 
1994-1995 - Le premier examen de tous les projets de GI du Ministère a été effectué en novembre
1994. Par suite de cet examen, plusieurs projets ont été fusionnés ou supprimés du Programme des
services de la Défence. En outre, un plan de gestion de l'information (PGI), fournissant une vision
et une orientation stratégiques en matière de GI ainsi que  des principes directeurs concernant 
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l'investissement dans la TI, a été publié, et un concept global de formation en GI précisant les
compétences en GI a également été élaboré.

1995-1996 - Une analyse exhaustive des projets de GI a été menée et des recommandations ont été
formulées en vue d'améliorer le processus d'approbation des projets. Des éléments importants des
instruments essentiels de formation d'un environnement de l'information ont été publiés,  dont une
nouvelle directive d'orientation en matière de GI, le manuel sur la conception de l'architecture des
technologies de l'information et le cadre de l'architecture de sécurité. En outre, en examen approfondi de
la partie du programme de biens d'investissement dont est responsable l'OSID a été effectué, et des
projets ont été remaniés pour réaliser des économies et accroître l'efficience et l'efficacité. Le projet du
système de traitement des messages de la Défense et le projet de téléopération du Réseau radio
supplémentaire ont été présentés aux fins d'approbation, et l'élaboration d'un cadre d'interopérabilité du
système d'information, de commandement et de contrôle  (C2IS) et la mise sur pied d'un prototype de
ce système ont été entreprises.

Gestion des ressources d'information

1993-1994 - Le système d'information de gestion de la Réserve des communications a été développé.

1994-1995 - Les politiques sur les fonds de renseignements et la technologie de l'information étaient
énoncées dans diverses publications. L'on a entrepris au cours de l'année financière d'harmoniser  et de
revoir toutes ces politiques et de les regrouper en un seul manuel de la politque sur l'information.
D'importantes  contributions  ont été apportées à la maintenance de plus de 66 systèmes de gestion de
l'information à la satisfaction des clients, et ce en dépit du fait qu'il y avait plus de travail à faire avec
un personnel réduit.

1995-1996 - Plusieurs études sur la gestion du cycle de vie ont été effectuées et de nombreuses
recommandations ont été formulées en vue de regrouper les éléments du génie et de  la maintenance
(électronique) du Groupe des matériels du Ministère sous la direction de l'OSID, ce qui devrait permettre
d'apporter d'importantes améliorations au soutien du cycle de vie de la GI.

Gestion de l'information - services d'infrastructure

1993-94 - Le Commandement des communications des Forces canadiennes a continué d'assurer le
fonctionnement et la maintenance des systèmes de communications stratégiques, dont il a accru
l'efficacité opérationnelle grâce à la modernisation de matériel, à la modification de procédures et à la
reconfiguration de circuits. Mille neuf cents (1 900) circuits du réseau numérique à intégration de
services de la Défense ont été redistribués sur plus de 80 noeuds en donnant un accès numérique à plus
de 40 endroits à l'extérieur de la région de la capitale nationale. En outre, une évaluation opérationnelle
de tous les circuits a été effectuée en vue de réaliser des économies de 310 000 $ par année.

Des  postes de travail de conception et de dessin assistés par ordinateur ont été installés au
Quartier général du Groupe des communications, à Trenton, à Winnipeg et à la SFC Leitrim, et un
système automatisé de gestion d'installations de câbles a été fourni pour la RCN. Des assembleurs-
désassembleurs de paquets servant à assurer le soutien de bases de données réparties et  d'installations
client/serveur et permettant le transfert rapide de données entre les groupes des communications et le
QG CCFC, ont été installés. Une installation louée/système d'information financière et des moyens de
gestion de réseaux en temps réel sous le contrôle du MDN ont également été mis sur pied.
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1994-1995 - Des services ITSEC ont été assurés tout au long de  l'année à l'appui de tous les systèmes
du MDN et des FC qui en avaient besoin, et des services de gestion du spectre des fréquences ont été
fournis à des unités du MDN et des FC au Canada et à l'étranger. L'utilisation de la TI pour divers usages
a permis au Ministère de réaliser des économies aux chapitres du personnel, du fonctionnement et de
l'entretien.

1995-1996 - Le regroupement de centres informatiques et une importante rationalisation du système de
commutation stratégique de messages ont été entrepris pour permettre de réduire l'élément opérationnel
de l'OSID tout en conservant sa capacité et accroissant son efficacité.

3. QUESTIONS SECTORIELLES ET QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU
CHANGEMENT

Il a déjà été fait allusion de deux questions concernant la gestion sectorielle dans la section sur le
rendement et les résultats escomptés. Il s'agit de la question de l'interopérabilité et celle de l'infrastructure
développée conjointement. L'interopérabilité dans tout le Ministère est indispensable si l'on veut tirer
le maximum de profit d'une infrastructure commune, mais il faut convaincre les clients de l'OSID des
avantages de ce concept lorsqu'il ne cadre pas avec leurs objectifs. En outre, aucune entité ne peut
acquérir à elle seule les ressources nécessaires à une pleine capacité. Une différence de vues peut limiter
considérablement la capacité de l'entreprise.

4. RENDEMENT FINANCIER COMPARATIF

Tableau 26:    Rendement financier par activité ou secteur d'activité 
(en milliers de dollars)                     

       Budget      
             

Réel         Réel    principal Réel    
1993-1994     1994-1995 1995-1996 1995-1996

Gestion des communications et
   de l'information

Dépenses de fonctionnement
Personnel 212 072 245 299 222 504 228 278
Fonctionnement et entretien 90 099 74 049 80 803 104 769

Besoins de fonctionnement 302 171 319 348 303 307 333 047

Capital 136 120 127 561 99 997 109 730

Total des besoins 438 291 446 909 403 304 442 777

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 3 412 3 480 3 769 2 881

434 879 443 429 399 535 439 896

5. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

Les résultats de l'OSID par activité ou secteur d'activité auront d'importantes répercussions sur
la planification des activités du Ministère. L'infrastructure et les services communs, y compris le
stockage en dépôt des données du Ministère sont essentiels. Pour établir leurs plans d'activités, les
clients comptent sur cette capacité, et tout retard nuirait grandement à l'exécution de ces plans.
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Des facteurs de réussite déterminants et des mesures possibles du rendement ont été établis pour chacun
des objectifs stratégiques de l'OSID. Ces indicateurs n'ont pas encore été entièrement définis et ne sont
pas exhaustifs. Voici toutefois un exemple de ce qui a été fait à ce jour :

          Objectif stratégique       Facteur de réussite 
déterminant

       Mesure du rendement

Assurer un leadership
stratégique en matière de GI
pour que le Ministère 
s'achemine vers un EII, et
fournir les outils de GI voulus

• Mettre en valeur la vison de
l'OSID

• Élaborer une orientation
stratégique

• Élaborer un processus de GI
intégré

• conformité aux normes et aux
procédures

• existence de normes et de
procédures

• modèles de gestion complets

Fournir aux clients, à temps,
des outils de GI de qualité,
efficients et efficaces, en
recourant à des partenariats
dynamiques fondés sur de
bonnes communications 

• Fournir des outils de GI
communs (y compris les
services)

• Les produits répondent aux
besoins des clients

• Accent sur le service à la
clientèle

• Fourniture rapide des
produits

• disponibilité et mesure de
l'utilisation (de bout en bout)

• sondage auprès des clients et
mesure de l'utilisation

• compliments et plaintes
• mesure des travaux restant à

exécuter

Faire en sorte que l'OSID
fournisse ses produits, ses
services et son soutien en
matière de GI de manière
responsable et plus efficace

• Optimiser l'utilisation de
ressources

• Optimiser l'organisation en
fonction de son rôle 

• Rendre les processus le plus
efficaces possible

• coût unitaire des produits/point
de référence

• atteindre les objectifs en matière
de réduction

• temps pris pour livrer les
produits/coût des retards

Créer un milieu de travail
enrichissant, productif, où les 
valeurs essentielles sont
partagées par tous, dans un
cadre préétabli

• Focaliser le
leadership/partager la vision 

• Habiliter et motiver le
personnel

• Le personnel témoigne de
compétence

• notation des employés/mesure du
milieu de travail
données sur la conservation et la
rotation du personnel

• profil des compétences (idéal et
réel)
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C.6 SOUTIEN À LA FONCTION DU PERSONNEL

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Le Groupe du personnel comptait :

• assurer des services de recrutement, d'instruction individuelle et de gestion du
personnel ainsi que des services du personnel pour l'ensemble des Forces
canadiennes;

• fournir les établissements spécialisés de formation et d'enseignement nécessaires
aux Forces canadiennes;

• assurer des fonctions de gestion du personnel et des services du personnel pour
tous les employés civils du Ministère;

• fournir des services médicaux et des services dentaires pour tous les membres des
Forces canadiennes, leurs personnes à charge et certains employés civils du
Ministère en poste à l'étranger;

• contrôler les affectations de personnel nécessaires à l'instruction militaire et à la
gestion de projets d'immobilisations.

2. EXAMEN DU RENDEMENT

En 1995-1996, les projets de refonte et de renouvellement ont donné lieu à d'importants changements
aux  processus clefs de gestion et de soutien du personnel,  par exemple : 

• lien établi entre les processus clefs du personnel et l'orientation stratégique: 

• refonte d'activités, qui a donné lieu à la délagation de pouvoirs et de
responsabilités dans certains secteurs, et établissement d'une nouvelle façon de
fonctionner;

• changements proposés en matière de gestion des carrières;

• adoption de différents modes de  prestation de services du personnel - Agence de
soutien du personnel des Forces canadiennes (ASPFC) et Agence de logement des
Forces canadiennes (ALFC);

• accent accru sur les opérations dans la refonte des services de santé et recours à
d'autres des modes de prestation de services pour ce qui est des soins de santé en
garnison;

• séparation de la politique et de la planification de la prestation des services.
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3. RENDEMENT FINANCIER COMPARATIF

Tableau  27 :    Rendement financier par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)                      

    Budget           
Réel     Réel     principal Réel     

1993-1994 1994-1995 1995-1996 1995-1996

Soutien à la fonction du personnel

Dépenses de fonctionnement
Personnel 778 114 994 400 631 342 795 135
Fonctionnement et entretien 215 503 185 261 158 940 216 928

Besoins de fonctionnement 993 617 1 179 661 790 282 1 012 063

Capital 55 748 58 985 80 508 73 629
Subventions et contributions 24 104 17 391 23 274 19 137

Total des besoins 1 073 469 1 256 037 894 064 1 104 829

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 28 483 27 195 23 532 18 257

1 044 986 1 228 842 870 532 1 086 572
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C7. SOUTIEN DU MATÉRIEL, DE L'INFRASTRUCTURE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

A. Matériel

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

On s'attend à ce que les efforts du Groupe des matériels en matière de remaniement et de restructuration
donnent les résultats suivants:

• un accroissement de la qualité et de la faculté d'adaptation des services en matière
d'acquisition et de soutien du matériel offerts aux Forces canadiennes et au Ministère,
facilité par la conception et la mise en vigueur d'ententes auprès de la clientèle;

• une réduction du nombre de spécialités et d'expertise requises afin de se concentrer sur
les compétences essentielles du Groupe;

• Une meilleure définition de l'autorité hiérarchique et des responsabilités par l'entremise
de structures de gestion précises;

• une réduction substantielle des coûts associés à la prestation des services afin de se
conformer aux exigences en matière de réductions;

• une transparence accrue des coûts associés aux services en définissant ces coûts par
rapport aux processus, aux produits et services livrés et par rapport à la clientèle;

• une collaboration accrue avec le secteur privé, les autres ministères et nos partenaires
internationaux.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

La grande réduction des ressources mises à sa disposition a diminué la capacité du Groupe des matériels
à maintenir son niveau de service.  Malgré cela, le Groupe des matériels a accompli sa mission et a offert
aux Forces canadiennes et au Ministère des services de qualité, rentables et opportuns en matière de
soutien du matériel, en vertu des programmes de recherche et de développement, d'acquisition
d'immobilisations et d'approvisionnement national.  Voici quelques exemples de ce qui a été accompli:

• gestion de 206 projets d'acquisition d'équipement, y compris 23 Grands projets de
l'État;

• soutien financier et en approvisionnement pour 56 projets reliés à la gestion de
l'information;

• soutien en matière d'opérations et d'entretien pour tout l'équipement;
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• 33 projets de recherche et de développement dans 10 secteurs technologiques;

• soutien de la gestion du matériel et des transports pour l'ensemble des Forces
canadiennes au pays, et à l'étranger pour 10 opérations de l'ONU et une opération de
l'OTAN.

En outre, nous travaillons actuellement afin de définir les compétences et aptitudes essentielles
de l'organisation à venir et afin de stimuler et de motiver la main-d'oeuvre.  Nous avons élaboré des
structures de gestion de haut niveau et nous continuons à travailler afin de mieux les définir.

Le Groupe des matériels à participé aux efforts de réduction du Ministère en diminuant ses
effectifs de 33 p. 100 depuis le 1  avril 1994.  Afin d'accroître notre efficité et notre transparenceer

financière, nous avons lancé deux projets pilotes dans deux secteurs du Groupe.  En nous basant sur les
leçon que nous pourrons en tirer, nous comptons lancer ces projets à l'échelle du Groupe au cours de
cette année et des années à venir.  Nous avons effectué une première tentative visant à déterminer les
coûts associés aux processus, à leurs extrants et à la clientèle, et ces efforts se poursuivront cette année
et au cours des années à venir à l'aide de l'automatisation.

Le Groupe des matériels concentre ses efforts sur la collaboration avec le secteur privé, les
autres ministères et les partenaires internationaux qui permettent d'offrir des services à valeur ajoutée
aux Forces canadiennes et au Ministère, et qui peuvent également aider à faire progresser les objectifs
nationaux.

3. QUESTIONS SECTORIELLES ET QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DES
CHANGEMENTS

L'an dernier, le Groupe des matériels à vécu d'importants changements organisationnels.  L'organisation
du Sous-ministre adjoint (Infrastructure et environnement) a quitté le Groupe des matériels et est
devenue un Groupe distinct relevant directement de la Sous-ministre et du Chef d'état-major de la
Défense.  Le bureau du Sous-ministre adjoint (Gestion des programmes d'équipement) a éte démantelé,
les cinq divisions de gestion des programmes d'équipement relevant ainsi directement du Sous-ministre
adjoint (Matériels), ce qui élimine un palier de gestion.

Par la suite, deux des divisions ont été fusionnées afin de rationaliser davantage l'organisation.

Bien qu'en termes réels la charge de travail du Groupe ait quelque peu diminué depuis le
1  avril 1994, le rythme de diminution des ressources a été plus rapide que prévu au moment où leer

Groupe essayait d'atteindre ses propres objectifs en matière de réduction.  Il en résulte que le Groupe
subit des pressions extraordinaires - et sans cesse croissantes - alors qu'il tente de:

• satisfaire les besoins des Forces canadiennes et du Ministère;

• mener à bien un programme de remaniement approfondi.
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4. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

La réduction des ressources du Ministère va amener le Groupe des matériels à consulter sa clientèle de
plus près afin s'assurer que les efforts déployés sont concentrés sur les plus hautes priorités.  Le rythme
auquel les ressources son réduites devra être examiné afin de s'assurer que les nouvelles méthodes
peuvent être mises en place avant que les ressources ne soient réduites à un point tel que l'on ne puisse
plus offrir les services requis.

Nous allons élaborer pour chaque objectif stratégique des facteurs de réussite déterminants, des
mesures du rendement et des indicateurs de rendement afin d'évaluer à quel point l'objectif a été atteint
et pour concentrer les efforts de l'organisation.  Cela permettra au Groupe de réaliser de meilleurs
rapports sur son rendement dans les années à venir.
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B. Infrastructure

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Le projet de renouvellement de l'infrastructure et de l'environnement (RIE) devrait permettre les
réalisations suivantes:

• Contribuer à l'objectif ministèriel qui vis à réduire de 50 pour 100 le personnel du
quartier général;

• Redéfinir les rôles de tous les membres du personnel engagés dans l'activité reliée à
l'infrastructure;

• Simplifier les processus d'approbation;

• Donner des conseils sur les exigences en fait d'infrastructure et de gestion de
l'immobilier.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

L'organisation pré-ERGCC SMA(IE) comprend 268 postes.  L'équipe RIE a identifié 85 postes qui
doivent être supprimés d'ici 1999.  À ce jour, 61 postes ont été retranchés de l'effectif.

Le processus de restructuration et de réorganisation du Groupe SMA(IE) est en cours.

Le processus d'approbation en vue du remplacement des projets de construction a été réduit de
cinq à huit ans à deux ans ou moins.

La propriéte des bases et emplacements suivants ont été transférés à d'autres entités:  BFC
Cornwallis et Penhold et les emplacements EEFC, CETT et Carp.  Le transfert des bases et
emplacements énumérés ci-àprès a été approuvé par le CT et il est actuellement en cours:  BFC Chatham
et les emplacements de Saint-Hubert, Government Pointe à Shelburne et l'emplacement inférieur à
Mill Cove.

3. QUESTIONS RELIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Le Groupe SMA(IE) s'est réorganisé aux termes de l'initiative RIE.  Le DGSN est venu s'ajouter au
Groupe SMA(IE) au cours de 1996-1997 et les responsabailités touchant les affaires autochtones seront
ajoutées au portefeuille du SMA(IE) au début de 1997.  On s'attend à une amélioration continue au cours
de la prochaine année.
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4. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

Les réductions des ressources ministérielles imposent à tous les CEME/EC de bien établir les priorités
parmi leurs besoins en infrastructure et de prendre des décisions judicieuses en fait d'investissements.
La quantité de projets que devra gérer le SMA(IE) au no  du CEMA/EC déterminera le rôle que devra
tenir le SMA(IE) dans la réalisation des projets.

Le projet de restructuration actuellement en cours déterminera tous les processus impliqués dans
l'ativité d'infrastructure du MDN et les rôles de ceux qui y son encore engagés.

Le système de mesure du rendement en voie d'élaboration sera essentiel au rôle de conseiller en
gestion des ressources ministérielles du SMA(IE) et d'évaluateur des normes de rendement de
l'infrastructure au MDN.
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C. Environnement

Les Canadiens veulent vivre dès maintenant dans un environnement sain et le préserver pour les
générations à venir. Ils comptent sur le gouvernement fédéral pour assurer un leadership dans ce
domaine. Le gouvernement du Canada s'est donc engagé à "rendre vertes" ses propres activités, à rendre
compte de sa gestion du mandat public en matière d'environnement et à jouer un rôle de chef de file en
ce qui concerne la protection de l'environnement et le développement durable. Des lois sur
l'environnement comme la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), la Loi
canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEE) ainsi que la Loi sur les pêches, qui porte
notamment sur la prévention de la pollution, démontrent cet engagement.

Les activités du ministère de la Défense nationale et des Forces canadiennes (MDN/FC) peuvent
avoir des effets considérables sur l'environnement. Des opérations et des exercices militaires ont lieu
partout au pays; on utilise des combustibles pour faire fonctionner quelque 30 000 véhicules (y compris
des aéronefs et des navires); on produit des déchets dangereux et on consomme de l'énergie pour faire
marcher des bases et de l'équipement dans environ 10 000 installations (à l'exception des logements
familiaux). Le Ministère administre plus de 2 000 000 d'hectares de terrains qu'il possède ou loue dans
plus de 1 700 endroits différents. Il emploie quelque 125 000 militaires et civils qui reconnaissent
généralement la nécessité de faire preuve d'une vigilance constante en matière d'environnement et de
prendre toutes les précautions voulues pour éviter des incidents écologiques.

Par conséquent, le risque d’effets sur l’environnement donnent au MDN et aux FC nombreuses
possibilités de protéger l'environnement qui leur a été confié.  Le MDN et les FC ont prouvé au public
canadien qu'ils prennent très au sérieux leur rôle de responsable en gérance de l'environnement. La
Défense nationale et les Forces canadiennes respectent pleinement les principes de développement
durable et l'esprit des lois sur la protection de l'environnement. Dans le cadre de nos activités
quotidiennes, nous visons à conserver tant les ressources non renouvelables que les ressources
renouvelables, tout en les utilisant de manière efficiente et efficace.

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Le but du MDN et des FC consiste en définitive à intégrer les activités environnementales aux activités
quotidiennes de sorte qu'elles deviennent notre façon de procéder. Au fil des ans, de nombreuses activités
environnementales ont été intégrées de cette façon. Toutefois, dans le cas des initiatives qui n'avaient
pas été budgétées ou intégrées aux activités quotidiennes, le MDN et les FC ont établi, dès
l'AF 1992-1993, un compte ministériel prévoyant des fonds pour les initiatives environnementales,
appelé le Programme supplémentaire en environnement (PSE). Le PSE devait servir à couvrir les
dépenses non périodiques occasionnées notamment par des travaux de dépollution et, avec le temps, le
coût des activités environnementales serait absorbé dans les budgets courants de fonctionnement et
d'entretien des gestionnaires.
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Bien que la politique du ministère de la Défense nationale et des Forces canadiennes sur
l'environnement ait été publiée en 1992, des directives spécifiques sur les objectifs environnementaux
ne l'ont pas été avant 1995-1996. Ces directives sont précisées chaque année depuis ce temps. Par
conséquent, une bonne partie des activités environnementales qui ont eu lieu depuis la publication de la
politique ont été fonction des critères de financement établis à l'égard du PSE. Depuis sa création en
1992-1993, le PSE regroupait plusieurs catégories de projets présentés chaque année par les éléments
du Ministère et des Forces canadiennes. Ces catégories comprenaient :

• les initiatives nationales;
• le programme de remplacement des réservoirs de combustible;
• la formation et les communications;
• la gestion des matières dangereuses;
• la remise en état des lieux;
• la prévention de la pollution;
• la surveillance et les enquêtes environnementales;
• les études de base et l'évaluation;
• les substances menaçant l'ozone;
• les besoins particuliers.

Les résultats escomptés dépendaient des projets approuvés aux fins de financement dans le
cadre du PSE. Ce dernier a ceci de particulier que, compte tenu du fait que les questions
environnementales sont très variables, les fonds alloués aux projets approuvés peuvent être réaffectés
à des projets de plus grande priorité qui exigent une attention immédiate. Les ressources étant limitées,
il est impossible de mettre en oeuvre toutes les activités immédiatement; on a donc défini quatre critères
pour aider à déterminer la priorité relative des activités environnementales. Ces critères sont les
suivants :

• risques directs ou indirects pour la santé des humains;
• conformité aux lois et règlements;
• conformité à la politique gouvernementale et risques pour l'environnement;
• remise en état/amélioration de l'environnement.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

La politique du ministère de la Défense nationale comporte un engagement à l'égard des opérations
respectueuses de l'environnement, c'est-à-dire l'obligation de protéger les terres et les ressources qui
servent aux opérations quotidiennes et de les employer judicieusement afin qu'elles demeurent à l'abri
des dommages impossibles à atténuer. Des mesures proactives ont été prises en vue de mettre au point
des pratiques opérationnelles viables permettant de répondre aux besoins actuels sans sacrifier les
possibilités futures d'utilisation. La protection et la gérance de l'environnement au sein du MDN et des
FC englobent une vaste gamme d'activités, notamment :

Évaluations environnementales.   Les évaluations environnementales (EE) sont l'un des éléments
fondamentaux grâce auxquels le Ministère fait en sorte que ses opérations soient respectueuses de
l'environnement. Elles sont menées avant que des projets et des activités soient approuvés ou 
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entrepris, comme l'exigent la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale et la politique du
Ministère. Tandis qu'un grand nombre des EE sont effectuées à des fins de conformité, d'autres ont lieu
parce que leur utilisation a été intégrée dans le processus de planification des projets et des activités.

Désaffectation.   Lorsqu'un site est désaffecté ou réduit, il est évalué en fonction des préoccupations
environnementales. Des travaux de dépollution sont effectués au besoin conformément aux normes
applicables à l'utilisation antérieure du site. Lorsque la propriété est transférée, le site est en bon état sur
le plan écologique.

Activités de dépollution.   Le principal problème de contamination auquel font face le MDN et les FC
est celui de la contamination par les hydrocarbures dans les bases. Le MDN et les FC ont récemment mis
en oeuvre un cadre de remise en état des lieux contaminés et un système de base de données qui leur
donnent un moyen plus efficace de s’occuper des lieux contaminés connus. Le MDN peut ainsi établir
les priorités de dépollution en soumettant les sites à un examen et à des essais approfondis qui servent
à indiquer l'ampleur de la contamination et le risque qu'elle pose. Cette information permet de choisir
rapidement les techniques d'assainissement propices à chaque endroit contaminé et d'obtenir une
estimation plus précise des coûts de nettoyage.

Réservoirs de combustible.   Les réservoirs de stockage plus vieux et non étanches qui contiennent des
produits pétroliers constituent actuellement la principale source de contamination dans les bases.
Conformément aux directives techniques et aux calendriers de la LCPE, ces réservoirs de stockage ont
été pour la plupart remplacés par des réservoirs plus sûrs équipés de dispositifs de contrôle. Chaque base
doit tenir à jour une base de données sur le registre des réservoirs et assurer la mise à jour annuelle du
registre national de réservoirs conformément au règlement de la LCPE.

Projets spéciaux de dépollution.   Lorsque la nature et l'étendue de la contamination sont telles que les
mesures correctives engendreront des problèmes complexes sur les plans de la gestion et de la
technologie, ces travaux coûteux sont considérés comme des projets spéciaux de dépollution. La plupart
des endroits contaminés l'ont été à cause des pratiques nuisibles et négligentes qui avaient cours dans
le passé, lorsqu'on était nettement moins sensibilisé aux questions environnementales. C'est le cas de
sites militaires abandonnés tels que ceux du réseau d'alerte avancé (réseau DEW). Le site de
Longue-Pointe, à la BFC Montréal, est un autre exemple de projet spécial de dépollution.

• Nettoyage du réseau DEW :   Le projet autonome de remise en état le plus important est celui
du nettoyage des 21 emplacements du réseau DEW de la Défense nationale dans l'Arctique
canadien. Après plusieurs années de planification et de consultations/négociations avec les
populations locales, le projet a été approuvé en janvier 1996. Il s'échelonnera sur 10 ans et
devrait coûter 242 millions de dollars.

• Dépollution des endroits contaminés par le plomb à la garnison de Longue-Pointe,
BFC Montréal :  On estime que 115 000 tonnes de sol ont été contaminées au plomb dans les
années 70 par deux anciennes usines de recyclage de batteries et de fusion qui étaient exploitées
sur des terrains du MDN et des terres adjacentes. On a recours à une écotechnologie canadienne
innovatrice pour effectuer les travaux de nettoyage à Longue-Pointe; il s'agit là de la première
démonstration de grande envergure de ce genre en Amérique du Nord. Le contrat de nettoyage,
évalué à 26,4 millions, est exécuté à 65 p. 100.
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Réduction des déchets.   Le MDN et les FC sont résolus à relever le défi qui consiste, d'ici l'an 2000,
à réduire le volume de déchets solides et dangereux de 50 p. 100 par rapport à celui de 1989-1990. On
remplace les incinérateurs par des déchiqueteurs et/ou des dilacérateurs pour décourager le brûlage des
rebuts classifiés. Un manuel général sur la réduction des déchets, qui s'inspire des résultats de cinq
études ou vérifications distinctes de caractérisation des déchets, aidera les bases à élaborer leurs propres
plans de réduction des déchets.

Substances toxiques.   Le MDN et les FC participent au programme volontaire d'accélération de la
réduction et de l'élimination des toxiques (ARET), mis sur pied par Environnement Canada. On a trouvé
35 substances ARET dans près d'un millier de produits utilisés au sein du Ministère. Le MDN s'est
engagé à réduire de 90 p. 100, d'ici l'an 2000, l'utilisation des produits contenant des substances toxiques
bio-accumulables identifiées dans le cadre du programme ARET. On mène actuellement une étude afin
de trouver davantage de solutions de rechange respectueuses de l'environnement.

Destruction et élimination progressive des PCB.   La majorité des déchets qui contenaient des
biphényles polychlorés (PCB) et qui étaient entreposés en lieu sûr ont été détruits. Durant 1995-1996,
400 des 440 tonnes stockées ont été détruites et, en 1996-1997, les stocks devraient être réduits de six
autres tonnes. Les ballasts et les transformateurs en ligne qui renferment des PCB seront identifiés et
répertoriés d'ici la fin de 1998. À mesure que ce matériel est remplacé ou amélioré, les déchets contenant
des PCB sont entreposés et recueillis chaque année pour ensuite être éliminés de manière sûre.

Substances menaçant l'ozone (SMO).   Le ministère de la Défense nationale prend des mesures afin
de satisfaire aux exigences du protocole de Montréal visant à diminuer l'utilisation des substances qui
appauvrissent la couche d'ozone, comme les halons et les chlorofluorocarbures (CFC). Les systèmes de
conditionnement d'air et de réfrigération qui contiennent des CFC sont en voie d'élimination. Les
systèmes extincteurs d'incendie qui renferment du halon sont en train d'être retirés des bâtiments du
MDN et des FC. Le halon est récupéré et entreposé en lieu sûr pour être réutilisé seulement si cela
s'avère essentiel à la mission, comme dans le cas des véhicules de combat, des navires et des aéronefs.

Consommation d'énergie dans les bâtiments.   Au cours des 15 dernières années, le ministère de la
Défense nationale a réduit de 30 p. 100 la consommation d'énergie dans ses installations. En général,
il a réalisé ces économies en appliquant un programme d'entretien efficace, en effectuant des réglages,
en évitant le gaspillage, en améliorant le rendement énergétique des installations existantes et en veillant
à ce que les nouvelles installations soient plus efficaces sur le plan énergique. Des efforts sont encore
déployés en matière d'économie d'énergie. Un marché de services écoénergétiques, qui devrait engendrer
d'importantes économies en ce qui concerne tant les ressources énergétiques que les ressources
financières, suit son cours à la BFC Halifax. Un certain nombre d'autres bases en sont à diverses phases
d'études et de négociations en vue de conclure des contrats de ce genre.

Énergie liée aux transports.   La consommation de combustibles utilisés pour faire fonctionner nos
navires, véhicules et aéronefs connaît une baisse marquée depuis 10 ans. Cette réduction est
attribuable à des mesures telles que l'utilisation de véhicules plus petits lorsque cela s'avère
opportun, la conversion graduelle au diesel des véhicules commerciaux fonctionnant à l'essence,
l'utilisation de simulateurs pour une bonne partie de l'instruction et des efforts soutenus afin 
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d'accroître l'efficacité et de réduire le gaspillage. Lorsque cela sera rentable et opérationnellement
faisable, du carburant de remplacement sera utilisé dans l'ensemble des automobiles, fourgonnettes pour
le transport de passagers et camions légers d'ici 2004.

Eau.   Au Quartier général de la Défense nationale à Ottawa, on a réduit la consommation d'eau de
50 p. 100 au cours d'une période de trois ans, ce qui représente des économies d'environ 10 000 $ par
mois. On a mis en oeuvre un certain nombre d'initiatives à l'échelle nationale afin d'atteindre l'objectif
qui consiste, d'ici 2001, à diminuer la consommation d'eau annuelle de 20 p. 100 par rapport à celle de
1989-1990.

Terrains.   Responsables de plus de 2 000 000 d'hectares de terrains qu'ils possèdent ou louent
(c'est-à-dire la plus grande quantité de terrains administrés au Canada), le MDN et les FC en utilisent
environ la moitié pour les activités d'entraînement militaire de leurs troupes. Pour veiller à ce que
l'entraînement militaire se déroule d'une façon respectueuse de l'environnement, les Forces canadiennes
ont adopté le Système de planification des aires de manoeuvre, qui permet d'intégrer les besoins
d'instruction, la protection de l'environnement, la remise en état des lieux et la gestion des ressources
naturelles.

Forêts.   Environ la moitié des terres de la Défense nationale sont boisées. Avec l'aide du Service
canadienne des forêts, le MDN et les FC gèrent activement leurs forêts afin d'en améliorer la santé en
général, tout en offrant des avantages environnementaux et économiques aux collectivités locales.
L'application de principes d'aménagement forestier durable assurera la conservation des forêts dans
l'avenir.

Faune.   Les terres de la Défense nationale procurent un habitat à une faune variée. Dans de nombreux
cas, des espèces rares ou menacées d'oiseaux, de mammifères, de reptiles et de plantes que l'on ne trouve
plus dans la région environnante parce qu'elles y ont perdu leur habitat, sont protégées et croissent sur
les terres du MDN et des FC. La Réserve nationale de faune de la BFC Suffield, qui renferme l'une des
plus grandes étendues de prairie mixte indigène au Canada, est un exemple de l'engagement de la
Défense nationale à assurer une bonne gérance de l'environnement.

Réduction des pesticides.   Conformément à leur Programme de gestion de la lutte antiparasitaire
intégrée (GLAI), le MDN et les FC visent, d'ici 2001, à réduire l'utilisation des pesticides, herbicides et
engrais de 50 p. 100 par rapport aux niveaux de 1989-1990 (AF de référence), ainsi qu'à diminuer les
coûts connexes. On a donc recours à des aménagements paysagers à faible entretien et à des moyens
mécaniques et biologiques de lutte antiparasitaire. Le manuel de GLAI de la Défense nationale, qui
comporte huit volumes, est maintenant offert sur CD-ROM. Il traite des techniques de lutte
antiparasitaire et assure la conformité aux politiques, procédures, lois et règlements pertinents.

Intervention en cas d'éco-urgence.   Le MDN et les FC se sont engagés à aider les organismes civils
et le secteur privé à faire face aux urgences écologiques. À la demande du principal organisme chargé
d'intervenir en cas d'éco-urgence, les FC répondront aux besoins immédiats en fournissant par exemple
de l'équipement, des moyens de transport et de communication ou autres services au public. Chaque base
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des FC dispose du personnel compétent et du matériel voulu pour intervenir lors d'urgences écologiques
pouvant se produire par suite de ses propres activités; cet équipement et ces compétences sont donc
disponibles lorsqu'on en fait la demande.

Surveillance de l'environnement.   Les Forces canadiennes mènent également des opérations de
surveillance de l'environnement sur le territoire canadien afin de déterminer les causes et les effets de la
pollution. Au cours des patrouilles, des exercices et des activités d'entraînement qu'elles effectuent sur
une bonne partie du territoire canadien, les FC recueillent des données précieuses dont se servent les
scientifiques spécialisés dans la recherche environnementale.

Formation en matière d'environnement.   Un vaste projet de formation a été mis sur pied afin que les
considérations d'ordre écologique deviennent une seconde nature pour les décideurs et les exécutants.
Une formation en matière d'environnement est offerte aux officiers de l'environnement des unités, bases
et commandements, ainsi qu'aux gestionnaires supérieurs. En outre, l'initiative Éducation et formation
en gérance de l'environnement (TrEES) prévoit l'intégration des considérations d'ordre écologique à toute
la formation professionnelle civile et militaire.

Sensibilisation à l'environnement.   Le personnel de la Défense est exposé à des activités et à des
publications opportunes en matière de sensibilisation à l'environnement. L'Armée de terre, la Marine et
la Force aérienne présentent leurs propres vidéos à leur personnel. Des activités éducatives pertinentes
sont organisées à l'occasion de journées précises consacrées à l'environnement dans l'ensemble de la
Défense nationale. Les responsabilités environnementales et personnelles ont été clairement expliquées
dans une brochure distribuée à chaque employé civil et à chaque militaire. Le "comment" et le "pourquoi"
des évaluations environnementales ont été expliqués aux membres du personnel tenus de les effectuer.
Le Guide du commandant sur la protection de l'environnement, source pratique de renseignements sur
ce que les commandants doivent savoir afin de protéger l'environnement, s'adresse aux officiers qui
assument un poste de commandant.

Prévention de la pollution.   En écologisant les opérations quotidiennes et en intégrant les
considérations d'ordre écologique dans la planification des projets, le personnel du MDN et des FC se
fixe clairement comme principal objectif en matière de protection de l'environnement la prévention de
la pollution, et non plus la lutte contre la pollution.

Coopération internationale.   La Défense nationale collabore avec les autres pays membres de l'OTAN
et avec les pays membres de l'ancien Pacte de Varsovie dans tous les secteurs d'activités
environnementales liés à la défense. Le Canada est considéré comme l'un des chefs de file dans le
domaine de la protection de l'environnement en ce qui a trait aux activités de défense en Occident.

Réseau d'officiers de l'environnement (O Env) compétents.   Des O Env compétents sont maintenant
en poste à plein temps dans l'ensemble du MDN et des FC et prodiguent des conseils à leur
commandement, secteur ou base. De plus, des officiers de l'environnement ont été nommés dans la
plupart des unités; il s'agit de fonctions secondaires remplies à temps partiel.

Plan de protection du milieu marin (PPMM).   La Marine met actuellement en oeuvre le PPMM afin
d'améliorer les systèmes de manutention des déchets et du combustible à bord des navires, de manière
à respecter les normes de la Convention pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL).
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Base verte BFC 2001.   Il s'agit d'un projet-pilote entrepris dans les bases d'Halifax, de Shilo, de
Winnipeg et de Borden. Ces quatre bases mettent l'accent sur les opérations respectueuses de
l'environnement par le biais de projets touchant l'économie d'énergie et la conservation de l'eau, la gestion
des ressources naturelles, la réduction des déchets, ainsi que l'emploi de pratiques administratives
écologiques et d'écotechnologies. Elles partagent les leçons tirées avec les autres bases afin d'atteindre
l'objectif qui consiste à exploiter des bases "vertes" au XXI  siècle.e

Recherche et développement.   Les Centres de recherches pour la défense offrent aux FC une aide
scientifique et technologique précieuse dans des domaines tels que les sources d'énergie de substitution,
les communications, le bioredressement, la technologie des détecteurs et la protection contre les
rayonnements nucléaires et les agents chimiques.

Prévisions d'ambiance sonore.   Des prévisions sont produites pour les terrains d'aviation militaires,
les bases d'hélicoptères, les polygones de tir aux armes légères et les secteurs de bruit d'impact au
Canada, afin d'indiquer le niveau de bruit auquel les collectivités avoisinantes peuvent être exposées. En
outre, l'utilisation des terres entourant les terrains d'aviation militaires est régie par des règlements de
zonage en vertu de la Loi sur l'aéronautique, de façon à éviter que les mouvements aériens soient
soumis à des risques éventuels. De concert avec certains pays membres de l'OTAN, le Ministère est en
train de moderniser son programme de prévisions d'ambiance sonore à des fins tant militaires que civiles
en y ajoutant les effets topographiques et atmosphériques.

Activités d'entraînement au vol à basse altitude.   Diverses forces aériennes s'entraînent au vol à basse
altitude à Goose Bay, au Labrador, dans un secteur d'une superficie équivalente à celle de l'Angleterre.
Un vaste programme d'atténuation des impacts sur l'environnement est en place afin de protéger les
milieux humains et les habitats fauniques sensibles. Il est réévalué chaque année en collaboration avec
les organismes de protection de la faune de Terre-Neuve et du Québec. Un institut indépendant qui a été
créé en 1996 et qui compte des représentants de groupes/collectivités autochtones effectuera des travaux
de recherche sur les effets des vols à basse altitude et aidera à déterminer les mesures d'atténuation
requises. En outre, l'institut jouera un rôle précieux pour ce qui est de renseigner le public sur les
activités d'entraînement.

Comité consultatif de la Défense sur l'environnement (CCDE).   Mis sur pied en 1992 par le ministre
de la Défense nationale, le CCDE conseille le Ministre sur l'incidence que les activités et les opérations
du MDN et des FC ont sur l'environnement. Ses membres viennent des organismes de protection de
l'environnement, de l'industrie et des milieux universitaires. Le CCDE a présenté son deuxième rapport
au Ministre en mai 1996.

3. CHANGEMENTS SECTORIELS/QUESTIONS DE GESTION

À l'origine, le PSE devait durer au moins 10 à 15 ans et englober la plupart des projets pluriannuels
déterminés. On s'attend maintenant à ce que le programme de financement lui-même soit éliminé
progressivement au cours d'une période de cinq ans débutant en 1997-1998, puis remplacé par des
projets environnementaux nommément désignés dans les plans d'activités. Ce changement aura pour
effet de transférer la responsabilité des résultats des services intégrés de gestion aux gestionnaires
locaux.
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En élaborant une approche de gestion des risques à l'égard des lieux contaminés, on a trouvé un
moyen beaucoup plus systématique d'assurer une utilisation judicieuse des ressources financières
limitées. Plutôt que de remédier à la contamination dès le premier signe, on prend le temps de déterminer
s'il y a migration des contaminants ou si ces derniers sont susceptibles de poser un risque pour la santé
des humains. Dans le cas des endroits où aucune attention immédiate n'est requise, on a mis en oeuvre
un programme rigoureux de surveillance, de sorte que des mesures correctives coûteuses ne soient prises
que lorsqu'il est impossible de faire autrement.

4. DONNÉES FINANCIÈRES COMPARATIVES

Les dépenses engagées dans le cadre du PSE pour la période allant de 1993-1994 à 1995-1996, réparties
par catégorie du PSE, sont indiquées au tableau 28.



Englobe l'initiative Éducation et formation en gérance de l'environnement (TrEES).1

Comprend des projets tels que le programme environnemental au Centre d'essais et d'expérimentation (CEE) de2

Nicolet (Québec) et les mesures correctives en matière de PP à la BFC Goose Bay (Labrador).

Ne comprend pas les fermetures de bases liées aux réductions découlant des budgets de 1994 et de 1995.3
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Tableau 28:  Dépenses engagées dans le cadre du Programme supplémentaire en
environnement pour la période allant de 1993-1994 à 1995-1996

Dépenses du Programme supplémentaire en environnement
(en millions de dollars)

Catégorie 1993-1994 1994-1995 1995-1996

Initiatives nationales 0,4 1,7 6,5

Programme de
remplacement des
réservoirs de
combustible

8,5 5,0 4,7

Formation et
communications1 1,8 1,3 1,5

Gestion des matières
dangereuses

1,7 1,7 0,4

Remise en état des lieux 13,1 14,9 6,7

Prévention de la
pollution

1,5 4,4 3,4

Surveillance et
enquêtes 
environnementales 5,8 2,5 0,6

Études de base et
évaluation 1,0 0,6 0,4

Substances menaçant
l'ozone 1,1 2,0 2,3

Besoins particuliers2 0,8 3,9 5,5

Décontamination de
Longue-Pointe 0,2 3,3 10,4

Désaffectation3 3,4 3,3 3,7

Autres 0,0 0,2 0,0



Dépenses du Programme supplémentaire en environnement
(en millions de dollars)

Catégorie 1993-1994 1994-1995 1995-1996
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Total 39,3 44,8 46,1

5. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

Au sein du MDN et des FC, le recours aux budgets de fonctionnement et à la planification des activités
offre aux gestionnaires hiérarchiques une occasion idéale d'intégrer les activités environnementales dans
leurs opérations actuelles. À cette fin, on a reconnu la protection et la gérance de l'environnement comme
un programme commun et autorisé qui sera intégré aux plans d'activités de tous les niveaux. Les fonds
du PSE ne serviront qu'à la dépollution des endroits contaminés avant 1992 (questions héritées) et à des
projets spéciaux (p. ex. le programme de remplacement du halon et l'initiative Éducation et formation
en gérance de l'environnement (TrEES)). Tous les autres projets environnementaux devraient être
financés par l'entremise du processus de planification des activités. De grands projets autonomes, ou
questions héritées, comme le nettoyage du réseau d'alerte avancé (réseau DEW), seront budgétés à titre
exceptionnel.

De récentes modifications à la Loi sur le vérificateur général obligent le ministère de la
Défense nationale à élaborer une stratégie de développement durable et à la présenter au Parlement d'ici
le 15 décembre 1997. Cette stratégie énoncera des buts et des plans d'action concrets visant à intégrer
le développement durable dans les politiques, les programmes et les opérations du Ministère. Les
objectifs mentionnés ci-dessous devraient constituer la base de ces buts et plans d'action. La stratégie
fournira des repères qui permettront de mesurer les progrès et, conformément aux directives du
gouvernement nous ferons état, chaque année par la suite, des progrès accomplis en vue du
développement durable dans la Partie III du Budget des dépenses principal. Le Commissaire à
l'environnement et au développement durable, qui agit en qualité de sous-vérificateur général, suivra les
progrès du Ministère dans la réalisation des objectifs établis.
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C.7 SOUTIEN DU MATERIEL, DE L'INFRASTRUCTURE ET DE
L'ENVIRONNEMENT  (suite)

D. Données financières comparatives

Tableau  29:  Rendement financier par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars) Budget des     

Réel        Réel          dépenses      Réel            
1993-1994  1994-1995    1995-1996   1995-1996

Soutien du materiel, de l'infrastructure et de l'environnement

Dépenses de fonctionnement

 Personnel 619 037 629 786 540 389 444 406
 Fonctionnement et entretien 359 306 311 701 314 721 315 900

Besoins de fonctionnement 978 343 941 487 855 110 760 306

Capital 185 037 255 154 148 222 174 383

Total des besoins 1 163 380 1 196 641 1 003 332 934 689

Moins : Recettes à valoir sur le crédit 5 109 5 885 6 733 4 758

1 158 271 1 190 756 996 599 929 931
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C.8 LA HAUTE DIRECTION DU MINISTÈRE ET DES FORCES CANADIENNES

A. Gestion du Programme des services de la Défense

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Gérer le Programme des services de la Défense.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

Le processus de planification des activités internes a été mis en oeuvre avec succès, et l'on a entrepris
de l'appliquer aux paliers inférieurs de gestion qui doivent rendre des comptes. La portée du système de
planification des activités varie d'une organisation à l'autre, mais comme il est difficile de synchroniser
divers paliers de plans d'activités, il est peu probable que l'on puisse mettre en oeuvre le système à tous
les niveaux de gestion avant 1998-1999. À l'heure actuelle, le Ministère ne fait que commencer à
documenter un système qui demeure en évolution. Il est projeté de faire circuler la documentation relative
au Système de gestion de la Défense en 1997-1998.

 L'élaboration d'un système efficace de mesure du rendement s'avère une tâche beaucoup plus
difficile qu'on ne le prévoyait. On a toutefois pris des moyens afin de présenter en 1997-1998 les
premiers rapports internes sur le rendement individuel des secteurs d'activité/activités. L'établissement
de rapports de rendement portant sur l'ensemble du Ministère, lesquels sont fondés sur les données des
systèmes individuels, est en période de transition vu la nécessité de faire correspondre les évaluations
de rendement basées sur les capacités aux objectifs stratégiques fixés par le Ministère. Étant donné la
nature itérative de cette phase de transition, le nouveau système de mesure du rendement que l'on
envisage ne sera pas totalement opérationnel avant 1998-1999. 

3. QUESTIONS SECTORIELLES ET QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU
CHANGEMENT

L'Équipe de restructuration (Gestion, commandement et contrôle) (ERGCC) a pour mandat de
déterminer les questions d'intérêt commun pour ce qui est de la gestion des changements et d'en favoriser
la résolution. Celles-ci sont généralement liées aux secteurs des ressources humaines, de la gestion de
l'information, des locaux dans la région de la capitale nationale, des communications et de la culture. On
s'attend que le mandat de l'ERGCC demeure axé sur les questions d'intérêt commun jusqu'à la fin de sa
durée de vie, soit en juillet 1997. Après cette date, les responsabilités qui resteront seront achevées,
confiées aux autorités matricielles, ou cédées à l'organisation de suivi du CSRG. L'objectif premier de
l'ERGCC a été de trouver des moyens d'améliorer l'ensemble des méthodes de travail, mais l'équipe a
dû centrer une partie de son attention sur la réduction de la part des ressources du Ministère allouées aux
quartiers généraux. Le Comité de gestion de la Défense a fixé un objectif de réduction, d'ici 1999, de
50 p. 100 des ressources consacrées aux quartiers généraux à l'extérieur des bases et des escadres, et cet
objectif demeure en vigueur. Des réductions d'environ 22 p. 100 avaient été apportées au mois d'octobre
1996, et cette proportion doit passer à 33 p. 100 d'ici septembre 1997.
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4. PLANS RELATIFS À LA MESURE DU RENDEMENT

La mesure du rendement fera bientôt partie intégrante du nouveau cadre de gestion stratégique : on
accentuera la reddition de comptes comme suite aux décisions prises touchant les ressources et l'on fera
en sorte qu'il sera plus facile de prendre des risques au sein du Programme des services de la Défense.
On élaborera le système de mesure du rendement afin d'atteindre les objectifs suivants : prendre des
mesures correctives face aux activités pendant qu'elles sont en cours, orienter la réaffectation des
ressources et soutenir le processus décisionnel du Ministère. Le rendement mesuré et les rapports sur les
réalisations réelles deviendront, ainsi que les besoins en fait de politiques et de capacités, des éléments
prépondérants de l'établissement de l'orientation stratégique.



3-50 (Défense nationale)

B. Gestion de la politique de défense

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Élaborer et gérer tous les aspects de la politique en matière de défense.

En 1995-1996, les travaux du Groupe des politiques étaient axés sur les points suivants :

• surveillance et analyse stratégiques;

• prestation de conseils relatifs à la politique de défense;

• soutien des gestionnaires supérieurs;

• gestion de la diffusion externe de la politique de défense.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

L'évaluation du rendement du Groupe des politiques demeure en grande partie subjective, car
il est rare que l'on attribue une grandeur mesurable à la qualité des conseils donnés. En fin de compte,
la seule mesure tangible de succès pourrait fort bien être le degré de satisfaction, ou le "niveau de
confort", des gestionnaires supérieurs lorsqu'ils reçoivent des conseils et qu'ils prennent des décisions
en conséquence.

3. QUESTIONS SECTORIELLES ET QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU
CHANGEMENT

On maintiendra le programme permanent visant à examiner et à rationaliser, s'il y a lieu, les mandats et
les responsabilités du Groupe, et l'on s'efforcera par tous les moyens de veiller à ce que le processus
n'affaiblisse ni la qualité du soutien, ni la portée de l'analyse. On devra peut-être faire appel à des
contractuels dans certains cas, pour obtenir des compétences supplémentaires ou pour répondre à des
besoins d'analyse particuliers.

4. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

On continuera d'étudier la pertinence de la politique de défense actuelle. Le Groupe des politiques sera
prêt à intervenir si l'on prend la décision politique de mettre à jour ou de modifier la politique de défense,
comme suite à un changement de l'ordre des priorités du gouvernement ou de circonstances sur la scène
internationale, ou suite à des difficultés majeures découlant de l'application - ou de la non-application -
de la politique actuelle .
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C. Prestation de services d'examen

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Fournir des services d'examen, y compris de vérification interne et d'évaluation des programmes.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

On est à élaborer un cadre de gestion du rendement pour le compte du Chef - Service d'examen (CS Ex).
Cette structure sera basée sur les trois "piliers" ci-après : 

• la productivité,

• la satisfaction des clients et

• le milieu de travail.

L'efficacité globale de la Branche du CS Ex repose sur ces trois piliers à peu près également.
L'évaluation de la productivité est intimement liée au plan des activités internes du CS Ex. La mesure
de la satisfaction de la clientèle, dont celle du SM/CEMD, est liée à chaque examen individuel.
L'évaluation du milieu de travail se rapporte à la productivité individuelle, qui garantit la réalisation des
deux autres piliers.

Au cours des mois à venir, on élaborera des indicateurs précis et des techniques de mesure
applicables à chacun des piliers. Par exemple, les trois premières capacités du CS Ex dont il a déjà été
question seront évaluées dans le contexte du pilier de la productivité.  
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D. Prestation de services juridiques

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Fournir des services, des conseils et de la formation juridiques.

2. PLANS RELATIFS À LA MESURE DU RENDEMENT

Pour chacun des objectifs (résultats clés) du Juge-avocat général (JAG), on établira des facteurs de
réussite déterminants, des secteurs de mesure, des indicateurs de rendement et des normes de rendement.
On trouvera ci-après les principaux éléments du système de mesure du rendement du JAG.

Système juridique militaire

Objectifs/Résultats clés

• un système juridique militaire juste et rentable;

• des processus et des procédures pouvant soutenir un examen judiciaire approfondi.

Secteurs de mesure/Indicateurs de rendement

• l'opportunité des efforts déployés par le JAG pour mettre en oeuvre les
modifications apportées à la Loi sur la défense nationale ou aux règlements
comme suite à des décisions des tribunaux;

• la pertinence des cours martiales; 

• le succès de la mise en oeuvre de la réforme des procès par voie sommaire;

• la perception quant à l'équité et à l'efficience du système juridique militaire.

 Conseils et services juridiques

Objectifs/Résultats clés

• la prestation de conseils et de services précis et opportuns aux clients du MDN et
des FC;

• l'application de la norme juridique à toutes les activités quotidiennes du MDN et
des FC.
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Secteurs de mesure/Indicateurs de rendement

• la qualité des conseils et des services juridiques, en fonction des facteurs suivants :

• premier contact/orientation initiale;

• utilité;

• pertinence;

• clarté; 

• minutie;

• fiabilité.

• l'opportunité de la mise en oeuvre des modifications législatives ou réglementaires
qui s'imposent.

Formation en droit humanitaire international

Objectifs/Résultats clés

• que les membres des FC connnaissent, comprennent et respectent leurs obligations
en vertu du droit humanitaire international.

Secteurs de mesure/Indicateurs de rendement

• acceptation et respect des obligations juridiques par les membres des FC déployés
en mission internationale.

Opérations des Forces canadiennes

Objectifs/Résultats clés

• prestation de conseils et de services juridiques précis et pertinents auprès des
militaires affectés à des opérations nationales et internationales;

• mise en place des fondements juridiques en vue du déploiement dans les règles de
militaires à l'étranger ou au Canada.

Secteurs de mesure/Indicateurs de rendement

• le succès de la mission grâce à un bon fondement juridique;

• la qualité des conseils et des services juridiques, en fonction des facteurs suivants :

• pertinence;
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• utilité;

• connaissance des opérations des FC;

• connaissance du droit international;

• clarté; 

• minutie;

• fiabilité.
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E. Fonction de contrôleur et gestion ministérielle

1. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Le Groupe des finances et des services du Ministère a assuré un leadership en ce qui concerne la fonction
de contrôleur, a offert des services financiers rentables en exécution des exigences du Ministère et du
gouvernement et des obligations législatives, outre qu'il a fourni au Ministère et aux Forces canadiennes
des services centraux de gestion et de soutien. Dans cette optique, il a offert ce qui suit :

• Services de contrôleur - élaboration et diffusion des principes de la fonction de
contrôleur et prestation d'une orientation et d'une formation relatives aux pratiques
connexes;

• Services de gestion financière - prestation de pouvoirs financiers et de systèmes de
délégation, de politiques et de soutien visant à assurer une gestion financière qui
soit solide et qui respecte les principes d'éthique au Ministère;

• Systèmes de comptabilisation/d'appui à la décision - prestation d'outils de
comptabilisation des finances/de la gestion afin d'analyser, de conseiller et
d'appuyer les décisions des gestionnaires, y compris la planification financière
stratégique;

• Services financiers centralisés -  mise en place, à l'intention de la Force totale
(Force régulière et Réserve), de services de rémunération et de prestations de
retraite, de services centralisés de comptes créditeurs/débiteurs et d'autres services
connexes;

• Opérations financières du MDN et des FC - capacité de fournir un soutien
financier aux opérations du Ministère/des FC, y compris l'établissement des coûts,
la préparation des arrangements financiers et la prestation de conseils et de services
de contrôleur;

• Services centraux de soutien - soutien continu du QGDN et d'autres unités dans
la RCN;

• Services centraux de gestion - tenue à jour et promulgation des règlements du
Ministère, y compris le soutien exigé en ce qui concerne la correspondance de la
haute direction et l'administration de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi
sur la protection des renseignements personnels.

2. DÉMONSTRATION ET EXAMEN DU RENDEMENT RÉEL

Le Groupe des finances et des services du Ministère, de par sa participation à la réforme du Budget des
dépenses entamée par le Conseil du Trésor, a perfectionné le système de gestion des dépenses du
Ministère en améliorant et en intégrant les plans d'activités de niveau 1 et de niveau 0. Cette initiative
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a eu pour effet d'améliorer la planification financière stratégique, ce qui a augmenté la rentabilité des
dépenses et de la dévolution des pouvoirs en matière de défense. 

Le Groupe a pris toute une gamme d'initiatives qui ont amélioré les pratiques de gestion
financière ainsi que les politiques et procédures de recouvrement du MDN à l'égard de l'ONU, l'OTAN,
d'autres pays alliés, d'autres ministères, des organismes hors du secteur de la défense et des particuliers.
On a apporté des modifications importantes à l'administration des recettes, ainsi qu'aux activités de
prévision et de rationalisation ayant trait à l'attribution des recettes. 

Un projet a été mis sur pied afin de restructurer la rémunération de la Force régulière et
d'améliorer le système de la solde de la Réserve. Des améliorations majeures ont été apportées, et il est
projeté de fusionner le Système central de calcul de la solde (SCCS) et le Projet d'information intégrée
de la Réserve (PIIR).

Dans le cadre de la réduction des effectifs du QGDN, un projet de réinstallation appelé
QGDN 97 a été lancé afin de réduire le nombre de bâtiments qu'occupe le Ministère et d'appliquer le
concept de l'aménagement universel, en vue de réaliser des économies à long terme et d'assurer
l'utilisation optimale des locaux disponibles.

Avec la collaboration de l'Unité de soutien des Forces canadiennes - Ottawa, un projet pilote
a été réalisé à la BFC Esquimalt afin de restructurer la facturation électronique. Ce projet a été appliqué
à l'ensemble du Ministère à compter d'avril 1996.

3. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Le Groupe des finances et des services du Ministère a été complètement réorganisé, et la déstratification
de ses paliers de gestion a eu pour effet d'augmenter sensiblement la sphère de direction du chef de
Groupe. Par ailleurs, on a atteint l'an dernier l'objectif de réduire les dépenses en ressources humaines
de 5,7 M$, et d'autres réductions projetées ont été entreprises avec vigueur. 

Un examen approfondi des besoins de la clientèle, la dévolution aux utilisateurs des fonctions
d'approvisionnement et d'autres activités liées aux services techniques sont en cours. Nous demeurons
résolus à réduire la consommation des ressources, par le biais de la prise en charge de services par des
fonctionnaires et de la diversification des modes de prestation des services du Groupe.

4. INCIDENCE SUR LES PLANS FUTURS

À mesure que les FC consacreront une plus grande part de leurs ressources aux besoins opérationnels
et qu'elles tâcheront de réaliser des économies en scrutant les activités du Ministère, il deviendra
impérieux d'examiner sérieusement des solutions de rechange comme la diversification des modes de
prestation des services et la décentralisation des pouvoirs. Les gestionnaires supérieurs demeurent en
quête d'un juste équilibre entre la centralisation et la décentralisation, entre l'habilitation et la reddition
de comptes, et ils entendent établir à cet effet un cadre de responsabilisation approprié.
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C.8 LA HAUTE DIRECTION DU MINISTÈRE/ DES FORCES CANADIENNES (suite)

F. Rendement financier comparatif

Figure 30 :    Rendement financier des secteurs d'activité/activités
(en milliers de dollars)                  

   
           

Budget 
   
                  des dépenses                            

Réel  Réel principal Réel
 1993-1994 1994-1995 1995-1996 1995-1996

Haute direction du Ministère/des Forces canadiennes

Dépenses de fonctionnement
Personnel 219 130 191 931 169 811 208 015
Fonctionnement et entretien 101 800 69 537 76 415 106 527

Besoins de fonctionnement 320 930 261 468 246 226 314 542

Capital 2 858 2 250 90 140 11 186
Subventions et contributions 192 576 192 397 174 673 194 966

Total des besoins 516 364 456 115 511 039 520 694

Moins :  Recettes à valoir sur le crédit 12 624 12 134 15 135 17 920

503 740 443 981 495 904 502 774
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Section IV
Information supplémentaire

A. Organisation

1. STRUCTURE D'ACTIVITÉ

Tableau 31:

Programme des services de la Défense

Forces
maritimes Forces

terrestres
Forces

aériennes

Opérations
interarmées

et
protection

civile

Soutien à la
fonction

du Personnel

Soutien du
matériel, de

l'infrastructure
et de

l'environnement

Gestion des
communications

et de
l'information

Cadres du
Ministère\
des Forces



Acronymes :
SM - Sous-ministre
CEMD - Chef d'état-major de la Défense
CS Ex - Chef - Services d'examen
JAG - Juge-avocat général
CAP - Chef - Affaires publiques
CEMM - Chef d'état-major de la Marine
CEMAT - Chef d'état-major de l'Armée de terre
CEMFA - Chef d'état-major de la Force aérienne
SCEMD - Sous-chef d'état-major de la Défense
VCEMD - Vice-chef d'état-major de la Défense
SMA - Sous-ministre adjoint
SMA (POL) - Sous-ministre adjoint (Politique)
SMA (PER) - Sous-ministre adjoint (Personnel)
SMA (MAT) - Sous-ministre adjoint (Matériels)
SMA (Fin SM) - Sous-ministre adjoint (Finances
               et services du Ministère)
SMA - Sous-ministre adjoint (Infrastructure
                et environment)

ORGANIGRAMME DU QUARTIER GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE

CS Ex

JAG

CAP

CEMM CEMAT CEMFA SMA(POL) SCEMD

VCEMD

SMA(PER) SMA(MAT) SMA(Fin SM) SMA(IE)

SM
CEMD
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2. ORGANIGRAMME DU QUARTIER GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE

Tableau 32:  Organigramme
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3. BESOINS EN RESSOURCES PAR DIRECTION GÉNÉRALE ET ACTIVITÉ OU
SECTEUR D'ACTIVITÉ

Tableau 33:  Programme des services de la Défense
(en milliers de dollars)

Compabilité central

                                                         Commandant
                                  

                                et/ou chef       SMA             SMA(Mat)            SMA              Total  
  de groupe        (Per)              et SMA(IE)         (Fin SM)

Structure de gestion

Dépenses par authorisation
  de dépenser

Solde/indemnités des militaires 302 894 2 954 602 ----  ----  3 257496
Traitement/indemnité des civils 915 837 102 103 ----  ----  1 017 940
Budget de fonctionnement 1 545 123 ----  ----  ----  1 545 123
Recherche et développement ----  ----  98 100 ----  98 100
Dépenses d'acquisition à 
  l'échelon national* ----  ----  1 379 907 ----  1 379 907
Recettes ----  ----  ----  (389 878) (389878)
Dépenses en capital 149 916 ----  1 968 084 ----  2 118000
Subventions et contributions 166 322 19 175 ----  ----  185 497
Coûts législatifs ----  704 333 ----  ----  704 333

TOTAL 3 080 092 3 780 213 3 446 091 (389 878) 9 916 518

* incluant les munitions
(en milliers de dollars)

Traitement
indemnités Soutien du

Fonctionnement et RPE*  matériel  Recettes Total
Structure par activité

Dépenses par activité

Forces maritimes 586 480 639 530 832 224 (24 094) 2 034 140
Forces terrestres 817 432 1 091 116 952 026 (157 947) 2 702 627
Forces aériennes 653 977 895 626 992 179 (156 596) 2 385 186
Opération interarmées et
  protection civile 122 584 131 632 87 870 (3 983) 338 103
 Gestion des communications
  et de l'information 105 349 158 531 143 360 (3 106) 404 134
Appui à la fonction du
  personnel 219 167 534 757 100 289 (20 444) 833 769
Soutien du matériel, de
  l'infrastructure et de 
    l'environnement 296 291 189 351 281 962 (4 845) 762 759
Cadre du Ministère/des Forces 278 812 139 670 56 181 (18 863) 455 800

TOTAL 3 080 092 3 780 213 3 446 091 (389 878) 9 916 518

*  RPE:  contributions aux régimes de prestations aux employés
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B. Besoins en personnel

1. BESOINS EN PERSONNEL PAR ACTIVITÉ OU SECTEUR D'ACTIVITÉ

Tableau 34:  Détail des besoins en personnel (civil) (ETP)

Budget des Budget des
Réel     Réel     dépenses dépenses Prévu   Prévu   

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Civils - ETP

Forces maritimes 6 288 5 534 6 323 5 338 4 762 4 759
Forces terrestres 6 169 6 950 6 416 4 499 3 729 3 721
Forces aériennes 5 797 4 819 4 854 3 497 2 735 2 703
Opérations interarmées et
  protection civile 1 127 1 003 1 110 1 451 1 308 1 306
Gestion des communications
  et de l'information 635 737 638 713 639 637
Appui à la fonction du personnel 4 077 2 185 1 894 2 593 2 339 2 339
Soutien du matériel,de
  l'infrastructure et de 
    l'environnement 5 611 4 457 3 744 3 917 3 528 3 527
Cadres du Ministère/des Forces 1 382 1 235 1 258 1 247 1 126 1 126

Civils ETP 31 086 26 920 26 237 23 255 20 166 20 118

Tableau 35:  Militaires (Force régulière) - ETP

Budget des Budget des
Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévu    Prévu    

1994-95 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Militaires (Force régulière) - ETP

Forces maritimes 11 278 10 284 10 835 10 985 10 543 10 304
Forces terrestres 21 797 23 515 24 034 22 135 23 174 22 619
Forces aériennes 20 124 16 124 16 434 15 830 15 237 14 040
Opérations interarmées et
  protection civile 1 838 1 968 2 083 1 690 1 967 1 908
Gestion des communications 
  et de l'information 3 295 2 856 2 515 2 896 2 264 2 197
Appui à la fonction du 
  personnel 9 041 7 818 7 341 7 988 5 630 5 436
Soutien du matériel, de
  l'infrastructure et de
    l'environnement 3 644 2 540 2 402 2 243 2 106 2 039
Cadres du Ministère/des
  Forces 1 347 1 356 1 337 1 229 1 226 1 205
Militaires 
(Force régulière) ETP 72 364 66 461 66 981 64 996 62 147 59 748
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Tableau 36:  Détail des besoins en personnel - effectif combiné (ETP)
Budget des Budget des

Réel    Réel    dépenses dépenses Prévu    Prévu    
1994-95 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Effectif combiné

Forces maritimes 17 566 15 818 17 158 16 323 15 305 15 063
Forces terrestres 27 966 30 465 30 450 26 634 26 903 26 340
Forces aériennes 25 921 20 943 21 288 19 327 17 972 16 743
opérations interarmées et
 
  protection civile 2 965 2 971 3 193 3 141 3 275 3 214
Gestion des communications
  et de l'information 3 930 3 593 3 153 3 609 2 903 2 834
Appui à la fonction du personnel 13 118 10 004 9 235 10 581 7 969 7  775
Soutien du matériel, de
  l'infrastructure et de
    l'environnement 9 255 6 997 6 146 6 160 5 634 5 566
Cadres du Ministère/des Forces 2 729 2 591 2 595 2 476 2 352 2,331

Total - ETP 103 450 93 381 93 218 88 251 82 313 79 866

2. SOMMAIRE PAR CATÉGORIE PROFESSIONNELLE (ETP)

Tableau 37:  Civils (ETP)
 Budget des      Budget des

Réel      Réel   dépenses   dépenses Prévu Prévu
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Nominations par décret du 
  conseil 1 1 1 1 1 11

Direction 138 112 109 94 84 832

Scientifique et professionnelle 2 018 1 758 1 717 1 510 1 317 1 314
Administration et service 
 extérieur 3 042 2 668 2 589 2 848 1 999 1 995
Technique 2 831 2 488 2 431 2 066 1 864 1 860
Soutien administratif autre 
  que Commis 3 331 2 553 2 493 2 129 1 912 1 908
Commis aux écritures et 
  réglements 5 541 4 247 4 148 3 626 3 181 3 173
Exploitation autre que
  Manoeuvres et hommes 
    métier 3 514 3 244 3 996 2 757 2 430 2 424
Manoeuvres et hommes
  de métier 5 566 5 137 4 797 4 403 3 848 3 839
Services divers 5 104 4 712 3 956 3 821 3 530 3 521

Total 31 086 26 920 26 237 23 255 20 166 20 118

Comprend tous les SM et toutes les nominations par décret.1

Comprend tous les EX-1 à EX-5 inclusivement.2
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Tableau 38:  Sommaire par grade (militaires - Force régulière)
    Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses   dépenses Prévu    Prévu    
 

1994-95 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999  1999-2000

Général/Lieutenant-général 11 11 9 9 9 8
Major-général 26 24 21 21 20 19
Brigadier-général 57 58 49 48 46 44
Colonel 310 290 288 263 251 242
Lieutenant-colonel 1 085 1 032 1 008 958 916 881
Major 3 475 3 352 3 225 2 941 2 812 2 704
Capitaine 7 779 7 035 7 218 6 075 5 809 5 584
Lieutenant 2 030 1 575 1 884 2 628 2 511 2 414
Élève-officier 1 666 1 497 1 546 2 796 2 675 2 572
Adjudant-chef 812 729 755 623 596 573
Adjudant-maître 2 208 2 048 2 050 1 772 1 694 1 628
Adjudant 4 609 4 359 4 277 3 906 3 735 3 591
Sergent 9 046 8 351 8 393 7 357 7 035 6 763
Caporal 34 475 32 258 31 827 28 423 27 177 26 128
Soldat 4 775 3 842 4 431 7 176 6 861 6 597

Total 72 364 66 461 66 981 64 996 62 147 59 748
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C. Projets d'immobilisations

1. DÉPENSES EN CAPITAL

Tableau 39:  Dépenses en capital par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)

Budget des Budget des
Réel     Réel     dépenses dépenses Prévu   Prévu   

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Activité ou secteur d'activité

Forces maritimes 1 009 246 808 406 629 475 503 783 358 281 342 669
Forces terrestres 925 034 917 525 859 064 639 380 665 261 620 113
Forces aériennes 340 656 534 007 480 912 545 041 529 731 748 434
Opérations interarmées et
  protection civile 50 375 59 013 37 819 67 072 48 980 34 948
Gestion des communications
  et de l'information 127 561 109 196 94 692 108 851 76 019 59 717
Appui à la fonction du 
  personnel 58 985 73 629 64 426 73 824 35 043 35 420
Soutien du matériel,de
  l'infrastructure et de 
    l'environnement 255 154 173 335 296 543 157 663 62 766 46 689
Cadres du Ministère/des Forces 2 250 11 186 21 266 22 386 13 919 15 010

Total 2 769 261 2 686 297 2 484 197 2 118 000 1 790 000 1 903 000

Grand projet d'immobilisations -  Projet dont le budget s'élève à un million de dollars ou plus.

Tous les grands projets d'immobilisations son énumérés avec indication du type d'estimation -
significative (S) ou indicative (I) - et de la portée de l'autorisation du Conseil du Trésor, c'est-à-dire
Approbation au Ministère (AD) approbation provisoire (AP) d'un projet ou approbation final (AF) d'un
projet.  Les définitions ci-dessous s'appliquent.

Estimation significative (S) -  Il s'agit d'une estimation suffisamment précise et fiable pour que le
Conseil du Trésor approuve l'objectif de coût pour l'ètapé du projet à l'étude.  Elle est fondée sur une
conception détaillée des systèmes et des éléments et tient compte de tous les objectifs et résultats du
projet.

Estimation indicative  (I) - Cette estimation, de faible qualité et peu étendu, n'est pas assez précise pour
justifier une approbation du Conseil du Trésor à titre d'objectif de coût. Elle remplace les anciens types
d'estimation dits C ou D.

Approbation provisoire  (AP) d'un projet -  Il s'agit de l'autorisation du Conseil du Trésor
d'entreprendre un projet en fonction des exigences opérationnelles prévues.  Cette approbation s'étend
aux objectifs de l'étape de définition du projet et aux dépenses connexes.  Les ministères parrains
sollicitent l'AP après avoir examiné la portée complète du projet, habituellement sous forme
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d'estimation indicative, et après avoir effectué une estimation significative du coût de l'étape de définition
du projet.

Approbation finale (AF) d'un projet -  C'est l'autorisation du Conseil du Trésor qui couvre les
objectifs (base du projet), y compris l'objectif de coût, de l'étape d'exécution du projet et qui permet de
procéder à l'exécution.  Les ministères parrains sollicitent l'AF aprés avoir établi l'ampleur du projet
global et une estimation significative.

Approbation au Ministère d'un projet (AD) -  L'approbation du Conseil du Trésor n'est pas requise.
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Tableau  40:   Détail des grands projects d'immobilisations
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des  
Estimatif jusqu'au   dépenses   années
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures 

Forces maritimes

Construction

St. Jean, Terre-Neuve
HMCS Cabot (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 600 2 162 438 ----

Halifax, Nouvelle-Écosse
Installation de réparation d'équipement
  électronique de l'Unité de radoub (I-AP) . . . . . 2 800 504 2 296 ----
Bâtiment d'approvisionnement principal
   (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 601 42 041 2 560 ----
Jetée NN (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 327 11 465 3 024 838
Jetée NB (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 831 34 296 3 535 ----
Installation d'entraînement des pompiers
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 180 1 096 6 163 7 921

Charlottetown, Ile-du-Prince Édouard
Division de la Réserve navale (S-AF) . . . . . . . . 11 753 9 853 1 900 ----

Hamilton Ontario
Division de la Réserve navale (S-AF-AD) . . . . . 5 150 3 200 1 950 ----

Esquimalt, Colombie-Britannique
Regroupement des ateliers de l'Unité de
  radoub (P) (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 200 2 900 7 530 5 770
Amélioration de l'installation de
  ravitaillement (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 900 1 200 2 700 ----
Installation d'entraînement des pompiers
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 456 1 297 7 549 9 610
Nouvelles installations - Centre
   d'entraînement des officiers de marine 
     VENTURE (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . 5 997 195 5 549 253

Équipement

Système canadien de surveillance par réseaux
  remorqués (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 087 95 250 3 837 ----
Frégate canadienne de patrouille (y compris la
  phase II) (S-AF) (voir page 4-19 ) . . . . . . . . . . . . . . 9 005 394 8 611 551 174 775 219 068
Projet de révision et de modernisation de la
  classe Tribal (S-AF) (voir page 4-21 ) . . . . . . . . . . . 1 417 851 1 331 526 48 785 37 540
Système militaire canadien de télécommunications
  par satellite (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 866 20 048 1 818 ----
Système d'information opérationnelle (S-AF) . . . . . . 44 659 6 044 12 760 25 855
Système de défense par torpilles (S-AF) . . . . . . . . . . 14 005 13 805 200 ----
Remplacement du système de guerre
  électronique - DDH 280 (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . 53 954 52 438 1 101 415
Simulateurs de combat naval (S-AF) . . . . . . . . . . . . . 32 968 5 858 11 919 15 191
Navires de défense côtière (S-AF) (voir page 4-27 ) . 707 627 487 153 125 441 95 033
Simulateur de pilotage aux instruments
  (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 289 3 002 152 135
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Tableau 40:   Détail des grands projects d'immobilisations (suite)
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des    
Estimatif jusqu'au   dépenses   années 
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures  

Simulateur de passerelle pour officiers 
  subalternes (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 444 11 942 4 238 264
Système de mesures de soutien électronique
  pour navires (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 434 8 732 702 ----
Système de défense rapprochée Phalanx (S-AF) . . . . . 31 626 29 520 1 256 850
Systèmes antipollution à bord des navires (S-AF) . . . . 49 396 5 945 10 903 32 548
Remplacement du matériel de soutien
  électronique pour sous-marins (S-AF-AD) . . . . . . . . 9 054 8 480 574 ----
Radar à antenne radio active (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . 50 495 32 141 11 658 6 696
Missiles de défense ponctuelle améliorés (S-AF) . . . . 31 930 19 054 6 627 6 249
Système de traitement des messages (S-AF-AD) . . . . 6 902 4 732 2 170 ----
Télécommande de stations radio navales (S-AF) . . . . 39 366 156 2 320 36 890
Communications - Data Link 16 (S-AF-AD) . . . . . . . 21 840 1 464 6 676 13 700
Communications - Data Link 22 (I-AP) . . . . . . . . . . . 5 549 765 1 575 3 209
Interrupteurs jumelés de Série
  SHINCOM 2100 (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 580 305 2 275 ----
Système d'intervention au fonds des
  mers (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 800 1 500 1 300 ----

Forces terrestres

Construction

Sydney, Nouvelle-Écosse
Manège militaire de Victoria Park (S-AF) . . . . . 23 377 11 200 10 634 1 543

Gagetown, Nouveau-Brunswick
Centre de soutien de l'entraînement
  de la milice (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 060 6 060 ---- ----
Amélioration au camp Petersville (S-AF) . . . . . 12 790 620 8 000 4 170
Clinique médicale/dentaire
  de la base (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 100 4 000 3 100 ----

Québec , Québec
Centre de soutien de l'entraînement
  de la milice (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 024 37 686 15 001 2 337
Complexe pour le 5 Battaillone

  de service (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 1 500 500 ----

Petawawa, Ontario
Installations du Bataillon d'infanterie
  légère (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 595 6 710 7 264 1 621
Installations de l'Escadron des
  transmissions (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 688 11 388 2 300 ----

Shilo, Manitoba
Complexe du RCHA (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . 25 025 8 786 13 394 2 845

Wainwright, Alberta
Bâtiment du compte d'approvisionnement
  en matériel (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 972 5 488 9 007 477
Centre de soutien de l'entraînement
  de la milice (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 933 8 500 3 433 ----
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Tableau 40:   Détail des grands projects d'immobilisations (suite)
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des    
Estimatif jusqu'au   dépenses   années 
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures  

Edmonton, Alberta
Installations sportives (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . 4 637 3 150 1 487 ----

Équipement

Amélioration et acquisition d'obusiers (S-AF) . . . . . . 47 146 25 068 13 161 8 917
Système de repérage et de surveillance 
  aérienne par véhicule téléquidé (I-AP) . . . . . . . . . . 1 070 1 070 ---- ----
Défense aérienne à basse altitude (S-AF)
    (voir page 4-60) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 075 798 1 030 105 27 277 18 416
Projet de remplacement des armes légères
  (S-AF) (voir page 4-62) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 347 953 346 208 1 745 ----
Système tactique de commandement, de
  contôle et de communications (S-AF)
    (voire page 4-64 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 899 489 1 176 005 207 634 515 850
Système de commandement de la Force
  terrestre (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 386 1 140 53 835 123 411
Véhicule léger de soutien à roues (S-AF)
  (Voir page 4-70) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273 419 256 107 17 312 ----
Systèmes météorologiques (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . 10 688 6 733 3 110 845
Équipment pour les champs de tir (S-AF) . . . . . . . . . . 37 070 8 935 15 011 13 124
Lance-grenades (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 756 40 6 630 8 086
Casques en fibres composites (S-AF) . . . . . . . . . . . . . 16 311 7 247 7 684 1 380
Arme antiblindés à courte portée (S-AF)
  (Voir page 4-72) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 269 133 235 18 684 27 350
Installation de génie logiciel - Force
  terrestre (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 584 658 4 213 1 713
Instrumentation et simulateurs d'effets d'armes
  laser à tir direct (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 136 726 410 ----
Amélioration des moyens tactique de guerre
  électronique terrestre (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 459 57 706 16 913 3 840
Dispositif d'observation nocturne longue 
  portée (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 963 46 970 743 4 250
Vestes antifragmentation (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 198 11 408 1 600 2 190
Système d'information de gestion des
  services médicaux (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 578 5 741 837 ----
Mitrailleuses sous blindage (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . 34 222 31 222 3 000 ----
Dispositif de dégagement de munitions
  en surface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 692 4 689 781 222
Véhicule d'alimentation électrique central (I-AP) . . . . 1 437 726 711 ----
Équipement de simulation d'armes (S-AF) . . . . . . . . . 57 254 2 175 18 689 36 390
Remplacement du LYNX (S-AF) (voir page 4-68) . . . 859 281 649 968 150 166 59 147
Transports de troupes blindés
  (S-AF) (voir page 4-75) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 811 022 14 760 124 162 672 100
Lunette de visée thermique du
  Léopard (S-AF) (voir page 4-80) . . . . . . . . . . . . . . . . 145 439 35 000 34 762 75 677
Système infrarouge de détection et de
  poursuite à longue portée (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . 16 084 8 757 4 987 2 340
Capacité de détection améliorée de
  mines terrestres (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 011 ---- 21 238 5 773
Remplacement des camion à benne lourds
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 241 9 994 1 247 ----
Prolongation de la vie utile des TTB (I-AP) . . . . . . . . 5 008 937 4 071 ----
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Tableau 40:   Détail des grands projects d'immobilisations (suite)
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des    
Estimatif jusqu'au   dépenses   années 
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures  

Système d'entrainement pour la
  reconnaissance (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 281 400 1 000 881

Forces aériennes

Construction

Bagotville, Québec
Agrandissement des installations
  d'entretien polyvalentes(S-AF-AD) . . . . . . . . . . 3 000 250 2 750 ----

Cold lake, Alberta
Installation du CETA (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500 950 2 550 ----
Installation du génie électrique et
  mécanique (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 200 800 ----

Comox, Colombie-Britannique
Installations de lavage (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . 4 944 1 150 3 626 168
École de recherche et de sauvetage

  des FC (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 850 850 1 000 ----

Équipement

Chasseur CF-18 (Voir page 4-31) . . . . . . . . . . . . . . . . 4 837 164 4 837 164 ---- ----
GE - Système de soutien et d'instruction
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202 679 154 115 29 518 19 046
Modernisation du système de la défense
  aérienne de l'Amérique du Nord
     (S-AF) (voir page 4-36) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 067 598 1 048 282 7 231 12 085
Système automatisé de selection des
  pilotes (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 927 3 493 434 ----
Missiles air-air pour le CF - 18 (S-AF)
  (voire page 4-34) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 316 460 303 306 3 320 9 834
Armes air-air  (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 580 1 580 ---- ----
Satellite de recherche et de sauvetage
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 984 58 716 5 871 5 397
Systèmes autoprotecteurs de guerre
  électronique pour les avion ravitailleurs
    tactiques (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 375 39 789 6 586 ----
Communications à très haute fréquence
  résistant aux contre-mesures électroniques 
    (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 089 3 293 796 ----
Modernisation du récepteur d'alerte radar
  des CF - 18 (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 529 1 758 3 194 1 577
Avion ravitailleur et de transport tactique
  (S-AF) (voir page 4-45) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 888 293 978 36 715 12 195
Système militaire automatisé de circulation
  aérienne (S-AF) (voir page 4-56) . . . . . . . . . . . . . . . . 179 214 45 830 41 873 91 511
Modernisation de l'avionique
  du CT 114 Tutor(S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 506 5 995 233 278
Modernisation de l'avionique
  du CC-130 (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 308 7 590 33 303 46 415
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Tableau 40:   Détail des grands projects d'immobilisations (suite)
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des    
Estimatif jusqu'au   dépenses   années 
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures  

Système de navigation perfectionné pour
  aéronefs (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 902 1 171 731 ----
Modernisation des systèmes du CT 133 (S-AF) . . . . 25 317 20 652 1 321 3 344
Aéronef de surveillance dans l'Arctique et
  les zones maritimes (S-AF) (voir page 4-42) . . . . . . 205 629 205 629 ---- ----
Hélicoptères utilitaires de transport
  tactique (S-AF) (voir page 4-48) . . . . . . . . . . . . . . . 1 193 114 749 187 204 271 239 656
Projet de modernisation du CCOR\CCOS (S-AF) . . 6 394 4 286 2 108 ----
Aéronef de transport stratégique
   (S-AF) (voir page 4-51) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 422 636 378 870 39 554 4 212
Équipement d'autoprotection pour 
  hélicoptères (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 019 1 019 ---- ----
Simulateur de mission opérationnelle du
  CP 140 (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 221 5 198 1 023 ----
Modernisation du radar du CF-18 (S-AF) . . . . . . . . . . 70 925 61 674 2 812 6 439
Station de soutien intégré pour le CF-18 (S-AF-AD) . 7839 820 3 242 3 777
CF-18 Dispositif avertisseur de proximité du
  sol (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 915 4 587 4 249 79
Deux avions CC130 Hercules (S-AF) . . . . . . . . . . . . . 105 897 82 181 18 856 4 860
Missiles air-surface perfectionnés (S-AF)
  (voir page 4-58) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 484 18 632 61 362 23 490
Vêtement adapté (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 721 286 4 411 58 024
Hélicoptères canadiens de recherche et de
  sauvetage (S-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 939 2 318 621 ----
Système de détermination de 
  position et de navigation (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . 69 674 29 002 22 412 18 260
Vêtements de protection pour les opérations
  de soutien (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 783 5 763 20 ----
Système pour lunette de vision nocturne à profil
  bas (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 926 199 1 727 ----

Opérations interarmées et protection civile

Équipement

Masques de protection nucléaire,
  biologique et chimique (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 723 30 773 950 ----
Équipe d'intervention en cas d'urgence
  nucléaire (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 457 3 561 2 070 826
Système de décontamination du personnel
  et des blessés (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 066 509 557 ----
Système de commandement, de contrôle et
  de renseignements interarmée (I-AP) . . . . . . . . . . . 7 272 1 724 5 548 ----

Gestion des communications et de l'information

Équipement

Équipement de transmission de données
  cryptées à bande étoite (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 230 10 102 78 50
Modernisation du système de transmission
  des données de l'Extrême-Arctique (S-AF) . . . . . . . 33 709 14 170 15 219 4 320
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Tableau 40:  Détail par secteur d'activité ou activité (en milliers de dollars)
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des    
Estimatif jusqu'au   dépenses   années 
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures  

Système de traitement des messages de
  la Défense (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 160 5 625 23 340 13 195
Centre provisoire de soutien opérationel
  de guerre électronique (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 223 13 321 3 500 3 402
RRSFC - Installations isolées (S-AF) . . . . . . . . . . . . . 47 545 42 285 5 146 114
Modernisation des réseaux de câbles 
  externes des bases (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 488 5 647 5 634 2 207
Modernisation du réseau de câbles partout
  au Canada (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 367 3 866 1 786 1 715
Modernisation du réseau de câblage de
  la RCN (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 581 724 663 194
Projet de développement du système
  téléphonique de la Défense (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . 4 642 3 120 1 522 ----
Réseau d'information de la Défense (S-AF-AD) . . . . . 2 285 1 435 850 ----

Soutien de la fonction du personnel

Construction

Greenwood, Nouvelle-Écosse
Service d'alimentation et mess combinés
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 835 6 780 4 756 299

Valcartier, Québec
Installation pour les cadets et la
  milice (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 482 38 448 34 ----

Borden, Ontario
Bâtiment de l'instruction relative au
  matériel de l'EGMFC (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . 2 200 ---- 2 200 ----

Wainwright, Alberta
Quartiers des stagiaires (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . 13 777 10 542 2 589 646

Équipement

Project d'information intégrée de la
  Réserve (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 444 54 349 15 303 4 792
Cours d'électronique assisté par
  ordinateur (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 102 17 102 ---- ----
Système de solde de la Réserve (S-AF) . . . . . . . . . . . 15 766 14 669 1 097 ----

Soutien du matériel, de l'infrastructure
  et de l'environnement

Construction

Gagetown, Nouveau-Brunswick
Soutien au champ de tir de l'EGMFC
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 104 12 984 5 691 429
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Tableau 40:  Détail par secteur d'activité ou activité (en milliers de dollars)
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des    
Estimatif jusqu'au   dépenses   années 
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures  

EGMFC - opérations et entraînement
  (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 237 15 399 9 489 1 349
EGMFC - Installation de services techniques
  et du soutien (S-EPA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 641 6 433 11 103 105

Québec, Québec
Améliorations d'ordre opérationnel pour
  le Bataillon d'infanterie légère (S-AP) . . . . . . . 14 294 7 681 6 601 12

Montréal, Québec
Fermeture de St-Hubert (S-AF) . . . . . . . . . . . . . 12 850 4 000 8 468 382

Farnham, Québec
Installations pour le nouveau
  champ de tir (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 490 8 016 1 132 342

St. Jean-sur-Richelieu, Québec
Déménagement de l'Ecole des
  aspirants-officiers à Saint-Jean (S-AF) . . . . . . 4 878 3 000 1 500 378
Depôt d'approvisionnement (S-AF) . . . . . . . . . . 25 159 24 829 330 ---

Trenton, Ontario
Réinstallation du centre
  de parachutisme
  du Canada (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 568 11 171 380 17

Borden, Ontario
Installations pour un camp
  de cadets (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 310 3 000 12 310 ----

Wainwright, Alberta
Complexe du service
 d'alimentation (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 560 3 800 7 425 335

Edmonton, Alberta
Réinstallation de l'Escadron du
  commandement et des transmissions
    du 1PPM du 1 GBMS
    (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 252 11 196 2 599 457
Réinstallation du 1 PPCLI de
   Calgary (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 799 9 170 8 889 740
Améliorations d'ordre 
  opérationnel pour le Bataillon
     d'infanterie légère (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . 11 721 5 467 6 250 4
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Tableau 40:  Détail par secteur d'activité ou activité (en milliers de dollars)
Dépenses       Besoins

Coût total prévues    Budget des des    
Estimatif jusqu'au   dépenses   années 
courant   31 mars 1997 1997-1998 futures  

Réinstallation de la 1  Ambulancere

  de campagne et des installations
    de lavage  de véhicules et
       d'approvisionnement 
      en essence (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 696 2 641 55 ----
Bâtiment de cours (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 300 11 200 100 ----
Installations de champ de tir
  et d'entraînement (S-AF) . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000 4 371 1 191 438
Logements pour célibataires (S-AF) . . . . . . . . . 24 580 14 780 9 800 ----

Équipement

Modernisation du système
  d'approvisionnement des forces
    canadiennes (S-AP) (voir page 4-77) . . . . . . . . . . 288 020 122 781 69 078 96 161
Carénage de mi-vie des navires
  auxiliaires des Forces canadiennes
    (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 778 652 6 250 2 876
Remplacement de l'ordinateur central
  du CRDS (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 192 2 809 1 640 4 743
Vêtements et équipement de protection
  intégrée - phase 1 (I-AP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 283 3 159 3 616 9 508

Cadres supérieurs du Ministère et des Forces

Équipement

Nouveau système de solde des FC (S-AF) . . . . . . . . . 31 144 24 288 4 438 2 418
Équipement de protection contre les
  radiations ionisantes (S-AF-AD) . . . . . . . . . . . . . . . 8 402 926 6 391 1 085
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3. GRANDS PROJETS DE L'ÉTAT

La présente section traite des grands projets de l'État suivants : 

Projets Page

• Frégate canadienne de patrouille 4-19

• Projet de révision et de modernisation de la classe Tribal 4-21

• Système canadien de surveillance par réseaux remorqués 4-24

• Navires de défense côtière 4-27

• Avion de chasse CF-18 4-31

• Missiles air-air pour le CF-18 4-34

• Système d'alerte du Nord, emplacements avancés d'opérations, 4-36
radars côtiers canadiens, et éléments interopérabilité et 
connectivité du projet de modernisation de la défense aérienne de 
l'Amérique du Nord

• Aéronef de surveillance dans l'Arctique et les zones 4-42
maritimes 

• Avion ravitailleur et de transport tactique 4-45

• Hélicoptère utilitaire de transport tactique des Forces canadiennes 4-48

• Projet de remplacement de l'aéronef  de transport stratégique 4-51

• Système de soutien de la guerre électronique et d'instruction 4-53

• Système militaire automatisé de circulation aérienne (SMACA) 4-56

• Missiles air-surface perfectionnés 4-58

• Défense aérienne à basse altitude 4-60

• Projet de remplacement des armes portatives 4-62

• Système tactique de commandement, de contrôle et de 4-64
communications

• Remplacement du LYNX (véhicle blindé léger de reconnaissance) 4-68

• Véhicule léger de soutien sur roues 4-70

• Arme antichar de courte portée (Lourde) (AACP(Lourde)) ERYX 4-72
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Projects  (suite) Page

• projet de remplacement des transports de troupes blindés 4-75

• Modernisation du Système d'approvisionnement des 4-77
Forces canadiennes (MSAFC)

• projet de viseur thermique pour le char Leopard 4-80
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Frégate canadienne de patrouille (FCP)

1. Aperçu

En 1983, le gouvernement a approuvé l'acquisition de six frégates de la classe HALIFAX en vue du
remplacement des destroyers de la classe SAINT-LAURENT, qui prenaient de l'âge. Le 29 juillet 1983,
après l'exécution des travaux de définition accordés en régime de concurrence, un contrat a été signé avec
la Saint John Shipbuilding Limited, de Saint John (Nouveau-Brunswick) pour la fourniture de six
navires, d'installations côtières et de services de soutien connexes aux Forces canadiennes. Le
17 décembre 1987, la portée du projet de la FCP a été élargie et le nombre de navires à construire dans
le cadre de ce projet est passé de six à douze. Le contrat a été modifié en conséquence le
29 décembre 1987.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernement aux

 Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneur principal :
Saint John Shipbuilding Limited
300, rue Union, B.P. 5111
Saint John (Nouveau-Brunswick)
E2L 4L4

Importants sous-traitants :
Systèmes électroniques Lockheed Martin Canada
611, avenue Mont Royal
Montréal (Québec)
H4P 1K6 Responsable de l'intégration des systèmes de combat

Marine Industrie Ltée
B.P 130
Lévis (Québec) Responsable de la construction de trois navires.
G6V 6N7 Les travaux sont terminés et le contrat de sous-traitance est

clos.

4. Principaux jalons

• Adjudication du contrat juill. 1983
• Modification du contrat - Augmentation de l'ampleur des travaux déc. 1987
• Livraison du premier navire  juin 1991
• Livraison du dernier navire  juill. 1996
• Clôture du contrat principal  déc. 1999
• Fin du projet                2000
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5. Réalisations et explication des écarts

Le projet en est aux dernières étapes, puisque les 12 navires et pratiquement tous les éléments de soutien
ont été livrés. Selon l'échéancier du contrat établi en 1987, le dernier navire devait être livré avant la fin
de septembre 1996. En fait, ce navire a été livré le 31 juillet 1996, soit deux mois avant le moment
prévu.

Dans le cadre du projet, il reste à régler les réclamations au titre de la garantie et des assurances, à
fournir le reste des éléments de soutien logistique (pièces de rechange, simulateurs, etc.) et à résoudre
les questions techniques.

6. Retombées industrielles

Les engagements en matière de retombées industrielles ont été dépassés dans le cadre du projet de la
FCP. Les retombées industrielles directes et compensatoires réelles se chiffrent au total à plus de
7,5 milliards de dollars (AB).

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants : 

Tableau 41 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet de la FCP 9 005 394 8 611 551 174 775 219 068
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Projet de révision et de modernisation de la classe Tribal (TRUMP)

1. Aperçu

En juillet 1983, le gouvernement a approuvé, en principe, la révision et la modernisation des quatre
navires de la classe DDH 280 (Tribal). Le projet a reçu l'approbation finale du Conseil du Trésor en
mai 1986. Le projet a pour objectif la révision de mi-vie des navires de la classe DDH 280 (Tribal). Il
vise entre autres l'amélioration des systèmes de combat et des systèmes de commandement et de contrôle,
l'accroissement du soutien du matériel existant et l'amélioration de l'interopérabilité avec d'autres pays
de l'OTAN. Le projet permettra de prolonger la vie opérationnelle de ces navires au-delà de l'an 2000.

Le 6 juin 1986, un contrat a été signé avec Litton Systems Canada Ltd. (LSL), d'Etobicoke
(Ontario), l'entrepreneur principal du TRUMP. Le chantier naval de Versatile Davie Ltd., aujourd'hui
Marine Industrie Ltée, à Sorel (Québec), a été sélectionné pour les travaux de modernisation des deux
premiers navires. La réfection des deux derniers navires a également été confiée par Litton à Marine
Industrie Ltée, qui avait présenté l'offre la plus concurrentielle. Les retards accusés en 1989 ont
provoqué des différends entre l'entrepreneur principal, les principaux sous-traitants et l'État. Après avoir
tenu des discussions dans le but de régler les différends en question, l'État et LSL ont accepté de
restructurer le contrat.

Dans le cadre du contrat restructuré qui a été signé le 30 septembre 1991, LSL a renoncé à son
rôle d'entrepreneur principal; ses responsabilités se limitent donc maintenant aux services de logistique
intégrée et à l'intégration des systèmes de combat. L'État est maintenant responsable des contrats de
sous-traitance conclus avec Marine Industrie Ltée, Pratt & Whitney Canada Ltée, de Longueuil
(Québec), et Marine Systems Engineering Inc., et il assurera la gestion de l'ensemble du projet.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Le Groupe MIL Inc.
aux soins de MIL Davie Inc.
22, rue George D. Davie
Lévis (Québec) G6V 6N7

Le Groupe MIL Inc.
aux soins de MIL Systems Engineering Division
200-1150, prom. Morrison
Ottawa (Ontario) K2H 8S9
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Litton Systems Canada Limited
25, prom. Cityview
Etobicoke (Ontario) M5W 5A7

Pratt & Whitney Canada Ltée
Division Industrie et Marine
1000, rue Marie Victorin
Longueuil (Québec) J4G 1A1

Department of the Navy (Foreign Military Sales)
Navy International Programs Office
Washington, DC 20350-5000

4. Principaux jalons

•  Adjudication du contrat mai 1986

•  Début des travaux de modernisation du premier navire (Algonquin) nov. 1987

•  Début des travaux de modernisation du deuxième navire (Iroquois) nov. 1988

•  Restructuration du contrat visant à modifier l'ampleur des travaux sept. 1991

•  Acceptation provisoire du premier navire (Algonquin) sept. 1991

•  Début des travaux de modernisation du troisième navire (Athabaskan) oct. 1991

•  Début des travaux de modernisation du quatrième navire (Huron) juin 1992

•  Acceptation provisoire du deuxième navire (Iroquois) juin 1992

•  Livraison du premier navire (Algonquin) janv. 1993

•  Livraison du deuxième navire (Iroquois) mai 1993

•  Livraison et acceptation provisoire du troisième navire (Athabaskan) août 1994

•  Acceptation provisoire du quatrième navire (Huron) janv. 1995

•  Livraison du quatrième navire (Huron) mars 1995

•  Acceptation des systèmes de combat sept. 1996

•  Fin du projet mars 1998

5. Réalisations et explication des écarts

Tous les principaux éléments (installations, navires et logiciel des systèmes de combat) ont été livrés
à la marine. L'accent porte maintenant sur les activités suivantes : mettre au point les derniers détails des
travaux de Litton Systems Canada Limited, rectifier les lacunes opérationnelles, suivant ce qui a été
approuvé par le Conseil de révision de la Défense, ainsi que procéder à la vérification et à la clôture des
contrats  de sous-traitance, y compris des contrats conclus avec le département de la Défense des
États-Unis. Le Conseil du Trésor a accepté de prolonger le projet jusqu'au 31 mars 1998 afin que ces
travaux soient menés à terme.

6. Retombées industrielles

Les entrepreneurs ont respecté tous leurs engagements en matière de retombées industrielles. Les
retombées sont réparties comme suit :
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Tableau 42 : Retombées industrielles du TRUMP

(en millions de dollars Contenu
de l'AB) canadien
Région direct Compensations Total

Atlantique  5,8    7,0         12,8
Québec   266,0             136,8       402,8
Ontario  442,6             152,9       595,5
Ouest       9,4  33,7         43,1

TOTAL  723,8             330,4     1054,2
Exemptions         40,1

Total des retombées industrielles 723,8 330,4 1094,3

Développement de la petite entreprise : Les entrepreneurs ont donné suite à leur engagement
contractuel qui consistait à garantir à la petite entreprise des retombées économiques de l'ordre de 20,4
millions de dollars pendant la période de mise en oeuvre, qui s'est échelonnée sur huit ans, c'est-à-dire
de 1986 à 1994.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés aux projets approuvés sont les suivants : 

Tableau 43 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

TRUMP : 
 Définition et mise en oeuvre 1 417 851 1 331 526 48 785 37 540
 Personnel/Fonctionnement et entretien 307 800 303 647 4 153 -----  

PROJETS CONNEXES : 
 Ensemble de guerre électronique canadien 52 405 51 083 1 322 -----  
 Moteurs de croisière (F&E) 20 918 20 918 ----- -----  

1 798 974 1 707 174 54 260 37 540

D'après les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien seront de 6,8 millions de dollars par année, une fois que le TRUMP sera terminé.
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Système canadien de surveillance par réseaux remorqués (CANTASS)

1. Aperçu

L'objectif du projet CANTASS consiste à installer, à bord des 2 destroyers de la classe DDH 265 et des
12 frégates canadiennes de patrouille (FCP), un système opérationnel, passif et tactique de surveillance
par réseaux remorqués et à obtenir tout le soutien nécessaire. Les coûts de ce système sont assumés à
la fois dans le cadre du projet du CANTASS et du projet de la FCP. Au total, 305 000 000 $ (AB) ont
été approuvés pour le projet CANTASS. De cette somme, 181 231 000 $ (AB) proviennent du projet
de la FCP. Les autres 123 769 000 $ (AB)  proviennent du projet CANTASS comme tel (qui est mis en
oeuvre en quatre parties).

Au cours de la partie I du projet, le gouvernement a autorisé que 11 100 000 $ soient consacrés
à l'achat de matériel sonar, en vue de mener à bien des études de conception et des études techniques
internes. Cette partie du projet est terminée.

Dans le cadre de la partie II, on a dépensé un montant supplémentaire de 15 454 000 $ afin
d'assurer l'installation, l'intégration, la mise à l'essai et l'évaluation du modèle expérimental du
CANTASS. Cette partie du projet a été menée à terme.

La partie III du projet, qui a été approuvée en septembre 1988, avait une limite de dépenses de
38 854 000 $. Cette partie avait pour but d'améliorer le modèle expérimental du CANTASS en prévision
de l'étape de production. La partie III est terminée.

La partie IV, qui a également été approuvée en septembre 1988, avait un plafond de dépenses
de 59 361 000 $. Elle visait l'acquisition des systèmes de traitement et d'affichage du modèle de série
des frégates canadiennes de patrouille. Des contrats ont été accordés aux entreprises suivantes :

a. Computing Devices Canada Ltd. (CDC LTD.), Indal Technologies Inc. et
Martin Marietta, en vue de la mise au point et de l'acquisition de plusieurs
sous-systèmes d'un prototype de présérie et de l'acquisition ultérieure de 14 modèles de
série des systèmes de bord du CANTASS.

b. Litton Systems Canada Ltd., aux fins de la mise au point et de la livraison de deux
systèmes d'analyse de données basés à terre qui assureront des capacités avancées
d'analyse acoustique.

c. Array Systems Computing Ltd., qui s'est vu accorder le contrat visant la production d'un
simulateur de mission pour la formation avancée des opérateurs du CANTASS.

d. IOTEK Inc., qui s'est vu confier la production d'appareils d'essai sonar pour le matériel
électronique du CANTASS.

Au moment où le projet tire à sa fin, la plus récente évaluation présente des coûts totaux de
99 087 000$.

2. Ministère responsable et ministères participants

•  Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
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•  Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
•  Autre partie : Industrie Canada

3.   Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Équipement Entrepreneur principal Sous-traitants

CANTASS Computing Devices Canada Ltd. Indal Technologies Inc.
Ottawa (Ont.) Mississauga (Ont.)

Martin Marietta
É.-U.

Système d'analyse Litton Systems Canada Ltd. Array Systems Computing Ltd.
de données Etobicoke (Ont.) North York (Ont.)

Simulateur de Array Systems Computing Ltd.
mission North York (Ont.)

Appareils d'essai IOTEK Inc.
sonar Dartmouth (N.-É.)

4. Principaux jalons

•  Approbation finale du Conseil du Trésor sept. 1983
•  Adjudication d'un contrat de développement  à CDC Ltd. nov. 1984

Systèmes de bord
•  Livraison du premier système CANTASS nov. 1993
•  Livraison du dernier système déc. 1996

Systèmes basés à terre
• Livraison des systèmes d'analyse de données avr. 1996
• Livraison du simulateur de mission du CANTASS nov. 1997
• Livraison des appareils d'essais sonar déc. 1996

5. Réalisations et explication des écarts

Systèmes de bord du CANTASS.
Tous les systèmes ont été livrés à l'exception d'un. Le système en question est censé être livré avant
la fin de 1996-1997. Une version révisée du logiciel actuellement mis au point par CDC devrait être
installé sur tous les systèmes. Les responsables du projet CANTASS négocient en ce moment avec
CDC pour produire des unités d'interface du sous-système électronique de bord qui remplaceront
les récepteurs de réseau fabriqués par Martin Marietta et dont l'entretien ne peut plus être assuré de
façon économique. 

Systèmes d'analyses de données.
Les deux systèmes ont été livrés et installés en avril 1996.

Simulateur de mission du CANTASS.
La livraison de ce système a été retardée de huit mois, c'est-à-dire jusqu'en novembre 1997, en
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raison des difficultés techniques connues lors des travaux de développement et de production.

Appareils d'essai sonar.
La première unité a été livrée. Le reste des unités devraient être livrées avant la fin de 1996-1997.

6. Retombées industrielles

L'un des objectifs du projet est de permettre à des entreprises canadiennes d'acquérir de l'expérience dans
les domaines suivants : gestion de projet, systémique, conception et réalisation, intégration et soutien
du cycle de vie du matériel. Ainsi, les entreprises en question pourront renforcer leurs capacités et leur
crédibilité, se faire mieux connaître et accroître leurs débouchés sur les marchés internationaux. Au
Canada, les engagements actuels en matière de retombées industrielles et régionales se chiffrent à
80 millions de dollars. Voici le bilan des obligations et des réalisations  signalées (en millions de
dollars) :

Engagements Réalisations

Computing Devices Canada Ltd. 58,0 70,8
 Sous-système électronique de bord
Indal Technologies 11,5 12,0
 Groupe pour la manutention
Litton Systems 12,0 15,1
 Système d'analyse de données
Martin Marietta 0,4 0,4
 Récepteurs

Total 81,9 98,3

Aucune nouvelle retombée industrielle n'a été négociée dans le cadre du projet.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 44 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet du CANTASS 99 087 95 250 3 837 -----  

D'après les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien s'élèveront à 1,7 million de dollars par année, une fois que le matériel sera en service.
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Navire de défense côtière (NDC)

1. Aperçu

Le projet du navire de défense côtière a pour but de combler la grande lacune qui existe dans la capacité
du Canada de défendre ses ports et ses eaux côtières, et notamment d'assurer le déminage de ses
principaux ports et voies d'accès maritimes en période de conflit. Le projet vise l'acquisition de
12 navires de défense côtière (NDC) devant entrer en service entre 1995 et 1999. Comme les équipages
proviendront principalement de la Réserve navale, les NDC deviendront la pierre angulaire du
programme de revitalisation de cet élément.

En août 1988, le gouvernement a donné son approbation de principe à l'acquisition de 12 NDC.
Le Conseil du Trésor a ensuite autorisé l'allocation de ressources pour les travaux de définition et
l'acquisition du matériel indispensable d'instruction élémentaire pendant la période allant de 1988 à
1992.

En juillet 1989, à la suite d'un appel d'offres, des contrats ont été adjugés à deux entrepreneurs
principaux canadiens pour qu'ils effectuent des études de définition du projet et présentent des
propositions et des offres de mise en oeuvre ainsi que des plans pour le NDC. Les contrats, d'une valeur
de 4,5 millions de dollars (en dollars de l'année budgétaire) chacun, ont été accordés à Canadian
Shipbuilding and Engineering Ltd. (CSE), de St Catherines (Ontario), et à Fenco Engineers Inc. Une
évaluation interministérielle des deux études et des propositions a été effectuée, et des recommandations
ont été présentées aux ministres quant au choix de l'entrepreneur principal pour la phase de la mise en
oeuvre. Le Cabinet a approuvé le projet et a choisi Fenco Engineers Inc., à Willowdale (Ontario), (qui
porte maintenant le nom de Fenco MacLaren Inc.) comme entrepreneur principal en octobre 1991. En
avril 1992, à la suite de négociations contractuelles, le Conseil du Trésor a donné son approbation finale
au projet et au contrat correspondant.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable: ministère de la Défense nationale
• Ministère desoutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneur principal
Fenco MacLaren Inc.
110-6, prom. Antares
Nepean (Ontario)
K2E 8A9

En tant qu'entrepreneur principal, Fenco MacLaren Inc. a la responsabilité totale des systèmes.
Cette entreprise a accordé divers contrats de sous-traitance (conception, construction, systèmes,
charges utiles, soutien logistique intégré (SLI) et instruction) aux entreprises suivantes :
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Importants sous-traitants

Halifax Shipyard Ltd
3099, rue Barrington
Halifax Shipyards
Halifax (N.-É.)
B3K 5M7 Conception et construction des navires

Mac Donald Dettwiler & Associates Ltd
13800, Commerce Parkway
Richmond (Colombie-Britannique)
V6V 2J3 Sous-systèmes, charges utiles et SLI

Thomson-CSF Systems Canada
49, prom. Auriga
Nepean (Ontario)
K2E 8A1 Sous-systèmes, charges utiles et SLI

Tecsult Eduplus Inc (anciennement Eduplus Management Group Inc)
6080, rue Young, suite 800
Halifax (N.-É.)
B3K 5L2 Instruction

4. Principaux jalons

• Approbation préliminaire du Conseil du Trésor août 1988
• Adjucation des contrats de définition juill. 1989
• Choix par le Cabinet de la proposition retenue oct. 1991
• Approbation finale du Conseil du Trésor avril 1992
• Adjudication du contrat de mise en oeuvre mai 1992
• Livraison du premier navire déc. 1995
• Fin du projet mars 2000

5. Réalisations et explication des écarts

Les quatre premiers NDC ont été acceptés le 25 octobre 1996. L'échéancier et le budget du projet
sont respectés.

6. Retombées industrielles

Un objectif secondaire du projet des NDC est de maximiser les retombées directes pour l'industrie et
les régions du Canada. Voici certains des objectifs fixés à cet égard :

• confier le projet à un entrepreneur principal canadien;

• faire exécuter les travaux de conception du MDC au Canada;

• faire construire les navires dans un chantier canadien;



(Renseignements supplémentaires) 4-29

• confier la mise au point et l'intégration de systèmes à l'entreprise canadienne de manière à
maximiser le contenu canadien et à promouvoir les exportations;

• pourvu qu'elles soient concurrentielles, accorder la préférence à des entreprises canadiennes
pour l'obtention de matériel, d'éléments, d'équipements et de systèmes et pour leur intégration
dans le projet;

• faire appel à l'industrie canadienne pour le soutien logistique et technique du cycle de vie
des NDC.

S'il est impossible de recourir directement à l'entreprise canadienne, le projet doit générer à long
terme des retombées indirectes de grande qualité dont bénéficiera l'économie canadienne en général. Ces
retombées visent à accroître à long terme l'expertise industrielle canadienne en technologie de pointe et
sont régies par les mêmes considérations que les retombées directes.

Dans l'évaluation globale effectuée en vue de choisir l'entrepreneur principal, il a été tenu compte
des objectifs visés en matière de retombées industrielles et régionales. Les engagements à cet égard sont
prévus dans le contrat et doivent être honorés. L'entrepreneur principal doit notamment faire en sorte
que :

• le contenu canadien direct soit d'au moins 85 %;

• la construction de 12 navires soit confiée à Halifax Shipyard Ltd. (anciennement
Halifax-Dartmouth Industries Ltd.);

• des travaux d'une valeur d'au moins 40 millions de dollars (en dollars de 1990) soient confiés
à la petite entreprise;

• les régions bénéficient de retombées d'au moins 370 millions de dollars (en dollars de 1990),
réparties comme suit : Atlantique, 200 millions; Québec, 40 millions; Ontario, 80 millions; et
région de l'Ouest, 50 millions.

L'entrepreneur principal créera également 3 000 années-personnes d'emploi, dont environ la moitié
sera directement liée à la construction des navires.

Réalisations :

Une étude visant à vérifier l'information fournie par l'entrepreneur concernant les retombées industrielles
régionales est en cours. Selon les indications préliminaires, l'entrepreneur atteindra le seuil de 85 %
stipulé dans le contrat.  

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :
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Tableau 45 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet du NDC 707 627 487 153 125 441 95 033

Selon les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien, y compris le coût du carburant, se chiffreront à 41,1 millions de dollars par année, une fois
que les 12 navires seront entièrement opérationnels.
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Avion de chasse CF-18

1. Aperçu

En 1980, le gouvernement a approuvé l'achat du CF-18 en vue du remplacement du CF-101 Voodoo,
du CF-104 Starfighter et des CF-5 Freedom Fighter qui remplissaient un rôle opérationnel. Le CF-18,
qui sera révisé au besoin, devrait répondre aux exigences du Canada en matière de défense aérienne ainsi
qu'aux exigences de l'OTAN au-delà de l'an 2000.

Le 16 avril 1980, un contrat a été signé avec la société McDonnell Douglas des États Unis; celle-ci
s'est alors engagée à fournir aux Forces canadiennes 137 chasseurs CF-18 et des services de soutien (le
nombre d'avions à livrer a ensuite été porté à 138). Le contrat spécifiait que le premier avion serait livré
en octobre 1982 et que les suivants seraient fournis au rythme de deux par mois environ, jusqu'à la
livraison du dernier avion, en septembre 1988. Le contrat précisait également la valeur des retombées
industrielles qui devaient être assurées à la fin de 1995, soit 2,9 milliards de dollars. Le dernier des 138
avions a été accepté officiellement le 28 septembre 1988.

Des projets supplémentaires ont été approuvés depuis 1980, par suite de la décision du
gouvernement de faire l'acquisition du CF-18. Les projets visent notamment l'achat de missiles air-air,
de mâts, de réservoirs de carburant, ainsi que de paillettes et de fusées.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

McDonnell Douglas Aerospace
St Louis, Missouri

4. Principaux jalons

• Adjudication du contrat avr. 1980
• Livraison du premier CF-18 oct. 1982
• Livraison du dernier CF-18 sept. 1988
• Mise au point des derniers détails relatifs au soutien logistique déc. 1996

5. Réalisations et explication des écarts

Tous les produits ont été livrés, à l'exception d'articles mineurs dont la fabrication devrait être terminée
à la fin de l'AF 1996-1997.



4-32 (Défense nationale)

6. Retombées industrielles

Les engagements relatifs aux retombées industrielles ont été négociés en 1980 de façon que des
retombées indirectes d'une valeur de 2 453 millions de dollars de l'année budgétaire soient considérées
comme des engagements fermes et qu'une participation industrielle directe de 457 millions de dollars de
l'année budgétaire pour la production de pièces et d'éléments structuraux du CF-18 canadien et d'autres
avions F/A-18 produits aux États-Unis soit considérée comme correspondant à des engagements
conditionnels, sous réserve que les contrats soient adjugés selon un processus concurrentiel. L'ensemble
des travaux entraînant des retombées au Canada doivent être accordés selon un processus concurrentiel.
L'engagement global, soit 2 910 millions de dollars, devait également comprendre deux investissements
spécifiques, tous deux au Québec, l'un de 60 millions de dollars pour l'établissement d'une usine d'aubes
et d'ailettes de réacteurs, l'autre de 3 millions de dollars pour la création d'un centre d'usinage à
commande numérique par UDT Industries Limited. D'autres conditions découlent de l'application d'un
plan de répartition des retombées industrielles. L'article 34 du contrat contient des renseignements au
sujet de ces conditions, selon lesquelles 60 % ou plus de toutes les retombées industrielles doivent être
dans les secteurs combinés de l'aéronautique et de l'aérospatiale; par ailleurs, au moins un sixième des
retombées dans ces deux secteurs, soit 10 % des retombées industrielles totales, doivent être assurées
dans les domaines combinés suivants : transferts de technologie, contrats de concession de licence ou
activités de pointe menées dans le cadre du programme.

Au 30 juin 1993, les retombées industrielles réalisées par l'entrepreneur se chiffraient à
4 223 millions de dollars (l'engagement total était de 2 910 millions de dollars). Jusqu'ici, la valeur totale
des retombées industrielles réalisées dans le domaine des transferts de technologie est de 294 millions
de dollars; selon l'objectif fixé, des retombées de l'ordre de 291 millions de dollars doivent être assurées
avant la fin de 1995.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants : 

Tableau 46 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Avion de chasse CF-18 4 837 164 4 837 164 ----- -----

8. Projets connexes

Pour maintenir les capacités opérationnelles du CF-18 tout au long de sa vie opérationnelle, il faudra
obtenir des services de soutien technique et se procurer des missiles air-air, des mâts, des réservoirs de
carburant externes, ainsi que des paillettes et des fusées. D'après les estimations actuelles, les coûts non
répétitifs liés aux projets connexes sont les suivants :
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(en milliers
 de dollars)

• missiles air-air pour le CF-18 (projet traité séparément); 316 460

• services de soutien technique (installations de soutien -
             outils, matériel d'essai, ordinateurs, hangars, etc.); 117 000
 

• réservoirs de carburant externes du CF-18; 59 858

• mâts du CF-18 (projet terminé); 39 741

• paillettes et fusées non réutilisables (projet terminé). 28 659

D'après les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien (crédit 1 ) seront de 76 millions de dollars par année, une fois que le CF-18 et les projetser

connexes auront été terminés.
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Missiles air-air pour le CF-18

1. Aperçu

Ce projet vise l'acquisition de missiles air-air de courte et de moyenne portée, ainsi que l'obtention du
soutien logistique nécessaire. Grâce à l'acquisition de stocks de ces missiles opérationnels, les Forces
canadiennes pourront continuer de faire face à une menace aérienne et de remplir, au sein de l'OTAN et
du NORAD, le rôle que le gouvernement du Canada leur a assigné.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal  et sous-traitants, adresse

Département de la Marine américaine
dans le cadre du programme de ventes militaires à l'étranger

4. Principaux jalons

• Lettres d'acceptation juin 1984
• Livraison du premier missile sept. 1986
• Livraison du dernier missile sept. 1992
• Fin du projet mars 1997

5. Réalisations et explication des écarts

Tous les jalons fixés ont été atteints sans que les coûts estimatifs ne soient dépassés. Le reste des
missiles seront livrés avant la fin de l'AF 1997-1998. Le projet sera terminé une année plus tard que
prévu en raison des retards accusés lors de l'amélioration des missiles M7.

6. Retombées industrielles

Les retombées industrielles de ce projet se chiffrent à 46,4 millions de dollars (en dollars de 1984-1985).
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7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants : 

Tableau 47 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Missiles air-air pour le CF-18 316 460 303 306 3 320 9 834
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Système d'alerte du Nord, emplacements avancés d'opérations, radars côtiers canadiens et
éléments interopérabilité et connectivité du projet de Modernisation de la défense aérienne de
l'Amérique du Nord (MDAAN)

1. Aperçu

En mars 1985, le Canada et les États-Unis ont signé un protocole d'entente prévoyant la participation
conjointe des deux pays à la modernisation de la défense aérienne de l'Amérique du Nord (MDAAN).
Le projet MDAAN comprend un certain nombre d'éléments dont quatre sont en voie de réalisation. L'un
de ceux-ci, l'élément Système d'alerte du Nord, a pour objet la modernisation et le prolongement du
Réseau Defence Early Warning (DEW), qui est en service depuis le milieu des années 50 et qui est
devenu désuet. Le deuxième élément, celui des emplacements avancés d'opérations (Forward Operating
Locations (FOL)), servira à apporter des améliorations rudimentaires à quatre aérodromes du nord du
pays afin que les avions de chasse des É.-U. et du Canada affectés au NORAD puissent mener
périodiquement des opérations de défense aérienne dans cette région. Un cinquième FOL était prévu
pour Kuujjuaq (Québec), mais son établissement a été annulé. Le troisième élément, qui a trait aux
radars côtiers canadiens (RCC), vise à remplacer par des radars de surveillance modernes
semi-automatiques quatre installations radar désuètes de la côte est et de la côte ouest qui doivent faire
l'objet de nombreux travaux de maintenance.

Le Système d'alerte du Nord, premier élément du projet, a été examiné par le Conseil du Trésor
en décembre 1985. Une partie en a été approuvée au coût de 555 millions de dollars. En septembre 1988,
l'approbation finale a été reçue pour la construction du reste du Système d'alerte du Nord, y compris les
radars à courte portée. Des dépenses de l'ordre de 830 millions de dollars ont été autorisées dans le cas
du Système d'alerte du Nord.

Le nouveau Système d'alerte du Nord comprend 15 radars à longue portée, dont 11 sont situés au
Canada, et 39 radars à courte portée automatiques, dont 36 sont situés au Canada. Il s'agit là d'un
système plus perfectionné d'alerte en cas d'attaque de bombardiers ou de missiles de croisière, et il sera
plus facile et moins coûteux à entretenir que les radars et le matériel de communication actuels du Réseau
DEW. Les radars à longue portée constituant la phase 1 du Système d'alerte du Nord sont entrés en
service en 1988, et les principaux travaux de la phase 2 incombant au Canada (construction des
installations des radars à courte portée et mise en place du matériel de communication) ont été achevés
en 1992. Les travaux de la phase 2 incombant aux Américains (fourniture et installation de radars
automatiques à courte portée à 39 emplacements (dont 36 au Canada)) ont pris fin en 1993-1994, et le
dernier radar est devenu opérationnel à la fin de 1994. 

Le Canada a assumé la responsabilité des activités suivantes : gestion globale du programme et
intégration des composantes du Système d'alerte du Nord; conception, acquisition, installation et
intégration du réseau de télécommunications au Canada; conception et construction de toutes les
nouvelles installations nécessaires au Canada. Les États-Unis, pour leur part, se chargent de la
conception, de l'acquisition et de l'installation des radars à longue et à courte portée. Les États-Unis et
le Canada assumeront respectivement 60 % et 40 % des coûts en matière d'immobilisations et de
fonctionnement et d'entretien; cette répartition des coûts est fondée principalement sur les affectations
fonctionnelles de chaque pays.

Selon l'entente supplémentaire qui a trait aux FOL et qui complète le protocole d'entente du projet
de MDAAN, le Canada devait concevoir et construire cinq FOL (la construction de l'un des FOL a été
annulée). Des améliorations seront apportées à des aérodromes situés dans le nord du pays afin que 
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ceux-ci puissent servir à des déploiements d'aéronefs périodiques/occasionnels. Les coûts de cet élément
seront partagés également entre le Canada et les États-Unis.

En février 1990, une somme de 261,1 millions de dollars a été approuvée pour le projet des FOL.
Les travaux de conception des FOL, l'acquisition de dispositifs d'arrêt transportables et les travaux de
remblai pour la prolongation de la piste du FOL de Rankin Inlet ont été réalisés après l'approbation
préliminaire de 27,6 millions de dollars. Des contrats à l'entreprise générale ont par la suite été passés
à quatre des cinq emplacements, et les travaux de construction ont été terminés come prévu en 1993. La
responsabilité des FOL de Yellowknife et d'Iqaluit a été confiée au Commandement aérien en 1993, et
il en a été de même des deux autres FOL (Inuvik et Rakin Inlet) en mai et en juillet 1994 respectivement.
Comme il a été indiqué ci-dessus, le FOL de Kuujjuaq ne sera pas établi en raison des compressions
budgétaires.

Les nouveaux RCC, dont le coût s'élève à 123,9 millions de dollars, ont été approuvés en juin
1990; les travaux de mise en oeuvre, y compris ceux qui visent l'acquisition des quatre radars côtiers
destinés aux emplacements existants, sont essentiellement terminés. La conversion du dernier
emplacement de RCC (Gander) a pris fin en février 1994. Les quatre radars ont été confiés au
Commandement aérien à des fins opérationnelles en avril 1994.

Le dernier élément du projet MDAAN a trait à l'interopérabilité et à la connectivité (I et C). Le 20
septembre 1990, cet élément a reçu l'approbation de principe du Conseil du Trésor, qui a autorisé
l'affectation de 3,8 millions de dollars à la phase de la définition. Un accord supplémentaire portant sur
cet élément et prévoyant le partage des coûts des fonctions entre le Canada et les États-Unis a été
négocié et signé par les deux pays. C'est le 25 juillet 1995 qu'ont été approuvés les documents
nécessaires à la mise en oeuvre de ce dernier élément, dont le coût s'élèvera à 25,5 millions de dollars.
Il a été prévu que la demande de proposition relative au segment transhorizon de l'élément I et C serait
diffusée en octobre 1996 et que le contrat serait accordé en février 1997. Selon le calendrier, le transfert
du système sera effectué avant la fin de 1998. Les travaux d'installation du système de communications
en visibilité directe sont en cours et devraient se terminer au plus tard au cours de l'été 1997. Le système
en question constitue de l'équipement standard du MDN. On l'obtient en ayant recours à des conventions
d'offre permanente ou aux stocks actuels. Ce système est installé par du personnel du MDN ou dans le
cadre d'accords de services existants.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Construction de Défense Canada
• Autres parties : Industrie Canada

ministère des Affaires étrangères
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
Transports Canada
Emploi et Immigration Canada
Environnement Canada
Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)
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3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Tous les éléments des contrats principaux et des contrats de sous-traitance du Système d'alerte du Nord,
des FOL et des RCC sont considérés terminés, à l'exception de quelques activités et des livraisons finales
des pièces de rechange. Le contrat principal du projet I et C sera accordé au cours du premier trimestre
de 1997. Voici la liste des entrepreneurs principaux déjà sélectionnés :

Radars côtiers canadiens

Martin Marietta Canada Ltd
90, chemin Clayson
Weston (Ontario)  M9M 2G7

Système d'alerte du Nord

CANAC/MICROTEL
2441, boul. United
Coquitlam (Colombie-Britannique)  V3K 6A8

BOT Engineering & Construction Ltd
1224, chemin Speers
Oakville (Ontario)  L6L 2X4

PCL-Foundation A Joint Venture
5400, 99  ruee

Edmonton (Alberta)  T6E 3P4

4. Principaux jalons

Système d'alerte du Nord
• Signature d'un protocole d'entente entre le Canada et les États-Unis mars 1985
• Phase 1 - Radars à longue portée - Opérationnels nov. 1988
• Phase 2 - Fin des travaux (construction et installations

de télécommunications) déc. 1992
• Fin des travaux - Dernières installations radars fournies par les États-Unis;

pleine capacité opérationnelle du Système d'alerte du Nord nov. 1994

Emplacements avancés d'opérations (FOL)
• Signature du protocole d'entente mars 1985
• Adjudication de contrats à l'entreprise générale août 1990
• FOL de Yellowknife - Pleine capacité opérationnelle déc. 1992
• Rankin Inlet, Inuvik et Iqaluit

Fin des travaux de construction; pleine capacité opérationnelle des FOL juill. 1994

Radars côtiers canadiens
• Adjudication du contrat juin 1991
• Installation du quatrième radar côtier canadien févr. 1994
• Transfert au Commandement aérien avr. 1994
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Interopérabilité et connectivité
• Approbation de l'accord supplémentaire févr. 1993
• Approbation du Ministère févr. 1995
• Approbation du Conseil du Trésor juill. 1995
• Pleine capacité opérationnelle nov. 1998

5. Réalisations et explication des écarts

La diffusion de la demande de proposition du segment transhorizon de l'élément I et C a été reportée en
octobre 1997. Comme le système sera déployé dans le Nord, il faut tenir compte de la courte durée des
périodes au cours desquelles les conditions météorologiques permettent la préparation des installations
et le déploiement de l'équipement. Il se peut donc que la pleine capacité opérationnelle de cette partie du
projet I et C ne soit pas atteinte avant le dernier trimestre de 1998.

À ce jour, le coût total du Système d'alerte du Nord, des RCC et des FOL est beaucoup moins élevé
que les dépenses autorisées. Pour ce qui est des RCC, l'équipement principal a coûté moins cher que
l'estimation initiale, et un certain nombre de mesures prises dans le cadre du projet ont eu pour effet de
réduire le coût d'articles connexes. Vu la transformation du contexte politique mondial, le Canada et les
États-Unis ont convenu d'un certain nombre d'initiatives de réduction des coûts qui visaient à différer
ou à diminuer les dépenses liées à certains articles du Système d'alerte du Nord et des FOL.

6. Retombées industrielles

La valeur totale du contrat pour le système de communication par satellite du Système d'alerte du Nord,
qui a été attribué à la société CANAC/Microtel Ltd., de Coquitlam (Colombie-britannique), est estimée
à 303 millions de dollars.  L'entrepreneur doit veiller à ce que le contenu canadien corresponde à au
moins 80 % du coût du projet. Pour ce qui est des objectifs en matière de retombées industrielles et
régionales, les contrats liés au Système d'alerte du Nord ont jusqu'ici créé des emplois pour au moins
7 288 années-personnes au Canada. Au cours de la période visée par le contrat se terminant
le 31 décembre 1992, l'engagement relatif au contenu canadien était de 197 millions de dollars.
L'entrepreneur  a toutefois déclaré que le contenu canadien s'était en fait élevé à 226 millions dollars,
ce qui signifie que l'ensemble des engagements en la matière ont été dépassés. En ce qui a trait au reste
des contrats de construction et de gestion de projet, le contenu canadien est supérieur à 90 %. Le contrat
de fonctionnement et d'entretien (F&E) du Système d'alerte du Nord a été accordé en décembre 1994 à
une coentreprise composée de la Frontec Logistics Corporation et de la Pan Arctic Logistics Corporation.
Le contrat a une valeur de 254 millions de dollars et s'étale sur une période de cinq ans. Selon ce contrat,
l'entrepreneur doit garantir un contenu canadien de 94,8 %. Voici certaines des retombées pour les
Autochtones et le Nord prévues dans le contrat : retombées pour le Nord découlant de transactions avec
de petites entreprises (9 millions de dollars); emploi d'habitants du Nord (12,5 millions de dollars);
formation d'habitants du Nord (0,5 millions de dollars); dépenses dans le Nord, sauf les dépenses liés
à l'emploi et à la formation (15 millions de dollars); formation des Autochtones (10 millions de dollars).
L'entrepreneur s'est engagé à maximiser la participation d'Autochtones en répondant aux exigences
relatives aux retombées pour le Nord et à respecter l'accord de coopération conclu avec la Inuvialuit
Corporation en vertu de la Convention définitive des Inuvialuit, de la Convention définitive du Nunavut
et d'accords de règlement de revendications territoriales.

Tous les entrepreneurs qui exécutent des travaux dans le cadre du projet de la MDAAN et du 
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Système d'alerte du Nord respectent leurs engagements en matière de retombées pour le Nord. Toutefois,
les possibilités d'emploi de certains habitants du Nord sont limitées en raison de leurs lacunes sur les
plans de la formation et des connaissances spécialisées, notamment dans des domaines de pointe comme
l'électronique et les communications. En ce qui concerne le contrat de fonctionnement et d'entretien du
Système d'alerte du Nord, les dépenses totales effectuées dans le Nord s'élevaient à 65 millions de dollars
le 31 décembre 1993. Les emplois créés pour les habitants de cette région correspondent à environ
631 années-personnes. En outre, 357 habitants du Nord ont reçu une formation spécialisée. En 1993,
entre 139 et 144 habitants du Nord travaillaient en tout temps aux emplacements du Système d'alerte
du Nord. Pour ce qui est des contrats de construction du projet MDAAN (Système d'alerte du Nord et
FOL), y compris tous les contrats dans le domaine des communications, les sommes totales consacrées
aux biens, aux services et aux traitements se chiffrent à 153 millions de dollars. Approximativement
1 600 habitants du Nord ont été employés dans le cadre de ces contrats (c'est-à-dire
438 années-personnes), et 180 ont reçu une formation spécialisée.

Le contenu canadien des activités relatives aux FOL continue de dépasser les 90 %. Les activités
en question sont réparties entre les différentes régions. Par ailleurs, les engagements contractuels en
matière de retombées pour le Nord sont respectés.

Les radars côtiers canadiens (RCC) sont fabriqués par Martin Marietta Ltd., (anciennement
General Electric, aux États-Unis), qui a accordé un important contrat de sous-traitance à Cossor, au
Royaume-Uni. Des travailleurs canadiens ont installé le matériel radar, et des travaux ont été confiés à
des sous-traitants canadiens lorsque cela s'avérait approprié. La valeur du contrat de base est de
54 millions de dollars. Les engagements en matière de retombées industrielles et régionales directes au
Canada s'élèvent à environ 5,2 millions de dollars et correspondent à 9,6 % de la valeur totale du contrat.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés aux parties approuvées de ce projet sont les suivants : 

Tableau 48 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

MDAAN
  Système d'alerte du Nord  738 609 736 844 1 765 -----
  FOL 220 509 219 387 1 122 -----
  RCC 84 058 82 095 1 963 -----
  I et C 24 422 2 725 2 381 19 316

Total 1 067 598 1 041 051 7 231 19 316

Les États-Unis et le Canada assument respectivement 60 % et 40 % des coûts ordinaires prévus
en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien (crédit 1 ). La part du Canada pourer

1996-1997 est de 72 millions de dollars; toutefois, ce montant sera ramené à 62 millions de dollars
d'ici 1998-1999, en raison des mesures de réduction des coûts. À ce jour, ces mesures ont permis de 
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réaliser les objectifs fixés plus vite que prévu. Pour ce qui est des FOL, le Canada doit assumer tous les
frais de fonctionnement et d'entretien, à l'exception des coûts supplémentaires liés aux déploiements de
l'aviation américaine. Selon les estimations, le Canada devra assumer des coûts annuels de huit millions
de dollars pour le maintien des FOL. Les frais de personnel, de fonctionnement et d'entretien relatifs au
RCC, sont évalués à cinq millions de dollars, ce qui représente des économies substantielles par rapport
aux anciens systèmes de radars.
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Aéronef de surveillance dans l'Arctique et les zones maritimes (ASAZM)

1. Aperçu

En juin 1989, le gouvernement a approuvé l'achat de trois aéronefs pour les Forces canadiennes. Ces
aéronefs, appelés "Arcturus", serviront à la surveillance dans les zones maritimes et dans l'Arctique, à
la protection de l'environnement, à la surveillance des pêches et à l'entraînement. Ils seront utilisés aussi
comme avions de réserve pour les opérations de recherche et de sauvetage. Ces aéronefs permettront aux
Forces canadiennes d'effectuer des patrouilles le long des côtes canadiennes et de protéger la
souveraineté d'une manière plus efficace qu'auparavant.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Lockheed Martin Aeronautical Systems
86 South Cobb Drive
Marietta, Géorgie, États-Unis

IMP Group Ltd., Aerospace Division
2651, chemin Dutch Village
Halifax (Nouvelle-Écosse)

4. Principaux jalons

• Adjudication du contrat    juin 1989
• Acceptation du premier avion par le MDN    déc. 1992
• Fin du projet exercice 1997-1998

5. Réalisations et explication des écarts

Le radar-école et toutes les propositions de modification technique seront terminés d'ici la fin de
l'exercice 1996-1997. La clôture du projet a été reportée à l'exercice 1997-1998, étant donné le délai
d'approvisionnement de certaines des pièces de rechange secondaires. La valeur du projet a été réduite
de 904 000 $, puisque la somme en question n'a pas été nécessaire pour terminer le reste des activités.

Le 30 juin 1989, un contrat a été signé avec la Lockheed Aircraft Systems Company, de Marietta
(Géorgie), aux États-Unis, pour l'achat de trois Arcturus. Le premier aéronef a été livré en
décembre 1992 et le dernier, en avril 1993.
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Le reste des activités importantes seront menées à terme d'ici la fin de l'exercice 1996-1997. Le
projet se poursuivra en 1997-1998 afin de permettre la livraison  finale et le paiement de certaines pièces
de rechange secondaires. Bien que la clôture du projet aura lieu en 1997-1998, Lockheed sera quand
même tenu de respecter ses engagements en matière de retombées industrielles stipulées dans le contrat
principal.

6. Retombées industrielles

Retombées industrielles et régionales :

La Lockheed Aeronautical Systems Company, s'est engagée à assurer une valeur ajoutée canadienne de
106,5 millions de dollars américains de l'année budgétaire, qui comprendrait ce qui suit : 

• des fournisseurs canadiens qui existent actuellement doivent participer directement au projet en
fabriquant les composants structuraux et les systèmes de l'Aurora CP-140A (Canadair, à
Montréal (Québec); IMP, à Halifax et à Amherst (Nouvelle Écosse); Bristol Aerospace, à
Winnipeg (Manitoba); Fleet Aerospace, à Fort Erie (Ontario); Litton Systems, à Rexdale
(Ontario)). Valeur approximative : 4,5 millions de dollars américains;

•  IMP, à Halifax, continuera de participer au projet en installant l'équipement avionique de
surveillance et en mettant au point l'aéronef. Valeur approximative : 12 millions de dollars
américains;

• Lockheed doit assurer à l'Ouest canadien des retombées indirectes dans le cadre de ses nouveaux
projets ou de ses projets futurs. Valeur minimale : 20 millions de dollars américains;

• des retombées indirectes supplémentaires doivent être garanties dans le cadre d'autres
programmes nationaux ou régionaux de développement industriel tels le Programme d'accès des
petites entreprises aux achats fédéraux, l'Initiative d'acquisitions de l'Ouest et le Programme de
promotion des fournisseurs du Canada atlantique. Valeur : 20 millions de dollars américains;

• la participation au projet du patrouilleur P-7 de lutte anti-sous-marine de la société Lockheed,
qui devait s'élever à 50 millions de dollars américains, a été annulée. Les engagements ont été
renégociés, et la participation de l'industrie canadienne au programme d'acquisition du plus
récent chasseur des forces armées américaines, le F-22, est maintenant assurée. Le contrat a
officiellement été modifié en conséquence.
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Réalisations :

Dans son rapport du 31 mai 1996, qui porte sur la période se terminant à la fin décembre 1995,
Lockheed a déclaré une valeur ajoutée canadienne de 50,266 millions de dollars américains. On s'attend
à ce que tous les engagements soient remplis d'ici l'an 2001, comme le stipule le contrat.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants : 

Tableau 49 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif  jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet ASAZM 205 629 205 629 ----- -----

D'après les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien se chiffreront à 18 millions de dollars par année.



(Renseignements supplémentaires) 4-45

Avion ravitailleur et de transport tactique

1. Aperçu

En décembre 1990, le gouvernement a approuvé l'acquisition de cinq avions ravitailleurs et de transport
tactique Hercules CC130 dans les buts suivants : répondre aux besoins immédiats en matière de
transport aérien tactique à l'appui des opérations menées dans le golfe Persique; accroître à plus long
terme les capacités de ravitaillement en vol à l'appui des opérations des CF-18 et les capacités
d'aérotransport stratégique et tactique; appuyer le rôle élargi du CC130, qui est maintenant le principal
avion de recherche et de sauvetage.

Un contrat a été adjugé à Lockheed Aeronautics Systems Corporation (maintenant Lockheed
Martin Aeronautical Systems), de Marietta (Géorgie), pour la fourniture de cinq avions et des services
de soutien connexes aux Forces canadiennes. En avril 1991, les cinq avions de transport avaient été
livrés. Les Forces canadiennes ont utilisé ces avions en configuration transport jusqu'à ce qu'ils soient
dotés de trousses de ravitaillement. Le premier avion pouvant servir de ravitailleur a été livré en
juin 1992, et le dernier en avril 1993.

Il faut acheter et installer du matériel d'avionique afin de moderniser et de normaliser l'équipement
des cinq ravitailleurs Hercules CC130. Un contrat a été passé à cette fin en décembre 1994. Il inclut une
option visant à normaliser la configuration des 25 autres Hercules de la flotte des FC et donc à prolonger
la durée de vie utile de leur équipement d'avionique bien au-delà de l'an  2000. Cette option a été
approuvée, et un contrat a été accordé en mars 1995. Les dépenses relatives à l'achat et à l'installation
de cet équipement seront échelonnées de 1994-1995 à 1998-1999.

2. Ministère responsable et ministères participants

•  Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
•  Ministère de soutien: Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
•  Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Acquisition de l'avion ravitailleur :

Entrepreneur principal : Lockheed Martin Aeronautical Systems, 86 South Cobb Dr, Marietta,
Géorgie, 30063 

Sous-traitants : Flight Refuelling Ltd, Brook Rd, Wimborne,
Dorset, England, BH21 2BJ

CAE Aviation Ltd, B.P. 9864, Aéroport international
d'Edmonton, 
Edmonton (Alberta) T5J 2T2
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Programme de modernisation de l'avionique :

Entrepreneur principal : CAE Aviation Ltd.,  B.P. 9864, Aéroport international d'Edmonton,
Edmonton (Alberta), T5J 2T2

Sous-traitant : Collins Avionics & Communications Division,
Rockwell International Corp, 
350 Collins Rd NE, Cedar Rapids, Iowa, 52498

4. Principaux jalons

• Adjudication du contrat déc. 1990
• Livraison du dernier avion de transport avr. 1991
• Livraison du dernier avion ravitailleur avr. 1993
• Adjudication du contrat de modernisation du matériel d'avionique déc. 1994
• Adjudication du contrat de modernisation du matériel d'avionique 

de la flotte mars 1995
•  Livraison du premier avion doté de matériel d'avionique modernisé nov. 1997
•  Livraison du dernier ravitailleur doté de matériel d'avionique modernisé déc. 1998
•  Livraison du dernier avion doté de matériel d'avionique modernisé oct. 1999

5. Réalisations et explication des écarts

Quatre avions ravitailleurs sont maintenant en service au sein d'escadrons. Le cinquième avion a été
retiré des opérations en juillet 1996 afin que l'équipement avionique prototype soit installé à son bord
par CAE Aviation. Les difficultés liées à l'intégration de l'équipement avionique et à la conception du
poste de pilotage ont retardé de cinq mois à la fois l'introduction et la livraison de l'avion prototype. On
ne s'attend pas à ce que ce retard ait des effets sur l'échéancier du contrat en général, puisque
l'entrepreneur a l'intention de rattraper le temps perdu pendant l'installation de l'équipement visé à bord
des autres avions de la flotte.

6. Retombées industrielles

- Acquisition de l'avion ravitailleur

Dans le contrat, la Lockheed Martin Aeronautical Systems, installée à Marietta (Géorgie), garantit aux
entreprises canadiennes des retombées industrielles et régionales d'une valeur totale de 139 millions de
dollars américains de l'année budgétaire. Voici les engagements de l'entrepreneur à cet égard : se procurer
directement auprès d'entreprises canadiennes les pièces des cinq avions et les services connexes; agréer
CAE Aviation Ltd. de Montréal (Québec) comme centre d'entretien d'appareils Hercules; se procurer au
Canada des assemblages, du matériel électronique ou d'autres pièces d'équipement destinés à l'avion de
transport C-5, fabriqué par Lockheed; garantir d'autres retombées industrielles et régionales qui restent
à déterminer. Les retombées doivent répondre aux critères précisés dans le contrat. Lockheed doit
notamment assurer des retombées industrielles et régionales d'une valeur minimale de 80 millions de
dollars américains dans les régions canadiennes où le gouvernement du Canada a mis en oeuvre des
lignes de conduite et des programmes visant à stimuler le développement économique au moyen des
achats.
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Réalisations :

En mars 1992, CAE Aviation Ltd. a été agréée par Lockheed comme centre d'entretien d'appareils
Hercules. D'après le dernier rapport, qui porte sur la période se terminant le 30 juin 1995, Lockheed a
déclaré des retombées industrielles et régionales d'une valeur de 71,8 millions de dollars américains. On
s'attend à ce que l'entrepreneur remplisse tous ses engagements d'ici la fin de l'an 2002, comme il est
précisé dans le contrat.

- Projet de modernisation et de normalisation du matériel d'avionique du CC130 Hercules

Selon ce contrat, la valeur canadienne ajoutée (c'est-à-dire les retombées régionales et industrielles)
devrait se chiffrer à 62,8 millions de dollars au total.

L'entrepreneur principal, CAE Aviation Ltd., à Edmonton  (Alberta), fabriquera les trousses
d'installation, procédera lui-même à l'installation du matériel et assurera la gestion du projet. Ces
retombées directes correspondent à 31 millions de dollars ou à 49 % des retombées totales. Dans son
rapport préliminaire, CAE Aviation a signalé des retombées de l'ordre de 8,2 millions de dollars.

Collins Avionics, aux États-Unis, qui est chargé de l'intégration des systèmes d'avionique,
transférera du savoir-faire à CAE Aviation afin qu'elle ait les capacités de moderniser le matériel
d'avionique du CC130. Par ailleurs, ces deux sociétés chercheront conjointement des débouchés pour
leurs produits à l'échelle internationale. Collins Avionics fournira à CAE Aviation un programme
d'ordinateur exclusif servant à la conception des intercommunications des circuits d'avion. Ce programme
pourra être utilisé dans le cadre de ce projet et d'autres projets également. En outre, Collins Avionics
achètera indirectement du matériel électronique ainsi que des biens et des services.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 50 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Avion ravitailleur et de transport tactique 342 888 293 978 36 715 12 195

Selon les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien s'élèveront à 3,5 millions de dollars par année, une fois que les avions ravitailleurs et de
transport tactique seront entièrement opérationnels. 
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Hélicoptère utilitaire de transport tactique des Forces canadiennes (HUTTFC)

1. Aperçu

Le projet de l'HUTTFC vise l'acquisition de 100 hélicoptères utilitaires de transport tactique qui
serviront dans le cadre d'opérations nationales et internationales. Ils serviront surtout au transport
tactique de troupes et de matériel. Ils seront également utilisés pour les tâches suivantes : opérations des
escadrilles de sauvetage des bases, activités de recherche et sauvetage intérieurs, opérations de la
Deuxième Force opérationnelle interarmées (soit le groupe d'intervention d'urgence du gouvernement),
missions de maintien de la paix des Nations Unies, évacuations sanitaires, interventions en cas de
catastrophe aérienne, surveillance, répression du trafic des drogues, lutte contre les incendies, assistance
aux autorités civiles, aide au pouvoir civil, et soutien en matière de commandement, de liaison et de
communications.

L'HUTTFC remplacera trois vieux appareils, à savoir le CH-118 Iroquois, le CH-135 Twin Huey
et le CH-136 Kiowa. Plusieurs modèles d'hélicoptères ont été évalués en fonction des besoins
opérationnels, et le choix a été arrêté sur le modèle 412HP de Bell, qui sera muni de divers équipements
de mission.

Le projet a reçu l'approbation du Cabinet le 7 avril 1992 et celle du Conseil du Trésor le 8
septembre 1992. Le 9 septembre 1992, un contrat d'une valeur de 754,5 millions de dollars a été adjugé
à Bell Helicopter Textron Canada Ltd. (BHTC), de Mirabel (Québec), pour la fourniture de 100
HUTTFC, d'un simulateur de vol et d'autres matériels, ainsi que pour la documentation et les services
nécessaires. Le premier hélicoptère a été livré en mars 1995, et le dernier doit être livré en janvier 1998.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable: ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développementrégional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

•  Entrepreneur principal Bell Helicopter Textron Canada
Mirabel (Québec)

•  Moteurs Pratt & Whitney Canada
Montréal (Québec)

•  Système de gestion de l'avionique Compagnie Marconi Canada
Montréal (Québec)

•  Simulateur de vol CAE  Ltée
Montréal (Québec)
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4. Principaux jalons

• Adjucation du contrat sept. 1992
• Examen critique des travaux de conception avril 1993
• Livraison du premier hélicoptère mars 1995
• Acceptation du simulateur févr. 1996
• Livraison du dernier hélicoptère janv. 1998
• Fin du projet mars 2001

5. Réalisations et explication des écarts

En octobre 1996, 62 des 100 hélicoptères et diverses trousses de mission avaient été livrés. Les
livraisons d'hélicoptères sont effectuées selon l'échéancier, et tous les objectifs du projet seront atteints,
malgré le fait que le coût du projet sera inférieur d'environ 100 millions de dollars au coût estimatif total
antérieur de 1 193 millions de dollars.

6. Retombées industrielles

La société BHTC a promis pour 506,8 millions de dollars de retombées industrielles et régionales
directes et indirectes à valeur canadienne ajoutée.

 Une bonne partie des 284,4 millions de dollars en retombées industrielles et régionales directes
que BHTC s'est engagée à assurer ira à l'usine de Mirabel (Québec) où seront fabriqués les hélicoptères.
Le modèle de base adopté pour l'HUTTFC est le 412HP de Bell, qui sera muni de moteurs fabriqués par
Pratt et Whitney Canada, de Longueuil (Québec), et que l'on adaptera aux besoins opérationnels. BHTC
a adjugé des contrats à Marconi Canada, de Montréal (Québec), pour le système de gestion de
l'avionique, et à CAE Electronics Limited pour le simulateur de vol. Grâce à l'achat de l'HUTTFC, tant
Marconi Canada que CAE devraient devenir plus compétitives en accroissant leurs capacités et en
forgeant de nouvelles relations d'affaires.

Les retombées régionales et industrielles indirectes d'une valeur de 222,4 millions de dollars
promises par BHTC comprennent le développement des fournisseurs canadiens, les transferts de
technologies ainsi que les ventes à l'exportation. BHTC s'est engagée entre autres à acheter au Canada
des éléments pour tous ses modèles d'hélicoptère et à transférer des États-Unis au Canada les activités
liées à l'achat de pièces de rechange et à la conception des systèmes d'avionique, ce qui offrira d'autres
débouchés aux fournisseurs canadiens.  La société BHTC s'est en outre engagée à acquérir une capacité
technologique dans le domaine des composites de graphite époxyde, ce qui lui permettra de fabriquer
des éléments composites perfectionnés pour hélicoptères.

BHTC a déclaré que les retombées industrielles et régionales totales du programme se chiffrent
actuellement à 282,3 millions de dollars; les retombées directes s'établissent à 144,1 millions de dollars,
et les retombées indirectes, à 138,2 millions de dollars. La majorité de ces retombées sont liées à des
travaux exécutés au Québec. Les retombées déclarées à ce jour correspondent à 56 % de l'engagement
global. Ainsi, BHTC est très en avance sur les objectis fixés pour la présente étape du projet.
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7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 51 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet de l'HUTTFC 1 193 114 749 187 204 271 239 656

Les coûts ordinaires annuels en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien (PF&E)
restent à déterminer. On prévoit que les frais de PF&E des nouveaux hélicoptères seront moins élevés
que ceux des hélicoptères utilitaires actuels, étant donné que des économies pourront être réalisées grâce
à l'exploitation d'une flotte unique et que les services de maintenance et de soutien seront confiés à
l'entreprise.
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Projet de remplacement des aéronefs de transport stratégique

1. Aperçu

Le 24 août 1992, le gouvernement a approuvé l'acquisition de cinq aéronefs A310 usagés afin de
répondre aux besoins en matière de transport aérien stratégique des Forces canadiennes. Le 31 août
1992, un contrat a été adjugé à Lignes aériennes Canadien International Ltée pour l'acquisition de trois
Airbus A310-304 usagés et de pièces de rechange, ainsi que pour la remise à neuf des appareils. Les
deux autres avions ont été achetés à International Markets Ltd. et à Blenheim Aviation Ltd., en
décembre 1992 et en juillet 1993 respectivement. Le contrat visant la modification des avions de
transport a été adjugé à la société Bombardier de Mirabel (Québec), en juin 1995.

2. Ministère responsable et ministères participants

•  Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
•  Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
•  Autre partie : Industrie Canada

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

L'entrepreneur principal sélectionné pour la modification des avions de transport est Bombardier Inc.,
Division Systèmes de défense, à Mirabel (Québec), et le principal sous-traitant est Sogerma Socea, à
Bordeaux, en France.

4. Principaux jalons

• Adjudication du contrat de mise en oeuvre (trois aéronefs) août 1992
• Livraison du premier aéronef nov. 1992
• Livraison du deuxième aéronef janv. 1993
• Livraison du troisième aéronef juill. 1993
• Adjudication du contrat de mise en oeuvre (quatrièm aéronef) déc. 1992
• Livraison du quatrième aéronef févr. 1993
• Adjudication du contrat de mise en oeuvre (cinquième aéronef) juill. 1993
• Livraison du cinquième aéronef août 1993
• Contrat de modification des avions de fret (quatre aéronefs) juin 1995
• Livraison du premier avion de fret nov. 1996

5. Réalisations et explication des écarts

Tous les principaux jalons du projet ont été respectés, et la livraison du premier avion modifié est prévue
pour la fin de novembre 1996.
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6. Retombées industrielles

Aucune retombée industrielle et régionale n'a été négociée au moment de l'acquisition de ces aéronefs
usagés. Cependant, le contrat visant la modification des avions de transport comprend des exigences sur
le plan des retombées régionales et industrielles et doit porter à 35,6 millions de dollars américains au
total la valeur canadienne ajoutée. Les retombées industrielles et régionales directes se chiffrent à
6,6 millions de dollars américains et correspondent à 20 % des retombées; il s'agit des activités de
gestion de projet et des autres activités de Bombardier (Canadair) et des Lignes aériennes Canadien
International. Les retombées indirectes incluent la réparation et la révision des trains d'atterrissage du
C-130 de l'aviation française et de l'A-320 de North American Airlines, la fabrication de pièces d'avion
composites, la fabrication d'antennes de télécommunications par satellite pour les Airbus, ainsi que la
production de sous-ensembles supplémentaires pour ces avions. À la fin de mars 1996, 11 % des
retombées industrielles promises avaient été réalisées. 

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 52 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet de remplacement des aéronefs
 de transport stratégique 422 636 378 870 39 554 4 212

Selon les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien
seront de 15 millions de dollars par année, une fois que les aéronefs de transport stratégique seront
pleinement opérationnels.
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Systèmes de soutien de la guerre électronique et d'instruction (SSGEI)

1. Aperçu

On a approuvé le projet SSGEI en vue de définir, de déterminer, d'acquérir et d'installer le matériel dont
ont besoin les forces terrestres, maritimes et aériennes du Canada pour bénéficier d'une bonne instruction
en matière de guerre électronique (GE) à bord d'installations aéroportées. Cette instruction préparera les
Forces canadiennes à mener des opérations efficaces dans un contexte de GE.

Le 1  avril 1988, un contrat a été adjugé à Lockheed Canada Inc., de Kanata (Ontario), qui a étéer

chargée de la phase de définition du projet. Des études préliminaires ont révélé que la façon la plus
efficace de répondre aux besoins touchant le soutien et l'instruction en matière de GE consistait à
combiner des aéronefs Challenger CL-600 convenablement équipés, des nacelles d'entraînement
transportées par des aéronefs CE-133 (T-bird) et des simulateurs de GE, qui seront acquis dans le cadre
d'un projet distinct.

La proposition de mise en oeuvre présentée par Lockheed Canada Inc. a fait l'objet de négociations
qui ont mené à l'adjudication d'un contrat de mise en oeuvre le 1  mars 1993. Le 15 juillet 1994, laer

société CAE Aviation Ltd. s'est vue attribuer un contrat de conception; elle a été chargée de préciser les
modifications que doivent subir les avions CE-133 pour pouvoir transporter les nouvelles nacelles
d'entraînement à la GE, d'installer le matériel à bord du prototype du CE-133 et de produire neuf trousses
de modification supplémentaires.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneurs principaux : 

Lockheed Martin Canada Kanata (Ontario), Canada
CAE Aviation Edmonton (Alberta)

Importants sous-traitants :
Bombardier Inc. Mirabel (Québec), Canada
Innotech Aviation Ltée Dorval (Québec), Canada
Loral Federal Systems Owege, N.Y., É.-U.
AEL Systems Montgomeryville, PA, É.-U.
Sierra Networks Inc. San Jose, Californie, É.-U.
Lockheed Sanders Inc. Nashua, N.H., É.-U.
TRACOR, Lundy Division Pompano Beach, FL, É.-U.
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   Rodale Electronics Inc. Garden City, N.Y., É.-U.

4. Principaux jalons

• Adjudication du contrat mars 1993
• Acceptation du prototype du CE-133 juin 1996
• Acceptation du premier avion Challenger nov. 1997
• Acceptation du dernier avion Challenger févr. 1998
• Fin du projet juin 1999

5. Réalisations et explication des écarts

Voici certaines des réalisations du projet SSGEI à ce jour :

a. Trois avions Challenger ont été livrés à Bombardier DSD aux fins de l'installation des
SSGEI.

b. Un grand nombre des sous-systèmes et des ensembles des processeurs de systèmes ont  été
conçus et construits et en sont actuellement aux dernières étapes des essais de qualification
et d'environnement.

c. Les nacelles acquises dans le cadre du contrat ont été conçues et livrées ou sont l'objet
d'essais finaux de qualification et d'environnement.

1) huit nacelles de contre-mesures électroniques A100 ont été livrées;

2) cinq nacelles de distribution de paillettes ont été livrées;

3) deux des huit nacelles de mesures de soutien électronique et de simulation d'émetteurs
de menaces ont été livrées.

d. La trousse de modification du prototype T33 a été conçue et produite. Kelowna Flightcraft
se chargera des neuf autres installations.

6. Retombées industrielles

L'un des objectifs du projet est de contribuer à l'exercice de nouvelles activités qui permettront à
l'industrie canadienne d'accroître ses capacités à long terme dans les domaines de la conception, de
l'intégration, de la mise au point et de la fabrication de systèmes aéroportés de guerre électronique (GE)
et d'acquérir  au besoin l'exclusivité mondiale des produits en question. Lockheed Canada, l'entrepreneur
principal, est responsable de la conception et de l'intégration du système et compte acquérir l'exclusivité
mondiale des SSGEI. Canadair, le fabricant du Challenger, procède actuellement à la modification de
cet avion et à l'installation du matériel de GE, ce qui pourrait entraîner la vente d'autres avions appelés
à jouer des rôles semblables.

Les retombées industrielles et régionales, dont 75 % sont des retombées directes, s'élèvent à
environ 107,1 millions de dollars (valeur canadienne ajoutée). Ce sont le Québec et l'Ontario qui 
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bénéficieront de la plus grande partie de ces retombées, étant donné la nature spécialisée du matériel de
guerre électronique.

Réalisations :

Lockheed Canada a déclaré que la valeur canadienne ajoutée se chiffrait à 81,5 millions de dollars au
29 février 1996, ce qui correspond à 76,15 % de son obligation totale, c'est-à-dire 107,1 millions de
dollars.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 53 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet SSGEI 202 679 165 336 29 518 7 825

Selon les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien seront de 10,5 millions de dollars par année, une fois que les systèmes de soutien de la guerre
électronique et d'instruction seront pleinement opérationnels.
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Système militaire automatisé de circulation aérienne (SMACA)

1. Aperçu

En juillet 1993, le Conseil du Trésor a approuvé l'acquisition du Système militaire automatisé de
circulation aérienne afin d'assurer l'interopérabilité du système militaire et du système national, qui est
actuellement modernisé et automatisé par Transports Canada (TC) dans le cadre du projet
d'Automatisation du système canadien de la circulation aérienne (CAATS).

Dans le cas du CAATS, un contrat a été accordé à Hughes Aircraft of Canada Limited (HACL),
de Richmond, (Colombie-Britanique), en décembre 1989, par suite d'un appel d'offres. Pour éviter que
ce projet n'ait d'effet négatif sur les activités de vol des Forces canadiennes et pour minimiser les coûts
et les recoupements entre TC et le ministère de la Défense nationale, on a décidé que le système militaire
serait dans la mesure du possible doté de matériel identique à celui du CAATS et qu'il deviendrait
opérationnel en même temps que ce dernier.

Pour adopter cette approche commune, et par le fait même maximiser les économies d'échelle
et minimiser les risques, un comité d'acquisition interministériel a accepté que le contrat du matériel
principal soit adjugé à HACL, qui aura la responsabilité complète des systèmes. Le contrat principal a
été accordé en janvier 1994.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

       Agence de promotion économique du Canada atlantique
       ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
       Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Hughes Aircraft of Canada Limited
13951, chemin Bridgeport
Richmond (Colombie-Britannique) V6V 1J6

4. Principaux jalons

• Adjudication du contrat principal janv. 1994
• Première livraison juill. 1999
• Dernière livraison janv. 2000

5. Réalisations et explication des écarts

• Une partie de l'étape de conception est maintenant terminée.

• La première et la dernière livraison ont été reportées d'environ deux ans en raison des retards
accusés dans le cadre du projet CAATS de Transports Canada.
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6. Retombées industrielles

Les objectifs non militaires du projet SMACA ont été établis dans le cadre du contrat principal. Les
retombées industrielles et régionales directes doivent s'établir à 49,5 millions de dollars. Cela signifie
que le contenu canadien doit être d'environ 70 % et se répartir comme suit :

(en millions de dollars)
Ouest 43,6
Ontario 1,2
Québec 1,9
Atlantique       à déterminer
Non précisé       à déterminer

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 54 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet SMACA 179 214 45 830 41 873 91 511

Selon les estimations, une fois que le système sera pleinement opérationnel, les coûts ordinaires
en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien (crédit 1 ) seront de 3,6 millions de dollarser

par année.



4-58 (Défense nationale)

Missiles air-surface perfectionnés

1. Aperçu

Le projet des missiles air-surface perfectionnés vise l'obtention de munitions à guidage de précision, de
nacelles d'acquisition et de désignation d'objectif et du soutien logistique connexe. Ainsi, les Forces
canadiennes seront en mesure de lancer des munitions avec la précision attendue et exigée dans le cadre
de conflits ou d'opérations de contingence futurs où il s'avérera nécessaire de disposer d'une capacité
d'attaque de précision et de minimiser les dommages causés à proximité (civils, non-combattants,
forces/installations amies).

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneur principal Département de la Marine américaine

(Ventes militaires à l'étranger)

Sous-traitant McDonnel Douglas, Hughes

4. Principaux jalons

• Livraison du premier missile terminée en juin 1996
• Livraison des nacelles avr. 1997
• Fin du projet et dernière livraison mars 1999

5. Réalisations et explication des écarts

Les premiers missiles ont été livrés conformément à l'échéancier.

6. Retombées industrielles

Comme les armes, les nacelles, le matériel d'essai et les pièces de rechange seront achetés par l'entremise
du gouvernement américain, l'industrie canadienne ne participera pas directement aux contrats.



(Renseignements supplémentaires) 4-59

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 55 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet MASP 103 484 18 632 61 362 23 490

Selon les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien
se chiffreront à 4,9 millions de dollars par année, une fois que les missiles air-surface seront pleinement
opérationnels.
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Défense aérienne à basse altitude (DABA)

1. Aperçu

Le 5 octobre 1983, le gouvernement a reconnu que les Forces canadiennes avaient besoin d'un système
de défense aérienne adéquat et il a demandé au ministère de la Défense nationale d'entreprendre l'étape
de la définition d'un projet afin de déterminer les caractéristiques d'un système de défense aérienne à
basse altitude abordable comportant des canons antiaériens modernes et des missiles sol-air. Le projet
avait pour but d'établir des installations d'entraînement à la Base des Forces canadiennes Chatham
(Nouveau-Brunswick).

Le contrat principal a officiellement été accordé à Oerlikon-Buehrle le 1  juillet 1986. Il doit êtreer

exécuté par Oerlikon Aerospace, de Saint-Jean (Québec), qui assemble le système de défense aérienne
et de lutte antichar ADATS. Litton Systems Canada Limited, à Etobicoke (Ontario), est un important
partenaire dans le cadre de ce contrat.

Toutes les unités de DABA seront dotées du système ADATS auquel viendront s'ajouter, pour la
défense des terrains d'aviation, des canons antiaériens de 35 mm et des radars de conduite de tir
fabriqués par Oerlikon-Buehrle de Zurich. Le projet vise aussi à assurer le soutien logistique du matériel
acheté, à construire des installations connexes, et à réaffecter jusqu'à 700 postes, de manière à garantir
les capacités nécessaires. Les dernières livraisons sont en cours. Les dépenses qui restent à effectuer ont
trait à l'équipement de soutien, aux pièces de rechange et à la documentation technique des systèmes
installés.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneur principal - Oerlikon-Buehrle, à Zurich, en Suisse.

Responsable de la mise en oeuvre - Oerlikon Aérospatiale Inc., à Saint-Jean (Québec)

Important sous-traitant - Litton Systems Canada Limited, Etobicoke (Ontario)

4. Principaux jalons

• Approbation des fonds consacrés à l'étape de définition janv. 1985
• Approbation finale du projet par le Conseil du Trésor juin 1986
• Adjudication du contrat à Oerlikon-Buehrle juill. 1986
• Livraison initiale du matériel principal nov. 1989
• Capacité opérationnelle initiale - batterie nov. 1993
• Livraison finale du matériel principal févr. 1995
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• Fin du projet déc. 1998

5. Réalisations et explication des écarts

Nous prévoyons que les activités du contrat principal prendront fin d'ici mars 1997 et que le reste des
contrats seront exécutés d'ici décembre 1998. La prolongation des délais et l'augmentation du coût
estimatif total sont dues à l'apport de modifications au matériel et au logiciel des canons de 35 mm, mais
le coût en question ne dépasse pas les limites du budget fixé pour le projet.

6. Retombées industrielles

Développement industriel et régional : Les objectifs non militaires du projet ont été réalisés grâce à
la production, au Canada, d'éléments destinés au marché intérieur et à l'exportation et à l'établissement
d'un centre d'intégration du système à Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec).  L'approche adoptée était de
confier à des entreprises canadiennes la production de la plupart des éléments du lance-missiles ADATS
destinés au marché intérieur et à l'exportation. Le contrat prévoyait des objectifs précis pour une grande
variété de projets de développement industriel comportant chacun des objectifs sectoriels, régionaux et
annuels. L'entrepreneur a été évalué en fonction des objectifs financiers atteints sur les plans de la
production nouvelle et des investissements. Comme les objectifs ont été atteints et même dépassés dans
certains cas, Industrie Canada ne surveille plus la mise en oeuvre de ce projet.

Développement de la petite entreprise : Dans le cadre de ses engagements globaux, l'entrepreneur a
promis à la petite entreprise des retombées économiques d'une valeur de 82 millions de dollars. Cet
objectif a été dépassé, et Industrie Canada ne surveille plus les résultats obtenus dans le cadre du projet.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants : 

Tableau 56 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet DABA 1 075 798 1 030 105 27 277 18 416

Compte tenu du retrait des Forces canadiennes d'Europe, les coûts annuels ordinaires en matière
de personnel, de fonctionnement et d'entretien (crédit 1 ) qui sont liés au système de défense aérienneer

à basse altitude font actuellement l'objet d'un examen.
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Projet de remplacement des armes portatives (PRAP)

1. Aperçu

Les Forces canadiennes ont utilisé pendant bien plus de 25 ans les armes qu'elles remplacent
actuellement dans le cadre du PRAP. Les armes en question ont un moins bon rendement que les
nouvelles armes légères automatiques. L'objectif du PRAP est de faire l'acquisition d'armes portatives
modernes de 5,56 mm; le projet vise l'achat de 94 135 fusils C7, de 2 365 carabines C8, de
6 750 mitrailleuses légères C9, de 63 700 viseurs C79, de stocks de munitions de 5,56 mm pour les
opérations et l'entraînement initial, de matériel de soutien logistique, ainsi que d'accessoires. Les fusils
et les carabines sont fabriqués par Diemaco (1984), de Kitchener (Ontario), tandis que les mitrailleuses
ont été produites par la Fabrique nationale, une société belge.

L'État a parrainé les travaux menés par Hughes Elcan Optical Technologies Ltd, de Midland
(Ontario), pour mettre au point le viseur C79, qui peut être utilisé avec le fusil et la mitrailleuse légère
et qui assure un grossissement de 3,5. Des contrats ont été passés pour la fabrication de 63 700 viseurs.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Bureau fédéral de dévelopement régional (Québec)
Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Devtek Corporation, par l'entremise de la division de Diemaco, 1036, avenue Wilson, 
Kitchener (Ontario) 
Hughes Elcan Optical Technologies, 450, chemin Leitz
Midland (Ontario)   
Fabrique Nationale Herstal, SA, Voie De Liège 33, B-4040
Herstal, Belgique

4. Principaux jalons

• Approbation finale du projet nov. 1983
• Adjudication du contrat principal févr. 1984
• Livraison initiale de fusils C7 avr. 1985
• Livraison initiale de viseurs C79 sept. 1991
• Livraison finale de fusils C7 févr. 1995
• Livraison finale de viseurs C79 mars 1997
•  Livraison finale mars 1998

5. Réalisations et explication des écarts

L'ensemble des fusils C7, des carabines C8 et des mitrailleuses légères C9 ont été livrés.
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À ce jour, 87 % des viseurs C79 ont été livrés.

La conversion opérationnelle de toutes les unités des Forces canadiennes aux armes de 5,56 mm
est maintenant chose faite.

6. Retombées industrielles

DIEMACO (1984) Inc. s'est engagé à produire au Canada, par étapes, le fusil C7 et la carabine C8 et
a garanti un contenu canadien équivalent à 85 % de la valeur du contrat. Soulignons par ailleurs que le
contenu canadien doit être de 100 % dans le cas de 27 000 fusils C7 et que l'entrepreneur a respecté son
engagement à cet égard.

Réalisations : À la fin de juin 1994, DIEMACO (1984) Inc. avait assuré un contenu canadien global
de 90,4 %.  En outre, l'entrepreneur a indiqué qu'il tenterait dans la mesure du possible de faire exécuter
au Québec 20 % des travaux de sous-traitance devant être effectués au Canada.

À la fin de juin 1994, seulement 8,3 % des travaux en question avaient été attribués au Québec. Pour
compenser le manque à gagner, DIEMACO (1984) Inc. a transféré de l'outillage de production et des
travaux à la division Aérospatiale Hochelaga, située à Montréal (Québec). La valeur de l'outillage s'élève
à 750 000 $, et les travaux entraînent des ventes de près d'un million de dollars par année.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants : 

Tableau 57 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

PRAP 347 953 346 208 1 745 -----

Selon les estimations, une fois que les armes acquises dans le cadre du PRAP seront
pleinement opérationnelles, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien (crédit 1 ) seront d'un million de dollars par année.er
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Système tactique de commandement, de contrôle et de communications (STCCC)

1. Aperçu

Le projet du STCCC a pour but de répondre à un besoin fondamental de l'armée, à savoir posséder un
système tactique de  communications protégé, surviable et pleinement intégré. Le système en question
comprend 220 types de produits, y compris 15 000 postes radio installés à bord d'environ
6 500 véhicules. Ce système constituera le principal moyen de communication dans la zone de combat
avancée.

En septembre 1988, le gouvernement a donné son approbation de principe au projet du STCCC,
qui prévoyait un appel d'offres auprès d'entreprises basées au Canada, à condition qu'une bonne partie
des travaux soient exécutés dans l'Ouest canadien.

Le projet a été approuvé par le Conseil du Trésor en avril 1991. Le 18 avril 1991,
Approvisionnements et Services Canada a accordé un contrat de 1 281 millions de dollars à
l'entrepreneur principal, Computing Devices Canada (CDC), à Ottawa (Ontario). Comme le contrat a
été modifié de manière à ce que d'autres travaux soient exécutés dans le cadre du projet, la valeur
estimative de ce contrat a été portée à 1 476 millions de dollars.

2. Ministère responsable et ministères participants

•  Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
•  Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
•  Autres parties Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)
ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

•  Entrepreneur principal Computing Devices Canada
1020, 68  av. N.E.e

Calgary (Alberta) T2E 8P2

•  Importants sous-traitants ACTC Technologies Inc.
350-6715, 8  rue N.E.e

Calgary (Alberta) T2E 7H7

Compagnie Marconi Canada
600, boul. D  Frederick Phillipsr

Ville Saint-Laurent (Québec) H4M 2S9

Computer Sciences Canada, Inc.
Suite 400, 1900, prom. City Park
Gloucester (Ontario) K1J 1A3



(Renseignements supplémentaires) 4-65

•  Importants sous-traitants EDS Defence
1-3 Bartley Way
Bartleywood
Hook, Hampshire
R.-U. RG270XA

Frontec Logistics Corp.
120-1243, boul. McKnight
Calgary (Alberta) T2E 5T2

Harris Corp.
RF Communications Division
1680 University Ave.
Rochester, N.Y., É.-U.
14610-9983

Logican Technologies Inc.
150, chemin Karl Clark
Edmonton (Alberta) T6N 1E2

Motorola
8201 E. McDowell Rd.
P.O. Box 1417
Scottsdale, AZ, É.-U.
85252

Racal-Tacticom Ltd.
472 Basingstoke Rd.
Reading, Birkshire
R.-U. RG20QF

SED Systems Inc.
18, boul. Innovation
B.P. 1464
Saskatoon (Saskatchewan) S7K 3P7

TRW
1 Federal Systems Park Dr.
Fairfax, VA, É.-U.
22033

4. Principaux jalons

• Examen de la conception du système juin 1992
• Début de la mise en service août 1994
• Fin de la mise en service sept. 2000
• Fin du projet mars 2001



4-66 (Défense nationale)

5. Réalisations et explication des écarts

Réalisations

Les premières livraisons de l'entrepreneur principal, Computing Devices Canada (CDC), ont
débuté lorsqu'ont été mis en service les postes radio d'assaut légers en février 1996. Le contrat a été
modifié en 1996 de manière à refléter la restructuration et la réduction des Forces canadiennes. CDC a
respecté tous les jalons du contrat en 1995-1996.

6. Retombées industrielles

L'entrepreneur doit assurer des retombées industrielles et régionales directes totalisant 639,6 millions
de dollars. Le tableau suivant fait état de la répartition régionale des retombées et des réalisations au
30 juin 1996 :

Région Engagement
en millions de dollars

de 1990

Réalisations
en millions de dollars

de 1990

Ouest
Ontario
Québec
Atlantique
Indéterminé

449,8
 85,0
 35,3
 19,4
  50,1

 257,8
   83,9
   12,9
     9,5
    10,2

639,6   374,3

Les retombées industrielles et régionales indirectes, qui doivent se chiffrer à 667,5 millions de
dollars au total, incluent des transferts de technologie (211,5 millions de dollars), des promesses de vente
(339,8 millions de dollars) et une promesse d'investissement (116,2 millions de dollars), dans les
secteurs de la petite entreprise, des nouvelles installations, de la formation, de la commercialisation et
de la R et D. Le tableau qui suit fait état de la répartition régionale des retombées au 30 juin 1996 :

Région Engagement
en millions de dollars

de 1990

Réalisation
en millions de dollars

de 1990

Ouest
Ontario
Québec
Atlantique
Indéterminé

 
552,4
  20,4
    5,8
  11,7
  77,2
667,5

178,8
  50,3
    2,2
    0,2
    0,2
231,7
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7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 58 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet du STCCC 1 899 489 1 176 005 207 634 515 850

Les coûts ordinaires annuels en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien seront
déterminés grâce à une analyse détaillée du soutien logistique menée tout au long de l'exécution du
contrat.
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Projet de remplacement du LYNX

1. Aperçu

En 1992, le gouvernement a accepté que les Forces canadiennes fassent l'acquisition d'un maximum de
229 véhicules blindés légers de reconnaissance et obtiennent le soutien connexe. La stratégie
d'acquisition consistait à négocier un contrat approprié avec la division diesel de la General Motors
(DDGM) du Canada, à London (Ontario), en tenant compte des politiques gouvernementales concernant
les retombées industrielles et régionales et la petite entreprise.

2. Ministère responsable et ministères participants

•  Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
•  Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneur principal : Division diesel de la General Motors
1991, chemin  Oxford
London (Ontario)
N5V 2Z7

Sous-traitants : Computing Devices Canada
3785, chemin Richmond
Nepean (Ontario)
K1G 3M9

Delco Systems Operation
6767 Hollister Avenue
Goleta, California
93117-3000

4. Principaux jalons

•  Adjudication du contrat du châssis mars 1993
•  Adjudication du contrat d'acquisition de la tourelle et de

 modification de l'équipement de surveillance janv. 1994
•  Livraison du premier véhicule janv. 1996
•  Livraison du dernier véhicule nov. 1997
•  Fin du projet mars 1998

5. Réalisations et explication des écarts

À ce jour, les principaux jalons relatifs à la production ont été respectés. Les neuf premiers véhicules
ont été livrés en mars 1996, et 73 véhicules avaient au total été livrés à la fin de septembre 1996.
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6. Retombées industrielles

À la fin de décembre 1995, la division diesel de la General Motors avait pris les engagements suivants en
matière de contenu canadien direct et indirect : 139,8 millions de dollars et 82,3 millions de dollars
respectivement.

Région Engagement Réalisation

Ouest canadien 108,0 millions de dollars 18,4 millions de dollars

Atlantique 63,5 millions de dollars 57,1 millions de dollars

Québec 50,8 millions de dollars 36,7 millions de dollars

En outre, pour ce qui est des engagements de la division diesel de la General Motors à l'égard de la
petite entreprise, les retombées se chiffrent actuellement à 68,8 millions de dollars.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés au projet de remplacement du Lynx sont les suivants:

Tableau 59 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet de remplacement du LYNX 859 281 649 968 150 166 59 147

D'après les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien seront de 8,4 millions de dollars par année, une fois que le Projet de remplacement du Lynx
sera terminé.
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Véhicule léger de soutien, à roues (VLSR)

1. Aperçu

Le projet VLSR vise à acquérir au moins 2 879 véhicules légers de soutien, à roues et à obtenir le soutien
logistique connexe afin de remplacer les camions utilitaires militarisés d'une tonne et quart qui ont été
achetés en 1976. Le nombre de véhicules achetés est passé de 2 751 à 2 879, puisque le Ministère a été
autorisé à acheter 128 véhicules supplémentaires.

Par suite d'un appel d'offres, un contrat a été adjugé à Western Star Trucks Inc., de Kelowna
(Colombie-Britannique), le 1  mars 1992. La production des véhicules a débuté en février 1994 et s'ester

terminée en mars 1996.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable :  ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

       Agence de promotion économique du Canada atlantique
       ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest
       Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

            Entrepreneur principal : Western Star,  Kelowna (C.-B.)

            Sous-traitant :   Iveco, Bolzano, Italie
    DEW Engineering , Ottawa (Ont.)

4. Principaux jalons

• Adjudication des contrats mars 1992
• Livraison du prototype sept. 1992
• Livraison des premiers véhicules févr. 1994
• Livraison des derniers véhicules mars 1996
• Fin du projet mars 1998

5. Réalisations et explication des écarts

La fin du projet a été retardée d'une année et est maintenant prévue pour mars 1998. Cette prolongation
est attribuable surtout aux retards accusés dans l'acquisition initiale des pièces de rechange.
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6. Retombées industrielles

Les engagements de la Western Star Trucks Inc. en matière de retombées industrielles et régionales
incluent un contenu canadien direct des composantes du véhicule qui correspond à environ 103,5 millions
de dollars (en dollars de 1994). Ces retombées se répartissent comme suit :

                     en millions de dollars

Région de l'Atlantique 3,9
Région du Québec    6,4
Région de l'Ontario 32,2
Région de l'Ouest  61,0

Réalisations : Voici les réalisations au 31 mars 1996 :

• retombées industrielles et régionales directes - 127,4 millions de dollars;
• retombées industrielles et régionales indirectes - 79,3 millions de dollars;
• participation et développement de la petite entreprise.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 60 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet VLSR 273 419 256 107 17 312 -----

Selon les estimations, les coûts ordinaires annuels en matière de personnel, de fonctionnement et
d'entretien seront de 1,1 million de dollars par année, une fois que les véhicules de soutien à roues
(VLSR) seront pleinement opérationnels.
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Arme antichar de courte portée (Lourde) (AACP(Lourde)) ERYX

1. Aperçu

Le but du projet de l'Arme antichar de courte portée (Lourde) (AACP (Lourde)) est de remplacer le
lance-roquettes Carl Gustav en tant que principale arme antichar de courte portée de la Force terrestre
du Canada.

Il s'agit du premier projet de coopération du Canada et de la France dans le domaine du matériel
militaire. Ce projet devrait d'ailleurs servir de modèle à d'éventuelles entreprises bilatérales.

Le Conseil du Trésor a approuvé le projet de façon définitive le 17 mars 1993. Un contrat de
87 milions de dollars visant l'acquisition de l'AACP(Lourde) ERYX d'Aérospatiale a été adjugé en
mars 1993. Depuis lors, la valeur du contrat a été portée à 94 millions de dollars en raison de
l'acquisition de pièces de rechange. En outre, un contrat de 5,4 millions de dollars a été accordé à
Aérospatiale afin qu'elle confie la fabrication de composants de l'AACP(Lourde) à quatre entreprises
canadiennes. Ces entreprises produisent actuellement les pièces qui seront intégrées au système d'arme.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

       Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest

              Bureau fédéral de développement régional (Québec)
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

3. Entrepreneur principal et sous-traitants

Entrepreneur principal :

Aérospatiale Missiles
28, rue de la Redoute
92260 Fontenay-aux-roses, France

Sous-traitants :

Composite Atlantic (Lunenburg (Nouvelle-Écosse)) - Trépied

Compagnie Marconi Canada (Montréal (Québec)) - Microcircuits hybrides

Hughes Elcan (Midland (Ontario)) - Modules optiques

Amptech Corporation (Calgary (Alberta)) - Composants en plastique

Allied Signal (Montréal (Québec)) - Imagerie thermique

ADGA Systems (Ottawa (Ontario)) - Publications et soutien logistique intégré

Primetech Électronique Inc. (Montréal (Québec)) - Simulateur de salle de classe
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CGI (Ottawa (Ontario)) - Gestion du programme et administration

    du contrat

4. Principaux jalons

• Approbation finale mars 1993
• Adjudication du contrat mars 1993
• Première livraison janv. 1994
• Fin du projet déc. 1998

5. Réalisations et explication des écarts

Tous les produits ont été reçus de l'entrepreneur principal, Aérospatiale, dans les délais prévus. Le seul
important élément qui doit faire l'objet d'un nouveau contrat est le viseur à imagerie thermique  de
l'ERYX (MIRABEL) et son soutien logistique intégré. Il est prévu qu'un contrat sera accordé à  la
société Aérospatiale pour le viseur MIRABEL au début de la nouvelle année. Le soutien logistique
intégré sera assuré par le co-producteur du MIRABEL, Allied Signal Aérospatiale Canada Inc.

6. Retombées industrielles

L'entrepreneur s'est engagé à assurer des retombées industrielles et régionales directes et indirectes
équivalant à la valeur du principal contrat d'acquisition. Au moins 70 % des retombées doivent être
directes, et 30 % des retombées doivent être indirectes.

Les retombées régionales se répartiront comme suit :

Région Répartition

Ouest       8 %
Ontario         4 %
Québec       80 %
Atlantique       8 %

En juin 1996, 22 % des retombées industrielles régionales avaient été réalisées.
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7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 61 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet AACP(Lourde) 179 269 133 235 18 684 27 350

Selon les estimations, une fois que l'AACP(Lourde) sera pleinement opérationnelle, les coûts
ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien se chiffreront à 6,9 millions de
dollars par année.
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Projet de remplacement des transports de troupes blindés (TTB)

1. Aperçu

En décembre 1995, le Conseil du Trésor a approuvé la première des quatre phases du Projet de
remplacement des transports de troupes blindés (TTB). La phase 1 vise à se procurer 240 TTB auprès
de la division diesel de la General Motors du Canada (DDGM), à London (Ontario). Le contrat fait
actuellement l'objet de négociations.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

       Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest

              Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneur principal  : Division diesel de la General Motors 
1991, chemin Oxford
London (Ontario)
N5V 2Z7

Sous-traitants : Delco Systems Operations 
6767 Hollister Avenue
Goleta, Californie
93117-3000

4. Principaux jalons

• Approbation du Conseil du Trésor         déc. 1995
• Adjudication du contrat de la phase 1 déc. 1996
• Livraison du premier véhicule janv. 1998
• Livraison du dernier véhicule juin 2003

5. Réalisations et explication des écarts

Le bureau de projet du gouvernement en est aux dernières étapes de la négociation d'un contrat qui
permettra d'amorcer la livraison des véhicules en janvier 1998. L'attribution du contrat est prévue d'ici
la fin de 1996-1997.
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6. Retombées industrielles

Des engagements seront pris à l'égard des retombées industrielles et régionales dans le cadre des
négociations relatives au contrat des TTB et au soutien logistique connexe.

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 62 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet de remplacement des TTB 811 022 14 760 124 162 672 100

Les coûts ordinaires annuels en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien liés au
Projet de remplacement des TTB restent à déterminer.
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Modernisation du Système d'approvisionnement des Forces canadiennes (MSAFC)

1. Aperçu

En novembre 1994, le gouvernement a donné l'approbation effective de projet, visant la mise au point
et l'établissement d'un système modernisé d'approvisionnement qui réponde aux exigences des Forces
canadiennes dans chacune des situations opérationnelles, tout en assurant une gestion efficace et
économique des stocks du ministère de la Défense nationale.

En janvier 1995, par suite d'un appel d'offres, un contrat de définition a été accordé à
SHL Systemhouse Inc., d'Ottawa (Ontario), en vue de la mise au point et de l'établissement d'un système
d'approvisionnement modernisé pour les Forces canadiennes, basé sur des progiciels commerciaux.

2. Ministère responsable et ministères participants

• Ministère responsable : ministère de la Défense nationale
• Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
• Autres parties : Industrie Canada

       Agence de promotion économique du Canada atlantique
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest

              Bureau fédéral de développement régional (Québec)

3. Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

Entrepreneur principal :

SHL Systemhouse Inc., Suite 230, 2  étage, 200, promenade du Portage, Hull (Québec)  J8X 4B7e

Importants sous-traitants :  
Tecsult Eduplus Inc., 85, rue Sainte-Catherine Ouest, Montréal (Québec)  H2X 3P4
MacDonald Dettwiler and Associates Ltd, 3800, Commerce Parkway, Richmond (C.-B.) V6V 2J3
Mincom Pty Ltd., P.O. Box 72, Stones Corner, Brisbane, Queensland, Australie 4120
Thomson-CSF Systems Canada, 49, prom. Auriga, Ottawa (Ontario)  K2E 8A1

4. Principaux jalons

•  Adjudication du contrat janv. 1995
•  Installation initiale déc. 1995
•  Installation complète de la construction 1 été 1997
       (Système d'information de gestion d'entrepôt)
•  Début de la construction 2 janv. 1998
      (Capacité initiale des bases/unités)
•  Fin de la construction 2 déc. 1998
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•  Fin de la construction 3 nov. 1999
       (Pleine capacité opérationnelle)
•  Fin du projet été 2000

5. Réalisations et explication des écarts

Des systèmes d'information de gestion d'entrepôt ont été installés à Halifax et Edmonton. On a retardé
de six mois l'installation des systèmes aux autres endroits en attendant l'élaboration d'une méthode de
mise en place révisée ayant pour but de réduire les risques.

6.            Retombées industrielles

L'entrepreneur s'est engagé à atteindre les objectifs suivants en ce qui concerne les retombées
industrielles :

en millions
de dollars

de 1996-1997

Contenu canadien direct  80
Retombées indirectes (travaux connexes exécutés
 à l'extérieur du projet) 161

Total 241

Des engagements à l'égard des régions suivantes sont inclus dans le total ci-dessus :

Région
Atlantique 45
Québec 43
Ontario 62
Ouest 78
Montants non répartis 13

Développement de la petite entreprise : Dans le cadre de son engagement total en matière de
retombées industrielles, l'entrepreneur garantit à la petite entreprise canadienne des retombées d'une
valeur de 27 millions de dollars.

L'entrepreneur a déclaré que des retombées industrielles régionales de l'ordre de 129,3 millions
de dollars avaient été réalisées en décembre 1995, ce qui dépassait son engagement pour cette époque,
c'est-à-dire 65,6 millions de dollars.



(Renseignements supplémentaires) 4-79

7. Sommaire des coûts

Les coûts non répétitifs liés à ce projet approuvé sont les suivants :

Tableau 63 : Détail des coûts et des dépenses

(en milliers de dollars) Coût Dépenses Budget Besoins
total prévues des des

estimatif   jusqu'au dépenses années
courant 31 mars 1997 1997-1998 futures

Projet MSAFC 288 020 122 781 69 078 96 161

Selon les estimations, les coûts ordinaires en matière de personnel, de fonctionnement et d'entretien
(crédit 1 ) se chiffreront à 7,8 millions de dollars par année, une fois que le Systèmeer

d'approvisionnement des Forces canadiennes sera pleinement opérationnel.
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Projet de viseur thermique pour Leopard (VTL)

1.   Aperçu

Le 19 septembre 1996, le Conseil du Trésor a donné une approbation définitive de projet à l’égard d’un
viseur thermique pour le char Leopard. Le viseur thermique proviendra de l’achat de surplus  de tourelles
moulées du Leopard 1A5 allemand, qui sont équipées de viseurs thermiques EMES 18. Ces tourelles
seront remises à neuf et remplaceront les tourelles soudées à bord du Leopard C1. La remise à neuf et
le remplacement des tourelles seront effectués en vertu d’un contrat à fournisseur unique attribué à un
fabricant allemand de chars, tandis que l’on tentera de maximiser le contenu canadien. L’équipement
excédentaire sera éliminé par l’entremise de l’entrepreneur principal.

2.   Ministère responsable et ministères participants

      •  Ministère responsable : Ministère de la Défense nationale
      •  Ministère de soutien : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
      •  Autres parties : Industrie Canada

Agence de promotion économique du Canada
Atlantique
Diversification de l’économie de l’Ouest
Bureau fédéral de développement régional (Québec)
Affaires étrangères et Commerce international
Affaires indiennes et du Nord

3.   Entrepreneur principal et sous-traitants, adresse

      •  Entrepreneur principal : Gesellschaft für logistischen Service mbH, Allemagne
      •  Sous-traitants : Wegmann & Co GmbH, Allemagne

Sous-traitants canadiens à déterminer

4.   Principaux jalons

      •  Approbation du Conseil du Trésor Septembre 1996
      •  Attribution du contrat pour tourelles excédentaires Janvier 1997
      •  Contrat de remise à neuf Mai 1997
      •  Livraison du premier véhicule Septembre 1998
      •  Livraison du dernier véhicule Mars 2000

5.   Réalisations et explication des écarts

      Aucune réalisation à signaler à ce stade.
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6.   Retombées industrielles

Dans le cadre des négociations contractuelles pour le VTL et le soutien logistique connexe, le
gouvernement tentera d’obtenir des engagements en matière de retombées industrielles et régionales.

7.   Sommaire des coûts

Les coûts non périodiques liés au projet de VTL se présentent comme suit.

Tableau 64 : Détail des coûts et dépenses
                                                                                                                                                               
(en milliers de dollars) Estimation Dépenses Budget Besoins

actuelle prévues des des 
du coût au 31 mars dépenses années
total 1997 1997-1998 futures

                                                                                                                                                                

Viseur thermique pour Leopard 145 439 35 000 34 762 75 677
                                                                                                                                                      

Aucuns coûts différentiels, non périodiques et annuels ne sont prévus aux chapitres du personnel, du
fonctionnement et de l’entretien pour le projet de VTL.
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D. Renseignements financiers supplémentaires

1. BESOINS DU PORTEFEUILLE

Tableau 65:  Dépenses nettes du Portefeuille par activité ou secteur d'activité

Besoins financiers en 1997-1998
(en milliers de dollars)    

autorisations de dépenser   

Total des Recettes à Total du  Dépenses non
dépenses valoir sur portefeuille Dépenses   législatives  

brutes  le crédit principal législatives  (crédits votés)

Activité ou secteur d'activité

Forces martimes 2 058 234 (24 094) 2 034 140 ----    2 034 140
Forces terrestres 2 860 574 (157 947) 2 702 627 ----    2 702 627
Forces aériennes 2 541 782 (156 596) 2 385 186 ----    2 385 186
Opérations interarmées et
  protection civile 342 086 (3 983) 338 103 ----    338 103
Gestion des communications et
  de l'information 407 240 (3 106) 404 134 ----    404 134
Appui à la fonction du personnel 854 213 (20 444) 833 769 19 175 814 594
Soutien du matériel, de l'infrastructure
  et de l'environnement 767 604 (4 845) 762 759 ----    762 759
Cadres du Ministère/des Forces 474 663 (18 863) 455 800 704 332 (248 532)1 1

Total du Programme 10 306 396 (389 878) 9 916 518 723 507 9 193 011

Total du Portefeuille

Recettes à valoir sur le crédit (389 878)
Autres recettes et dépenses
  
Recettes portées au trésor (78 966) (78 966)
  coût estimatif des services rendus
    par les autres ministères 845 230                       845 230                   

Dépenses nettes du Portefeuille 10,682,782 10,682,782

Les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés et les allocations du Ministre sont déjà comprises(1)

dans les dépenses brutes des divers secteurs d'activité.
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Table  66: Dépenses brutes et nettes du Ministère par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)   Budget des      Budget des  

dépenses      dépenses   Prévu     Prévu      
1996-1997    1997-1998 1998-1999 1999-2000  

Dépenses brutes par activité
ou secteur d'activité

Forces maritimes 2 163 634 2 058 234 1 868 994 1 899 069
Forces terrestres 3 195 510 2 860 574 2 842 735 2 826 067
Forces aériennes 2 739 342 2 541 782 2 428 506 2 701 473
Opérations interarmées et
  protection civile 343 775 342 086 318 754 311 728
Gestion des communications et
  de l' information 376 073 407 240 371 261 364 738
Appui à la fonction du personnel 681 076 854 213 780 144 787 789
Soutien du matériel, de 
  l'infrastructure et de l'environnement 973 130 767 604 646 587 653 955
Cadres du Ministère/des Forces 490 379 474 663 454 858 456 807

Total des dépenses brutes 10 962 919 10 306 396 9 711 839 10 001 626

moins:
Recettes à valoir sur le crédit et
recettes portées au Trésor par
activité ou secteur d'activité

Forces maritimes (24 436) (24 094) (23 057) (23 441)
Forces terrestres (155 664) (157 947) (135 326) (134 345)
Forces aériennes (176 040) (156 596) (129 860) (127 740)
Opérations interarmées et
  protection civile (4 125) (3 983) (3 707) (3 842)
Gestion des communications et
  de l' information (3 278) (3 106) (2 922) (2 984)
Appui à la fonction du personnel (20 924) (20 444) (19 194) (19 662)
Soutien du matériel, de 
  l'infrastructure et de l'environnement (5 086) (4 845) (4 072) (4 056)
Cadres du Ministère/des Forces (114 746) (97 829) (86 879) (86 734)

(504 299) (468 844) (405 017) (402 804)
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Tableau 66:  Dépenses brutes et nettes du Ministère par activité ou secteur d'activité (suite)
(en milliers de dollars)   Budget des      Budget des  

dépenses      dépenses   Prévu     Prévu      
1996-1997    1997-1998 1998-1999 1999-2000  

Total des dépenses nettes par
 activité ou secteur d'activité

Forces maritimes 2 139 198 2  034 140 1 845 937 1 875 628
Forces terrestres 3 039 846 2 702 627 2 707 409 2 691 722
Forces aériennes 2 563 302 2 385 186 2 298 646 2 573 733
Opérations interarmées et
  protection civile 339 650 338 103 315 047 307 886
Gestion des communications et
  de l' information 372 795 404 134 368 339 361 754
Appui à la fonction du personnel 660 152 833 769 760 950 768 127
Soutien du matériel, de 
  l'infrastructure et de l'environnement 968 044 762 759 642 515 649 899
Cadres du Ministère/des Forces 375 633 376 834 367 979 370 073

Total des dépenses nettes 10 458 620 9 837 552 9 306 822 9 598 822

2. RECETTES ET DÉPENSES

Tableau 67:  Détail des recettes par activité ou secteur d'activité
(en milliers de dollars)

Budget des Budget des
Réel     Réel     dépenses dépenses Prévu   Prévu   

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Forces maritimes 23 059 20 634 24 436 24 094 23 057 23 441
Forces terrestres 148 414 152 601 155 664 157 947 135 326 134 345
Forces aériennes 155 985 147 731 176 040 156 596 129 860 127 740
Opérations interarmées et
  protection civile 4 170 2 973 4 125 3 983 3 707 3 842
Gestion des communications
  et de l'information 3 480 2 881 3 278 3 106 2 922 2 984
Appui à la fonction du
  personnel 27 195 18 257 20 924 20 444 19 194 19 662
Soutien du matériel,de
  l'infrastructure et de 
    l'environnement 5 885 4 758 5 086 4 845 4 072 4 056
Cadres du Ministère
  /des Forces 12 134 17 920 18 366 18 863 16 183 16 038
Total des recettes à
   valoir sur le crédit 380 322 367 755 407 919 389 878 334 321 332 108
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Tableau 68:  Paiements de transfert par activité ou secteur d'activité 
(dollars) Budget des     Budget des

Réel        Réel          dépenses      dépenses 
1994-1995  1995-1996   1996-1997    1997-1998

Subventions par activité ou secteur d'activité

Opérations interarmées et 
  protection civile

  Bourse  de recherche - Protection Civile ----    ----    54 000 54 000

Appui à la fonction du personnel

(L)Versements aux ayants
droit de certains membres de 
l'Aviation royale du Canada
tués dans l'exercice de leurs
fonctions alors qu'ils 
servaient à titre d'instructeurs
dans le cadre du Plan
d'entraînement des aviateurs du
Commonwealth britannique 73 075 167 191 74 902 175 000

Cadres du Ministère /des Forces

  Pensions et rentes versées à des civils
Mme Mary Whittington 200 200 200 200
Mme Elenor F. Nixon 1 047 803 1 048 ----  
M. R. P. Thompson 12 179 12 280 12 483 12 845
Congrès des associations
  de la Défense 252 000 200 000 100 000 ----  
Ligue des cadets de 
  l'Armée du Canada 205 000 205 000 205 000 205 000
Ligue des cadets de
  l'Air du Canada 205 000 205 000 205 000 205 000
Ligue navale du Canada 205 000 205 000 205 000 205 000
Association de la Marine
  royale du Canada 8 540 6 830 3 415 ----  
Association des officiers
  de marine 23 120 18 500 9 250 ----  
Association de l'Aviation royale
  du Canada 30 830 24 670 12 335 ----  
Caisse de bienfaisance de la
  Marine royale du Canada 10 285 10 285 10 285 10 285
Sociétés de tir 100 000 75 000 ----  ----  
Instituts militaires et des
  services unis 27 065 25 560 24 056 24 056(1)

Forum sur la sécurité de la
  Défense 1 712 085 1 658 138 1 700 000 1 700 000

Anciennement connu sous le nom"Universités canadiennes - Études militaires"(1)



4-86 (Défense nationale)

Tableau 68:  Paiements de transfert par activité ou secteur d'activité (suite)
(dollars) Budget des     Budget des

Réel        Réel          dépenses      dépenses 
1994-1995  1995-1996   1996-1997    1997-1998

Institut canadien d'études
  stratégiques 99 750 86 500 89 250 89 250
Centre d'étude sur les conflits 67 500 63 750 60 000 60 000
Institut canadien des affaires
  internationales 45 000 42 500 40 000 40 000
Ville de Calgary, services
  municipaux 3 130 961 1 622 064 2 120 000 2 330 000
Conseil atlantique du Canada 50 000 ----  ----  ----  
Institut international d'études
  stratégiques 25 000 ----  ----  ----  
Cornwallis Park Development
  agency ----  6 000 000 ----  ----  
Institute of Environmental 
  Monitoring   and Research ----  ----  ----  1 125 000
Province du Nouveau-Brunswick ----  ----  ----  1 000 000

Total des Subventions 6 283 637 10 629 271 4 926 224 7 235 636

Contributions par activité ou secteur d'activité

Opérations interarmées 
  et protection civile

Contributions aux provinces et
  municipalités conformément à
    la Loi sur la protection civile ----  ----  4 776 110 4 584 000

Contribution au Conseil canadien des
  accidents industriels majeurs ----  ----  30 000 ----  
Contribution à la Société royale du
  Canada pour la décennie internationale
    de la prévention des catastrophes naturelles ----  ----  45 000 45 000

Appui à la fonction du personnel

Pension militaire et contributions aux
  comptes de pension et autres prestations

(L) - Versements en vertu des 
parties I-IV de la Loi sur la 
continuation de la pension des
services de défense (S.R., c. D-3) 4 233 674 3 973 608 5 298 000 4 000 000

(L) - Versements en vertu de la Loi sur
les prestations de retraite
supplémentaires (S.R., c.43 - 2e

supplément) 13 084 094 14 996 734 11 921 000 15 000 000
Contribution à l'Association des collèges
  communautaires canadiens ----  ----  ----  300 000
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Tableau 68:  Paiements de transfert par activité ou secteur d'activité (suite)
(dollars) Budget des     Budget des

Réel        Réel          dépenses      dépenses 
1994-1995  1995-1996   1996-1997    1997-1998

Cadres du Ministère/des Forces

Budgets militaires et agences
  de l'OTAN 95 178 334 105 424 137 95 185 000 91 890 000
Infrastructure de l'OTAN - dépenses
  en capital 73 772 267 65 132 404 54 000 000 52 000 000
Aide mutuelle 12 411 395 2 797 095 1 593 000 1 272 000
Commandement allié de l'OTAN
  Quartier général du Corps
    d'intervention rapide 122 332 52 268 158 000 158 000

Total partiel - OTAN 181 484 328 173 405 904 150 936 000 145 320 000

Contributions aux provinces
  et aux municipalités pour des
    pour des projets d'avance de 
      capitaux 3 203 686 6 691 390 5 072 800 5 072 800
Contributions à l'organisation
  internationale de télécommunications
    maritimes par satellite 221 175 200 094 210 000 192 500
Contribution à l'Association civile
de recherche et sauvetage aérien 795 009 907 832 1 011 426 1 097 020
Association civile de recherche et
  sauvetage aérien Nouvelles initiatives ----  110 000 ----  ----  
Programme d'aide à l'instruction militaire 381 714 1 173 537 3 400 000 2 150 000
Centre canadien international pour
  la formation en maintien de la paix ----  2 015 101 2 000 000 500 000
Norflicks Productions 100 000 ----  ----  ----  

Total des contributions 203 503 680 203 474 200 184 700 336 178 261 320

Total des subventions et 
  des contributions 209 787 317 214 103 471 189 626 560 185 496 956
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Tableau 69:  Besoin financiers par article
(en milliers de dollars) Budget des Budget des

Réel     Réel     dépenses dépenses Prévu   Prévu   
1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Personnel
Traitement et salaire
des civils 1 130 422 970 577 931 332 900 529 822 057 848 378
Contributions aux 
régimes d'avantages 
sociaux des employés 162 932 151 469 144 249 159 890 143 734 148 194
Congé de fin de service 
et indemnité de départ
 des civils 182 918 215 698 121 836 100 391 38 161 13 987
Autres frais touchant le 
personnel civil 29 175 30 147 13 485 17 070 15 381 15 540
Solde des militaires 3 152 738 2 944 681 2 924 040 2 982 018 2 920 638 2 932 124
Congé de fin de service et
indemnité de départ
des militaires 490 161 195 605 43 750 84 008 82 384 81 285
Autres frais touchant le
personnel militaire 217 945 304 512 201 891 191 470 222 983 194 073
Contributions aux fonds de
pension des militaires 617 898 578 953 588 657 544 393 535 921 538 104

5 984 189 5 391 642 4 969 240 4 979 769 4 781 259 4 771 685

Biens et services
Voyages 379 027 342 742 324 778 292 431 286 039 305 590
Autres transports et
communications 135 103 125 024 174 771 108 432 106 062 113 311
Information 28 790 32 419 13 500 23 946 23 423 25 024
Éducation des personnes
à charge 8 012 3 189 5 026 1 311 1 282 1 370
Services de concierge et de 
soutien de la base 89 211 71 295 74 783 44 782 43 803 46 797
Autres services
professionnels et spéciaux 471 343 502 094 523 460 419 973 410 791 438 870
Recherche contractuelle ----    111 192 100 000 98 100 95 956 102 514
Location 133 357 134 957 69 107 110 259 107 849 115 220
Réparation de bâtiments
et d'ouvrages 246 879 252 966 206 243 168 096 164 421 175 660
Réparation de matériel 569 194 531 279 524 489 537 496 525 747 561 678
Pièces de rechange
et accessoires 400 457 384 559 402 975 356 425 348 632 372 461
Combustible et électricité 311 672 307 370 315 019 211 393 206 772 220 905
Nourriture et vêtements 108 459 92 749 96 265 80 572 78 811 84 198
Autres services publics,
fournitures et 
approvisionnements 256 805 253 186 244 332 202 600 198 171 211 717
Munitions     252 436 213 654 213 600 208 931 223 212(1) ----

Autres subventions et paiements 36 332 32 761 31 454 153 714 153 120 154 938

3 174 641 3 430 218 3 319 856 3 023 130 2 959 810 3 153 465
Total des dépenses de 
fonctionnement 9 158 830 8 821 860 8 289 096 8 002 899 7 741 069 7 925 150
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Tableau 69:  Besoin financiers par article (suite)
(en milliers de dollars) Budget des Budget des

Réel     Réel     dépenses dépenses Prévu   Prévu   
1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Capital
Traitement et salaire
des civils 17 721 18 182 17641 15 047 12 907 7 853
Solde des militaires 34 102 30 394 33 266 29 990 22 226 15 137
Indemnités et autres
avantages 250 471 14 15 6 19
Voyages et transport 23 773 16 390 16 122 14 305 13 564 9 218
Information 2 37 1 ----  ----  ----  
Services d'experts-
conseils 23 211 24 791 15 961 12 970 5 080 2 377
Gestion des marchés 22 759 18 695 10 076 4 358 2 097 1 540
Autres services
professionnels et spéciaux 123 137 62 329 39 443 52 110 28 208 17 420
Location 238 495 293 161 35 31
Réparations et maintien 24 162 ----  2 442 4 258 11 549
Services publics,
fournitures et
approvisionnements 5 403 4 651 44 2 636 18 791 22 190
Construction et 
acquisition de terrains,
de bâtiments et 
d'ouvrages 218 489 188 973 332 247 250 740 140 406 93 466
Construction et acquisition 
de machines et matériel 2 315 769 2 339 420 2 019 053 1 733 141 1 542 379 1 722 200
Droits de douane et
taxe accise 536 608 36 85 43 ----  

Total des dépenses en
capital 2 785 414 2 705 598 2 484 197 2 118 000 1 790 000 1 903 000

Paiements de transfert 209 788 214 103 189 626 185 497 180 770 173 476

Total du Programme 12,154 032 11 741 561 10 962 919 10 306 396 9 711 839 10 001 626

Moins :  Recettes à
valoir sur le crédit 380 322 367 755 407 919 389 878 334 321 332 108

11 773 710 11 373 806 10 555 000 9 916 518 9 377 518 9 669 518

Les munitions étaient considérées comme une dépense en capital en 1994-1995, mais elles son passées à la1

catégorie des dépenses de fonctionnement en 1995-1996.

Protection civile Canada fait à nouveau partie du Programme des services de la Défense depuis 1996-1997.
Le tableau 69 reflète cette intégration.
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3. PASSIF ÉVENTUEL

Liste des éléments de passif éventuel

Au 31 mars 1996, on estimait à 5 192,9 millions de dollars le passif éventuel de la Défense nationale.

• 192,9 millions de dollars représentant plus de 132 cas individuels de poursuites en
cours ou de risques de poursuites. La plupart de ces réclamations visent des blessures
subies par des personnes ou des dommages causés à leurs biens, ou encore des pertes
de revenus ou d'autres pertes qui, selon leurs allégations, découleraient des actions de
la Défense nationale.

• En outre, 5 000 millions de dollars ont trait à une seule réclamation concernant les vols
effectués depuis 1979 par des forces de pays de l'OTAN à Goose Bay (Terre-Neuve).

Pendant que ces cas sont en instance à diverses étapes, le Ministère a pour politique de ne pas
formuler de commentaires sur leur issue prévue.  Ils doivent cependant être considérés comme des
éléments de passif éventuel de l'État et sont par conséquent présentés à des fins documentaires
seulement.
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E. Protection civile Canada 

1. INTRODUCTION

Protection civile Canada (PCC) est un organisme civil qui aide le Ministre à "prévoir les mesures de
protection civile nécessaires pour préparer le pays à faire face aux situations de crise de toute nature ...
en facilitant et en coordonnant, au sein des institutions fédérales et en collaboration avec les
gouvernements provinciaux, les États étrangers et les organisations internationales, l'élaboration et la
mise en oeuvre de plans d'intervention civils". Les principaux documents qui habilitent PCC à mener ses
activités sont la Loi sur la protection civile (LC, chap. 11, 1988), la Loi sur les mesures d'urgence (LC,
chap. 29, 1988), la Politique fédérale relative aux situations d'urgence, et divers protocoles d'entente
conclus avec les gouvernements provinciaux/territoriaux et avec d'autres pays. 

Le premier principe de la protection civile au Canada est que les situations
d'urgence/catastrophes doivent être gérées à l'échelon local dans la mesure du possible. Le gouvernement
fédéral n'intervient qu'à la demande expresse des autorités provinciales/territoriales, ou quand la situation
d'urgence relève clairement de sa compétence en raison de son ampleur, de sa nature et du lieu où elle
survient. Cependant, étant donné que les plans d'urgence fédéraux, provinciaux et territoriaux doivent
être compatibles, ils sont préparés conjointement par les divers niveaux de gouvernement. Ces plans
doivent également être compatibles avec ceux des États américains qui bordent notre territoire. Pour
progresser dans ce contexte de "multijuridictions", les facteurs-clés sont la recherche du consensus et le
leadership par l'exemple.

Le deuxième principe de base de la protection civile au Canada est l'approche "tous risques".
Les causes des situations d'urgence/catastrophes sont multiples, mais pour y faire face, les mêmes
moyens d'intervention sont requis. Par conséquent, dans la mesure du possible, la protection civile est
fondée sur ces moyens d'intervention communs.

2. OBJECTIF

L'objectif du programme est de contribuer à l'établissement d'un niveau de protection civile approprié
et raisonnablement uniforme partout au Canada, et d'en assurer le maintien.

3. MISSION

PCC a pour mission de protéger la vie des gens et de limiter les dégâts matériels dans les situations
d'urgence au Canada, en favorisant une bonne préparation.
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4. ORGANISATION DU PROGRAMME EN VUE DE SON EXÉCUTION

PCC est un service du ministère de la Défense nationale. Ce service est dirigé par un administrateur
général qui relève du Sous-chef d'état-major de la Défense.

Pour réaliser ses objectifs et remplir sa mission, PCC fournit des services dans les six grands
secteurs d'activité suivants (qui sont reliés entre eux et s'appuient mutuellement) : coordination, mise à
l'essai et évaluation des plans; formation et éducation; évaluation des risques et surveillance/notification
des situations d'urgence (y compris, au besoin, la coordination de l'intervention fédérale en cas
d'urgence); sensibilisation et information du public; protection civile internationale; aide financière sous
forme de subventions et de contributions. Le produit final est un état de préparation, au Canada, qui
répondra en partie aux attentes des Canadiens en matière de sécurité.    

5. CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET INITIATIVES CLÉS

Un certain nombre de facteurs externes influencent les activités de PCC. Par exemple, les récentes
compressions budgétaires découlant du Livre blanc sur la défense de 1994 et des initiatives de réduction
du personnel du QGDN, combinées à la phase 1 de l'Examen des programmes et aux compressions
annoncées antérieurement, se traduiront par une réduction de plus de 33 % du budget de fonctionnement
de PCC et par une baisse de ses effectifs, qui passeront de 110 ETP à 80 ETP d'ici l'exercice 1998-1999.
Cela limitera la capacité de PCC à travailler à la réalisation des objectifs prioritaires du programme
fédéral. Les réductions d'effectifs, les restructurations et les restrictions financières imposées aux autres
ministères/organismes fédéraux ainsi qu'aux gouvernements provinciaux/territoriaux et municipaux ont
fortement limité l'aptitude de tous les gouvernements à assumer leurs responsabilités en matière de
planification d'urgence, et elles ont compliqué la tâche de PCC. De plus, bien que les provinces aient des
intérêts communs et collaborent le plus possible avec le gouvernement fédéral, leurs priorités en matière
de protection civile ne sont pas toujours celles du gouvernement fédéral. Ce facteur, combiné à l'inégalité
des moyens dont disposent les divers gouvernements, nuit à la réalisation des objectifs prioritaires du
gouvernement fédéral. De plus, la réduction des subventions et contributions (baisse de 27,4 % entre
1994-1995 et 1997-1998) en général, et des fonds affectés au Programme conjoint de protection civile
(PCPC) en particulier, a été cruellement ressentie par les provinces et les territoires. L'influence que le
gouvernement fédéral exerce sur les programmes de protection civile des provinces/territoires n'a pas
été éliminée, mais elle a diminué. 

Divers facteurs internationaux ont une incidence sur le programme de protection civile du
Canada. Actuellement, les relations bilatérales avec les États-Unis dans le domaine de la protection civile
sont régis par l'Accord canado-américain de coopération en matière de gestion et de planification de la
protection civile, qui date de 1986. Les échanges se font sous la supervision d'un groupe consultatif
coprésidé par PCC, lequel se réunit une fois l'an pour discuter de questions d'intérêt commun. En 1996,
il a fallu renégocier l'accord pour l'adapter au contexte stratégique actuel et pour répondre aux besoins
des organismes gouvernementaux.  

L'évolution géopolitique des anciens pays du Pacte de Varsovie a pratiquement éliminé la
menace d'un conflit Est-Ouest, ce qui a permis aux gouvernements de prêter davantage attention aux
mesures de planification d'urgence destinées à atténuer les effets des catastrophes naturelles ou 
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technologiques. Par suite de la transformation du contexte stratégique mondial, les responsabilités de
PCC à l'égard de l'OTAN ont pris une signification plus large, car cette organisation s'efforce désormais
de tisser des liens plus étroits avec ses anciens adversaires de l'Europe centrale et orientale et de
l'ex-Union soviétique, tout en appuyant leurs efforts de démocratisation. Le Canada, par l'entremise de
PCC, est à l'avant-garde des programmes d'aide dans le domaine de la protection civile. De plus, la
Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles (DIPCN), parrainée par l'ONU (avec
le soutien actif du Canada), est à la fois le catalyseur et la preuve d'une prise de conscience grandissante,
à l'échelle internationale, de la nécessité d'une collaboration internationale dans le domaine de la
protection civile. Par suite de cette initiative, tout au long des années 90, les plans et les activités de
protection civile se sont vu accorder une place prépondérante dans le programme politique de nombreux
pays industrialisés ou en voie de développement.  

6. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

Pour continuer à remplir ses responsabilités légales en dépit de la réduction substantielle de ses
ressources humaines et financières, PCC devra apporter des changements. Pour faire face aux restrictions
budgétaires, PCC tentera de conclure de nouveaux accords de partenariat avec des entreprises du secteur
privé et des organismes bénévoles, ainsi qu'avec d'autres ministères/organismes fédéraux et d'autres
niveaux de gouvernement, pour des publications conjointes, des programmes à frais partagés et d'autres
coentreprises. Un Groupe fédéral-provincial-territorial des communications établi récemment permettra
à PCC de coordonner la planification et de promouvoir des initiatives conjointes, et il assurera la
production en temps opportun de messages cohérents adressés à tous les Canadiens sur le rôle de la
protection civile. Une approche nationale permettra également aux divers niveaux de gouvernement de
faire un meilleur usage des fonds disponibles, tout en donnant à tous les partenaires une plus grande
visibilité. Afin d'améliorer l'accès à la formation dans le domaine de la protection civile, ainsi que la
qualité de cette formation, la mise en oeuvre de la stratégie fédérale-provinciale-territoriale en matière
de formation se poursuivra.  

Pour réaliser le programme de protection civile, on aura davantage recours aux outils
informatiques. Par exemple, au Centre de coordination des opérations d'urgence du gouvernement
(CCOUG), on continuera de moderniser les systèmes de traitement de l'information en améliorant le
matériel et les logiciels. L'accès à Internet - et à Intranet pour les communications internes de PCC - sera
élargi. Un système visant à faciliter l'administration des Accords d'aide financière en cas de catastrophe
(Accords AFC) sera également élaboré. De plus, conformément à la nouvelle stratégie d'information
financière du Conseil du Trésor, PCC adoptera, à des fins internes, la comptabilité d'exercice pour toutes
ses opérations et la capitalisation des actifs en 1997-1998 à des fins de gestion interne, et il examinera
la possibilité de développer un système d'autorisation et d'authentification électroniques (AAE). 

Les stratégies mentionnées plus haut permettront à PCC de renforcer son leadership, d'améliorer
l'exécution du programme, d'accroître le professionnalisme dans la gestion des situations d'urgence et
de sensibiliser les clients au rôle de la protection civile. Elles lui permettront également de continuer à
remplir ses responsabilités légales dans ses six secteurs d'activité et à s'acquitter de sa mission, qui
consiste à sauver des vies humaines et à réduire les dégâts matériels en favorisant l'adoption de meilleurs
programmes de protection civile au Canada.  
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7. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Les résultats escomptés dans les six secteurs d'activité de PCC, au cours de la période de planification
qui va de 1997-1998 à 1999-2000, sont notamment les suivants : Dans le secteur de la coordination, de
la mise à l'essai et de l'évaluation des plans, la préparation et la tenue de l'exercice CANATEX 3 aura
pour résultat d'accroître notre capacité d'intervention en cas d'urgence nucléaire. L'élaboration d'un
concept et d'une stratégie en ce qui concerne l'Équipement lourd de recherche et de sauvetage en milieu
urbain (ELSARMU) contribuera à l'établissement d'une capacité ELSARMU qui nous permettra de faire
face efficacement aux situations d'urgence partout au Canada. L'élaboration d'un Cadre national de
planification du soutien donnera au gouvernement fédéral une base structurelle et conceptuelle pour les
services de soutien fournis aux provinces/territoires et aux États-Unis en cas de sinistre majeur. La mise
au point définitive du Plan de reprise des activités (PRA) de PCC et la promotion de la planification de
la reprise des activités dans d'autres ministères/organismes fédéraux rendront les gens plus conscients
de la nécessité de la planification et d'une meilleure capacité d'intervention en cas d'urgence. Les
consultations avec les Premières Nations, avec le ministère des Affaires indiennes et du Nord et avec les
provinces/territoires sur divers sujets auront pour résultat d'améliorer la capacité d'intervention en cas
d'urgence des autochtones ayant obtenu l'autonomie gouvernementale.

Dans le secteur de la formation et de l'éducation, la mise en oeuvre de la stratégie fédérale-
provinciale-territoriale en matière de formation permettra de former chaque année 30 000 étudiants, et
d'accroître ainsi le niveau de préparation et la capacité d'intervention en cas d'urgence partout au Canada.

Dans le secteur de l'évaluation des risques et de la surveillance/notification des situations
d'urgence, la création du Système d'information sur les risques naturels, cartes électroniques et outils
d'évaluation (NHEMATIS) fera progresser les connaissances et la technologie, et augmentera du même
coup notre niveau de préparation. L'établissement d'un Corps de réserve pour les opérations d'urgence,
en garantissant un niveau de soutien suffisant en cas d'urgence, aura pour résultat d'accroître notre
capacité de coordination des opérations d'urgence. La surveillance des événements comme les
inondations survenues dans la région du Saguenay, au Québec, et l'établissement de rapports sur ces
événements, permettront aux ministères/organismes fédéraux et aux élus du peuple de disposer
d'informations suffisantes, en temps opportun, pour prendre des décisions éclairées.  

Dans le secteur de la sensibilisation et de l'information du public, la promotion de programmes
comme SAFE GUARD et la Semaine nationale de la protection civile contribuera à faire mieux connaître
les plans et les mesures d'urgence à tous les niveaux de gouvernement, dans les organisations non
gouvernementales, dans le secteur privé et dans le public en général. La production de publications, de
bulletins d'information pour les médias, de communiqués d'intérêt public, d'expositions, et de réponses
aux demandes de renseignements du public ou des membres du Parlement favorisera également une
meilleure prise de conscience des risques et de la nécessité de se préparer à faire face aux situations
d'urgence/catastrophes.

Dans le secteur de la protection civile internationale, les activités menées dans le cadre de
l'Accord canado-américain de coopération en matière de gestion et de planification de la protection
civile, et la coordination des exercices conjoints et d'autres initiatives conjointes, permettront aux
professionnels de la protection civile des deux pays de se familiariser avec leurs techniques 
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respectives de gestion des situations d'urgence et de discuter de questions d'intérêt commun afin de
trouver des solutions. La participation aux activités de planification d'urgence de l'OTAN, y compris la
promotion des objectifs du Partenariat pour la paix (PPP), garantira la mise en place de systèmes de
protection civile plus efficaces et plus démocratiques en Europe centrale et orientale et dans les
républiques de l'ex-Union soviétique.

Dans le secteur des subventions et contributions, les activités en cours auront pour résultat de
fournir une aide conformément aux programmes établis, et d'accroître l'influence du gouvernement
fédéral dans le domaine de la protection civile et des interventions d'urgence.

8. SOMMAIRE DES BESOINS FINANCIERS ET DES BESOINS EN PERSONNEL

Tableau  70:   Besoins financiers pour 1997-1998
(en milliers de dollars)

Budget des Prévisions 
dépenses  budgétaires
1997-98  1996-97   Écart

Protection Civile Canada:
   Fonctionnement et dépenses en
   capital secondaire 8 997 10 434 (1 437)
   Paiements de transfert 4 600 69 052 (64 452)
   Totaux 13 597 79 486 (65 889)

Ressources humaines (ETP) 83 89 (6)

Explication de l'écart:  Les besoins financiers pour 1997-1998 sont inférieurs de 65 889 millions de
dollars aux prévisions de 1996-1997, en raisons des éléments suivants:

($ 000)
• Accords d'aide financière en cas de catastrophe 

(AFC ) en 1996-1997 (64 147)1

• Report de fonds de 5% du budget de fonctionnement
 de 1995-1996 à 1996-1997 (515)

• Réductions en personnel du Livre Blanc de 1994 et du QGDN,
révision du Programme et autres réductions budgétaires (1 242)

• Prolongement de l'accord de contribution à la Société royale
du Canada jusqu'au 31 mars 2000 15

Les besoins concernant les AFC ne pouvant être prévus, ils ne sont pas considérés dans le(1)

Budget des dépenses et sont par conséquent présentés en réduction des besoins financiers.
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Explication des prévisions de 1996-1997:  Les prévisions de 79 486 millions de dollars, pour 1996-
1997 qui sont fondés sur les renseignements dont disposait la direction au 21 novembre 1996, dépassent
de 64 662 millions de dollars (436 2%) le montant de 14 824 millions de dollars inscrit dans le Budget
des dépenses principal de PCC pour 1996-1997.  L'écart peur :être expliqué par les elements suivants:

($ 000)

• Accords d'aide financière en cas de catastrophe 64 147

• Report de fonds de 5% du budget de fonctionnement 
de 1995-1996 à 1996-1997 515

9. RAPPORT DE RENDEMENT PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ : 1993-1994 - 1995-1996

Le résultat final des activités de PCC est un état de préparation qui répondra en partie aux attentes des
Canadiens en matière de sécurité. PCC cherche à améliorer la capacité d'intervention en cas d'urgence,
au Canada, en fournissant des services dans les secteurs suivants : coordination, mise à l'essai et
évaluation des plans; formation et éducation; évaluation des risques et surveillance/notification des
situations d'urgence (y compris, au besoin, la coordination de l'intervention fédérale en cas d'urgence);
sensibilisation et information du public; protection civile internationale; aide financière sous forme de
subventions et de contributions. Pour être mieux en mesure de remplir ses responsabilités légales dans
un contexte de restrictions financières, PCC continue de renforcer son leadership, d'améliorer l'exécution
du programme, d'accroître le professionnalisme dans la gestion des situations d'urgence et de rendre les
clients plus conscients du rôle de la protection civile, en cherchant à conclure de nouveaux accords de
partenariat avec des entreprises du secteur privé et des organismes bénévoles, en mettant en oeuvre de
nouvelles stratégies de formation et de communications, et en utilisant davantage les outils
informatiques. Le rendement de PCC au cours de la période de planification qui va de 1993-1994 à
1995-1996, par secteur d'activité, se résume comme suit : 

Coordination, mise à l'essai et évaluation des plans : La coordination des plans a été facilitée
par les réunions annuelles des hauts fonctionnaires fédéraux-provinciaux-territoriaux chargés de la
protection civile et, moins fréquemment, par les réunions des ministres responsables de la protection
civile. Au cours de ces réunions à haut niveau, les participants ont pu discuter des politiques, des
plans et des questions opérationnelles qui les intéressent. Les principales questions qui ont été examinées
à la réunion de février 1996 sont l'établissement d'un Groupe fédéral-provincial-territorial de
coordination des communications, la nécessité de se doter d'un Équipement lourd de recherche et de
sauvetage en milieu urbain (ELSARMU), et les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la stratégie
fédérale-provinciale-territoriale de formation dans le domaine de la protection civile. De plus, le Comité
consultatif sur la protection civile (CCPC), qui est un comité supérieur (au niveau des sous-ministres
adjoints) présidé par le Sous-chef d'état-major de la Défense, s'est réuni au besoin pour discuter des
politiques, des priorités du programme et de la gestion des crises dans les ministères et les organismes
fédéraux. Par exemple, lorsqu'un exercice international d'urgence nucléaire a révélé des faiblesses dans
le Plan fédéral pour les urgences nucléaires (PFUN), le CCPC a décidé que la révision du PFUN serait
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une priorité du programme fédéral de protection civile (coordination interministérielle) en 1995-1996.
Santé Canada, en tant que ministère responsable du PFUN, a attribué par la suite un contrat pour la
révision du PFUN.  

PCC a également un bureau régional dans chaque capitale provinciale. Ce bureau est le principal
point de contact entre le gouvernement fédéral et les organisations des mesures d'urgence (OMU) des
provinces/territoires. Pendant la période visée par le présent rapport, les bureaux régionaux ont
coordonné avec succès l'aide fédérale accordée à leur région pendant les situations d'urgence, et ils ont
amélioré l'état de préparation du Canada en facilitant la coordination des programmes d'aide financière
et de diverses autres initiatives fédérales/provinciales/territoriales, et en gardant le contact avec les autres
intervenants comme les organisations non gouvernementales, les organismes bénévoles, le secteur privé,
et les autorités des États américains qui bordent nos frontières. 

Pour améliorer la capacité d'intervention du Canada en cas d'urgence, l'exercice CANATEX 2 a été
tenu en mai 1994. Cet exercice avait pour but de tester et d'évaluer le Plan national de soutien en cas de
tremblement de terre (PNSTT) et ses interfaces avec les plans d'intervention en cas de tremblement de
terre de l'Alberta et de la Colombie-Britannique. Le rapport final a été publié en octobre 1994. Depuis
cette date, des représentants de PCC et de 20 autres ministères et organismes fédéraux travaillent en
collaboration avec des fonctionnaires de l'Alberta et de la Colombie-Britannique pour réviser le PNSTT
à partir des leçons apprises lors de CANATEX 2. La nouvelle version du PNSTT a servi de prototype
pour le Cadre national de planification du soutien, qui est une approche générale pour la gestion de
l'intervention fédérale dans n'importe quelle crise majeure. On a également entrepris la préparation de
l'exercice CANATEX 3, prévu pour avril 1998, qui aura pour but de tester et d'évaluer le Plan fédéral
pour les urgences nucléaires (PFUN) et ses interfaces avec les plans de l'Ontario, des États-Unis et de
l'Agence internationale de l'énergie.  

Parmi les autres activités qui se sont déroulées pendant la période visée par le présent rapport, il y
a la mise à jour, en mai 1995, de la Politique fédérale relative aux situations d'urgence, qui énonce les
principes de base et les objectifs de la protection civile et établit les responsabilités des divers ministères
et organismes en matière de protection civile, et la publication en 1996 du nouveau Guide du
gouvernement pour les situations d'urgence, qui contient des renseignements et des directives à l'intention
d'un plus large public sur les mesures à prendre en cas d'urgence. Au cours de la période de planification,
PCC a également encouragé l'élaboration de plans de reprise des activités dans tous les organismes
indispensables à la bonne marche d'un gouvernement constitutionnel. Dès que ces organismes auront
préparé leurs propres plans, PCC élaborera un plan d'ensemble qui coordonnera la mise en oeuvre de
tous ces plans pour assurer la continuité du gouvernement en situation d'urgence.

Formation et éducation : L'approbation ministérielle pour la mise en oeuvre de la stratégie
fédérale-provinciale-territoriale en matière de formation a été obtenue en septembre 1993. D'après
cette nouvelle stratégie, qui couvre une période de cinq ans (jusqu'à la fin de l'exercice 1998-1999),
les provinces/territoires assumeront peu à peu une responsabilité plus grande à l'égard des cours de
base et d'introduction, tandis que le Collège de la Protection civile Canada (CPCC) donnera plus de
cours avancés et élaborera de nouveaux programmes de formation. Cette initiative a eu pour résultat
d'améliorer l'accès à la formation. Au début de la période d'application de la nouvelle stratégie,
environ 4 000 étudiants recevaient une formation chaque année. À la fin de l'exercice 1995-1996, 
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ils étaient plus de 12 000 à recevoir une formation. Lorsque la nouvelle stratégie aura été pleinement
mise en oeuvre, les 30 000 Canadiens qui ont besoin chaque année de cours de protection civile recevront
cette formation sans frais additionnels pour le gouvernement fédéral, ce qui contribuera à améliorer
l'exécution du programme et à accroître le professionnalisme dans la gestion des situations d'urgence.

En plus de donner les cours parrainés par PCC et d'aider les provinces/territoires à préparer et à
dispenser leurs propres cours de base et d'introduction, le Collège a tenu ou parrainé des séminaires
spéciaux, des ateliers et des séances de formation pour d'autres ministères/organismes fédéraux. Le
personnel enseignant du Collège a également aidé le ministère des Affaires indiennes et du Nord à
préparer et à dispenser un certain nombre de cours élémentaires de protection civile à l'intention des
Premières Nations du Québec.

Les bureaux régionaux de PCC ont également participé aux programmes de formation dans le
domaine de la protection civile. Les séances d'information, ateliers et séminaires organisés par les
bureaux régionaux au cours de la période visée par le présent rapport ont beaucoup contribué à
sensibiliser les gens à la nécessité de la protection civile dans leur région. 

Évaluation des risques et surveillance/notification des situations d'urgence (y compris, au
besoin, la coordination de l'intervention fédérale en cas d'urgence) : Tout au long de la période visée
par le présent rapport, la capacité de recevoir et d'interpréter correctement les indicateurs de situation
de crise civile imminente a été la clé d'une intervention efficace et opportune du gouvernement fédéral.
Pour maintenir cette capacité, PCC s'occupe du Centre de coordination des opérations d'urgence du
gouvernement (CCOUG), qui contribue de façon très importante à surveiller et à signaler les situations
d'urgence potentielles, imminentes ou réelles. Le CCOUG fonctionne 24 heures sur 24, il constitue le
point central des opérations d'urgence du gouvernement, et il sert de relais pour toutes les
communications opérationnelles. Il permet aux cadres supérieurs du Ministère de coordonner les mesures
de soutien, d'analyser la situation et de s'adapter lorsque les conditions viennent à changer. Si nécessaire,
tout ministère ou organisme fédéral peut organiser et diriger une intervention d'urgence du gouvernement
fédéral à partir du CCOUG.  

En ce qui concerne l'évaluation des risques, un certain nombre de projets ont été entrepris, au
cours de la période visée par le présent rapport, pour faire progresser les connaissances/la
technologie, de façon à améliorer l'état de préparation en cas d'urgence. Par exemple, en 1993-1994,
PCC a contribué à l'évaluation, à l'examen et au financement d'un projet de révision du Plan fédéral pour
les urgences nucléaires (PFUN). En 1994-1995, PCC a participé au projet de création d'une carte-affiche
et d'une base de données numériques pour informer le public canadien et l'industrie de la nature et de
l'impact des risques naturels sur notre société et notre environnement. Ce projet a été complété en
1995-1996. Le projet d'établissement d'un Système d'information sur les risques naturels, cartes
électroniques et outils d'évaluation (NHEMATIS) a été entrepris en 1995-1996. Ce projet de quatre ans
prévoit le développement d'une carte électronique des risques naturels et d'une série d'outils de recherche
et d'évaluation des risques qui seront distribués aux professionnels de la protection civile. C'est
également en 1995-1996, dans le cadre de la Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles (DIPCN) de l'ONU, que l'on a entrepris le développement d'une carte électronique digitale des
risques naturels pour le Canada, le Mexique et les États-Unis, afin de sensibiliser les gens à la protection
civile dans ces trois pays. De plus, avec l'aide de l'Université Simon Fraser, PCC a assuré la présence
du gouvernement fédéral dans les réseaux informatiques qui sont reliés au réseau mondial Internet. Cela
a permis d'accroître la qualité et le volume des informations disponibles, au Canada, pour la prévention
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des catastrophes, la protection civile, les interventions d'urgence et les activités de
rétablissement/reconstruction.  

Sensibilisation et information du public :  Un certain nombre de projets ont été entrepris pour
sensibiliser les clients au rôle de la protection civile. En 1993-1994, PCC a joui d'une bonne couverture
médiatique grâce à son programme d'information publique, en particulier dans les journaux et à la radio.
PCC a publié notamment un guide familial sur la protection civile pour souligner l'Année internationale
de la famille. En 1994-1995, PCC a publié un nouveau guide pour aider les gestionnaires à évaluer l'état
de préparation de leur organisation, et il a aidé le Centre canadien de gestion à se doter d'un programme
de formation efficace dans le domaine de la gestion des crises et des catastrophes. En 1995-1996, PCC
a parrainé l'élaboration d'un programme national de reconnaissance publique appelé "SAFE GUARD",
pour faire la promotion des accords de partenariat et de la collaboration dans le domaine des
communications entre les entreprises du secteur privé, les organismes bénévoles et les organismes
gouvernementaux qui s'occupent de protection civile au Canada. Le programme a été lancé à l'automne
1995, et il comporte trois initiatives majeures: une campagne de messages d'intérêt public à la télévision,
à la radio et dans la presse; plusieurs entreprises conjointes de publication; et la mise au point sur
Internet de SAFEGUARD NET, un organe d'archivage national pour toute l'information sur la protection
civile diffusée publiquement au Canada.

Parmi les réalisations clés de 1995-1996, il y a la création d'un Groupe fédéral-provincial-territorial
des communications,  pour permettre une coopération plus étroite, une meilleure coordination et une
utilisation plus efficace des ressources dont disposent les organismes de protection civile fédéraux,
provinciaux et territoriaux pour la planification et la mise en oeuvre des programmes de sensibilisation
du public. L'élément central de la stratégie nationale de sensibilisation du public que le Groupe est en
train d'élaborer est la Semaine nationale de la protection civile, qui se tiendra chaque année sous les
auspices de PCC et des organisations des mesures d'urgence provinciales/territoriales.  

Tout au long de la période visée par le présent rapport, PCC a continué de publier son trimestriel,
la Revue de la protection civile, qui a reçu plusieurs prix. Il a déployé des efforts pour augmenter le
nombre de lecteurs et de souscripteurs.

Protection civile internationale : Pendant la période visée par le présent rapport, la collaboration
entre le Canada et les États-Unis s'est déroulée dans le cadre d'un accord signé par PCC et la Federal
Emergency Management Agency (FEMA), en 1986, pour aplanir les obstacles à la coopération entre les
deux pays. Cet accord-cadre prévoit l'application d'un programme bilatéral actif qui aborde toute une
gamme de questions liées à la protection civile aux échelons national et régional. Par exemple, en
1995-1996, la réunion annuelle du Groupe consultatif canado-américain, coprésidé par les directeurs de
PCC et de la FEMA, a donné lieu aux décisions suivantes : examiner s'il y a lieu de réglementer le
transport des chargements mixtes de matières dangereuses; former un groupe de travail spécial sur les
mécanismes de coopération en cas de catastrophe; présenter le Plan conjoint d'intervention d'urgence en
cas de danger radiologique aux deux pays pour obtenir leur avis et leur approbation; et réviser l'accord
canado-américain.  

PCC a également fourni le représentant du Canada au Haut comité pour l'étude des plans civils
d'urgence (SCEPC), le comité supérieur de l'OTAN qui rend compte directement au Conseil des 
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questions relatives à la planification d'urgence. Neuf bureaux et comités fonctionnels de planification
relèvent du SCEPC, y compris le Comité de la protection civile, qui est présidé par le Canada (PCC).
C'est en grande partie grâce aux initiatives canadiennes que le dialogue avec les nouvelles démocraties
d'Europe centrale et orientale sur les questions relatives à la protection civile a été incorporé dans le plan
de travail du Conseil de coopération nord-atlantique (CCNA), et dans le programme de Partenariat pour
la paix (PPP).

Subventions et contributions: PCC administre quatre programmes de contributions et un
programme de subventions pour encourager les activités de protection civile et les interventions
d'urgence, pour faciliter la reprise des activités après une crise/catastrophe et pour accroître l'influence
du gouvernement fédéral dans le domaine de la protection civile. Grâce au Programme conjoint de
protection civile (PCPC), qui est un programme à frais partagés, le gouvernement fédéral, en
consultation et en collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, contribue à des
projets qui améliorent la capacité d'intervention nationale en cas d'urgence. La contribution du
gouvernement fédéral est négociée cas par cas, et le montant du financement dépend de la nature du
projet, des autres projets à l'étude et des crédits disponibles. En 1993-1994, la contribution fédérale a
été supérieure à 5,4 millions de dollars; elle a dépassé 5,5 millions de dollars en 1994-1995, et
5,2 millions de dollars en 1995-1996.  

Les paiements effectués au titre des Accords d'aide financière en cas de catastrophe (Accords
AFC) sont destinés à aider les gouvernements provinciaux et territoriaux lorsque les sommes nécessaires
pour faire face à un sinistre sont plus élevées que les coûts que ces gouvernements pourraient
raisonnablement assumer. À la demande de la province/territoire, les sommes versées par le
gouvernement fédéral, qui sont calculées au moyen d'une formule fondée sur le chiffre de la population,
servent à remettre les installations publiques dans l'état où elles étaient avant le sinistre, et à faciliter la
restauration des biens essentiels des citoyens et la reconstruction des fermes et des petites entreprises.

 En 1993-1994, plus de 11,9 millions de dollars ont été versés au titre des Accords AFC : l'Alberta
a reçu un paiement anticipé de 5 000 000 $ pour réparer les dommages causés par une grave inondation
en 1990; le Nouveau-Brunswick a reçu un paiement anticipé de 3 000 000 $ pour une inondation
survenue en 1993; le Québec a reçu un paiement final de 3 880 267 $ pour une inondation survenue en
1987; et la Colombie-Britannique a reçu un paiement final de 54 716 $ pour une inondation survenue
en 1989. En 1994-1995, le gouvernement fédéral a versé plus de 10,5 millions de dollars, répartis de la
façon suivante : la Colombie-Britannique a reçu un paiement final de 1 955 578 $ pour réparer les
dommages causés par une grave inondation en 1990, et le Manitoba a reçu deux paiements anticipés
totalisant 8 600 000 $ pour deux inondations survenues en 1993. En 1995-1996, les sommes versées
ont dépassé 50,4 millions de dollars : la Colombie-Britannique a reçu un paiement final de 3 343 629 $
pour réparer les dommages causés par une grave inondation en novembre 1990; le Yukon a reçu un
paiement final de 318 222 $ pour une inondation survenue en 1991; les Territoires du Nord-Ouest ont
reçu un paiement final de 236 790 $ pour une inondation survenue en 1989; le Québec a reçu un
paiement final de 45 310 664 $ par suite de la crise d'Oka; et le Nouveau-Brunswick a reçu un paiement
anticipé de 1 200 000 $ pour une inondation survenue en 1994.

Dans le cadre du Programme d'indemnisation des bénévoles blessés ou tués en participant aux
services d'urgence, le gouvernement fédéral a conclu des accords bilatéraux avec la plupart des 
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provinces et des territoires. Aux termes de ces accords, le gouvernement fédéral rembourse à la province
ou au territoire 75 % du montant des indemnités versées aux bénévoles autorisés travaillant sur les lieux
d'un sinistre et qui sont blessés ou tués en cours de formation ou d'intervention d'urgence. Le total des
sommes versées à titre d'indemnisation s'est élevé à 33 217 $ en 1993-1994, 103 666 $ en 1994-1995,
et 87 648 $ en 1995-1996.  

Avec plusieurs autres ministères, PCC a versé une contribution à la Société royale du Canada pour
l'appuyer dans son travail avec le Comité national canadien dans le cadre de la Décennie internationale
de la prévention des catastrophes naturelles (DIPCN) de l'ONU. L'accord associé à cette initiative a été
prolongé jusqu'au 31 mars 2000, et il garantit que la contribution fédérale sera maintenue à 45 000 $
par année jusqu'à la fin de la décennie.  

Le seul programme de subventions de PCC est la Bourse en l'honneur de Stuart Nesbitt White. Pour
encourager la recherche dans le domaine de la protection civile au Canada, et pour former un certain
nombre de professionnels dans ce domaine, des bourses ont été octroyées chaque année à des étudiants
pour qu'ils fassent des études supérieures en protection civile. Le financement de ce programme a été
fixé à 54 000 $ par année. 

10. INDICATEURS DE RENDEMENT ET FACTEURS AYANT UNE INCIDENCE SUR LE
RENDEMENT FUTUR 

En signant des accords de partenariat et en ayant de plus en plus recours à la technologie, PCC a pu
continuer à réaliser son programme dans un contexte de restrictions financières, et à condition que son
niveau de ressources soit maintenu, il ne prévoit pas de difficultés majeures qui pourraient l'empêcher
d'atteindre ses objectifs. Cependant, toute nouvelle réduction du niveau de financement de PCC ou du
budget des autres organismes de protection civile aura un impact négatif sur le rendement futur de PCC
et sur sa capacité de réaliser ses objectifs. Étant donné les longs délais inhérents à une bonne partie du
travail de PCC et ses liens importants avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, une longue
période de planification est requise pour permettre à PCC de progresser dans ses entreprises visant à
assurer la sécurité des Canadiens en cas d'urgence ou de catastrophe.    

Bien que PCC ait pour mandat de stimuler, encourager et coordonner la planification d'urgence dans
les autres ministères/organismes fédéraux et aux autres niveaux de gouvernement, au bout du compte,
des organismes autres que PCC sont responsables des plans définitifs et de l'intervention en cas
d'urgence. Par conséquent, la mesure du rendement de PCC doit nécessairement être centrée sur l'étendue
de ses interactions, sur les outils, exercices et programmes de formation qu'il développe pour aider les
divers intervenants à élaborer des plans d'urgence au Canada et à l'étranger, et sur les commentaires des
intervenants. La meilleure mesure de l'état de préparation du Canada est peut-être ce qui se produit
lorsque survient un sinistre majeur. Les mesures qui ont été prises pour faire face aux fortes inondations
qui ont frappé la région du Saguenay (Québec) au cours de l'été 1996 sont une bonne indication de la
capacité de PCC à maintenir un état de préparation acceptable au Canada.
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F. Le programme national de recherche et de sauvetage (PNRS)

Le Canada bénéficie de l’un des programmes de recherche et de sauvetage (SAR) les plus efficaces et
les plus fructueux du monde, ce qui est une réalisation remarquable étant donné la taille du pays, la
surface océanique à couvrir, la complexité géographique et la rudesse du climat. Ces exploits en SAR
sont attribuables aux efforts désintéressés des professionnels et des bénévoles hautement qualifiés en
SAR, dans tous les secteurs de compétence, tant fédéraux que provinciaux, ainsi qu’aux ressources
aériennes et maritimes affectées à la SAR par le gouvernement fédéral.

L’avenir de la SAR au Canada, dans les airs, en mer et sur terre (ce qui comprend les terres et
les eaux intérieures), comporte à la fois des défis et des restrictions. Les compressions budgétaires bien
réelles auront des répercussions sur la SAR, et la situation sera d’autant aggravée qu’il faudra continuer
de maintenir les services de SAR "attendus" au niveau actuel et peut-être même à un niveau supérieur.
Il va de soi que le défi futur consistera à offrir les mêmes services de SAR aux personnes en détresse,
malgré des ressources à la baisse. Ainsi, les fournisseurs bénévoles de services de SAR auront un rôle
de plus en plus important à jouer, surtout pour les activités de SAR sur terre, dans des zones de
responsabilité non fédérales; il faudra également s’efforcer d’accroître la disponibilité des bénévoles et
d’améliorer la formation qui leur est dispensée ainsi que les niveaux de qualification requis pour
accomplir le travail.

Le présent chapitre porte donc sur les réalisations en SAR au cours de l’année financière 1995-
1996 et décrit les objectifs et les plans futurs visant à maintenir ou à améliorer le Programme national
de recherche et de sauvetage, compte tenu des exigences du public et des restrictions financières.

I. Plan du Programme national de recherche et de sauvetage

Le Programme national de recherche et de sauvetage (PNRS) a été créé en 1986, à la suite du document
du Cabinet 6-0078-86R(01)(C). Il devait être géré comme programme distinct du gouvernement. La
responsabilité générale en matière de politique de SAR avait été confiée au ministre responsable de la
recherche et du sauvetage (MRRS) qui formulerait la politique de SAR en collaboration avec les
ministres intéressés. Toutes les activités de SAR du gouvernement fédéral sont décrites séparément, pour
chaque ministère, dans la Partie III du Budget des dépenses.

Le ministre de la Défense nationale est le MRRS et il assume autorité, responsabilité et
responsabilisation à l’égard de la coordination du PNRS. Le Secrétariat national - Recherche et
sauvetage (SNRS) fournit un soutien indépendant direct au MRRS pour la gestion et l’exécution du
programme.

Depuis sa création, le SNRS a travaillé en collaboration avec le Comité interministériel de
recherche et sauvetage (CIRS) pour établir et gérer le PNRS. Le CIRS est composé de représentants
supérieurs des ministères fédéraux qui sont chargés d’intervenir dans les opérations de SAR. Il regroupe
le SNRS, le ministère de la Défense nationale, le ministère des Pêches et des Océans (Garde côtière
canadienne), Patrimoine Canada (Parcs Canada), Environnement Canada (Service de l’environnement
atmosphérique), le Solliciteur général (Gendarmerie royale du Canada) et Transports Canada. En outre,
des représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor et du Bureau du Conseil privé participent aux
activités du CIRS.

En plus des responsabilités fédérales, le PNRS, à titre de programme vraiment national, englobe
aussi les efforts et les activités de tous les ministères, organismes et organisations non fédéraux, à temps
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plein ou bénévoles, qui offrent des services de SAR dans leurs zones de responsabilité. Ce champ
d’application du PNRS avait été énoncé dans la décision du Cabinet 425-82RD(C), approuvé par le
CIRS en 1991 et confirmé par le vérificateur général, dans son rapport de 1992. En pleine évolution, le
PNRS demeure un programme national de plus en plus efficace qui est susceptible d’apporter une
contribution importante à l’efficience et à l’économie des opérations de SAR au Canada.

Au cours de l’année dernière, des progrès considérables ont été réalisés en vue d’améliorer le
PNRS; en effet, des partenariats ont été établis et solidifiés entre des organismes fédéraux et non
fédéraux menant des opérations de SAR; le fonds des nouvelles initiatives de recherche et sauvetage a
été étendu à des projets parrainés au niveau provincial; 100 projets ont été financés à l’aide d’une
allocation de 8,1 millions de dollars du fonds des nouvelles initiatives de SAR; l’Association des
bénévoles en SAR du Canada (SARVAC) a été créée et chargée de coordonner l’élaboration et
l’efficacité des activités bénévoles de SAR à l’échelle nationale; quatre réunions importantes du CIRS
ont été tenues ainsi qu’un certain nombre de réunions du sous-comité de coordination et d’examen; et
finalement, le CIRS a établi un ensemble de principes de recouvrement des coûts de SAR qui serviront
de lignes directrices à tous les ministères. De plus, le ministère de la Défense nationale (MDN) a préparé
des spécifications et publié une demande de proposition concernant l’acquisition d’un nouvel hélicoptère
canadien de SAR, et le ministère des Pêches et des Océans (MPO)/la Garde côtière nationale (GCN)
continuent de regrouper les bâtiments de leurs flottes respectives, y compris les navires de SAR, afin
d’optimiser la prestation des services. 

II Plan du programme national de recherche et de sauvetage

A. Résumé des plans et priorités du Programme

C'est dans le cadre du Programme national de recherche et de sauvetage (PNRS) que sont coordonnées
les activités des organisations, organismes et ministères, fédéraux et non fédéraux, chargés de fournir
des services de recherche et de sauvetage à des personnes perdues ou en détresse. Le Programme fait
appel à des professionnels de la SAR (de tous les paliers de gouvernement) à temps plein et à des
bénévoles hautement qualifiés qui mènent des opérations de recherche et de sauvetage dans les zones
de responsabilité aériennes, maritimes et terrestres du Canada pour les opérations de SAR.

Durant les années financières 1997 à 2000, la priorité à l’égard du PNRS continuera
de porter sur l’amélioration de l’efficacité du programme. On mettra l’accent sur le
renforcement du rôle des bénévoles en SAR et l’on appuiera l’évolution des activités de la
SARVAC, notamment la réduction ou l’atténuation des incidents de SAR grâce à de
meilleures communications ou à une meilleure prévention et l’établissement d’indicateurs de
rendement du programme qui renseigneront les gestionnaires sur l’efficacité et la rentabilité
relative de leurs activités de SAR, sur le plan individuel ou dans le cadre du PNRS. Pour
toutes les activités, on s’efforcera de déterminer les possibilités en matière d’économie et de
limitation des coûts et de trouver des solutions rentables aux problèmes de SAR.   

La portion fédérale du PNRS est mise en oeuvre notamment par le SNRS et les ministères
fédéraux assumant des responsabilités dans les activités de recherche et de sauvetage (ministère du 
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Patrimoine canadien par l'entremise de Parcs Canada, Environnement Canada  par l'entremise du Service
de l'environnement atmosphérique, ministère des Pêches et Océans par l'entremise de la Garde côtière
canadienne, ministère de la Défense nationale et Transports Canada). En Ontario et au Québec les
activités de SAR sont coordonnées par l'Ontario Provincial Police et la Sûreté du Québec
respectivement.

La portion non fédérale du Programme national de recherche et de sauvetage (PNRS) est mise
en oeuvre notamment par l'entremise de chaque province et territoire, par leurs corps policiers respectifs
et par un groupe important d'organisations de bénévoles entraînés. Bien que la Gendarmerie royale du
Canada (GRC) relève du ministère du Solliciteur général, elle continue de coordonner la majorité des
activités de SAR terrestres ou maritimes, quand les incidents se produisent dans les eaux intérieures, et
elle s'acquitte de ses fonctions de SAR en faisant office de corps policier provincial ou municipal
oeuvrant à forfait.

La portion non fédérale du Programme est assumée par les organisations décrites ci-dessous.

Secrétariat national de recherche et de sauvetage 

Le Secrétariat national de recherche et de sauvetage (SNRS) coordonne le PNRS au niveau
fédéral et renforce son partenariat avec les provinces et les bénévoles de manière à accroître le potentiel
global de SAR. Il coordonne les activités canadiennes liées au système mondial d'alerte par satellite
(COSPAS-SARSAT) et participe dans ce contexte à l'élaboration d'une politique internationale en
recherche et sauvetage pour le Canada. En outre, le Secrétariat représente notre pays auprès de la
Commission internationale de sauvetage alpin.

 Enfin, le Secrétariat assure, au nom du ministre responsable de la recherche et du sauvetage,
la gestion du Fonds des nouvelles initiatives de 8,1 millions de dollars consacré aux projets destinés à
accroître la capacité canadienne dans le domaine de la SAR.

Le SNRS publie et distribue une grande variété de documents d'éducation ou d'information,
incluant un bulletin trimestriel bilingue sur la recherche et le sauvetage, SARSCÈNE; un répertoire des
organisations canadiennes de SAR et des brochures. Le SNRS organise une conférence-salon de trois
jours sur la recherche et le sauvetage, SARSCÈNE, à l'intention des fournisseurs de services, des
organismes et des industries qui oeuvrent dans le domaine de la recherche et du sauvetage.  SARSCÈNE
1997 aura lieu à Sault-Sainte-Marie, en Ontario. Le Centre de ressources contient une collection de
documents et de matériel audiovisuel sur la SAR mis à la disposition des fournisseurs de services de
SAR et d'autres intervenants au sein de la communauté de la SAR. Le SNRS encourage et appuie le
recours aux moyens électroniques et dispose maintenant d'un site sur Internet.
 

En plus, le Secrétariat assure le contrôle, la vérification et l'évaluation de tous les aspects du
Programme en collaboration avec les ministères et organismes qui fournissent les services de SAR.

Ministère du Patrimoine canadien - Parcs Canada

En 1997-1998, les priorités du Ministère sont de poursuivre la mise en oeuvre d'un
programme complet de gestion des risques courus par les visiteurs dans les parcs nationaux, les aires
et les réserves marines nationales de conservation, les sites historiques nationaux et les canaux
historiques, par l'entremise du programme de formation du personnel et le parachèvement des plans
pour la sécurité publique à l'intention des responsables des secteurs d'activité; d'ajuster les niveaux de
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service, de limiter les coûts et d'assurer le recouvrement des coûts pour certains services de SAR; et
enfin, de sensibiliser davantage les visiteurs sur leur responsabilité personnelle à l'égard de leur sécurité.
Parcs Canada travaillera également en collaboration avec la GRC et d'autres partenaires en vue de mettre
en oeuvre le récent programme *Pour survivre, reste près d'un arbre+.

Environnement Canada - Service de l'environnement atmosphérique

En 1997-1998, Environnement Canada aura comme priorités d'améliorer sa capacité d'anticiper
les dangers environnementaux et les états probables de l'atmosphère, de l'hydrosphère, de la mer et de
la cryosphère (engel), de manière à pouvoir communiquer aux Canadiens des renseignements opportuns
pour leur permettre de prendre des décisions minimisant les risques; élargir les blocs de temps à
l'intérieur desquels ces risques sont gérés et associer les conditions qui prévalent aux dangers probables
et aux conditions ultérieures de l'environnement, de sorte que les individus puissent prendre des décisions
éclairées avant d'entreprendre leurs activités sur les voies de navigation terrestres, maritimes ou
aériennes. 

Ministère des Pêches et Océans - Garde côtière canadienne

Au cours de la prochaine année on mettra l'accent sur les immobilisations, y compris la
construction de l'aéroglisseur de SAR et le remplacement des canots de sauvetage, sur la poursuite des
travaux relatifs au plan international de recherche et de sauvetage maritimes et au système mondial de
détresse et de sécurité en mer; sur la formation et la mise en oeuvre du Programme;  sur la polyvalence
et l'efficacité; et sur la poursuite des efforts en vue d'améliorer la sécurité de la navigation de plaisance
par l'entremise du Bureau de la sécurité nautique de manière à mettre en place des services complets de
consultation pour la clientèle, y compris des conseils consultatifs nationaux et régionaux, et d'améliorer
la coordination de tout ce qui se fait au plan des communications.

Ministère de la Défense nationale

En 1997-1998, le ministère de la Défense nationale (MDN) va réduire son effectif affecté à la
gestion des activités de SAR; évaluer les solutions de rechange qu'offre la technologie moderne pour
améliorer l'efficience de la gestion et des interventions liées aux incidents nécessitant des opérations de
SAR; laisser le processus d'acquisition suivre son cours en vue de trouver un modèle de remplacement
adéquat pour les hélicoptères Labrador; collaborer avec les autres organisations canadiennes et
internationales de SAR, en vue d'améliorer la capacité d'intervention et l'interopérabilité pour les
opérations de recherche et de sauvetage.

Transports Canada

Au cours de 1997-1998, Transports Canada (TC) va élaborer des politiques, des règlements et
des normes et recommander des procédures visant à réduire le nombre d'incidents liés au transport
nécessitant des opérations de SAR au Canada, de même que dans les eaux et l'espace aérien contrôlés
par le Canada; promouvoir l'utilisation de pratiques opérationnelles éprouvées en matière de réduction
des risques dans les domaines du transport maritime, aérien ou terrestre et dans le domaine de l'utilisation
à des fins récréatives des voies de transport maritimes, terrestres et aériennes; et enfin, TC va collaborer
avec les organisations canadiennes et internationales fournissant des services de SAR en vue d'élaborer
des règlements adéquats sur le transport, la maintenance et l'utilisation des systèmes d'alerte SAR.
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TC délaissera la régie d'importants éléments du système de transport, comme le système de
navigation aérienne (SNA). Par l'entremise d'un programme de dévolution à long terme, le Ministère va
délaisser ses responsabilités opérationnelles et concentrer ses efforts sur l'élaboration, la promulgation,
la promotion et l'application des règlements, des normes, des procédures et des lignes directrices
nécessaires en vue de contrôler les risques, et par le fait même, de réduire le nombre d'incidents
nécessitant des opérations de SAR - dans les transports maritimes, aériens et de surface au Canada.
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B. Vue d'ensemble du Programme 

Vue d'ensemble du Programme national de recherche et de sauvetage

 Le SNRS partage ses responsabilités en ce qui à trait à la gestion de la Recherche et sauvetage au
Canada.  Le ministre responsable, Recherche et sauvetage, assume la responsabilité générale de la
coordination des opérations de recherche et sauvetage à l'échelle nationale, une tâche dont il s'acquitte
en collaboration avec les ministres fédéraux dont les ministères s'occupent d'opérations de recherche et
sauvetage.  Les représentants de ces ministres forment le Comité interministériel de recherche et de
sauvetage (CIRS).  Le premier ministre de chaque province et territoire est responsable de l'efficacité
et de l'efficience des opérations de recherche et sauvetage dans le secteur placé sous sa juridiction.

Ministère du Patrimoine canadien - Parcs Canada

L'objet du Programme de Parcs Canada est de rappeler, de protéger et de présenter des exemples
importants du patrimoine naturel et culturel dans l'intérêt des Canadiens, de même que pour leur
éducation et leur plaisir, tout en préservant l'intégrité des sites et monuments pour la génération actuelle
et les générations futures.  Parcs Canada est responsable de la planification, de la coordination, de la
prévention des accidents et de la prestation de services dans 38 parcs nationaux, 4 réserves de parcs et
parcs marins nationaux, 131 parcs historiques nationaux et 7 canaux historiques.  Répartis dans toutes
les régions du Canada, les parcs nationaux et parcs marins nationaux couvrent, en tout, plus de 270 000
kilomètres carrés.

Parcs Canada seconde la Garde côtière canadienne (GCC) dans ses interventions de recherche et
sauvetage dans les eaux en bordure des parcs nationaux et offre des programmes de prévention des
accidents dans le domaine de la sécurité aquatique et de la sécurité des embarcations, de la surveillance
des plages et de la navigation.

Environnement Canada  - Service de l'environnement atmosphérique

Par l'intermédiaire de son Service de l'environnement atmosphérique (SEA), Environnement Canada
(EC) fournit des renseignements météorologiques et hydrologiques ainsi que des données sur l'état de
la mer et les glaces et offre des services dans ces domaines pour mieux prévenir les incidents maritimes,
aériens et terrestres exigeant l'intervention d'équipes de recherche et sauvetage et pour appuyer les
missions de recherche et sauvetage (SAR).  Divers produits sont ainsi offerts et vont de données à jour
sur les conditions météorologiques et sur les glaces aux alertes météorologiques en temps opportun.  EC
aide les Canadiens à se protéger des conséquences néfastes et parfois tragiques de conditions
environnementales extrêmes, en particulier le mauvais temps, en diffusant en temps opportun des
prévisions précises et des alertes sur les conditions météorologiques, l'état de la mer, les glaces et, en
collaboration avec les provinces, le niveau de l'eau.

Pour prévoir les conditions météorologiques, on doit d'abord connaître les conditions du moment
ainsi que leur évolution récente.  Ce rôle revient au réseau de stations météorologiques du Ministère et
on compte également sur les observations effectuées par d'autres pays et diffusées par le Système
mondial des télécommunications de l'Organisation météorologique mondiale.
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Ministère des Pêches et Océans - Garde côtière canadienne

Les objectifs de la Garde côtière canadienne (GCC) sont: de sauver toutes les vies en danger; de
réduire le nombre et la gravité des incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR; de limiter au
minimum les pertes de vies humaines, les blessures, les dommages matériels et les dangers pour
l'environnement; de soutenir et de faire participer le Service auxiliaire canadien de sauvetage maritime
(SACSM)); de maintenir les normes professionnelles les plus strictes; de jouer le rôle de chef de file
national et d'assurer une gestion efficace du Programme de recherche et de sauvetage; de jouer un rôle
de chef de file dans le domaine de la recherche et du sauvetage sur la scène internationale; d'optimiser
l'efficience du système de SAR grâce à l'innovation; de promouvoir le bénévolat; de mieux faire
connaître le Programme de SAR; de collaborer à l'élaboration du PNRS; d'encourager les ententes de
coopération dans le domaine de la SAR; et d'offrir de l'aide humanitaire et des secours aux civils dans
toute la mesure du possible.

En poursuivant ces objectifs, on contribuera à offrir un service efficace de SAR à toute personne en
difficulté sur un cours d'eau ou un plan d'eau canadien.

Par l'intermédiaire du Bureau de la sécurité nautique, la GCC assume des responsabilités de premier
chef en ce qui concerne la sécurité dans le domaine de la navigation de plaisance.  La mission du Bureau
de la sécurité nautique est de promouvoir la sécurité en navigation au Canada par l'entremise de
"partnership"; éduquer et informer; développer et maintenir les régles et critères; et offir à la
communauté nautique un environnement accessible à la Garde côtière.

Ministère de la Défense nationale 

En juin 1947, le Cabinet a autorisé l'Aviation royale du Canada (ARC) à se doter d'installations et
d'équipements afin d'offrir des services de SAR aériens et de coordonner les sauvetages aériens.  En
1951, le Cabinet a de plus confié à l'ARC la responsabilité de la coordination des opérations de SAR
maritimes.  De nos jours, en vertu du PNRS, le ministère de la Défense nationale (MDN) continue de
coordonner, en collaboration avec la GCC, les interventions aériennes et maritimes par l'intermédiaire
des trois centres de coordination des opérations de sauvetage (CCOS) situés respectivement à Halifax
(Nouvelle-Écosse), à Trenton (Ontario) et à Victoria (Colombie-Britannique) et des deux centres
secondaires de sauvetage maritime (CSSM) situés à St. John's (Terre-Neuve et Labrador) et à Québec
(Québec).  Par ailleurs, le MDN fournit les principales ressources pour les opérations aériennes de SAR
en cas d'incident aérien ou maritime; apporte d'importantes ressources d'appoint grâce à ses aéronefs et
navires; soutient les activités de l'Association civile de recherche et sauvetage aériens (ACRSA), un
organisme bénévole; fournit des équipes de SAR au sol en cas d'accident aérien quand des membres
d'équipage et des passagers sont portés disparus, et vient en aide au besoin aux autorités civiles
responsables des opérations de recherche et sauvetage; contribue à l'élaboration de normes techniques
et opérationnelles pour le COSPAS-SARSAT; et se charge d'acquérir et de mettre en place à terre les
composantes canadiennes du système de poursuite par satellite de SAR (SARSAT).

Transports Canada

Compte tenu de la fusion de la Garde côtière canadienne (GCC) et du ministère des Pêches et
Océans, Transports Canada (TC) n'offre plus de services directs de SAR.  À la place, il élabore des
politiques, des règlements, des lignes directrices, des normes et des procédures privilégiées visant
le contrôle des risques dans le transport maritime, aérien et terrestre.  Ces activités sont axées sur 
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la prévention des accidents et incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR.  Au moyen de bulletins
et de séminaires entre autres, le Ministère encourage l'emploi de méthodes sûres comme moyen de
réduire les appels à l'aide.  De concert avec le ministère de la Défense nationale (MDN), Transports
Canada finance l'Association civile de recherche et de sauvetage aériens (ACRSA), un groupe de
bénévoles qui prête main-forte aux forces d'intervention du MDN et participe à la promotion de
méthodes sûres dans l'ensemble du monde de l'aviation générale.  Enfin, TC collabore avec le MDN,
l'Organisation de l'aviation civile internationale et d'autres organisations internationales à l'élaboration
de normes pour les balises de détresse des aéronefs et embarcations et à l'établissement de règlements
concernant l'installation de telles balises, leur entretien et leur utilisation.

C. Détails par secteur d'activité 

Secrétariat national - Recherche et sauvetage

Les principales sphères de responsabilité du Secrétariat sont : la coordination fédérale, les
programmes de SAR; les services à la clientèle; et l'examen du Programme.

Les activités entourant la coordination fédérale sont axées sur la coordination des questions de SAR
entre les ministères fédéraux partageant des responsabilités dans le domaine de la SAR et sur la
préparation de documents de planification pour le Programme.  Parmi les autres programmes et fonctions
entrant dans la sphère de responsabilité "Coordination fédérale", notons ceux du système international
COSPAS-SARSAT de poursuite par satellite et de la Commission internationale de sauvetage alpin,
ainsi que la gestion du Fonds des nouvelles initiatives pour les projets destinés à accroître la capacité
canadienne dans le domaine de la SAR.

La sphère de responsabilité "Programmes non fédéraux de SAR et Bénévoles" est centrée sur trois
grands objectifs : améliorer la coordination entre provinces et territoires dans le domaine de la SAR grâce
au Groupe de travail; accroître la normalisation à l'intérieur de l'association des bénévoles pour les
opérations de recherche et sauvetage sur terre; et chercher des partenaires commerciaux et autres au
profit de la SAR.

Parmi les principales initiatives des services à la clientèle, mentionnons l'organisation de
SARSCÈNE, à la fois conférence et salon sur la SAR, la production de documents et de matériel
audiovisuel, de bulletins et de répertoires sur la SAR, et la recherche de nouvelles sources de
financement, de même que l'établissement d'un accès national et international à la collection d'ouvrages
de référence sur la SAR du Centre de ressources.

L'examen du Programme est axé sur la surveillance, la vérification et l'évaluation de tous les aspects
du Programme de SAR, en collaboration avec les ministères et organismes fédéraux qui participent à
l'exécution du Programme.

Ministère du Patrimoine canadien - Parcs Canada

Le plan d'affaires de Parcs Canada s'article autour des activités suivantes : protection et
présentation du patrimoine; sensibilisation nationale; et appui à l'exécution du Programme;
élaboration de systèmes et d'une politique opérationnelle.  Les principaux projets qui s'inscrivent
dans le cadre du Programme de SAR de Parcs Canada sont surtout reliés aux deux premières activités.
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Il incombe à Parcs Canada de s'assurer, notamment : que des services adéquats et suffisants de sécurité
publique sont offerts; que des mesures d'évaluation et de contrôle des risques sont élaborées pour mise
en application; que des programmes, des plans et des politiques de prévention des accidents sont
appliqués; et que des services d'information et des conseils sont offerts aux visiteurs des parcs nationaux,
des aires et des réserves marines nationales de conservation, des sites historiques nationaux et des
canaux historiques. 

Environnement Canada - Service de l'environnement atmosphérique

Comme exemples d'activités de prévention et de soutien organisées par Environnement Canada,
notons l'observation des conditions météorologiques, les prévisions concernant l'évolution de l'état de
l'atmosphère ainsi que l'indication de situations dangereuses ou extrêmes 24 heures sur 24 et à longueur
d'année; la diffusion d'alertes par le Service de l'environnement atmosphérique partout au Canada grâce
à des services consultatifs d'experts, à des services de réponse automatique, à Radio-Météo Canada, à
Météocopie, à NAVTEX, à Telecopier et au Système d'information météorologique du Service de
l'environnement atmosphérique, et grâce à des ententes de coopération avec les médias et d'autres
ministères et organismes fédéraux (les abonnés d'Internet peuvent également être informés des
prévisions et alertes en consultant la Voie Verte d'Environnement Canada); des services d'éducation et
d'information publique à l'intention des médias, des organismes d'intervention d'urgence, des partenaires
clés et de la population en général sous forme de documents, de séminaires et de publications sur les
conditions météorologiques, les données hydrologiques et  l'état de la mer et des glaces; des avis sur
l'utilisation des données sur les conditions météorologiques, des données hydrologiques, des données sur
l'état de la mer et de l'information sur les glaces à l'appui de l'élaboration de codes pour la conception
des aéronefs, des embarcations, des bâtisses et d'autres structures et à l'appui également de la
formulation de procédures opérationnelles; l'exploitation d'un programme intégré de recherche et
développement dans le domaine de la météorologie afin de mieux comprendre les phénomènes
atmosphériques et de développer des techniques et une technologie plus efficaces et plus fiables, comme
des modèles sophistiqués de prévisions météorologiques numériques, des procédures pour l'utilisation
optimale des super-ordinateurs et des postes de travail puissants permettant de produire des données
météorologiques et d'offrir des services dans ce domaine; la consultation des centres secondaires de
sauvetage maritime (CSSM) pour les opérations du modèle vectoriel de courants dus au vent
CANSARP; le soutien de l'industrie de l'aviation grâce au perfectionnement et à l'application du modèle
de dispersion des cendres volcaniques CANERM servant à alerter les pilotes du mouvement, de l'altitude
et de l'intensité des panaches de cendres volcaniques dangereux; et le suivi de quelque 50 millions de
demandes de renseignements par année provenant du public et concernant les conditions
météorologiques et d'autres aspects de l'environnement, dont plus d'un million relatives à l'état des routes
et à la visibilité.

Ministère des Pêches et Océans - Garde côtière canadienne

 Par l'intermédiaire de la Garde côtière canadienne (GCC), le ministère des Pêches et Océans
offre des services de SAR de base en cas d'incident maritime ou aérien dans des zones relevant de
la juridiction fédérale et utilise à cette fin les embarcations et aéroglisseurs spécialement équipés de
la GCC; fournit des services de SAR d'appoint au moyen de sa flotte d'embarcations et d'autres
ressources; collabore avec le ministère de la Défense nationale à la coordination des opérations de
SAR et à cette fin, met son expertise dans le domaine maritime à la disposition des centres de
coordination des opérations de sauvetage (CCOS) d'Halifax (Nouvelle-Écosse), de Trenton (Ontario)
et de Victoria (Colombie-Britannique); exploite deux centres secondaires de sauvetage maritime
(CSSM) à St. John's (Terre-Neuve et Labrador) et à Québec (Québec); et administre le Service
auxiliaire canadien de sauvetage maritime (SACSM), une organisation bénévole.
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Par l'intermédiaire de son Bureau de la sécurité nautique, la GCC est le principal responsable de la
sécurité dans le domaine de la navigation de plaisance et, à cette fin, elle s'occupe de réglementation et
organise des activités de prévention sans caractère réglementaire.  Le Bureau de la sécurité nautique gère
un vaste programme de prévention relié à la SAR et qui vise directement ceux qui sont le plus souvent
impliqués dans des incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR.  Dans cet esprit, les publics cibles
sont identifiés et le programme est mis en oeuvre grâce à la collaboration de la GCC et de divers groupes
de bénévoles.  Les fonds servent à couvrir les frais de démonstrations sur la sécurité nautique, d'examens
effectués gratuitement, de production de bandes vidéo et d'annonces publicitaires sur la sécurité nautique,
d'un numéro de téléphone sans frais à l'intention des détaillants de produits de navigation et de
publications, comme le Guide de sécurité nautique et le Manuel de sécurité : petits bateaux de pêche.

Ministère de la Défense nationale

En juillet 1988, le Canada a adhéré au programme COSPAS (abréviation russe de Système spatial
de recherche de navires en détresse) SARSAT (Programme international de satellites de recherche et
sauvetage).  L'accord conclu entre le Canada, la France, les États-Unis et l'Union soviétique (aujourd'hui
la Russie) assure formellement que le programme COSPAS-SARSAT sera maintenu durant 15 ans, puis
prolongé automatiquement de cinq ans en cinq ans.  En vertu de l'accord, le Canada doit fournir des
répéteurs de recherche et sauvetage (SAR) pour les véhicules spatiaux de SAR.  Ces répéteurs captent
les signaux provenant des balises de détresse et retransmettent les signaux aux stations terrestres.
Jusqu'à maintenant, le Canada a fourni neuf répéteurs SAR devant être installés sur des satellites
américains et il a mis en place l'équipement terrestre nécessaire pour que le service soit disponible dans
la zone de responsabilité canadienne.  Les démarches préliminaires ont été entamées pour l'acquisition
d'autres répéteurs SAR de manière que le Canada respecte ses engagements dans le cadre du programme
COSPAS-SARSAT.  Les nouveaux répéteurs SAR devront présenter des caractéristiques différentes
de celles des premiers en raison des changements apportés à la technologie, à l'interface et au profil de
lancement notamment.  On évalue à 47 M$ le coût de la reconception et de l'acquisition de trois répéteurs
SAR ainsi que d'un modèle technique.

Le personnel des Forces canadiennes (FC) affecté aux opérations de SAR cherche des solutions de
rechange au système COSPAS-SARSAT actuel afin de réduire le fardeau financier pour le MDN et de
trouver de meilleurs moyens de donner l'alerte pour le déclenchement d'une opération de SAR.  Le
personnel du ministère de la Défense nationale (MDN) continuera de suivre l'évolution des systèmes et
des technologies afin de dégager des applications possibles à la SAR.    

Les FC viennent de ratifier l'accord de standardisation de l'Organisation du Traité de l'Atlantique
Nord concernant les opérations de SAR au cours de combats.  Pour se conformer aux termes de l'accord,
les FC se doteront d'une capacité de SAR de combat pour les situations où des pilotes ou d'autres
membres du personnel doivent être évacués d'un environnement hostile sous juridiction canadienne.
Pour se doter de cette capacité, les FC entreprendront l'élaboration d'une doctrine, de normes
d'instruction et de procédures adaptées à son personnel.

Les centres de coordination des opérations de sauvetage (CCOS) comptent sur les aéronefs à voilure
fixe et sur les hélicoptères spécialement équipés des FC pour intervenir en cas d'incident.  L'hélicoptère
Labrador a près de 30 ans et les frais de maintenance ainsi que la soutenabilité de l'appareil nuisent à
sa capacité de poursuivre son rôle de soutien dans le cadre d'opérations de SAR.  Le MDN poursuivra
son programme d'immobilisations visant l'acquisition d'un hélicoptère canadien de SAR en remplacement
des hélicoptères Labrador.  
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Les FC sont chargées de coordonner les opérations de SAR aériennes et maritimes au moyen de trois
CCOS et de deux centres secondaires de sauvetage maritime (CSSM).  Les divers projets visant
l'automatisation de la coordination des opérations de SAR à ces endroits ont connu peu de succès et on
se retrouve maintenant avec de nombreux systèmes et programmes informatiques autonomes et désuets.
Le système actuel est inadéquat et doit être modernisé ou remplacé si on veut améliorer la réponse en
matière de SAR et réduire le coût des opérations de SAR en assurant une détection précise, une
évaluation en temps opportun et une utilisation efficiente de toutes les ressources disponibles.  En
modernisant le système, on se doterait également d'une méthode automatisée de collecte des données
nécessaires au niveau local, régional et national aux fins de l'analyse et de l'administration de
l'infrastructure de SAR.  Les FC ont constitué une équipe de projet qui coordonne l'élaboration d'un
système adéquat.  

La recherche est principalement confiée à des observateurs qui repèrent à l'oeil l'objet de la
recherche.  De nouvelles technologies rendront les recherches à bord d'aéronefs, la localisation et
l'identification plus efficientes et efficaces.  Les nouveaux capteurs permettront d'effectuer des recherches
quand la visibilité est mauvaise, la nuit ou par mauvais temps, soit dans des conditions où l'observation
à l'oeil nu serait inefficace.  Le MDN continuera d'appuyer des projets de recherche et développement
en matière de SAR, et principalement dans le domaine de l'électro-optique et de l'imagerie.

Transports Canada

Transports Canada (TC) est en pleine restructuration : les rôles clés du Ministère ne seront plus
jamais les mêmes.  Débarrassé de l'exploitation de systèmes au jour le jour, TC pourra désormais se
consacrer à ses tâches de surveillance dans le domaine de la sécurité, une fonction indispensable si l'on
veut réduire le nombre d'incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR dans les secteurs sous
juridiction canadienne en matière de SAR.  À cette fin, TC met en place actuellement une capacité de
sécurité multimodale qui, un jour, permettra au Ministère d'évaluer les risques présents dans tous les
modes de transport, d'établir des priorités et d'affecter des ressources là où les risques de catastrophe
sont les plus grands. 

À l'appui de la gestion multimodale des risques, Transports Canada (TC) élabore actuellement un
système unifié et global de signalement et d'analyse des accidents impliquant un moyen de transport.
Ce système permettra de fournir en temps opportun aux gestionnaires d'un mode de transport ou de
plusieurs modes de transport des données analysées qui faciliteront l'établissement rapide de tendances.

TC continue d'élaborer et de mettre en application des lois, des règlements et des normes dans le
domaine du transport maritime afin d'assurer la sécurité des personnes et des biens sur les eaux
navigables et pour protéger l'environnement marin.  Le Ministère continue de mettre l'accent sur le
programme d'inspection par navire de contrôle qui exige que l'on monte à bord des navires étrangers qui
pénètrent dans les eaux canadiennes afin de s'assurer que les diverses conventions maritimes
internationales sont respectées.  Conformément à un accord international à cet égard, les pays doivent
inspecter 25 pour 100 de tous les navires qui pénètrent dans leurs eaux territoriales.  Le Canada dépasse
depuis longtemps ce seuil et applique des techniques d'évaluation des risques afin de faire porter ses
efforts sur les navires les plus susceptibles de ne pas être conformes aux normes.

Récemment, on a reformulé la réglementation canadienne sur l'aviation de manière à insister plus
clairement sur le contrôle des risques dans le domaine de l'aviation.  L'exercice s'est déroulé 
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avec la collaboration de tous les membres du milieu de l'aviation, lesquels ont participé à un projet de
gestion des risques qui devrait se traduire par une réduction du nombre d'incidents exigeant l'intervention
d'équipes de SAR dans l'espace aérien sous juridiction canadienne.

TC commence à peine à élaborer des systèmes qui permettront d'établir des liens plus étroits entre
les travaux législatifs et les inspections effectués par le Ministère, d'une part, et la sécurité du système
d'aviation, d'autre part.  TC travaille actuellement à l'élaboration de moyens statistiques fiables pour
comparer les bilans de différents pays en matière de sécurité et suit de près l'élaboration de systèmes qui
fourniraient des données internationales complètes sur les opérations de vol courantes.  De telles données
permettraient aux analystes de dégager rapidement les tendances qui se dessinent, et au Ministère, de
prendre des mesures a priori afin de prévenir la perte de vies humaines et de ressources et de prévenir
également des incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR.

III Performance des ministères

A. Sommaire de la performance des ministères

Secrétariat national - Recherche et sauvetage

Le Secrétariat national - Recherche et sauvetage (SNRS) joue un rôle important dans la
coordination des politiques et activités générales entourant les opérations de SAR en raison de ses
rapports quotidiens avec l'ensemble des intervenants en matière de SAR.  Le rôle de coordination joué
par le Secrétariat a contribué à rendre davantage visibles les questions et activités de SAR au cours des
dix dernières années et, tant au Canada que sur la scène internationale, à améliorer les communications,
à réduire les tensions, à limiter les cas de double emploi, à encourager le partenariat et à améliorer la
performance.

Au cours de l'année financière 1996-1997, 10 M$ ont été répartis entre 95 projets (39
projets déjà en marche et 56 nouveaux projets) en vertu du Fonds des nouvelles initiatives.  Les projets
financés par le Fonds portaient sur les thèmes suivants : recherche et développement; prévention, y
compris données sur l'environnement, éducation et formation; intervention, y compris achat et évaluation
d'équipements; et bénévolat.  Le Secrétariat a maintenu sa participation au Programme COSPAS-
SARSAT, le Canada étant l'un des partenaires de ce programme international de satellites de recherche
et sauvetage, de même qu'au sein de la Commission internationale de sauvetage alpin.  Enfin, des
réunions interministérielles ont eu lieu régulièrement à différents niveaux.

Au cours de l'année qui vient de s'écouler, le Secrétariat national - Recherche et sauvetage
(SNRS) a joué un rôle central dans la formation du Groupe de travail provincial / territorial sur la
recherche et le sauvetage, lequel regroupe des cadres des organisations provinciales et territoriales de
SAR ainsi que des représentants de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et a pour mandat d'étudier
des questions de recherche et sauvetage sur la terre ferme et de donner des avis à cet égard.  Les efforts
se poursuivront afin d'officialiser le Groupe et d'intégrer la participation de toutes les provinces.  Le
Secrétariat a soutenu la formation du comité consultatif de bénévoles - Recherche et sauvetage, une
association nationale dont le rôle consiste à faire valoir les préoccupations des bénévoles participant à
la SAR, comme les normes et la formation.
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Le SNRS a été l'hôte de la cinquième édition de SARSCÈNE, conférence et salon à
l'intention des fournisseurs de matériel de SAR.  Plus de 600 personnes de toutes les provinces et de tous
les territoires du Canada, de même que de 10 pays étrangers se sont réunis à Dartmouth (Nouvelle-
Écosse) où, durant trois jours, ils ont assisté à des exposés et à des démonstrations et ont pu visiter
55 kiosques proposant des moyens d'améliorer les interventions, la sécurité et les services en matière de
SAR.  Le SNRS a également publié et distribué le bulletin trimestriel SARSCÈNE, tiré à 12 000
exemplaires et amélioré les communications grâce à une nouvelle page d'accueil bilingue sur INTERNET
et à des vidéos sur la SAR ("Une responsabilité partagée", "Operation Ground SAR" et "Pour survivre,
reste près d'un arbre", ce dernier en collaboration avec la GRC).  Enfin, le SNRS a mis sur pied un
comité de recherche et développement en matière de SAR qui jouera le rôle de point de liaison en ce qui
concerne la recherche dans le domaine de la SAR.

En collaboration avec les ministères et organismes qui prennent part aux opérations de
SAR, le Secrétariat a terminé l'examen des organisations bénévoles, de l'efficacité du Fonds des
nouvelles initiatives et de la prévention.  On travaille actuellement à une évaluation des besoins
stratégiques en vue de fournir un cadre à la SAR sur la terre ferme.

Ministère du Patrimoine canadien - Parcs Canada

En 1995-1996, le personnel de Parcs Canada a donné suite à 1 563 alertes.  Voici la
répartition des interventions par région : Atlantique (298); Québec (33); Ontario (139); Prairies et
Territoires du Nord-Ouest (100); Alberta (747); et Yukon (246).

La formation sur la gestion des risques courus par les visiteurs a été dispensée dans deux
régions et on a élaboré et donné un cours à l'intention des formateurs en gestion des risques courus par
les visiteurs.  Parcs Canada a également révisé son guide de gestion des risques courus par les visiteurs;
terminé l'élaboration de plans de sécurité publique pour divers parcs couverts par le Programme; procédé
à des consultations et amorcé la mise en oeuvre du projet de gestion des recettes et de recouvrement des
coûts dans le cadre du programme de sécurité publique à l'intention des entreprises commerciales situées
dans les parcs nationaux; et produit une analyse de la situation ainsi qu'une stratégie provisoire de
communication axée sur l'autonomie.

Environnement Canada - Service de l'environnement atmosphérique

Là où les conditions météorologiques constituent un facteur dont il faut tenir compte,
on réduit les morts et les blessés parmi la population canadienne ou on prévient les accidents, on
amoindrit la gravité des incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR et on réduit les ressources
engagées dans les interventions de SAR.  Les Canadiens connaissent l'existence des services et sont
alertés, suffisamment à l'avance, des dangers posés par les conditions météorologiques, l'eau, l'état
de la mer et les glaces et ils savent comment réagir afin de prévenir les incidents exigeant
l'intervention d'équipes de SAR et de limiter les risques d'échec des opérations de sauvetage.  Grâce
aux données sur le climat, l'état de la mer et les glaces, on peut construire des embarcations, des
aéronefs et des structures sûrs et développer des méthodes de travail sûres également.
L'augmentation du temps de survie des victimes grâce à des précautions adéquates contre les
éléments, la mer ou les glaces constitue un autre objectif, tout comme le fait de rendre les équipes
d'intervention encore plus conscientes des considérations de sécurité en ce qui a trait aux conditions
météorologiques, à l'état de la mer et à l'état des glaces.  La communication des informations,
prévisions et alertes les plus récentes de même que des résultats de projets de recherche à tous les
intéressés, ce qui comprend d'autres ministères, organismes et organisations participant directement
aux programmes de recherche et sauvetage (SAR), est l'un de nos grands succès.  L'amélioration
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continue des données obtenues grâce à un modèle informatisé et grâce auxquelles les ministères qui
participent directement au Programme national de recherche et de sauvetage (PNRS) connaîtront les
conditions environnementales propices à des activités sûres et efficaces aidera à réduire le temps de
réaction en cas d'incident exigeant l'intervention d'équipes de SAR.  La production suivie d'outils
permettant de s'assurer que les Canadiens sont au courant des dangers environnementaux et peuvent, par
conséquent, prendre les précautions qui s'imposent pour éviter d'avoir à recourir aux équipes de SAR
contribuera au succès de la stratégie nationale de prévention.  Enfin, on fera davantage appel aux
observateurs bénévoles à l'échelle du pays.

En moyenne, Environnement Canada (EC) produit chaque année quelque 200 000
prévisions maritimes et 5 000 alertes, 400 000 prévisions aéronautiques et 5 000 alertes, 2 000
prévisions sur les glaces et 200 alertes, 500 000 prévisions d'intérêt public et 9 000 alertes.  Les services
d'information sur les glaces sont fournis en collaboration avec le ministère des Pêches et Océans, par
l'intermédiaire de la Garde côtière canadienne.  EC échange des observations météorologiques toutes les
heures avec plus de 300 stations au sol et près de 400 stations automatiques, toutes les six heures avec
quelque 400 navires et 35 bouées, deux fois par jour avec environ 30 stations en altitude et, sans
interruption, avec 19 radars météorologiques (dont trois appartenant au ministère de la Défense
nationale), 10 stations réceptrices de satellites météorologiques et plus de 5 000 bénévoles qui
collaborent à la détection rapide de conditions météorologiques extrêmes.

Ministère des Pêches et Océans - Garde côtière canadienne

Le but poursuivi au moyen de l'élément maritime du programme national de SAR est la
prévention des blessures et des pertes de vies.  À cette fin, des activités d'alerte, d'intervention et de
secours sont organisées au moyen de ressources publiques et privées et, dans la mesure du possible, on
tente de limiter les dommages matériels et la perte de biens.  Par ailleurs, on s'assure que la sécurité
maritime reçoit toute l'attention voulue et que des mesures préventives sont en place à l'égard des
propriétaires et opérateurs les plus fréquemment impliqués dans des incidents exigeant l'intervention
d'équipes de SAR.  On trouvera de plus amples détails au sujet de cet objectif dans le Manuel national
de recherche et de sauvetage. 

Le 1  avril 1995, la Garde côtière canadienne (GCC) a fusionné avec le ministère deser

Pêches et Océans.  Le contrôle administratif de la flotte du ministère des Pêches et Océans a été confié
à la GCC dont la flotte a, de ce fait, presque doublé.  On achèvera bientôt un examen de la flotte afin de
déterminer en quoi consisterait la "flotte idéale" de la nouvelle GCC.  Cet examen visait également à
éliminer les ressources en double et à accroître la polyvalence des ressources qui composeront désormais
la flotte.

De nombreuses réunions ont été organisées partout au pays avec des responsables de tous
les programmes fédéraux et les exploitants de navire afin d'élaborer les meilleurs scénarios de fusion et
de réduction des flottes à l'échelle régionale et nationale.  À l'heure actuelle, les services de SAR en mer
sont offerts par toute une gamme de gros navires polyvalents faisant partie de la flotte de la GCC.
Certains de ces navires sont visés par les scénarios de réduction et on se penche actuellement sur les
répercussions possibles sur les opérations de SAR.

On élabore actuellement des plans en vue de donner au personnel de la flotte une
formation qui lui permettrait de s'acquitter de tâches dans le cadre d'autres programmes du ministère
des Pêches et Océans et ce, dans le but de rendre ces employés plus polyvalents.  D'autres plans sont
en voie d'élaboration, notamment en vue de modifier les navires qui seront conservés afin d'en 
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accroître la polyvalence.  Dans l'ensemble, la formation du personnel à une gamme plus variée de
tâches et la modification de l'équipement feront en sorte qu'un plus grand nombre de navires feront plus
de travail.

La Garde côtière canadienne exploite une flotte d'embarcations de SAR de base qui
patrouillent les eaux ou sont amarrées à une station en attente d'une alerte.  Reconnaissant que, l'été, la
navigation de plaisance est à son plus fort, on a mis sur pied un programme d'emploi d'été pour étudiants
qui permet d'accroître le nombre d'embarcations de base disponibles pour les interventions de SAR.
Pour les opérations de sauvetage, on compte, en outre, sur les embarcations du Service auxiliaire
canadien de sauvetage maritime.  On rembourse aux unités du Service auxiliaire les frais de carburant
et d'assurance qu'elles engagent lorsqu'elles interviennent en cas d'incident, ainsi que les frais de
formation et de déplacement autorisés.  La GCC dispose de contrôleurs des opérations de sauvetage
maritime qui prêtent main-forte au personnel du MDN affecté aux trois centres de coordination des
opérations de sauvetage et exploite, de son côté, deux centres secondaires de sauvetage maritime à St.
John's (Terre-Neuve et Labrador) et à Québec (Québec).

La GCC administre un vaste programme de prévention et de sécurité nautique à l'intention
des personnes le plus fréquemment impliquées dans les incidents exigeant l'intervention d'équipes de
SAR.  Dans cet esprit, les publics cibles sont identifiés et le programme est mis en oeuvre grâce à la
collaboration de la GCC et de divers groupes nationaux de bénévoles.  Les fonds servent à couvrir les
frais de démonstrations sur la sécurité, d'examens effectués gratuitement, de production de bandes vidéo
et d'annonces publicitaires éducatives sur la sécurité nautique, d'un numéro de téléphone sans frais où
l'on peut obtenir des conseils sur la sécurité nautique (1-800-267-6687) et de publications, comme le
Guide de sécurité nautique et le Manuel de sécurité : petits bateaux de pêche.

Au cours de l'année qui vient de s'écouler, le nombre d'incidents maritimes qui ont exigé
l'intervention d'équipes de SAR est resté dans les normes.  En moyenne, la flotte de la GCC a donné suite
à 40 % des alertes et le Service auxiliaire canadien de sauvetage maritime a donné suite à 25 % de toutes
les demandes d'intervention de SAR.  Au cours d'une année type, on enregistre 7 000 incidents, dont 700
sont des appels de détresse.  En moyenne, 2 000 personnes sont sauvées chaque année et on porte
secours à 20 000 autres.  Le Service auxiliaire canadien de sauvetage maritime compte 3 400 membres
et 1 300 embarcations.  On trouvera tous les détails à cet égard dans le rapport annuel de la Garde côtière
canadienne sur les incidents maritimes exigeant l'intervention d'équipes de SAR.

Des bureaux de la sécurité nautique ont été établis à l’échelle nationale et dans toutes les
régions de la Garde côtière. Le Bureau de la sécurité nautique constitue un point de contact unique pour
les questions touchant la navigation de plaisance. Il est responsable de l’actuel programme de prévention
en recherche et sauvetage ainsi que du régime de réglementation et des services techniques applicables
aux bateaux de plaisance. De plus, en vertu du projet de partenariat pour petits bâtiments, des
consultations exhaustives ont été menées auprès des clients au sujet de la compétence des conducteurs,
d’une mise à jour du système d’immatriculation des bateaux et d’une application plus rigoureuse des
règlements.

Voici quelques-unes des initiatives dignes de mention du Bureau de la sécurité
nautique : mesures visant à accroître le port de vêtements de flottaison individuels, par exemple en
étendant la gamme des couleurs approuvées; examen et approbation de la position américaine en
matière de vêtements de flottaison individuels pour application au Canada; organisation, en 1996,
d’une campagne fructueuse de sécurité à bord des bateaux de plaisance, laquelle a reçu un solide appui
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de la part des plaisanciers. Des initiatives locales particulières favorisant la sécurité à bord des bateaux
de pêche demeurent prioritaires pour les régions où une forte proportion de la population s’adonne à la
pêche et où les incidents de recherche et de sauvetage mettant en cause ce type de bateaux sont fréquents.
Des mesures davantage axées sur les clients et divers mécanismes de consultation auprès des utilisateurs
sont mis au point, y compris l’établissement de conseils consultatifs nationaux et régionaux sur la
navigation de plaisance. 

Ministère de la Défense nationale

Le projet d'hélicoptère canadien de SAR a été approuvé et l'énoncé des besoins a été
transmis aux entreprises. Selon le calendrier du projet, le premier appareil devrait être livré en 1999.

La première des deux phases du projet d'automatisation des centres de coordination des
opérations de sauvetage (CCOS) se déroule actuellement.  Le prototype du système informatique
d'opération et de gestion que l'on compte élaborer dans le cadre de ce projet devrait être achevé d'ici le
31 mars 1997 et installé dans les CCOS, dans les centres secondaires de sauvetage maritime (CSSM)
et au collège de la Garde côtière canadienne d'ici le 31 mars 1998.

Une deuxième unité de traitement au sol a été installée au Centre canadien de contrôle des
missions (CCCM) de Trenton (Ontario).  Il est désormais possible de surveiller les deux satellites
géostationnaires du système COSPAS-SARSAT qui fournissent des données concernant la zone de
responsabilité du Canada.

On a réalisé une étude sur l'emplacement des unités de l'Association civile de recherche
et sauvetage aériens (ACRSA) et sur la pertinence des emplacements par rapport aux sites où se sont
produits des incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR.  Le ministère de la Défense nationale
(MDN) travaillera en collaboration avec l'ACRSA afin d'encourager cette dernière à implanter ses unités
dans des régions où le risque d'accident est le plus élevé.  Parmi les moyens d'obtenir un soutien plus
rentable de la part de ressources qui ne sont pas consacrées exclusivement à la SAR, notons la formation
par l'ACRSA d'opérateurs commerciaux dans le Nord.  Cette solution sera mise à l'essai à Iqaluit
(Territoires du Nord-Ouest).

Les Forces canadiennes (FC) exploitent le CCCM de Trenton (Ontario), où sont traités
les signaux des balises de détresse captés par les satellites du système COSPAS-SARSAT.  Le CCCM
transmet les données ainsi recueillies aux CCOS et aux organismes provinciaux et territoriaux de SAR.
Compte tenu de la plus grande fiabilité de l'équipement informatique et de l'intégration de certaines des
tâches d'opérateur du CCCM aux fonctions de contrôleur de CCOS, il a été possible d'éliminer trois
postes au CCCM.

Transports Canada

Transports Canada (TC) a élaboré un modèle multimodal de gestion de la sécurité  afin
d'établir des normes nationales à l'intention de ses bureaux régionaux disséminés partout au pays.  Les
activités de prévention du Ministère dans le domaine de la SAR reposent sur les directives cohérentes,
applicables à l'échelle nationale, qui émanent du bureau central du groupe de la sûreté et de la sécurité,
lequel oriente les directeurs régionaux dans l'application des normes de sécurité approuvées par le
Ministère.

TC a effectué un examen des critères de qualification des pilotes, des certificats de pilote
et des zones de pilotage obligatoire.
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TC travaille actuellement à l'élaboration d'un programme d'assurance de la qualité qui lui
permettra de surveiller adéquatement les activités maritimes, sous l'angle de leur sécurité, tout en
déléguant une partie des activités d'inspection des navires à des sociétés de classification et en autorisant
les compagnies à faible risque à faire elles-mêmes une partie des inspections les concernant.

TC a adopté un règlement obligeant Nav Canada à se doter d'un programme interne de
gestion de la sécurité et permettant à TC d'effectuer des inspections de sécurité et des vérifications
auprès des nouvelles entreprises pour s'assurer qu'elles se conforment à la réglementation.

C. Détails par secteur d'activité 

Environnement Canada - Service de l'environnement atmosphérique

Le principal secteur d'activité est la protection contre les dangers posés par
l'environnement, laquelle se subdivise en deux, soit les prévisions météorologiques et les prévisions
concernant les conditions environnementales, et la prévention des catastrophes et la capacité
d'intervention.  Ce secteur d'activité englobe des activités qui ont trait à la prévision des conditions
météorologiques au jour le jour et des conditions extrêmes, ainsi qu'à la prévision de l'évolution des états
de l'environnement, à la prévention des catastrophes, à la capacité d'intervention et à la consultation
concernant les interventions.  Il est axé sur des questions touchant la sécurité publique et l'infrastructure
économique du Canada (les services météorologiques et les données sur les eaux sont indispensables à
une vaste gamme de secteurs d'activité économique).  Compte tenu du secteur d'activité qui lui est confié,
le Ministère relève le défi qui consiste à modifier le temps à l'intérieur duquel Environnement Canada
gère les risques et à établir un lien entre les conditions du moment et l'évolution probable des états et des
dangers posés par l'environnement de manière que nous puissions gérer le risque de façon plus efficace.

L'efficacité des opérations et la qualité de la prestation des services sont au coeur du
secteur d'activité.

Ministère des Pêches et Océans - Garde côtière canadienne

Les incidents maritimes sont signalés par le ministère de la Défense nationale.

Ministère de la Défense nationale 

Voici les statistiques de 1995 concernant les activités et les interventions du ministère de
la Défense nationale (MDN) et de l'Association civile de recherche et sauvetage aériens (ACRSA) dans
le cadre du Programme de SAR : 
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     Tableau 71:  Nombre d'incidents exigeant l'intervention d'équipes de SAR, par région
(1995)

Halifax Trenton Victoria  Total

Incidents aériens    117    385     219   721

Incidents maritimes  1 970  2 203   1 391 5 564

Aide humanitaire    184     50     297   531

Aide aux autorités civiles     41    243       0   284

Inconnu     97    170     230   497

NOMBRE TOTAL D'INCIDENTS  2 409  3 051   2 137 7 597

Incidents pour lesquels :

on a utilisé des ressources
de la Défense nationale

   
  107    115    337   559

Ressources de l'ACRSA     1
   

      3           43
 

   47
  

Appels de détresse dans lesquels le Centre canadien de contrôle des missions (CCCM) est directement
intervenu : 124
Nombre de vies sauvées : 69



Incident aériens

Incident maritimes

Autres
TOTAL

385

2,203

463

3,051

219

1,391

527

2,137

117

322

2,409

1,970
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Tableau 72:  Détails des incident aériens
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IV. Renseignements supplémentaires 

Tableau 73:  Besoins en personnel par ministère (ETP)
Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévus Prévus 
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Secrétariat national-
Recherche et sauvetage 20 20 15 15 15 15

Ministère du Patrimoine
canadien ---- ---- 67 67 67 ----

Environnement Canada ---- ---- 14 14 14 ----

Ministéere des Pêches et
Océans ---- 910 890 870 850 850

Ministère de la Défense
nationale 689 715 749 722 722 722

Transports Canada ---- ---- ---- ---- ---- ----

Total 709 1 645 1 755 1 708 1 621 804

Secrétariat national - Recherche et sauvetage

Tableau 74:  Coûts (en milliers de dollars)  du Secrétariat national - Recherche et sauvetage
Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévus Prévus 
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Dépenses de fonctionnement 1 414 1 868 1 726 1 726 1 726 1 726

Dépenses en capital 7 8554 7 963 10 646 7 895 7 895 7 895

Subventions et contributions 221 200 210 525 525 525

Total 9 489 10 031 12 582 10 146 10 146 10 146
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Ministére du Patrimoine canadien - Parcs Canada

Tableau 75:  Coûts (en milliers de dollars)  du Programme du Patrimoine canadien
Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévus Prévus 
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Dépenses de fonctionnement ---- 4 238 4 291 4 291 4 262 4 262

Dépenses en capital ---- 719 670 667 667 667

Subventions et contributions ---- ---- ---- ---- ---- ----

Total ---- 4 957 4 961 4 929 4 929 4 929

Environnement Canada - Service de l'environnement atmosphérique

Tableau 76:  Coûts (en milliers de dollars)  du Programme d'Evnironnement Canada
Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévus Prévus 
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Dépenses de fonctionnement ---- 866 830 830 830 830

Dépenses en capital ---- 72 70 70 70 70

Subventions et contributions ---- 85 85 85 85 85

Total ---- 1 023 985 985 985 985
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Ministère des Pêches et Océans - Garde Côtière canadienne

Tableau 77:  Coûts (en milliers de dollars)  du Programme de Pêches et Océan
Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévus Prévus 
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Dépenses de fonctionnement ---- 115 591 122 006 120 506 119 006 ----

Dépenses en capital ---- 1 396 1 713 1 694 1 694 ----

Subventions et contributions ---- 46 215 134 912 139 065 144 777 ----

Total ---- 163 202 134 912 139 065 144 777 ----

Ministére de la Défense national

Les Forces canadiennes ont rajusté à la baisse le nombre d'heures de vol nécessaires au maintien de la
qualification du personnel navigant.  Par suite de l'adoption de cette measure, le budget du ministère de
la Défense nationale au chapitre de la recherche et du sauvetage pour l'année financière 1996-1997 est
passé de 125 952 k$ à 114 717k$.

Tableau 78:  Coûts (en milliers de dollars)  du Programme de la Défense nationale
Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévus Prévus 
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Dépenses de fonctionnement 98 712 87 210 98 275 100 326 102 584 104 766

Dépenses en capital 394 5 252 14 266 6 791 1 652 1 800

Subventions et contributions 795 908 1 011 1 040 1 071 1 103

Total 99 901 93 370 113 552 108 157 105 307 107 669

Nota: 1. Les années-personnes et montants indiqués ci-dessus ne tiennent pas compte du SNRS, ni du Fonds
des nouvelles initiatives.

2. Les dépenses en capital tiennent compte du projet de projet de satellite de recherche et sauvetage
pour toutes les années visées, et du projet d'hélicoptère canadien de recherche et sauvetage pour
l'année 1996-1997 uniquement.
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Transport Canada

La plupart des activités de réglementation et de promotion de la sécurité du Ministère dans le domaine
de la navigation et de l'aviation ont pour but la réduction des risques entourant les opérations maritimes
et aériennes canadiennes et partant, la réduction des interventions de recherche et de sauvetage.
Toutefois, étant donné que Transports Canada n'offre plus directement de services de recherche et de
sauvetage, son budgetau chapitre du sauvetage a subi une baisse considérable pour l'année 1997-1998
et les années suivantes par rapport à son niveau antérieur.

Tableau 79:  Coûts (en milliers de dollars)  du Programme de Transports Canada
Budget des Budget des

Réel   Réel    dépenses  dépenses  Prévus Prévus 
1994-1995 1995-96 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Dépenses de fonctionnement ---- ---- 875 875 875 875

Dépenses en capital ---- ---- ---- ---- ---- ----

Subventions et contributions ---- ---- ---- ---- ---- ----

Total ---- ---- 875 875 875 875

Nota: Le Coût total comprend 400 000 $ par année pour la formation de l'ACRSA.

Les chiffres ci-dessus tiennent compte du soutien de l'Association civile de recherche et sauvetaage aériens
(ACRSA).  Le soutien fourni par Transports Canada prend la forme d'un équivalent temps plein (ETP) dans
chaque bureau régional, d'un ETP au siège social et d'un montant de 400 000 $ qui représents la part des
frais de formation de l'ACRSA absorbée par Transports Canada.
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G. Le Centre de la Sécurité des Télécommunications et le Programme Cryptologique
National

1. APERÇU DE L’ORGANISME ET MANDAT

Le Centre de la sécurité des télécommunications (CST) est un organisme du ministère de la Défense
nationale (MDN).  Créé en 1946, le CST a été intégré au MDN en 1975.  En tant qu’organisme national
de cryptologie du Canada, le CST fait partie des organes de renseignement et de sécurité qui appuient
le gouvernement du Canada.  Le CST remplit sa mission par le biais de deux éléments distincts mais
connexes du programme cryptologique : le renseignement électromagnétique (SIGINT) et la sécurité des
technologies de l’information (STI).

Renseignement électromagnétique:  Le SIGINT désigne le recueil des émissions radio, radar
ou électroniques étrangères de toutes sortes, leur étude et l’élaboration de rapports qui en découle.  Le
renseignement électromagnétique permet d’obtenir de l’information unique et en temps opportun sur les
intentions, les capacités et les activités de nations, d’organisations et de personnes étrangères. Le
renseignement obtenu est utilisé par les décideurs pour résoudre des questions liées à la défense du
Canada ou à la conduite de ses affaires étrangères et de son commerce international.  Dans le cadre de
ses activités SIGINT, le CST reçoit l’aide du Réseau radio supplémentaire des Forces canadiennes qui
exploite un certain nombre de stations au Canada.

Sécurité des technologies de l’information:  La mission du programme STI est de fournir des
solutions qui aideront le gouvernement fédéral à assurer la sécurité de ses télécommunications et de ses
systèmes d’information automatisés d’une manière appropriée.  Le CST contribue à protéger
l’information de nature délicate détenue par le gouvernement ainsi que la vie privée des Canadiens et
Canadiennes.  De plus, le programme STI, par le biais de son association avec l’industrie, participe au
développement d’une capacité STI nationale qui crée des emplois et des occasions d’exportation.  Pour
s’acquitter de son mandat, le programme a établi cinq objectifs fondamentaux :

• fournir au gouvernement conseils, orientation et services sur la planification, l’acquisition,
l’installation et les procédures d’utilisation de systèmes de communications sûrs;

• fournir du matériel et des dispositifs cryptographiques et de la documentation sur la
cryptographie;

• effectuer de la recherche, du développement et des évaluations sur les aspects de sécurité
des systèmes d’information automatisés et de communications, en veillant à ce que les
clients soient informés de ce qui touche la sécurité de ces systèmes et leur application au
sein du gouvernement ;

• fournir conseils et orientation à l’industrie canadienne en matière de développement de
systèmes informatiques et de communications sûrs qui répondent aux exigences du
gouvernement;
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• fournir conseils, orientation et services pour protéger les intérêts des Canadiens et
Canadiennes en matière de sécurité et de confidentialité des transactions électroniques.

2. IMPUTABILITÉ

Le ministre de la Défense nationale est comptable au Parlement de toutes les activités du CST.  Il
approuve les dépenses en capital du CST et les principales recommandations en matière de dépenses
soumises par l’organisme au Conseil du Trésor.  Le ministre approuve également les initiatives de
politique fondamentales du CST et représente l’organisme au Cabinet.

Deux sous-ministres, le coordonnateur, Sécurité et renseignement, du Bureau du Conseil privé
et le sous-ministre de la Défense nationale voient à ce que le ministre soit tout à fait au courant des
activités du CST.  Le coordonnateur, Sécurité et renseignement, répond du CST pour ce qui est des
questions liées à la politique et aux opérations et le sous-ministre de la Défense nationale est responsable
des questions administratives touchant le CST.

Le CST répond aux priorités en matière de renseignement étranger approuvées par les ministres.
De plus, l’organisme répond aux besoins précis de certains ministères ou aux besoins en renseignement
du gouvernement liés à certains événements.

3. RESSOURCES ET TABLEAU FINANCIER

Le tableau suivant donne un aperçu du profil des ressources du CST au cours d’une période de
trois ans.

Tableau  :  Profil des resources du CST

(en milliers de dollars) Prévisions Estimations 
Réel      ETP         actuelles     ETP       pour     ETP     

1995-1996 1995-1996 1996-1997 1996-1997 1997-1998 1997-1998

Salaires  60,533     57,680 59,192(1)

personnel 911  870 892

Fonctionnement et
  entretien 23,230 20,637 19,745

Besoins en
  fonctionnement - total 83,763 78,317 78,937

Dépenses en capital 40,089 38,832 36,764

Besoins - Total 123,852 911  117,149 870 115,701 892
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H. Force de réserve

1. RÔLE

Le Livre blanc sur la défense de 1994 décrit le rôle premier de la Réserve comme celui d'apporter renfort,
durabilité et soutien aux forces déployées. Par ailleurs, la Réserve augmente le potentiel de la Force
régulière et l'appuie dans ses tâches et activités courantes en temps de paix.

2. DESCRIPTION

La Force de réserve est un élément des Forces canadiennes. Elle se compose d'officiers et de militaires
du rang qui ne sont pas en service continu à temps plein. Les sous-éléments de la Réserve sont :

• la Première réserve;

• la Réserve supplémentaire;

• le Cadre des instructeurs de cadets;

• les Canadian Rangers.

Les éléments de la Première réserve sont la Réserve navale, la Milice, la Réserve aérienne et la
Réserve des communications. À cela viennent s'ajouter quelque 266 membres de la Réserve affectés à
des tâches spéciales liées directement à un commandement ou au Quartier général de la Défense
nationale plutôt qu'à une unité constituée. Selon le niveau de planification, l’effectif de la Force de
réserve pour 1997-1998 se situera entre  26 700 et 32 400 personnes.

Les membres de la Réserve supplémentaire ne sont pas tenus de remplir leurs fonctions, ni de
s'entraîner, sauf lorsqu'ils sont en service actif. La Réserve supplémentaire est un effectif ayant une
formation militaire qui peut être appelé à servir en cas d'urgence. Des spécialistes civils sont également
enrôlés au besoin.

Le Cadre des instructeurs de cadets se compose d'officiers qui se sont engagés à servir et à
s'entraîner au besoin, mais qui ont pour tâche principale la supervision, l'administration et la formation
des cadets de l'Air, de l'Armée et de la Marine. Le Cadre des instructeurs de cadets est la composante de
réserve de l'Organisation des cadets du Canada, par l'entremise de laquelle on offre le Programme des
cadets du Canada. Les crédits nécessaires au Cadre des instructeurs de cadets sont inclus dans ceux au
titre du Programme des cadets du Canada. On trouvera de plus amples renseignements sur le Programme
des cadets et l'Organisation des cadets du Canada à la page     des Renseignements supplémentaires.

Les Canadian Rangers constituent un sous-élément distinct de la Force de réserve. Ce sont des
bénévoles qui se sont engagés à être prêts à servir, mais qui n'ont pas à suivre un entraînement annuel.
Les Rangers doivent être en bonne santé et pouvoir assurer leur survie au moyen des ressources de la
terre. Leur rôle consiste à assurer une présence militaire dans les régions peu peuplées, les régions du
Nord, les régions côtières et les régions isolées du Canada, où il n'est ni pratique ni rentable d'envoyer
d'autres éléments des Forces canadiennes.
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LA PREMIÈRE RÉSERVE

La Réserve navale

La Réserve navale compte 24 divisions au Canada. Son quartier général est situé à Québec et il relève
du commandant du Commandement maritime. Selon le niveau de planification, l’effectif autorisé de la
Réserve navale pour 1997-1998 est de 4 000 à 5 000 membres. Le rôle premier de la Réserve navale
consiste à assurer la défense côtière ainsi qu'à fournir des équipages pour les 12 navires de défense
côtière (NDC) qui sont actuellement en construction. La Réserve navale est également responsable de
la défense portuaire, du contrôle naval de la navigation commerciale (CNNC) et du renforcement de la
flotte.

Tableau 81 : Niveau de planification pour le personnel de la Réserve navale

La formation à la tâche de défense côtière comprend notamment la surveillance et la patrouille des
côtes, ainsi que des activités de lutte contre les mines telles le levé du fond marin (cartographie du
plancher océanique), le dragage de mines mécanique et l'inspection d'objets au fond de la mer. Un bon
nombre des navires servant à la défense côtière remontent à 40 ans et sont en voie d'être remplacés par
les 12 NDC. Ce nouveau bâtiment possède des ressources polyvalentes pour la surveillance et la défense
des côtes, y compris une capacité limitée de lutte contre les mines.

Le rôle de défense portuaire permet de défendre les ports et les zones d'ancrage ainsi que leurs
approches immédiates en temps de crise. Il englobe la sécurité portuaire, les patrouilles portuaires et des
opérations interministérielles. L'organisation de défense portuaire est constituée de quatre unités, deux
dans chacune des côtes. Une équipe de plongée d'inspection appuie chaque unité. Les réservistes utilisent
des pneumatiques à coque rigide pour accomplir leurs missions de contrôle portuaire.

Le contrôle naval de la navigation commerciale permet aux réservistes de remplacer la marine
marchande sous la direction du gouvernement et d'assurer la protection navale en cas de besoin.
L'organisation du CNNC est formée de quatre équipes régionales, soit de deux par région côtière.
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La Milice (Réserve de l'Armée de terre)

La Milice, dont la structure a été adaptée suivant le principe des secteurs de la Force terrestre, compte
14 districts, et son effectif, selon le niveau de planification, se situe entre 18 500 et 
20 500 personnes. Il y a au total 133 unités et 14 quartiers généraux de district qui relèvent du
commandant du Commandement de la Force terrestre.

Tableau 82 : Niveau de planification pour le personnel de la Milice

La Milice est chargée de missions de temps de guerre et de temps de paix. En temps de
guerre, des unités, des unités auxiliaires ou encore des miliciens servent de renforts à la Force régulière
et procurent un bassin d'effectifs dûment entraînés en cas de mobilisation. En temps de paix, la Milice
sert de renfort à la Force terrestre, à l'appui de déploiements opérationnels périodiques; des troupes et
du soutien sont offerts en cas de missions de maintien de la paix et d'assistance aux autorités civiles; et
les miliciens prêtent leur collaboration à des projets nationaux de développement, y compris à l'occasion
de cérémonies comme celles du Jour du Souvenir.

La Réserve aérienne

La Réserve aérienne a pour rôle d'accroître la capacité de la Force aérienne en situation d'urgence
nationale et de soutenir la Force régulière dans ses missions courantes de maintien de la paix. Selon le
niveau de planification de la Réserve aérienne, pour 1997-1998, l’effectif comptera de 3 000 à 5 000
membres répartis dans deux escadres de trois escadrons chacune, trois escadrons indépendants et
21 escadrilles de renfort de la Réserve aérienne. Elle relève du commandant du Commandement aérien.
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Tableau  83 : Niveau de planification pour le personnel de la Réserve aérienne

Les réservistes peuvent exercer toutes les professions de l'aviation, sauf celles de
contrôleur de la circulation aérienne, de contrôleur des armes aériennes, de mécanicien de bord et de
technicien connexe. La plupart des pilotes de la Réserve aérienne sont d'anciens pilotes de la Force
régulière, le programme d'instruction de pilotage n'étant généralement pas accessible à un réserviste à
temps partiel, quoiqu'il y ait des exceptions. La politique de recrutement de la Réserve aérienne vise tout
particulièrement les personnes possédant des qualifications professionnelles, de sorte que l'on recrute
principalement d'anciens membres de la Force régulière. La politique cherche également à susciter
l'intérêt de candidats civils dont les qualifications équivalent à celles des professions militaires requises.
Les exigences en matière d'entraînement sont ainsi limitées aux qualifications de base des recrues.

La plupart des escadres, escadrons et escadrilles du Commandement aérien seront sous peu
fusionnés pour devenir des unités formées à la fois de membres de la Force régulière et de réservistes.
Le coût de fonctionnement de ces établissements varie en fonction des catégories d'emploi de leurs
membres. L'adjonction de membres de la Réserve aérienne à ces unités permet de réduire les coûts et
d'augmenter au maximum les niveaux de préparation et de soutien nécessaires à la réalisation du mandat
du Commandement aérien.

De nombreux membres de la Réserve aérienne ont prêté leur concours à des opérations récentes
de l'ONU, en prêtant main-forte au personnel de soutien de la Force régulière, ainsi qu'aux équipages
de bord ou au sol.

La Réserve des communications

La Réserve des communications relève du commandement du Sous-ministre adjoint pour les
Services d'information de la Défense (SMA(SID)). Elle est formée de 23 unités au Canada et son
effectif se situe entre 1 000 et 1 500 personnes, selon le niveau de planification. Elle a pour rôle de
fournir des renforts aptes au combat afin d'accomplir des missions tactiques et stratégiques de
commandement, de contrôle et d'information; elle procure également des services de 
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communication. La Réserve des communications renforce aussi la Force régulière en y adjoignant des
réservistes ou de petits détachements déjà constitués.

Les membres de la Réserve des communications ont déjà apporté une contribution importante aux
missions des 30 dernières années dans le secteur des systèmes d'information, de commandement et de
contrôle. Plus d'une centaine de membres de la Réserve des communications servent à temps plein à
l'appui de l'Organisation des services de défense, entre autres à titre d'opérateurs de centre des
communications, de techniciens et de poseurs de lignes.

Tableau 84 : Niveau de planification pour le personnel de la Réserve des communications

LES CANADIAN  RANGERS

Le contrôle opérationnel des Rangers relève du commandant du Secteur du Nord des Forces canadiennes
et du commandant du Commandement de la Force terrestre, lequel a délégué ses pouvoirs aux
commandants des secteurs appropriés. Les Rangers sont subdivisés en 130 patrouilles disséminées en
Colombie-Britannique, dans le Territoire du Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest, en Alberta, au
Manitoba, en Ontario, au Québec et à Terre-Neuve. Les Rangers ne sont pas rémunérés pour accomplir
leur tâche qui consiste à assurer une présence militaire dans les régions éloignées pour protéger la
souveraineté de notre territoire. Le taux de solde équivalent de la Réserve est versé au titre des exercices
locaux d'entraînement, des opérations terrestres de recherche et de sauvetage et de la participation à
d'autres exercices des FC en tant que guides, que conseillers ou qu'instructeurs de survie.

3. SOMMAIRE DES RESSOURCES

La Force de réserve finance d'autres activités à l'appui des éléments de la Réserve, par exemple la garde
de cérémonie, la compétition de tir aux armes portatives des Forces canadiennes et la Compagnie franche
de la Marine. Il faut noter également que la structure de rémunération, les taux de solde et les avantages
sociaux de la Réserve sont très différents de ceux de la Force régulière. Un réserviste gagne en moyenne
65 % de la solde de son homologue de la Force régulière. Les réservistes à temps plein ou à temps partiel
ne jouissent d'aucun régime de pension de retraite ni de prestation de fin d'emploi. 
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La méthode d'établissement des coûts de la Réserve est une source constante de préoccupations
à cause de la difficulté de réunir des données exactes. Par exemple, les coûts attribués aux projets
d'immobilisations varieront d'une année à l'autre jusqu'à ce que l'on puisse fournir avec précision le
pourcentage d'utilisation de l'équipement ou de l'infrastructure par la Force régulière et la Réserve.

Estimation du coût total de la Première réserve

La Première réserve compte pour  environ 9,6 p. 100 des dépenses totales du Programme des services
de la Défense. Le tableau 85 répartit les dépenses en quatre catégories, notamment : coûts directs, coûts
indirects, coûts attribués et coûts en capital. Ce changement par rapport aux années précédentes vise à
présenter plus clairement la composition du coût total de la Première réserve.

Les dépenses directes de fonctionnement comprennent des fonds spécialement prévus au budget
pour la Première réserve, par exemple la solde, les déplacements ainsi que les biens et services obtenus
sur place.

Quant aux dépenses indirectes de fonctionnement, elles correspondent à la part des ressources
ministérielles qui sont attribuées à la Première réserve et dont le contrôle est centralisé. Il s’agit des
munitions, des coûts de fonctionnement de l’équipement, de l’habillement et du coût d’entretien des
installations telles que les manèges.

Les dépenses attribuées sont les frais généraux du Ministère qui sont alloués, pour fins de rapport,
à toutes les activités, y compris la Première réserve. En réalité, ces coûts ne varient pas de façon
directement proportionnelle à l’activité et seraient en grande partie engagés, que la Première réserve
existe ou non.

Les dépenses en capital sont indiquées pour l’année durant laquelle les paiements ont été effectués
et ne font état d’aucun amortissement du coût  sur la durée de vie du bien. En tant que telles, les dépenses
en capital peuvent varier considérablement d’une année à l’autre, suivant les priorités établies dans le
cadre du plan des biens d’équipement. 

Tableau 85 : Estimation des dépenses totales de la Première réserve

(en milliers de dollars)      Réel Budget des Budget des
 dépenses dépenses    

Type de dépenses  1995-1996 1996-1997 1997-1998

Solde de la Réserve 211 530 233 828 225 546
Personnel de soutien de la Régulière 97 965 93 994 101 535(1)

Budgets de fonctionnement de la Réserve 27 824 25 707 25 904
Sous-total - Dépenses directes 337 319 353 529 352 985

Munitions 39 075 51  301 44 5482

Utilisation du matériel 57 545 58  058 57 1913

Habillement 17 496 15  475 18 4434

Fonctionnement des installations 28 269 26  445 29 5365

Sous-total - Dépenses indirectes 142  385 151 279 149  718

Soutien des bases 104 595 105 401 98 203
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Formation 4 476 4 480 4 4086

Sous-total  - Dépenses attribuées 109 071 109 881 102 611

Sous-total - Fonctionnement
de la Première réserve 588 775 614 689 605 314

Capital - projets exclusifs 45 628 68 012 39 9887

Capital - projets communs 329 822 214 793 307 8188

Sous-total - Capital 375 450 282 805 347 806

Coût total de la Première réserve 964 225 897 494 953 120

Les coûts liés au personnel de soutien sont fondés sur les membres de la Force régulière1

et du personnel civil travaillant au quartier général et dans les unités de la Première
réserve, à l’appui des réservistes.

Les coûts des munitions représentent la valeur approximative des munitions terrestres et2

communes que les commandements allouent à la Première réserve.

Les coûts d’utilisation du matériel incluent les coûts de fonctionnement des aéronefs, des3

navires, des véhicules et des armes ainsi que les coûts d’utilisation d’autres ressources
diverses.

Les coûts de l’habillement représentent une estimation des dépenses engagées à ce4

chapitre, en fonction du nombre de réservistes et du soutien de la Force régulière.

Les coûts de fonctionnement des installations sont tirés d’une allocation des coûts  totaux5

de fonctionnement des installations à contrat d’une base de soutien et de la  location à des
unités de la Première réserve, en mètres carrés.

Le coût de formation comprend les salaires des instructeurs de la Force régulière.6

Les coûts en capital des projets exclusifs représentent les mouvements annuels de7

trésorerie pour les projets d’immobilisations, par exemple la construction d’un manège,
qui serviront exclusivement à la Première réserve.

Les coûts en capital des projets d'immobilisations communs comprennent les mouvements8

annuels de trésorerie pour les projets dont bénéficient à la fois la Première réserve et la
Force régulière. Une part des dépenses annuelles en capital est allouée en fonction de
l’utilisation prévue à long terme par les réservistes.
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Tableau 86 : Estimation des dépenses de la Réserve navale
(en milliers de dollars) Budget des Budget des

  dépenses    dépenses         Réel  
Type de dépenses  1997-1998 1996-1997 1995-1996

Directes :
Personnel de la Réserve 34 889 39 425 38 440
Personnel de soutien 12 906 11 402 12 374
Fonctionnement de la Réserve 5 288 4 854 4 122
Total - directes (1) 53 083 55 681 54 936

Indirectes :
Munition 153 198 194
Utilisation du matériel 11 525 13 458 10 479
Habillement 2 596 2 164 2 472
Fonctionnement des installations 3 645 3 612 3 496
Total - indirectes (2) 17 919 19 432 16 641

Attribuées :
Soutien des bases 14 233 15 916 15 478
Formation 1 137 1 221 1 221
Total - attribuées (3) 15 370 17 137 16 699

Total - fonctionnement (1+2+3) 86 372 92 250 88 276

Capital :
Capital - projets exclusifs 16 762 7 966 7 607
Capital - projets communs 101 237 90 691 108 023
Sous-total - capital 117 999 98 657 115 630

Total - Réserve navale 204 371 190 907 203 906
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Tableau 87 : Estimation des dépenses de la Milice
(en milliers de dollars)

Budget des  Budget des   
Type de dépenses dépenses     dépenses   Réel     

1997-1998  1996-1997  1995-1996  

Directes :
Personnel de la Réserve 125 739 144 637 129 713
Personnel de soutien 63 382 66 117 63 174
Fonctionnement de la Réserve 13 834 16 744 18 016
Total  - directes (1) 202 955 227 498 210 903

Indirectes :
Munitions 43 975 50 592 38 381
Utilisation du matériel 28 593 26 932 27 612
Habillement 13 628 11 375 12 964
Installations 23 724 20 694 22 709
Total  - indirectes (2) 109 920 109 593 101 666

Attribuées :
Soutien des bases 66 126 71 007 70 428
Formation 3 050 3 122 3 116
Total - attribuées (3) 69 176 74 129 73 544

Total - fonctionnement (1+2+3) 382 051 411 220 386 113

Capital :
Capital - projets exclusifs 21 145 58 309 36 314
Capital - projets communs 173 814 85 399 179 199
Sous-total - capital 194 959 143 708 215 513

Total - Milice 577 010 554,928 601 626
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Tableau 88: Estimation des dépenses de la Réserve aérienne

(en milliers de dollars) Budget des Budget des
 dépenses  dépenses      Réel  
 1997-1998 1996-1997 1995-1996

Directes :
Personnel de la Réserve 23 801 19 987 19 569
Personnel de soutien 20 297 11 328 17 796
Fonctionnement de la Réserve 1 704 927 1 023
Total  - directes (1) 45 802 32 242 38 388

Indirectes :
Munition 231 235 230
Utilisation du matériel 14 654 15 728 17 228
Habillement 1 075 976 1 028
Installations 1 207 1 196 1 152
Total - indirectes (2) 17 167 18 135 19 638

Attribuées :
Soutien des bases 13 177 8 980 9 443
Formation 214 117 120
Total - attribuées (3) 13 391 9 097 9 563

Total - fonctionnement (1+2+3) 76 360 59 474 67 589

Capital :
Capital - projets exclusifs 1 310 1 094 883
Capital - projets communs 32 736 38 679 42 515
Sous-total - capital 34 046 39 773 43 398

Total - Réserve aérienne 110 406 99 247 110 987
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 Tableau 89 : Estimation des dépenses de la Réserve des communications

(en milliers de dollars) Budget des Budget des
  dépenses   dépenses   Réel 

Type de dépenses  1997-1998 1996-1997 1995-1996

Directes :
Personnel de la Réserve 13 849 15 850 17 107
Personnel de soutien 4 924 5 147 4 597
Fonctionnement de la Réserve 2 010 1 573 1 446
Total - directes (1) 20 783 22 570 23 150

Indirectes :
Munitions 189 276 270
Utilisation du matériel 2 419 1 940 2 226
Habillement 1 144 960 1 032
Installations 960 943 912
Total - indirectes (2) 4 712 4 119 4 440

Attribuées :
Soutien des bases 3 942 5 737 5 519
Formation ----  2 ----  
Total - attribuées (3) 3 942 5 739 5 519

Total - fonctionnement (1+2+3) 29 437 32 428 33 109

Capital :
Capital - projets exclusifs 771 643 824
Capital - projets communs 31 23 85
Sous-total - capital 802 666 909

Total - Réserve des communications 30 239 33 094 34 018
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Tableau 90 : Estimation des dépenses de la Réserve du Quartier général

(en milliers de dollars) Budget des Budget des
 dépenses dépenses     Réel 

Types de dépense  1997-1998 1996-1997 1995-1996

Directes :
Personnel de la Réserve 27 268 13 929 6 701
Personnel de soutien 26 ----  24
Fonctionnement de la Réserve 3 068 1 609 3 217
Total - directes (1) 30 362 15 538 9 942

Attribuées :
Soutien des bases 724 3 761 3 727
Formation 7 18 19
Total - attribuées (2) 731 3 779 3 746

Total - Réserve du QGDN (1+2) 31 093 19 317 13 688

Coûts du Cadre des instructeurs de cadets

Les ressources financières allouées au Cadre des instructeurs de cadets équivalent à une partie des fonds
alloués au Programme des cadets du Canada et à une fraction des ressources financières allouées à la
Réserve. Ces fonds sont versés aux commandements et aux groupes expressément pour la mise en
oeuvre du Programme des cadets, c'est-à-dire au titre de la rémunération et des frais de déplacement. On
trouvera à la page      de plus amples renseignements sur le coût global pour le MDN du Programme des
cadets du Canada.

Coûts des Canadian Rangers

Les Canadian Rangers comptent pour environ cinq millions de dollars, soit une fraction des ressources
financières allouées à la Réserve.
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J. Programme des cadets du Canada

1. OBJECTIF

Le Programme des cadets du Canada a pour objectif de développer chez les jeunes gens les qualités du
civisme et du leadership, de favoriser leur bonne forme physique et de stimuler leur intérêt pour les
activités maritimes, terrestres et aériennes des Forces canadiennes.

2. MANDAT

Conformément à l'article 46 de la Loi sur la Défense nationale, les Forces canadiennes régissent et
supervisent les Organisations de cadets du Canada (Corps royal canadien des cadets de la Marine, Cadets
royaux de l'Armée canadienne et Cadets de l'Aviation royale du Canada) en vue de la mise en oeuvre du
Programme des cadets. Dans l'exercice de cette responsabilité, les Forces canadiennes tiennent compte
des politiques et des objectifs reconnus des Ligues de cadets et des répondants locaux, et collaborent
avec ces derniers dans la mesure du possible.

3. PRINCIPES DE GESTION/INITIATIVES CLÉS

Tout en respectant le mandat et les capacités de tous les partenaires, la structure et les pratiques de
gestion du Programme seront basées sur le service, la liberté d'action, l'esprit d'innovation et la reddition
de comptes. Dans cette optique,l'organisation des cadets du Canada:

• encouragera la consultation, la communication, la participation et l'innovation comme
fondement de nos pratiques de leadership et de gestion des ressources humaines;

• déléguera plus de pouvoirs et accordera plus de souplesse administrative à tous les
niveaux, tout en exigeant en conséquence que l'on rende compte des résultats atteints
et des méthodes employées à cet effet;

• encouragera la prise de décisions novatrices et acceptera une gestion des risques accrue,
en se fondant sur les valeurs du véritable civisme et de l'éthique militaire;

4. VISION

Les Forces canadiennes et les autres intervenants sont d'accord avec les principes suivants :

• une Organisation des cadets du Canada (OCC) rentable et axée sur les résultats, qui
utilise de façon optimale les ressources qui lui sont confiées pour réaliser les objectifs
du programme;

• une OCC dynamique, novatrice et attachée à l'excellence, à l'amélioration continue et
au respect mutuel;
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• une culture sensible au climat de changements et de restrictions, qui témoigne des
valeurs de la société canadienne et qui réponde aux besoins de l'OCC.

• favorisera une amélioration continue des résultats et de l'efficience, et veillera à ce que
le service soit axé sur la réalisation de ses missions;

• adoptera des principes de planification et de gestion des ressources axés sur la reddition
de comptes, faisant le lien entre les objectifs, les activités et les ressources, rendant les
coûts visibles et permettant de préciser les résultats obtenus;

• favorisera des activités plus rentables et plus concurrentielles en confirmant les
pratiques à valeur ajoutée, en explorant d'autres façons d'offrir les services, en étudiant
des normes commerciales, et en procurant aux utilisateurs de services internes des
choix et des responsabilités élargis.

5. QUESTIONS LIÉES À LA GESTION DU CHANGEMENT

En novembre 1995, le Conseil des Forces armées (CFA) a convenu de changer de façon fondamentale
le mode de fonctionnement de l’OCC et du CIC. Par conséquent, les ressources financières auparavant
accordées directement aux bases et aux chefs de groupe ont été réaffectées aux commandants régionaux,
et le QGDN a été chargé d’exercer un contrôle budgétaire général. Ainsi, les officiers régionaux des
cadets (ORC) ont délaissé le mode de gestion du centre de responsabilité pour celui de la rémunération
des services. Par ailleurs, le compte ministériel ne peut être accru ni réduit sans l’accord du VCEMD.

En outre, le CFA a accepté que le Chef - Réserves et Cadets se charge de l’élaboration du
programme et des politiques, en consultation avec les commandants fonctionnels, et que la mise en
oeuvre du Programme des cadets à l’échelle régionale soit confiée aux commandants régionaux. 

6. STRUCTURE ET RÔLES

Le Programme des cadets du Canada est le seul programme d'instruction à l'échelle nationale qui soit
financé par le gouvernement fédéral à l'intention des filles et garçons âgés de 12 à 18 ans au Canada. Le
Programme est offert en partenariat avec la Ligne navale du Canada, la Ligue des cadets de l'Armée du
Canada et la Ligue des cadets de l'Air du Canada, lesquels fournissent des répondants pour chacun des
corps ou escadrons, tandis que le MDN prête le concours de la Force régulière et de la Première réserve
ainsi que des membres du Cadre des instructeurs de cadets, chargés de la supervision, de l'administration
et de la formation des cadets.

Le Programme des cadets compte approximativement 55 000 jeunes participants, qui tirent
profit de la formation offerte ou organisée par quelque 1 100 corps ou escadrons de cadets,
610 musiques de cadets et 28 camps d'été, ainsi que divers centres et écoles situés d'un bout à l'autre du
pays et chargés de donner des cours de vol à voile, et de l'instruction relative aux tâches de la Force
terrestre.
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7. SOMMAIRE DES RESSOURCES

Les affectations directes au Programme des cadets du Canada équivalent à 101 millions de dollars, soit
1 % de l'ensemble du Programme des services de la Défense. Le tableau 91 résume les affectations
directes nécessaires pour répondre aux exigences financières de ce programme et réaliser son mandat.

Tableau 91: Dépenses de la Défense nationale au titre du Programme des cadets

(en milliers de dollars) Budget des
dépenses 
1996-1997

Prévu
1995-1996

Réel
1994-1995

Personnel
Fonctionnement

44 508
17 279

43 031
18 638

41 109
17 231

Total -
fonctionnement

61 787 61 669 58 340

Subventions       615       615       615

Total - coûts
directs

62 402 62 284 58 955

Durant l'exercice 1996-1997, on établira les coûts indirects attribuables au Programme des
cadets du Canada, tels les coûts de soutien des bases au titre de l'entretien des installations et des services
centralisés de logistique et la rémunération des civils qui participent au Programme des cadets, afin de
faire ressortir le coût global de ce Programme. Il en sera fait état dans les futurs Plans de dépenses.

8. RAPPORT SUR LE RENDEMENT

Avant 1996-1997, l’OCC ne constituait pas une entité distincte de la Partie III du Budget des dépenses;
elle était seulement mentionnée sous la rubrique "Force de réserve" de la section des Renseignements
supplémentaires.

Conformément aux recommandations du Chef - Service d’examen (Évaluation de programmes
du QGDN - Programme des cadets du MDN et des FC) qui visaient la reconnaissance des activités des
cadets et des exigences en matière de soutien dans le cadre des principaux documents stratégiques et/ou
de planification du Ministère, les niveaux d’activité des cadets ont été intégrés à la Partie III du Budget
des dépenses en 1996-1997.

Les mesures de rendement suivantes continuent d’être élaborées pour l’OCC aux fins de la
planification :

• faire en sorte que l’OCC et le CIC continuent de détenir un compte ministériel et de
jouir d’un statut particulier auprès de la Commission de contrôle du Programme (CCP);

• faire en sorte que l’effectif permanent soit de 60 000 cadets;
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• perfectionner le processus de planification des activités et faire en sorte que le VCEMD
coordonne les plans nationaux et régionaux de manière à les intégrer au plan des
activités de l’OCC et du CIC;

• examiner les processus et les activités de soutien afin de recourir à d’autres modes de
prestation de services lorsque cela s’avère pratique;

• coordonner et/ou fournir un soutien administratif et logistique aux cadets de la Marine,
de l’Armée et de l’Air et aux Cadres des instructeurs des cadets conformément aux
priorités et aux plans établis relativement à l’instruction;

• continuer d’élaborer des politiques plus pertinentes pour l’OCC tout en respectant les
lignes directrices du Ministère;

• continuer d’établir avec la Ligue navale, la Ligue des cadets de l’Armée et la Ligue des
cadets de l’Air un solide partenariat qui soit avantageux pour l’OCC.
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K. Les opérations de maintien de la paix et les opérations connexes

Le maintien de la paix fait partie depuis longtemps de la politique de défense et de sécurité du Canada;
son importance fut récemment réaffirmée par le Comité mixte spécial sur la politique de défense du
Canada et dans le Livre blanc sur la défense de 1994.  La géographie et l’histoire du Canada dictent nos
intérêts qui sont ceux de la promotion d’un environnement international stable.  Le manque d’ambition
territoriale du Canada, son important soutien aux Nations Unies et le professionnalisme de sa force
armée en font également, aux yeux de la communauté internatioanle, un bon candidat pour les opérations
de maintien de la paix.

La fin de la Guerre froide diminuant de façon dramatique la menace pesant contre la paix
mondiale, de nouvelles formes de désordre civil et de troubles publics connurent un regain de vie.  Ces
nouvelles formes furent générées par l’affirmation du nationalisme militant, les conflits ethniques,
religieux ou culturels brutaux, la pauvreté, la famine et les abus des droits de la personne.  Les conflits
ont souvent été alimentés par la disponibilité de grande quantités d’armes modernes.  On fit ainsi appel
aux NU afin qu’elles interviennent dans une multitude de conflits localisés ou régionaux et ce, avec des
rôles et des buts beaucoup plus vastes que ceux qui s’appliquent à des opérations traditionnelles de
maintien de la paix.

1. BUT

Contribuer à la paix et à la sécurité internationale en participant à des opérations choisies des NU et à
d’autres opérations de maintien de la paix.

2. DESCRIPTION

Le maintien de la paix est un terme générique qui décrit nombre d’opérations de paix, allant des missions
d’observateurs et d’aide humanitaire jusqu’aux efforts de paix d’après-conflits tel le déminage.  Le
Canada fut au premier plan, en termes diplomatique et militaire, en ce qui a trait aux efforts déployés
pour améliorer l’efficacité, le rendement et les dépenses engagées dans les opérations de maintien de la
paix des NU.

Le mandat des opérations de maintien de la paix s’est développé, tout comme le type et la portée
des activités militaires auxquelles participent le personnel des Forces canadiennes.  Dans le cas de l’ex-
Yougoslavie, les troupes furent déployées dans le cadre d’une force multinationale, dirigée par l’OTAN,
force conçue pour implanter l’accord de paix intervenu entre les belligérants, accord connu sous le nom
de l’accord de Dayton.  À Haïti, les troupes canadiennes sont engagées dans une mission des NU visant
à aider à préserver un environnement sécuritaire et stable.  Au Cambodge, des membres des Forces
canadiennes sont impliqués dans des opérations humanitaires de déminage.  Au Zaïre, en Afrique
Centrale, un nouveau conflit entre les miliciens rebelles et les forces du gouvernement, conflit qui a
jusqu’à maintenant déplacé des centaines de milliers de réfugiés rwandais de leurs camps le long de la
frontière dans l’est du Zaïre, menace de devenir un nouveau désastre humanitaire alors que les réfugiés
et les travailleurs de l’Aide se sauvent suite à la reprise des hostilités.
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Il y a actuellement 13 opérations de maintien de la paix des NU en cours.  De plus, d’autres
organismes internationaux et multilatéraux sont engagés dans des missions appuyant la paix et la
stabilité, c.-à-d. la Force multinationale et Observateurs au Sinaï et la Force de mise en oeuvre du plan
de paix de l’OTAN en ex-Yougoslavie.    Les troubles au niveau international vont probablement se
poursuivre et, même s’il est impossible de prédire de façon logique le nombre et la durée des nouvelles
opérations de paix, il est peu probable que la demande ne soit réduite dans un proche avenir.

La participation canadienne aux opérations internationales de paix devrait être d’environ 2 000
à 2 500 personnes en 1997 et 1998.

3. LA COMPTABILISATION DES COÛTS

Les données suivantes représentent le nombre de membres déployés de même que les coûts totaux et
différentiels des opérations de maintien de la paix et des activités connexes.  Le coût total comprend les
salaires des civils et des militaires, les allocations et avantages, l’acquisition d’équipement spécial, le
coût relié au déplacement et à la subsistance du personnel et de l’équipement, la dépréciation de
l’équipement de même que les coûts reliés à l’instruction spéciale.

Le coût différentiel est obtenu en excluant certains coûts, tels les salaires, la dépréciation de
l’équipement et quelques coûts d’opérations - coûts qui auraient été engagés lors de l’instruction et
d’opérations domestiques normales.  À ce titre, le coût différentiel est celui des frais additionnels que
doit débourser le MDN pour participer à l’opération.

Le gouvernement du Canada est partiellement remboursé par les NU pour les coûts reliés au
personnel (une somme mensuelle par personne autorisée par les NU), quelques coûts reliés à la
préparation, au transport jusqu’au et du secteur de la mission, à la dépréciation de l’équipement du
contingent et aux versements de décès et d’invalidité.
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Tableau 92 : Coût des opérations de maintien de la paix et des opérations connexes, par
opération (en millions de dollars)

 
   Opérations des Nations Unies 
   (sauf indication contraire)

PRÉVISIONS
1996-1997

BUDGET DES DÉPENSES
1997-1998

Coût
complet 

Coût
supplémentaire

Recettes
estimatives
de l’ONU

Coût
complet

Coût
supplémentaire

Recettes
estimatives
de l’ONU 

Croatie (ONURC - CANBAT I)
Bosnie-Herzégovine (FORPRONU  -
CANBAT II)
Croatie (FPNU - CANLOGBAT
 et autres)
Pont aérien de Sarajevo  (HCR)
Adriatique (Op SHARP GUARD)
Balkans (Op ALLIANCE-IFOR)
Bosnie (Op PALLADIUM)
Cambodge (CMAC)
Haut-Karabakh (OSCE)
Inde/Pakistan (UNMOGIP)
Plateau du Golan (FNUOD)
Sinaï (FMO)
Moyen-Orient (ONUST)
Iraq (UNSCOM)
Koweït (MONUIK)
Chypre (UNFICYP)
Golfe Arabo-Persique (MIF )
Golfe Arabo-Persique (Op PREVENTION)
Rwanda (UNAMIR II) 
Rwanda (Op ASSURANCE)
Haïti (MINUHA II)
Haïti (Op STANDARD)
Haïti (Op STABLE I)
Haïti (Op STABLE II)
Haïti (Op STABLE III)

2 ,2
6 ,1

2 ,1

0 ,2
17 ,0

112 ,0
113 ,0

0 ,5
0 ,4
0 ,1

24 ,2
3 ,0
1 ,4
0 ,5
0 ,6
0 ,0
2 ,0

15 ,1
0 ,6

40 ,5
4 ,0

52 ,0
45 ,0
52 ,0

2 ,2
6 ,1

2 ,1

0 ,2
2 ,8

36 ,4
26 ,4

0 ,2
0 ,1
0 ,0
3 ,9
0 ,9
0 ,6
0 ,2
0 ,2
0 ,0
2 ,0
0 ,5
0 ,6

14 ,5
2 ,0

20 ,0
12 ,0
13 ,0

10 ,0
10 ,0

4 ,3
0 ,4

1 ,0

1 ,0
5 ,0
3 ,0
0 ,0

3 ,6
168 ,3

0 ,5

0 ,1
24 ,2

2 ,7
1 ,4
0 ,5
0 ,5
0 ,0

26 ,4

0 ,0
3 ,0

26 ,0
26 ,0

3 ,6
58 ,8

0 ,2

0 ,0
3 ,9
0 ,9
0 ,6
0 ,2
0 ,2
0 ,0

2 ,1

0 ,0
3 ,0
6 ,0

10 ,0

12 ,0
12 ,0

0 ,0
3 ,0
5 ,0
1 ,0

Totaux 494 ,5 146 ,9 34 ,7 283 ,2 89 ,5 33 ,0

4. JUSTIFICATION DES RESSOURCES

Les opérations sont autorisées par les NU ou par un accord entre les parties impliquées.  Les mandats
et les tâches sont assignés et le Canada y participe de diverses façons, déployant  forces et équipement
le cas échéant.  L’aperçu suivant décrit ces missions:

IFOR - Opération PALLADIUM: cette opération, dirigée par l’OTAN, est la contribution
canadienne à la force de mise en oeuvre du plan de paix en Bosnie-Herzégovine.  Le
contingent canadien, contenant un peu plus de 1 000 personnes, fournit un groupe-bataillon 
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d’infanterie et la compagnie de génie au niveau du théâtre d’opérations.  Cette mission doit se
terminer en décembre 1997.

Mission des NU en Haïti (MISNUHA) - Opération STABLE: le mandat de cette mission
dirigée par le Canada est de maintenir un environnement sécuritaire et stable.  Le contingent
canadien d’environ 750 personnes comprend le quartier général de la mission, la plupart des
éléments d’un groupe-bataillon d’infanterie, le soutien des hélicoptères, une troupe de génie de
construction, un peloton de la police militaire, une section militaire d’appui en matière
d’information de même qu’un élément de soutien national.

État-major de la Force multinationale à Entebbe : En réponse aux préoccupations
internationales concernant le sort des réfugiés rwandais dans l'est du Zaïre, conformément aux
directives données par le gouvernement canadien à la suite de consultations avec un groupe
d'orientation international, et en vertu de la Résolution 1080/96 du Conseil de sécurité des
Nations Unies, les Forces canadiennes ont déployé et établi un État-major (EM) de Force
multinationale à Entebbe, et plus tard à Kampala, en Ouganda, en novembre 1996. L'EM de la
Force multinationale, qui était dirigé par le Canada, a mené des opérations de reconnaissance
et évalué s'il s'avérait nécessaire de mettre sur pied une force multinationale qui apporterait de
l'aide humanitaire aux réfugiés dans la région des Grands Lacs de l'Afrique centrale. En outre,
l'opération canadienne, qui portait le nom d'opération ASSURANCE, a permis d'apporter par
aéronef des approvisionnements de secours aux organismes non gouvernementaux (ONG) de
la région. À la mi-décembre 1996, le commandant canadien de la Force multinationale, le
lieutenant-général Maurice Baril, a recommandé aux Nations Unies de ne plus assurer de
présence militaire en Afrique centrale, étant donné qu'un grand nombre de réfugiés étaient
retournés au Rwanda au cours des quatre semaines précédentes et que les ONG pouvaient
mener leurs opérations dans un milieu sûr. Les Nations Unies ont accepté la recommandation
du lieutenant-général Baril, et le contingent canadien, qui comptait 340 militaires déployés en
Afrique centrale et 32 militaires déployés à Stuttgart, en Allemagne, au poste de commandement
arrière, a été redéployé au Canada à la fin de décembre 1996. La mission a pris fin
le 31 décembre 1996 et, le 3 janvier 1997, tous les militaires canadiens déployés avaient été
rapatriés.

Forces des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD) - Opération
DANACA: le mandat de la FNUOD sur le plateau du Golan est de superviser le cessez-le-feu
entre Israël et la Syrie, de superviser le redéploiement des forces israéliennes et syriennes et
d’établir une zone de séparation conformément à l’accord de dégagement.  Le Canada fournit
un soutien logistique de deuxième ligne à la FNUOD, principalement en termes
d’approvisionnement, de transport et d’entretien, en plus de fournir des détachements de
communications à toutes les unités de la FNUOD.  On retrouve cinq réservistes parmi le
contingent de 186 canadiens.

Forces des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) -
Opération SNOWGOOSE:   le mandat de cette mission est de maintenir le cessez-le-feu, le
statu quo et le retour aux conditions normales.   Deux membres des Forces canadiennes sont
employés au quartier général de l’UNFICYP.

Force multinationale et Observateurs (FMO) - Opération CALUMET: le mandat de
cette mission non-NU au Sinaï est de superviser les dispositions du traité de paix entre Israël
et l’Égypte conformément à l’accord du Camp David.  Les tâches comprennent l’opération 
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d’une série de postes d’observation et de postes de commandement et la vérification du respect
du traité par les deux parties.  28 spécialistes affectés au quartier général de la force
représentent la contribution canadienne.

Organisme des NU chargé de la surveillance de la trêve (ONUST): le mandat de l’ONUST
est d’observer et de maintenir le cessez-le-feu commandé par le Conseil de sécurité des NU et
d’aider les parties en supervisant l’application et le respect de la Convention d’armistice général
conclue séparément entre Israël, l’Égypte, le Liban, la Jordanie et la Syrie.  Les tâches
comprennent le contrôle, la supervision et l’application des accords de cessez-le-feu et celle de
fournir des observateurs sur le plateau du Golan, dans le sud du Liban, et au Sinaï.  Les
observateurs militaires canadiens sont en service à Damas, à Tibériade, sur la plateau du Golan,
au Liban et à Jérusalem.  12 militaires canadiens sont affectés à l’ONUST.

Mission d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le Koweit (MONUIK) - Opération
RECORD: le mandat de la MONUIK est de surveiller le cours d’eau Khor Abdullah (entre
l’Iraq et le Koweit) et la zone démilitarisé (qui suit la frontière reconnue internationalement et
établie en 1963), de prévenir toute violation de cette frontière et d’observer toute action hostile
d’un état contre l’autre.  La participation canadienne se limite à quatre membres des Forces
canadiennes qui agissent à titre d’observateurs militaires des Nations Unies.

Commission spéciale des Nations Unies (CSNU) - Opération FORUM: le mandat de la
CSNU est d’inspecter et de détruire les missiles balistiques de l’Iraq en plus de ses installations
chimiques, biologiques et nucléaires.  Jusqu’à 12 spécialistes des Forces canadiennes peuvent
participer à la CSNU.

Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan
(GOMNUIP): le mandat du GOMNUIP est de superviser, dans les États du Jammu et du
Cachemire, le cessez-le-feu entre l’Inde et le Pakistan.  Le Canada fournissait deux fois par
année un aéronef Hercules CC-130 des Forces canadiennes pour la rotation du personnel du
quartier général des NU entre Srinagar, en Inde, et Rawalpindi, au Pakistan.  Au début de 1996,
ce vol de rotation fut interrompu par le chef du Groupe d’observateurs militaires des Nations
Unies jusqu’à nouvel ordre.

Programme des Nations Unies de développement (PNUD) - Soutien au Centre
cambodgien de déminage (CCD): ce programme a pour mandat de fournir des techniciens
spécialisés au CCD afin d’aider à la conduite des programmes de sensibilisation aux mines, à
l’instruction de déminage et à la planification d’opérations de déminage sous les auspices du
PNUD.  La contribution du Canada à ce groupe de consultation technique est actuellement de
sept membres des Forces canadiennes, dont un lieutenant-colonel servant en qualité de conseiller
technique en chef du CCD.

Mission d’observateurs des Nations Unies à Prevlaka (MONUP): le mandat de cette
mission est de surveiller la situation à Prevlaka, dans le sud de la Croatie, près de la frontière
de l’ex-Yougoslavie.  Le mandat est valide jusqu’à la mi-janvier 1997.  Un officier des FC sert
à titre d’observateur militaire pour cette mission.

Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE): sous les auspices
de l’OSCE, une entente est intervenue sur la confiance et la sécurité entre les parties
impliquées dans l’accord de Dayton - la création de mesures pour la mise en oeuvre des mesures
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régionales de stabilisation sur le contrôle des armements.  Le Canada fournit des inspecteurs sur
le contrôle des armements.

Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine (MNUBH): cette mission fut mise sur
pied afin de maintenir une présence diplomatique, de coordonner les activités humanitaires du
HCRNU et de créer et surveiller une force internationale de police conçue pour faire respecter
différentes clauses de l’accord de paix de Dayton.  Un officier supérieur d’état-major canadien
est employé dans le bureau du coordonnateur des NU pour la B.-H.
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